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ENQUt:TE 

sua u. 

SITUATION DE LA P~CHE MARITIME 

EN BELGIQUE. 

(lNSTITU1!:E PAR ARRÊTÉ: DU 20 AVl\IL t86G ,J 

La Commission d'enquête était comJ)Osée de : 

MM. Le VICOMTE nu Bus DE GulstGNIEs, Sénateur, Président. 
Le BARON DE SELYs-LoNGCHAMPs, Sénateur, l\lembre de l'Académie royale 

de Belgique. 
L. HtHANs, Membre de la èhambre des représentants, Secrétaire. 
JACQUEMYNS, id. 
VAN ISEGHEM, id. 
VAN BENEDEN, ~lembre de l'Académie royale de Belgique. 
ScuRAM, Directeur de la Société de pisciculture. 
B01tTIER (Pierre), ancien armateur. 
VAN BAELEN (Jacques), armateur, à Anvers. 
Du l!RDJN (Léon), armateur, à Bruges. 
Ductos (Auguste), Membre de la Chambre de commerce d'Ostende. 
RiNIER (Arthur), attaché au Ministère des affaires étrangères, Secrétaire .. 

adjoint. 

RAPPORT PRÉSENTÉ PAR M. HYMANS. 

MoNSIEUR LE MINISTRE, 
658 

L'enquête sur la situation de la pêche maritime a été instituée par vous le 
20 avril i865, à la suite d'une discussion qui avait eu lieu le 29 novembre de 
l'année précédente dans le sein de la Chambre des Représentants. La législature, 
.à cette époque, se trouvait en présence des opinions les plus divergentes. La 
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réduction ga·aduelle de la somme destinée à l'encouragement de la pêche mari­
time inspirait des inquiétudes aux défenseurs de cette industrie. Aux yeux d'un 
bon nombre, ce subside pounit être supprimé sans inconvénient. En même 
temps, des pêcheurs de la Panne, dans une pétition remarquable, déclaraient 
renoncer à toute protection, pourvu que le GouvernemeRt réglementât la pêcbe, 
et de Ja sorte empêchât la destruction du fretin sur nos côtes.- s•appuyai cette 
thèse, en me ralliant à la proposition d'enquête formulée par M. Van lseghem et 
dès lors appuyée par '\'Ous. 

C'était apparemment le meilleur moyen de constater la situation véritable d'une 
industrie qui mérite à tous les égards la sollicitude de l'administration. Une 
enquête dans laquelle les armateurs et leurs ouvriers seraient appelés à faire 
connaître leurs griefs et leurs espérances, pouvait seule vous éclairer sur leurs 
besoins respectifs; il importait aussi d•examiner sans idée préconçue ee qu'il y 
avait de fondé dans les réclamations produites contre l'emploi de certams engins, 
ce qu'il y avait de sérieux dans les craintes formulées au sujet du dépeuplement 
de notre littoral maritime. 

La commission nommée pal' vous se compo6ait d'éléments var1és dont la liu­
nion devait commaader la confiance aux intérêts engagés dans la question. -
La pêche de nos principaux ports flamands y avait pour défenseurs MM. Je 
vicomte Du Bus, Van lseghem, Duclos et Do Jardin; la pêche anversoise y était 
l'eprésenlée par son principal armateur, ~1. Van Baelen, ancien pêcheur, initié à 
tous les tlélails pratiques de cette industrie. 

Les pétitionnaires de Ja Panne trouvaient Jeur avocat naturel dans M. Bortier. 
La science ne pouvait avoir de meilleurs gardiens que &lM. Van Heneden et le 
baron de Sel ys-Longchamps, lous deux membres de l'Académie, AJ. lacquemyns 
et M. Schram, qui, depuis plusieurs ânnées, a fait de la pisciculture, une étude 
approfondie Ne possédant aucun de ces titres spéciaux à votre vhoix, l'auteur 
du présent rapport a dû se bomer, Monsieur le Ministre, à s·éclairer par les 
recherches de ses collègues et à se placer au point de vue, fort respectable sans 
doute, des intérêts du consommateur. 

La commission s·est acquittée de sa mission avec le zèle que vous étiez en 
droit d'attendre d'elle. Vous verrez par Jes procès-verbaux de ses séances qu'elle 
ne s'est point bornée à s·enqu~rir d'es faits dans nos différents ports de pêche. 
- Elle a visité Je littoral des Pays-Bas, elle a déléguP. ses membres les plus 
rompétents en Angleterre et en Écosse, et grâce à votre bienveillante autorisation, 
Al. Van Beneden a pu s~ ·ncndre en Nonvége, où une aposition de pêche om·rait 
un vaste champ à ses études. 

Nous disions plus haut, )fonsieur le ~linistre, que la commission a procédé à son 
e>.amen en dehors de toute idée préconçue. La meilleure preuve de la complète 
impartialité qui a présidé à ses travaux, vous la tl'ouveréz dans 'la résolution 
principale qu'eUe a pr1se au sujet de la réglementation de la pêche maritime. 
Nous croyons pouvoir aflirmer qu'au début de l'ènquête, plusieurs ·m.nnl1res 
étaient, comme nous, partisans ae l'introauetion de mesures sévètes tenlldfltet; ·à 
proscrire l'emploi de certains filets, et t•exerrice 8e tertaines indnéttres 'seèo'b.­
aaires qui ~emb1aient de na'ture à causer un préjudice sérieux à 'la pê~be,•~t à tfom-
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promettre son avenir en même temps que l'alimentation publique. Les rensei­
gneanenls recueillis en Belgique et à l'étranger ont prouvé à plusieurs d'entre 
eux l'exagération de leqrs craintes, et c'est pour la majorité de la Commission 
d'enquête un sujet de vive satisfaction de pouvoir vous présenter, au sujet de la 
réglementation, un rapport signé d'un savant illustre, qui fait autorité en ces 
roatière.s, et qui rassurera Je pays sur les conséquences d'un abus qui nous anit 
trop eifrayés. 

C'est à M. Jacquemyns qu'a été confié le rapport $péeial sur la question des 
minques et de Ja vente du poisson dans les villes, et notre tâcbe spéciale se 
borne à retracer la situation générale de la pêche, à vous parler de la prime dont 
la suppression est résolue, et à vous faire connaître les vœux de la Commission 
relativement aux questions fiscales et douanières, ainsi qu'aux encouragements 
qu'il y aurait lieu d'accorder à Ja pêche, en cas de suppression des avantages 
dont elle jouit actuellement. 

Qu'il nous soit permis de dire encore, avant d'aborder cet exposé, que toutes 
les questions qui se rauachcnt à ces divers objets sont fort anciennes, et que 
depuis des siècles tous les gouvernements qui se sont succédé dans nos provinces 
ont dû s'en occuper tour à tour. La pêche a traversé de rudes et cruelles épreu\"es 
qui expliquent à la fois ses longues doléances et les faveurs qu'elle a reçues.­
Nieuport, qui fut à l'origine le chef·lieu des pêcltes de la Flandre, et leur dut une 
prospérité digne d'envie à l'époque où Amsterdam n'était qu'une pauvre bourgade; 
Ostende, qui de,·int sa rivale au temps des ducs de Bourgogne, eurent à souffrir 
toute$ les deux sur terre et sur mer de la concurrence des pêcheurs hollandais, 
puis des hasards de la guerre et des stipulations des traitéS. Plusieurs fois assiégés 

. et ravagés, ces deux ports virent leurs pêclleurs émigrer en France~ et leurs 
rjvaux du dehors approvisionner de poisson les marcllés du pays. Les pêcheurs 
flamands furent tout naturellement conduits à demander la prohibition des pro­
du-its des pêches étrangères; ne pouvant exercer fructueusement leur industrie à 
une grande distance des côtes, ils furent ame!lés, en outre, à se plaindre du 
dépeuplement du littoral, et sollicitèrent des règlements pour la conservation du 
frai et du fretin~ dont la destruction leur cau~ait un sérieux préjudice. l..es con­
sommateurs, de lem· côté, se plaignaient du prix élevé du poisson causé, tantôt par 
J'élévation des droits d'entrée, élablis à titre de représailles, tantôt par la diffi­
culté des transports, tantôt par les droits de tonlieu, payés au passage d'une 
province à l'autre, tantôt par les droits d'octroi et de minque exigés dans les 
villes. 

C'est ains.i qu'en { 785, le gouvernement autrichien, qui voulait relever l'in­
dusttie de la péébe, interdit rentrée du poisson étranger, et défendit l'emploi de 
certpins filets~ mais bientôt J'augmentation graduelle du prix de la morue sou­
leva de vives réclamations. La prohibition dut être levée en t787, après deux 
années d'expérience, et l'on remplaça la protection douanière par un système de 
p~imes. 

Les plaintes des consommateurs n'ayant pas cessé, Je goU\·erneur général des 
Pays-Bas institua en 1787 une Commission chargée de lui présenter un rapport 
sur la situation de Ja pêche. 
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Ce document, soumis au comte de Cobentzel Je 8 février !788, présente un 
intérêt tout spécial, parce qu'il soulève La plupart des questions soumises 
aujourd'hui à notre examen. Il attribue les pauvres résultats de la pêche à des 
causes indépendantes de Ja volonté des hommes; défend les armateurs contre 
le reproche d'avoir élevé leurs prix an delà du chiffre normal, et fait retomber la 
responsabilité du renchérissement de la denrée u sur l'esprit d'intrigue, sur les 
machinations des facteurs, qui pouvaient d'autant mieux concerter leur monopole 
qu'ils étaient si peu nombreux que Bruxelles en comptaitâ peine cinq.)) (Voir la 
lettre de M. le Ministre des Finances, p. 70.) 

Les conclusions du rapport étaient : 
to La prohibition du poisson étranger; 
29 L'octroi dt~ primes pour la pêche de la morue; 
5° L'établissement de bateaux chasseurs (cutters ou jagers} destinés à rap­

porter au port le produit de la pêche. 
L'adoption de ces diverses mesures t•endit quelque vita1ité à la pêche. « Mais 

malgré Jes primes et les encouragements que le Gouvernement lui avait accordés, 
elle fut loin d'atteindre le développement dont elle était susceptible, car trois 
obstacles s'y opposaient naturellement : 

cc 1 o Le mauvais état des voies de communication et Je système écrasant des 
droits que l'on devait payer en passant d'une province à l'autre ; 

» 2° Les droits énor·mes d'octroi dont Jes viJies frappaient le poisson dans un 
intérêt fiscal ; 

>> 5° Enfin Je monopole des facteurs, des poissonniers, que l'on avait créé en 
voulant empêcher celui des armateurs, et qui s'était organisé d'autant plus facile­
ment que le nombre de vendeurs privilégiés était peu élevé; d'où il résultait que. 
tandis que tout le poisson d'une pêche abondante était vendu forcément et acheté 
souvent à vil prix it )a minque de Nieuport, d'Ostende, par trois on quatre 
commissionnaires, Bruxelles, Namur, 1\lons manquaient de poisson, et n'en 
obtenaient de ces spéculateurs. qu'aux prix auxquels il leur plaisait de les 
laisse1·. » 

Aucun document ne nous renseigne d'une manière exacte sur l'état de la pêche 
nationale pendant la période qui s'écoula depuis la Révolution française jusqu•à 
l'émancipation de la Belgique en 1830. Nous savons toutefois qu'en J'an xn cette 
industrie occupait dans le département de la Lys une population de i ,400 hom· 
mes, et qu'en l832 ce chiffre se trouvait réduit à 825. 

Le gouvernement. des Pays-Bas avait cependant encouragé les pêcheries du 
pays en prohibant l'entrée du hareng étranger, en accordant des primes pour 1a 
pêehe.du hareng et du cabillaudt en accordant l'exemption de l'accise sur le sel, 
en all~uant enfin des primes à t•exportation du hareng, du cabillaud et de la 
morue. 

Après la révolution de 1850, les armateurs à la pêche nationale réclamèrent de 
nouveau la protection du Gouvernement et firent des sacrifices pour s'en montrer 
dignes. 

Sans aucune prime, la pèche nationale fournit, en {856, plus de la moitié de la 
morue nécessaire à la consommation du pays, soit 7,800 tonnes. 
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Voici quel était, en { 856, l'effectif de notre flottille de pêche : 

Ostende, 82 bateaux montés par !556 hommes d'équipage. 
Biankenberghe, 66 chaloupes ,, 286 » 
H eyst, :l 0 » >> 60 » 
Adinkerke {La Panne}, 4 ,, » 28 >> 

Nieuport, i3 >> » 86 ,, 

Total, t 75 bateaux montés par 996 hommes d'équip. (1). 

La pèche avait en ce moment devant elle un avenir plein de promesses. La 
création des chemins de fer allait Jui ouvrir une nouvelle ère de prospérité; Je 
Gouvernement lui promettait des primes d'encouragement qui furent accordées 
par arrêtés des 10 juin 1857 (40,000 fr.) et 29 novembre 1858 {60,000 fr.). 

En !859, la pêche nationale possédait plus de 200 bâtiments. (Anvers, HS; 
Ostende, :llO; Blankenberghe, 60; Nieuport, 15; La Panne, 6.)- En 1840, la 
flottille de pêche s'élevait à i 96 embarcations montées par -1,026 hommes et jau­
geant f$,25·1 tonneaux. 

D'après le Tableau général elu. commerce de la Belgique, la pêche nationale 
du poisson frais donnait, sur la consommation du pays, un excédant de plus de 
2 millions de kilogrammes, d'une valeur de près de 400,000 fr., lequel excédant 
a dû être exporté. La pêche de la morue donnait, de son côté, un excédant de 
526,000 kilogrammes. 

Aux termes d'un arrêté royal du 27 février f840, des primes étaient réparties 
à raison de fr. f ,058-20 pour les armements à la pêche de la morue, exercée 
J'hiver au Doggersbank; à raison de fr. 529-!0 pour les armements à la même 
pêche, exercée aux iles Féroê et Shetland, sur les côtes d'Islande ; pour la pêche 
d'été au Doggersbank, et la pêche de Ja marée à J'hameçon, exercée du f cr octobre 
au 50 avril, à une lieue au moins de la côte ; enfin à raison de i ,500 fr. pour )es 
armements à la pêche du hareng. 

La pêche jouissait en outre de l'exemption du droit sur le se], de l'exemption 
de prendre une lettre de mer et de payer les droits de tonnage (loi du 26 avril 
f822), de l'exemption des droits d'entrée sur ses produits, et le tarif douanier 
imposait la morue d'un droit de fr. 12-72 par tonne de 150 kil., soit 8 p.c. (loi 
du t5 avril i851). 

Aujourd'hui la pèche nationale se trouve soumise au régime de la loi du 
25 février 1842, et de divers arrêtés royaux pris depuis cette époque jusqu'en 
1853. 

Les lois et règlements sur la pêche maritime peuvent se diviser en quatre caté­
gories comprenant, savoir : 

La première, ]a Joi du 25 février 1842 et l'arrêté royal du N mars suivant, 
modifié par celui du i 7 mars t845, stipulant les conditions et formàlités à rem­
plir pour l'entrée en franchise de droits du poisson provenant de la pêche natio­
nale et pour l'exemption du ,droit d'accise sur Je sel. 

(1) MA.IITJAL CLOQU&T. Él11dea •ur l'industrie, le commerce, la 111arine el l" pdcl1e 11ationalc tm Belgiq11e. 
Bruxelles, i842, p. ~80. 
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L'arrêté royal du fj mars 184~, modifié par ceux des 50 anil ~855 et 4 mai 
suivant, qui déterminent le nombre d'hommes, les apparaux, etc., etc., que doi· 
vent avoir à bord les chaloupes pour l'exercice des diverses espèces de pêches. 

La deu:x:ième, les arrêtés royaux des 2f. avril t842, f.4 mars f84a (ce dernier 
modifié par ceux des 8 avril i8r:»2 et H juillet 1862), instituant des encoura· 
gements ou primes en faveur de certaines espèces de pêches, prescrivant le mode 
de répartition et la part revenant aux caisses de prévoyance. 

La troisième, l'arrêté royal du 20 juin i845, instituant des encouragements 
pour l'exportation de la morue sécl~ée et·réglant les conditions pour l'obtention 
de cet encouragement. Cet arrêté n'a plus, depuis plusieurs années , reçu d'ap· 
plication, faute d'exportations. 

La quatrième, divers arrêtés royaux approuvant les règlements de caisses de 
pré\'oyance en faveur des pêclteurs de petite marée, instituées à Blankenberghe, 
lleyst, Adinkerke, Ostende et Nieuport (i). 

La substance de cette législation se trouve indiquée dans rEœ]JOsé de la situa­
tion du t·oyaume, pour la pé1•iode décennale de ~8tH à 1860. Permettez-nous 
d'en esquisser les traits principaux dans ce travail, qui est destiné à Ja publicité. 

Le produit de la pêche nationale est libre de tout droit d'entrée. 

R:tSUl\lt DES DISI•OSJTIOKS QUI Rf!GISSENT I.A P~CIIE NATIONALE EN BEWIQUE. 

to Loi du ti mars -1818, ré~lanll'exc••cice de la pêche du baren~. (Pasi?IOJnie, 2° série, tome IV, page 359.) 
2o Loi du ill révrior -4842, stipulant les formalités et conditions à remplir pour l'entrée en franchise de droits du 

poisson provenaot de la pêche nalionalo: 
3° Arrêté royal du IS mars ~842, réglant l'exécution de la loi du 21S février 1842. 
40 Arrêté royal du 21 avril 4842, instituant des encouragements en faveur do la petite pêche de marée, ct régllint 

les conditio~~S pour l'obtention des encouragements ainsi quo la part des caisses de prévoyance à cos derniers. 
l)o Arrêté royal du 20 juin 1843, instituant des encouragements pour l'exportation de la morue séchée et réglant 

les conditions pour l'obtenlion des encouragements. 
so Arrèt.é ministériel du H mars -1845, 11ui détermine le nombre d'hommes, les apparaux et ustensiles ainsi quo 

les approrisionnements que doivent avoir à bord les navires qui exercent les diverses espèces de pêches. 
10 Arrèté royal du 14 mars i841S , instituant des encouragements en faveur des diverses espèces de (tèche 

(.aoLros quo la pctile pêche de marée) et réglant les conditions pour l'obtention de ces encouragements et le mode 
de répartition de la somme allouée annuellement par la législature. 

SC Arrêté du i-i mars -t841S, qui augmente l'encouragement en faveur de la petite pllche de marée, institué par 
l'arrêté royal du 21 avril 1842 précllé. 

go Arrêtti ro)'al du ~7 mars 1841>, modiliant, en vertu de la loi du 21 juillet 1844, la loi du 12 mars 1&08, en ce 
qui concerne l'ouverture de la saison do pêche du hareng et la période pendant laquelle le hareng salé, importé dans 
le royaume, est considéré commll poisson provenant de ta pl:che nallonale. 

(L'époque de l'ou\'erture de la saison de cette pèche a, depuis, ét~ changée a dill'ércntes reprises. Elle est fixée 
•tous Ica ans.) 

-1.00 Arrêté royal dun mars 1841>, qui modifie celui du 5 mars 1842 pour l'exécution de la loi du 25 février i842. 
1 1o Arrêté royal du 3~ décembre1847, prorogeant de deux années le terme pendant lequell'cneouragement pour 

la p(lebe d'hiver de la morue au DoslJCrsbank, restera fixé à 1,400 francs par armement. (Art. 26 du règlement du 
·1"4 mars 1841t) 

i20 A.rrété royal du 3t décembre 4849, qui proroge, jusqu'à disposition contraire, celle résultant de l'arrillé 
royal du31 déeembret847. 

tso Arrêté royal du 8 avril181S2, modifiant celui du 14 mars 4845, en ce qui concerne la durée de la grande 
pêche du barons. 

440 Arrêtés ministériels des 30 avril -1853 et 4 mai t853, qui modifient celui du H mars i845, en ce qui touche 
la composition des 6quipages ct les ustensiles pour l'e.xerciee de la pêche du hareng. 

·Uo Arrêté royal du 1-t juillet 1862;modiliant celui du -14 mars ~84-IS, en ce qui touche les parages de pêche de 
la mGrue. 

4&o Divers arr6Ws royaux approuvant les rèslements des caisses de pré\·oyance en faveur des pêcheurs de petite 
marée, instituées à Blankenberghe, lleyst, Adinkerke, Ostende et Nieuport. 

· Ho Arrêté ministériel autol'isant chaque année l'exercice simultané de plusieurs espèces de pêches. 
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Des primes sont allouées aux dh·erses espèces de pêche, d·après le tarif sui­
vant : 

Grande pêche du hareng. . . • 
Petite pêche.du hareng. • 

. fr. 

Pêche d'hiver de la morue . . • . . • • 
Pêche d'été de la morue . . . 
Grande pêche de marée (hoekwantvisscbery) 
Petite pêche de marée. . . . • . • . 
Morue séchée en Belgique et réexportée du royaume 

par mer. . . . . . . • . . • . • • 

t ,800 par armement. 
409 » 

l,400 )) 
525 » 
800 )), 
500 )) 

iO par tOO kil. 

Chaque navire amlé ne peut recevoir qu'une prime par campagne de· pêche, 
quel que soit le nombr6 de voyages efrectués. Il va de soi que la réduction du 
crédit porté au budget des aRaires étrangères pour l'encouragement de la :pêche, 
ne permet plus de payer Je montant intégral des primes, qui subissent ainsi de 
rait une réduction proportionnelle (i). 

Les primes sont réparties par des commissions de surveillance nommées par 
les députations permanentes. Des commissions de cette nature fonctioanent à 
Anvers, Bruges, Ostende ct Nieuport. Dans les communes où l'on n'exePCe que 
la petite pêehe de marée 1 le r.ollége échevinal est chargé de la surveillance. La 
prime se partage entre les armateurs et les pêcbeu.rs (2). · 

A:ax termes du ·nouveau tarif des douanes, Je taux dt:JS droits d'entrée, sur le 
poisson de provenance étrangère, ~ctt fixé comme suit : 

Homards et buitres. . . • . . . fr. ·1 par ~00 kil. 
Jforue et poisson frais. . . . . . ·3 » 

Id. id. au -ter juillet 1866. . • . i » 
Tous antras poiSsons . . . • . • . t ,, 

Avant la révolution de j850, le poisson de tout genre était frappé à son im­
portation dans Je pays d'un droit de fO p. e. à la valeur. t.e droit .au -poids, 
établi par déea•et du Congrès national, le t5 avril 185:1, facilite la perception, 
et dans les proportions auxquelles il se trouve réd nit , il ne constitue plus qu'un 
droit de balance. 

D'après les renseignements qui nous ont été fournis par le Depart-ement des 
aft'aires ·étrangères, voici .le .Televé des chaloupes de !.)lêche par port d'armement, 
de t842 à t864. 

(.f) lioue avons SOUlie& yeux Je lablaau.iJe Ja RJ!arlilion l'aile pour la CIJIIJIIJCile 4864--t86S.·EUe.se décompose 
de la maaitre auivante : 

PlèAetfAiuerdtlamorue. H voyages;morennedelaprimepQrvoyage •••• - •••• 81910 
Pèche d'éli de le& fllorile, U8 voyaps; •ximum de Ja.prime per 'VON&• • • • • • • .. • 30T 38 

La prime es& réduite à 3fi el-1/2 selon la durée du voyap. 
HHitiDDtat "ilsclterg • • -14 voyages ; monlan& de la prime • • • • • • • • • • • • • 468 .JO 
Nife fllchs de "'""'· • 88 bateaux ; monlant de la prime • • • • • • • • • • • .. • 1111 6& 

(t} A Oalellde el l1'lievpo11, ~pour les pêcheurs et 4/8 pour-l'amateur; à·Bianktt~bershe et l fleys& 4/3 JÏour 
rarmalear, 4f3 pc»arles peebetrs, ~13 poUl' la caisse de prllvoyance; â Anvers, la prime est eomprise dans les Irais 
Jl!néraus, et l'armateur en lieD& COJDpte aux pêcheurs. · 



Relevé des chaloupes de pêche par port d'armemeDt. de 1.842 à 1.864. 

. . ANVERS • OSTENDE. NIEUPORT. BLANKENBERGBE. HEYST. ADINKERKE. 

ANNtES.· - - ~ 

NOKB~. !TONNEAUX. NOIIBRE.1TONNBAUX. NOMBRE. ITOMNEAUX, • NOXBRE. l~OKNEAUX: NOXBIIt: TON!IEAUX. NOXBRE. 'I'OIIKt:A.UX. 

1842 .. 6 298 100 3,300 9 2811 :SI ·l,OiO H 260 't 90 

·18·i3 .. 7 MS i02 3,366 9 2811 ISI 1,009, 16 299 '7 90 

4844 '% 4~9 404 3,482 9 i't'f .u ~.087 -16 gog 9 -tô! 

1845 7 418 112 3,696 6 217 IS6 ·1,076 16 19& 8 10-4-

1846 6 830 1-14 8,782 6 277 56 1,0'US 18 asa 9 ilO 
·l8-l1 7 4Ui 1-16 3,828 6 277 60 i,H~ 20 380 9 H6 

i848 G sso i-18 3,828 6 21'1 liT 1,088 18 3S9 40 -ti7 

1849 6 380 1H 3,683 4 ·19S ISS 1,018 20 880 10 iil 

i81SO a sso ·HO 3,_680 G 209 S4 

f 
iO 380 10 -ti7 

i8l5t 6 309 H7 3,86i lS 202 63 044 20 383 11 H'l 

-i81S2 G sos -122 4,026 3 -tOt IS9 OlO 20 383 -14 i8'f 

18153 6 329 i20 3,906 8 349 IH 08 20 383 16 206 

1SM G sos us 3,894 2 ·138 lit 009 iO 305 10 206 
1853 !S 2lS8 iiO 3,960 8 404 46 893 16 SOIS ·14 iSO 

1856 IS 278 122 4,026 13 IS99 4-i 867 16 301S 14 183 

181S'l IS iBIS 128 4,224 13 IS99 4lS 889 i8 3116 13 no 
181S8 7 489 18t 4,323 13 1199 45 898 18 31;6 13. 169 

i8lS9 9 1 IS86 i4·1 4,0118 it 1140 44 880 20 4Cll -14 182 

1860 -to 663 148 4,884 .... !).\() 42 81S6 24 -'Sil 13 ·183 

1861 10 642 '162 5,346 9 458 43 860 2-4- 486 18 ·182 

186i -t1 7H iii ll,981i 9 431 48 971S 2li :107 i3 168 

1863 12 788 i67 6,688 8 413 48 975 25 507 11J 208 

-!884 H 7ll!S ·liU; 6,600 8 ' 415 48 9l':! 9l.i 460 ·17 ~38 

1 --

BRUGES. 
...... __ 

KOKRIUl. TONNEAUX, 

1 '" 1 4ll 

.. 6û 

1 60 

i 60 
.. 60 
.. GO 
1 60 

" GO 
1 tlO 
3 88 
i 99 
.. 60 

"' .. 
.. .. 
,. ,. 
.. .. 
.. .. 
.. .. 
.. .. 
.. .. 
.. .. 
• 1> 

TOTAL. 

. l'iOXBIIE.f TONKEAUlt 

i88 ti1283 
193 IS,llfi 

-t99 1,888 

SOtl G,930 

~to . 6,958 
ii9 6,it0 
!!14 6,0.&-IJ 

:101 5,833 
!101 li,SOO 
jl3 O,OOG 
iiO 6,09$ 
ii3 6,334 
itO U,911S 

:i09 6,000 
:!14 G,i&J 
:1~9 6,1Si6 
ji'J 6,834 

~39 7,i.S.!l 

i4f:l 'l,lltt 
:!CH '7,974 

211 8,183 

:ms 9,1>19 

<j'J4 9,3&0 . 

!! 
= 
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Voici. d'autre part, le relevé du prbduit annuel de la pêcbe du poisson frais 
et de la morue depuis t842. 

P~CflE DE LA ftiORUE. 
PtCHEDE LAI 

ftlORliE. PtCIIE DE liiARtE. 

P!CH& D'tTt.. PtCHE D'IUVER. TOTAl.. 
A!'iN~ES. «OIIBRE P800(11T NEf 

Nombre Produit net Nombra Produil net Produit nel d'arme- en 
d'arme- en d'arme- en en 

Rll.lDb. francs. 
ments. kilogrammes. ments. .til•rraaau. kilo~rammes • 

1 

1 

184-2 106 2,321,1911 21S H1,18i 2,4~5,516 169 72!1,314 

1843 109 2,616,181 14 89,659 2,105,840 i74 113,388 

1844 Hi 2,208,938 13 96,439 2,30lS,377 -182 889,i39 

1841> H1 1,879,2t8 iO 49,64.t. -1,928,862 181) 971,586 

18-i-6 H6 2,242,088 10 94,209 2,336,297 192 880,404 

1847 H4 2,422,711 10 66,440 2,489,'11)1 194 92G,4HS 

1848 H6 2,247,720 10 6·i,770 2,3i2,490 191 8M,i30 

1849 HIS 2,211S,'l71 8 41,601 2,2tt3,372 196 788,523 

181:10 119 2,122,363 8 54,135 2,-177,098 -198 828,284 

181H 118 t,627,362 6 39,860 1,667,222 197 963,387 

1.8112 120 1,488,176 H IS8,lH4 1,546,490 201 9i6,9~ 

1853 127 1,840,932 14 67,002 1,90'7,934 210 989,540 

1854 12lS 2,328,0'17 H 82,040 2,410,117 22t 999,813 

i81)ti 122 2,471,1.71 14 89,769 2,116&,940 197 998,398 

1856 123 3,01H,900 i4 90,8'19 3,142,719 196 969,784 

18!17 130 2,2:16,489 14 107,624 2,324,H3 2i0 1,0'16,927 

18~8 141 2,305,610 16 91.,9t0 2,39'1,1180 214 i,081.,30i 

18ll9 146 2,0lSlS,220 ii M-,39'1 2,109,8H 221 1,032,440 

1860 HiiS 1,135,291 18 -l02,49i 1,837,788 236 1,1.St;,79i 

1861 110 2,300,988 12 615,813 2,366,801 2lSO 1,2D!,IS39 

1862 17ti 2,631,260 H 19,8i7 2,6H,077 268 1,238,8118 

.1863 1.87 2,867,880 8 36,870 2,904,750 2'76 1,224,6{7 

1864 -1'13 2,134-,194 12 76,928 2,2H,722 212 1,365,368 

t 1 
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En groupant ces chiffres par périodes quinquennales, on arrive aux résultats 
suivants : 

MORUE. POISSON FRAIS. 

kil. francs. 
184·2. 2,-104-,000 '122,000 
·1843. 2,5·i:S,OOO 1'73,000 
·1844. 2,43:i,OOO 88'9,000 
i84li. 2,0119,000 972,000 
1846. 2,296,000 880,000 

H,739,000 4,236,000 
Moyenne. 2,348,000 84:7 ,CJOO 

1S·i1. 2,515,000 925,000 
1848. 2,390,000 804,000 
1849. 2,286,000 789,000 
1850. 2,111,000 828,000 
1851. 1,661,000 968,000 

H,0315,000 4,309,000 
&loycone. 2,20'l,OQO 862,000 

-1852. 1,546,000 917,000 
18:i3. 1,908,000 990,000 
•1854. 2,410,000 ·1,000,000 
1851). 2,561,000 998,000 
181)6. 3,H3,000 970,000 

1 J,SH-,000 4,875,000 
Moyenne. 2,3-13,000 97ü,OOO 

1857. 2,a2o~.,ooo ·I,Oi7,000 
-1858. 2,398,000 1,081,000 
1859. 2,1-10,000 .f,032,000 
4860. ·J ,8as,ooo '1,186,000 
·!861. 2,36'1,000 1,203,000 

H,037,000 S,iH9,000 
1\loyennc. 2,207,000 1,404,000 

·1862. 2,6H ,000 ·1,239,000 
1863. . 2,905,000 i ,221>,000 
186-\.. 2,212,000 1,3()(;,000 

1\loycnnc. 2,516,000 1,276,000 

Il résulte des chiffres qui précèdent : 
t o Que la pèche de la morue est restée en quelque sorte stationnaire 

depuis 1842 jusqu'en t861 ; le produit moyen de chaque période quinquennale 
étant à peu de chose près le même (2,200,000 à 2.500,000 kil.). Il y a eu une 
légère augmentation en ·1862 et 1865; la moyenne s'élève à 2,758,000 kil.~ 
mais le produit de 1864 est retombé à 2,212,000 kil. 

En distinguant la pêche d'été de celle d'hiver, on constate, pour la première, 
une augmentation de 1>40,000 kil. en 1865 sur 1842; tandis que la dernière 
est tombée de 117,800 kil. à 56,800 k~l. En i864, la pêche d'hiver s'est quelque 
peu relevée : son·produit a été de 76,924 contre 56,800 kil. en !865, tandis 
que la pêche d'été est tombée à 2,15rs,ooo kil. contre 2,868,000 kiL en f865. 

2• Que pour la pêche du poisson frais il y a progression constante 
depuis 1842. Le produit de la seconde période quinquennale dépasse de 2 p. c. 
la première; celui de la troisième dépasse la seconde de 15 p. c., et celui de 
la quatrième est supérieür de i5 p. c. au produit de la troisième, et finalement 
la dernière période quinquennale (-1857 à 186i) constate une progression 
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totale de 50 p. e. environ sur la première (1842 à t846). La moyenne des 
années f8fi-i864 a encore d~passé celle de la période quinquennale de 
i857-t86i de !72,000 francs, ce qui élève la progression à ce jour à 50 p. c. 
environ, sur Ja moyenne de i842-l846. 

En d'autres termes, la pêche du poisson frais, qui, pendant Ja première période 
quinquennale, a donné un produit moyen annuel de 847~000 francs, a donné, 
pendant la dernière période quinquennale, le chiffre moyen de 1,104,000 francs, 
et pendant les années !862 à 4864 en moyenne !,276,000 fr., soit 429,000 fr. 
en plus par an. 

En tenant compte, pour apprécier le produit de la pêche, du nombre des arme­
ments, on trouve : t o Que, pendant la premièl'e période quinquennale, !25 cha­
loupes en moyenne par an, ont été employées à la pêche de la morue et ont 
produit 2,548,000 kil. de poisson, soit i8,784 kil. par armement; tandis 
qu·en t864, 185 chaloupes ont été armées à cette pêclte et n'ont produit que 
2,2!2,000 kil., soit.H ,956 kil. par chaloupe, ce qui constitue une différence 
en moins de 6,82r1 kil. par armement, soit plus de 36 p. c.; 2" que pendant 
la période quinquennale de i842-i846, 180 chaloupes en moyenne par an 
employées à la pêche de la marée {poisson frais), ont produit annue11ement 
847,000 fr., soit 1~!,705 fr. par bateau; tandis que, en 1864, 2i2 chaloupes ont 
produit 1,565,400 fr., soit 5,020 fr. par hateau1 constituant une augmentation 
de 5t 5 fr. par chaloupe, équivalant à 6 p. c. environ. 

Les crédits alloués pour être répartis en primes, ont subi d'assez notables 
variations depuis vingt-einq ans. - Nous en donnons ci-dessous Je tableau de 
1839 à 4866: 

1859 
f840 
i841 
1842 
1845 
1844 
t84r> 
t846 
1847 
{848 

. !849 
!850 
t~5i à 1856 
1857 
1858 à 186i 
f862 
!863 
1864 
1865 
t866 

54,000 francs. Y compris 1es frais de surveillance 
60~000 
80,000 
80,000 
90,000 
95,000 
95,080 

100,000 
100,000 
100,000 
92,2ao 
92,,250 
92,050 
92,050 
92,050 
87,050 
82,050 
74,550 
64,550 
5~,5HO 

en primes, 7, 750 
7,750 
7,950 
7,a.oo 
7,aoo 
7,550 
7,722-50 
7,89o 
7,895 
7,895 

de surveillance. 
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Quand on met en regard du chiffre des primes allouées, celui des armements 
et du produit de la pêche, on constate que la diminution du crédit n'a pas 
f}xercé d'influence sensible sur la prospérité de cette industrie. 

Ainsi pendant la période triennale de !846 à i 848, où la prime a été Je plus 
éle,·ée, les armements étaient. en moyenne, de 2t4; le produit de la pêche à la 
morue atteignait en moyenne 2,400,000 kil. par an, et celui de la pêche du 
J>oisson frais une valeut• de 869>666 fr. 

Pendant la période triennale de !862 à -1864, sous Je régime de la diminution 
de la prime~ les armements étaient en moyenne de 275, le produit de la pêche à 
la morue atteignait en moyenne 2,57ti,OOO fr. et celui de la pêche du poisson 
f•·ais, t ,276,000 fr. 

Se plaçant à nn point de vue plus génél'al, on peut dire que si la pèche n'a pas 
décliné d'une manière absolue~ l'accroissement de la production est cependant 
fort foin d'ètre en rapport avec celui de la population. 

En tenant compte des importations du poisson étranger et de la t•éexporta~ 
tion du poisson de mer indigène, on arri\•e à constater que le chiffre total de 
cette denrée mise en consommation, s'élève à 16 millions de kilogrammes pour 
une population de 5 millions d'âmes; soit un peu plus de 5 kilogrammes pa1· 
tête; d'où il résulte que le poisson ne tient pas, dans l'alimentation publique, la 
place qu'il y devrait occuper, surtout s'il est vrai que~ sous le rapport de la con­
sommation de la vianùe de bOJlcberie, nous sommes en arrière de la plupart des 
autres nations européennes. (Voir la Topograpll.ie médicctle de let Belgique, 
par Je docteur Ch. Meynne, médecin militaire; Bruxelles, l\lanceaux, 1865, 
P- 442.) 

Les diverses indications qui précèdent sont emp1·untées aux statistiques offi­
cielles. Il nous reste à y ajouter quelques mots au sujet de caisses de prévoyance 
instituées en faveur des pêcheurs d'Ostende~ de Blankenberghe, de Heyst, d' Adin­
kerke (la Panne) et de Nieuport Ces caisses fom·nissent des pensions aux vieux 
pêcheurs, à leurs veuves et à leurs enfants, et des secours aux malades. 

Au 51 décembre t860~ leur encaisse s'élevait à fr. 64,808-92; au 51 décem­
bre 1864, il atteignait la somme de fr. 84,4!0-61. El1es avaient dépensé ensem­
ble pendant l'année, 3J,7i8 fr. en pensions et secours, ainsi qu'il résulte du 
tableau publié au JJ/oJIÎtew· du 50 juin 1865. 

De ces dive1·s documents, préexistants à l'enquête, il résu1te : 
111 Que la pêche, envisagée dans son ensemble, n'est pas en décadence. 
2° Que la diminution de la prime n'a pas causé d'influence sensible sur son 

développement. . 
3° Que si la pêche à la morue est restée à peu près stationnaire, la pêche du 

poisson frais a notablement augmenté. 
4o Que la pêche du hareng n'existe plus guère que de nom, puisqu'il n'a été 

accordé pour cette pèche aucune prime en f864. 
5o Que la production de la pèche nationale est très-loin de suffire à la consom­

mation du pays. 
Si nous consultons après cela les Rapports de La Chambre de commerce de 

/Jruges (1857 à i865), nous y trouvons des plaintes réitérées sur la diminution 
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des produits de la pêche, entraînant une diminution notable du salaire des 
pêcheurs et des bénéfices des armateurs. 

Il résulte, d'autre part, de deux lettres émanées des armateurs de Nieuport, 
que, sans avoir aucun sinistre à déplorer, les actionnaires de huit chaloupes 
qui pratiquent la grande pêelte ont retiré, en ·1862, moins de f/2 p. c.; en t865, 
5/4 p. c., et en t864, t/2 p. c. de leur capital .. Ils se plaignent de l'absence des 
moyens de transport, qui les empêche de retirer des bénéfices de la pêche du 
poisson frais; demandent la libre entrée en France pour le poisson· frais de la 
pêche nationale el l'abaissement des droits au taux de tO p. e. par 100 kilo­
grammes pour· l'entrée en Fr·ance du poisson salé pro,·cnant de la pêche 
belge. 

Enfin, l'un des principaux az•matcurs d'Anvers nous écrit poul' sc plaindre de ce 
que, sauf le cas de force majeure dûment constatée, tout bateau doit rentrer ses 
produits au port d'armement; il s'ensuit qu'un bateau par·tant d'Anvers doit 
rentrer à Anvers et ne peut pas, par exemple, débnquer son poisson à 
Ostende. 

Or~· Ostende constitue le marché régulateur de la morue, et il s•y fuit tous les 
lundis des ventes publiques auxquelles assistent tous les marchands et facteurs de 
poisson du pays; à moins d'y envoyer le poisson d'Anvers par chemin de fer, ce 
qui est trop coûteux, le marché est fermé aux armateurs d'Anvers, et ceux-ci 
nous ont prié d'émettre l'avis que les bateaux d'Anvers et d'autres ports aient 
la faculté de débarquer leurs produits à Ostende quand its le· jugeront conve­
nable. 

En lui communiquant tous les renseignements relatifs à Ja situation de la 
pêche en Belgique, le Gouvernement a \'Oulu fournir aussi des points de compa· 
raison à la Commission d'enquête en lui transmettant les documents relatifs à 
l'état de la pêche dans Je royaume des Pays-Bas. Nous reproduisons,' à Ja page 72 
du présent volumet une lettre fort intéressante écrite à ce sujet par l\1. Jooris, 
premier secrétaire de la légation de Belgique à La Haye. Cette pièce, qui porte la 
date du 24 juillet i86o, est en grande partie la confirmation d'une dépêche anté­
rieure de ill. le baron Du Ja1·din, dans laquelle notre lUinistre à la cour des Pays­
Bas s'exprimait dans les termes suivants : 

« Depuis que la pêche a été livrée à eUe-même, sans entraves comme sans 
faveurs, eUe se trouve dans un état prospère; et, d'un autre côté, rien n'est venu 
indiquer que les côtes ou les fleuves se soient dépeuplés par suite. de l'usage libre 
d'engins autrefois défenaus, ou d'exercice de la pêche à des époques où elle était 
précédemment prohibée. 

, Je répondrai donc sommairement aux questions que vous voulez bien me 
poser : 

)} { 0 La pêche néerlandaise ne jouit d'aucune prime, d'aucun encoura ... 
gement, si ce n'est l'affranchissement du droit sur le sel pour la morue et le 
hareng. 

» On réclame une immunité analogue pour les crevettes que les pêcheurs 
cuisent en mer. 

, .zo Les données statistiques manquent pour cnnstater exactement les produits 
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de la pêche, notamment celle du poisson à manger frais. Il n'existe })&S d'aut1-es 
chiffres dans les ministères que ceux qui se trouvent dans les rapports de la 
Commission. En eft'et, Je commerce du poisson frais étant entièrement libre et 
se faisant en grande partie soit en pleine mer avec des bateaux rôdeurs, soit sur 
les côtes d'Angleterre, il est impossible de connaître les quantités recueillies et 
vendues. Seulement~ il ressort de ces documenrs que si le nombre des bateaux 
pêcheurs a diminué dsns quelques localités, le tonnage en est généralement 
augmenté. 

,, 3° et 4n Les armateurs se montrent satisfaits de l'état actuel des choses et ne 
réclament a1.1cune mesure .nouvelle en faveur de cette industrie, ni le rétablisse­
ment des anciennes restrictions. 

)) Contrairement à ce qui a été avancé dans la discussion du budget des 
Affaires étrangères à la Cl1ambre des Représentants, le prix du poisson s'est 
annuellement et sensiblement élevé en Hollande comme partout aiJJeurs. 

" Ce fait est dit, moins à la législation des divers pays, qu'à l'énorme progression 
de la consommation de cet aliment. En effet, autrefois le poisson dè mer n'était 
transporté qu'à une vingtaine de lieues des côtes, tandis qu'aujourd'hui on le 
trouve sur le marché de toutes les gt•andes villes du centre de l'Europe. En ce 
moment même, le Gouvernement néerlandais agit à Vienne pour obtenir la réduc­
tion des droits d'octroi sur le poisson frais, et d'un autre côté, l'administration 
du chemin de fer rh6nan s'occupe de la construction de waggons-glacières, dans 
lesquels l'on pourra laisser le poisson pendant plusieun jours sans avoir à redouter 
la moindre altération. Ces faits ont leur signification. 

,, Je disais plus haut, Monsieur le Ministre, que le poisson était aussi cher en 
Hollande qu'ailleurs : j'en apporte pour commencement de preuve les prix sui­
vants : les ]mitres, dites anglaises, venant directement de la mer sans même avoir 
passé par un parc, coûtent, cette année, à La Haye, cinq florins le cent; les 
huîtres de la Zélande, peu estimées, se paient 5 florins 50 cents. 

» Bien que les saumoneries soient nomilreuses et abondantes sur les rives de 
la: Meuse, Je saumon se vend de 4.-l 8 tlorins le demi·kilogramme; enfin, un cabil­
laud de grosseur moyenne est payé de 5 à 4 florins. Le turbot et les éperlans 
sont inabordables ; les soles et le « sehelvisch , ne sont pas même à bon 
marché. 

,, La comparaison de ces prix avec ceux du marché de BruxeJJes vous prouvera 
que les choses ne sont pas pires en Belgique qu'ici. ,, 

Nous avons, en outre, reçu communication d'ufl rapport fort intéressant sur 
tindustrie de la pbcl&e dans te Royaume-Uni scandinave, envoyé par M. Jooris, à 
répoqne on il remplissait les fonctions de secrétaire de notre légation à Copen­
hague. 

La pêche jouit, dans les pays séptentrionaux, d'une prospérité sans rivale et 
dont la nature est le principal artisan. Jamais elle n'a éU protégée par des primes 
ni par des droits prohibitifs sur l'importation du poisson étranger. Le tarif nor­
wégien accorde la franchise de droits au poisson frais de toute provenance. La 
législation suédoise a protégé longtemps la pêche nationale par des droits élevés 
sur le poisson étranger, mais elle a fini par renoncer peu à peu à ce système pour 
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entrer dans une voie plus libér~le. Actuellement le poisson frais, les graisses et 
l'huile ne paient plus de droits; les autres sont taxés d'une façon très­
modérée. 

II 

L'enquête opérée dans nos différents ports, et dont les procès-verbaux se trou­
vent reproduits à la suite de ce rapport, nous a révélé une situation peu brillante, 
et pour tout dire en deux mots, un malaise à peu près général. 

La Commission a visité successivement La Panne, Nieuport, Heyst, Blanken­
bei·glm, Anvet·s et Ostende. 

A La Panne, on se plaint de la diminution du poisson, et comme la pêche aux 
crevettes à l'aide de chevaux sc pratique spécialement sur cette partie de la côte, 
que l'on s'y sert du fretin pour engraisser les terres, que d'autre part les cha· 
loupes de pêche ne s'éloignent guère à plus de 8 lieues du rivage en été et à plus 
de 4 en hive1;,c'est là surtout qu'on demande la réglementation. Pour le reste, des 
circonstances spéciales y placent les pêcheurs dans une situation •·elativement 
favorable. Le nombre des chaloupes augmente, parce que, grâce à l'intelligent 
patronage de notre collègue ~1. Bortier, les pêcheurs deviennent aisément pro~ 
priétaires de leurs bateaux et touchent un salaire plus élevé que dans les autres 
ports du littoral. On ne s'y livre du reste qu'à la petite pêche de marée ( 1) et les 
sinistres sont peu nombreux. Les pêcheurs ne se plaignent pas de leur position; 
le chiffre des armements augmente, tandis que l'émigration diminue. Les inté­
ressés demandent la réglementation pour les causes énoncées ci-dessus, et la libre 
entrée du poisson belge en France, même avec réciprocité. 

La Commission a visité deux fois Nieuport. Les armateurs de cette ville, où 
l'on exerce surtout la pêche de la morue, insistent énergiquement pour le main­
tien de la prjme. eest, à leur avis, une question de vie ou de mort. Le nombre 
des chaloupes diminue; les pêcheurs émigrent à Dunkerque. Leur salaire, qui 
s'élève en moyenne à 400 fr: par an, n'atteinL pas fr. t-50 dans les meilleures 
années. Ici l'on demande aussi le moyen d'exporter le produit de la pêche en 
France, des communications plus rapides avec l'intérieur du pays, et la révision 
des règlements relatifs aux minques et au colportage. 

A Heyst, bien que le nombre des chaloupes ait augmenté dans ces dernières 
années, les plaintes sont à peu près les mêmes qu'à Nieuport. Le salaire moyen 
du pêcheur est de fr. 1-50 par jour. On désire la prompte exécution du chemin de 
fer qui reliera le village au réseau national, le maintien de la prime; et, dans le cas 
oit elle serait suppriméE:, la prohibitjon du poisson hollandais à nos frontières. 
Notons cependant que, de l'aveu des pêcheurs de Heyst, le prix du poisson a 
décuplé depuis trente-cinq ans, et que s'ils demandent la suppression du chalut, 
qui d'après eux détruit le fretin, ce n'est qu'à la condition qu'elle soit décrétée 

(1} Sauf la pèche du hareng sur la côte. 
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partout. Restreinte à la Belgique, cette mesure ne ferait que favoriser les pêches 
étrangères au détriment de la nôtre (i). 

}j'enquête faite à Blankenberghe nous a fourni des renseignements très-divers 
sur le chiffre du salaire des pêcl1eurs. Eux-mêmes l'estiment à i fr. par jour; 
d'après les armateurs et les autorités locales il serait parfois de fr. 1-0rJ, t-tO, 
i-20 et même 2 fr. Quant à la prime, qui se réduit, après déduction des retenues 
pour la caisse de prévoyance, à fr. 56-40 par année pour un équipage composé 
de quatre hommes et d'un mousse, les pêcheurs ne la considèrent que comme 
une charité (2). 

(1) Un oompte de quinzaine de deux ellal6upes de lleyst dCJnne le résultat .suivant : 

RECETTES. 

Du 22 :~oûtau 6 scplembre i 862 : \'endu 2t paniers de poisson en destination de Gand ct Bruxelles. fr. 488 18 

G p. c. pour frais d'écritures . . 
frais d'emballage ct d'expédition • 

Dont 1/5 Jl(IUr l'armateur, IS(Iit. • . 
Et 4/S pour les deux équip:tges, soit. 

A otouuu:. 
. fr. 24 43 

t3 ISIS 

Fr. 30 9S 30 98 

Reste • . . fr. 41>7 80 
• fr. 91 56 

• • • • 366 2-i 

SCimmc é§ale • • • fr. 41S7 80 

J:é•Joit•age part:age également, le mCiusse ayant 1/3 de moins 11ue le compagnon. Soit pot1r chacun de ceux-ci 3/14 
ou fr. 49-0S ct pour le mousse 2/14 ou fr. 32· 70. 

Le patron reçoit en outre un salaire annuel de rr. 81-07 IJUi lui ost payé par l'armateur ct de 30 à 65 fr. préleYés 
sur les frais d'écritures. l.a première de ces sommes constitue ses ;ages, la seconde lui est payée pour les soins qu'il 
porte à la chaloupe. 

L'armateur supporte à lui SllUIIcs frais d'entretien de la coque et du gréement. 
li contribue pour 1/5 el l'équipage pour 4}5 dans les frais génth·aux d'administration ct de vente. 
l.'éiJUipage paie l'entretien et le renouvellement des filets. 

(Rapporl de la Cham.llrc de COIIUIICrce de B1·ugcs, 1863.) , 

(2} l•our connaltre par aperçu le Mnéliccde l'armateur et le salaire des pOcheurs et du mousse, nous nous sommes 
procuré un compte de quinzaine et nous avons appliqué à la moyenne du produit de 1861, les calculs qu'il établit. 
NCius croyons, »lonsie11r le )linistre, que vous ne lirez pas sans intér6t les détails de ce compte ; ils vous repOI'Ie­
ront au siècle p<'lssé, dont les traditions et les usages sont encore aujourd'hui rigoureusement observés à Blaokenbergbe 
et y font loi. 

La criée du poisson s'y fait aujourd'hui comme alors en florins, escalins, sous, gros ct au besoin mOrne en liards. 
Toute!' les allàires relatives à la pêche se traitent en livres de gros courantes. Force nous est, pour parvenir à 
établir les tantièmes qui re\'iennent à chacun des intéressés, de suivre cc mode de calcul. 

Les fr. 4,083·8i réduits en livres de ga-os nous donnent comme l'eccttc la somme de. • • L. 373 04 0 GROS. 

I.es dépenses comprennent : 
1o 4 sous par livre pour rrais d'écriture et contrôle de la vente du poisson, soit L. 
2<> 2 escalins 1 gros par quinzaine pour levée de l'ancre et criée du poisson • 
3(t 9 sous par livre pour le mousse, 1/5 au profil de l'armateur • • • • • 
40 10 sous par line au fonds de réser\'e (dobbels},1/5 au profit de l'ar· 

mateur . • • . • • • • • • • • • • . • . • • • . • . 
t;o U escalins par quinzaine pour dégâts au chalut. • . • . . • • . 
60 5 csealins par quinzaine pour frais communs, menues dépenses (meen, 

gemeen), 1/t; au prolit de l'armateur • • • • • • • • • • • 
1o 2 cscalins 9 p;ros par quinzaine pour les charges de la pêcherie. • . • 

12 10 1 
5 08 4 

28 02 9 

31. OIS 4 
18 04 0 

6 -tO 0 
3H6 

Total L. -105 12 0 
Le patron de la barlfUO prélè\'e sur le produit 4 ftorins par quinzaine, soit pour 

l'année . • • • . . . • . . . . . • . . • • . • • • . 17 06 8 

Total général L. i22 18 8 122 18 8 

JI reste donc â partager . • • . . • . . . . • • • • . . • • . . • 1.. 252 o:; 4 
entre l'armateur, le patron ct les trois pùcheurs, chacun d'eux ayant clroit à un cinquième. 
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Ici l'on se plaint du dépeuplement de la mer. On l'attribue en partie au chalut, 
en partie au développement croissant de Ja pêche. On se plaint de la concurrence 
du poisson l1ollandais, de l'impossibilité d'exporter les produits de la pêche en 
France; on demande une réduction sur le prix des transports, on fonde de 
grandes espérances sur la construction du po1·t de refuge, soJJicitée depuis des 
siècles et décrétée depuis sept ans. • 

Néanmoins on reconnaît que Je prix du poisson a notablement augmenté. Grâce 
à l"aftluence des étrangers pendant la sai~on des bains, les recettes sont meil­
Jeures; lt nombre de chaloupes augmente et l'on a de la peine à trouver des équi· 
pages à cause des faibles bénéfices du métie1·. 

Les autorités demandent la création d'une école de mousses et l'or{;{anisation 
d·une surveillance sérieuse de la pêche en pleine mer. 

Nous aYons entendu moins de plaintes à Anvers, où la pêche s'exerce à l'hame­
çon, ave•; des bateaux pontés, jaugeant de 60 à 80 tonnes de mer. On y demande 
des facilités pour Je déchargement et le transport du poisson et l'embarquement 
du sel. Les pêcheurs y font défaut, le pilotage enlevant les meilleurs matelots. 
En somme, la pêche y fait des progrès. La création d'une école de mousses serait 
accueillie avec faveur. En cas de suppression de la prime, on croit que les pê· 
cheurs émigreront en Hollande. 

A Ostende, enfin, nous avons l'ecueilli Jes renseignements les plus contradic­
toires. Les déclarations, quant au salaire, varient de t fr. à fr. 1·30 et fr. 1-75 
par jour. D'apr·ès les uns, la prime, réduile à un taux dérisoire) n•exeree aucune 

L'armateur aura : 
-to l'rélè\'cmcnl du 1/5 sur le tantième du mousse. 
20 J•r61èvcmenl du 1/lS sur Je fonds de n!ser\·e • 
ao Prélèvement du 1/5 sur les frais communs. 
.fo Le i/5 du reste à Jl:Jrtager • • • • • 

ou rr. 69!!-60. 
Le patron aura : 
oJO Son tantième. 4 norins par quinzaine 
20 Lei/$ du resle à partager. 

ou fr. 731-Bi. 

Total 

Total 

L. 5-126 
6 OIS 1 
i 06 0 

50 09 ·1 

L. 63 -12 s 

i7 06 8 
ISO C9 1 

L. 67 15 9 GROS. 

Cbaque pècbeur aura le 1/S du reste a partager L. 50 09 1 
ou fr. 1149-1.\. 

'Et le mousse les 4}1 des 9 sous par li'Te • • 22 10 3 
ou rr. 24-l)-02. 

Nous eroyc;ns que le mode d'opérer le partage est bon; il a l'avant.age d'établir une communauté, une solidarité 
d'intérêts entre J.ous ceux qui appartiennent à une cbaiOUJIC; il crée entre eux une association qui doit nécessaire­
ment les pousser tous el chacun à faire des eiTorts soutenus en \'Ue du bénéfice. Cette solidarité, cette communauté, 
ceLle association entre le eapital elle travail, nous serions beureux de les voir s'établir dans d'autres branches de 
l'industrie. Mais nous sommes Cl>nvainclls qu'à Blankenbergbe chacun gagnerait à abandonner l'emploi des monnaies 
fictives dans le règlement des intérêts C~>mmuns, el à opérer la vente publique du poisson en rrancs et centim~s. 
Peot-lllre serait-il bon aussi que la vente se fasse ailleurs que devant la porte do patron de la barque el qu'une 
minque ou one halle serve de lieu de rendez-vous commun aux producteurs el aux acheteurs; l'abandon des monnaies 
de Cl>mptc aurait pour résultat d'augmenter le nombre de ces derniers, Je marché deviendrait accessible à bien des 
6ens qui aujourd'hui n'en peuvent approcher, faute d'avoir l'habitude d'évaluer le poisson en ces monnaies étranges 
el de se servir, pour calculer, des florins ct des cscalins du siècle passé. Grâce au système suivi, l'achat du poisson 
est un monopole aux mains de quelques adeptes~ et nul ne peul espérer leur raire concurrence, s'il no s·est rompu 
d'a,·unoo et de longue main à leurs usages et à leurs pratiques. 

(Rapport de la C/,ambre de co111merce de Bruge&t -1862.) 

c 
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influence; d'après d'autres, si minime qu'elle soit~ sa suppression ferait émigrer 
les matelots ~' Dunkerque. Le nombre en est déjà insuffisant, le pilotage et les: 
malles-postes enlevant les meiHeurs marins. Certains patrons accusent leurs 
pêcheurs de négligence ct d'incapacité et prétendent que la pêche est pour eux 
un moyen de pratiquer la contrebande. Certains pécheurs répondent qu'ils sont 
parfois encouragés dans ces abus par les armateurs quj en partagent avec eux les 
bénéfices. D'apt·ès les uns, le poisson diminue sur les rôtes ; d'après d'autrest il 
augmente, et la prospérité de Hcyst et de Blankenberghe en fait foi. Il n'a pas 
été possible de constater d'une manière positi\·e si la morue augmente ou diminue 
au Doggersbank. On prétend que la pêche du bareng est trop coûteuse et trop 
difficile pour donner des produits suffisants. On dit <JUC la position géographique 
de la Hollande et l'expérience d'une ancienne industrie, lui donnent des avantages 
contre lesquels on ne peut lutter. On attribue à l'ignorance des pêcheurs une 
grande partie des sinistres maritimes qne l'on déplore. On désire ~·ivement une 
surveillance séYère de la pêche en mer et la création d'une école de monsses. On 
sollicite en outre des réductions des droits d'entrée en France, surtout pour la 
morue. 

En somme, il semble que l'industrie de la pêche soit entachée chez nous d'un 
\'Ïce radicaL Les procès-verbaux de la courte enquête CJUC. nous a\·ons faite dans 
les principaux ports de J>êche du littoral néerlandais, c'est-à-dire dans un pays 
où t•on ne connaît plus ni protection, ni prime, ni règlements, nous ont révélé 
une situation toute différente. 

On nous a déclaré, à Vlaardingen, que la morue est abondante au Doggersbank; 
que les pêcheurs gagpcnt en moyenne 500 ll. P.-B. par an et pat·fois le double, 
que la suppression de la prime n'a pas nui i1 la pêche, que des pêcheurs ,·iennent 
d'Allemagne s'enrôler volontairement pour la pècl1e du hareng. A Scheveningen, 
on n répondu, au sujet de la diminution du poisson, qu'il est tout naturel que le 
nombre de bat~aux ay:mt considérablement augmenté, chacun d'eux fasse une 
moindre récolte; que l'on pèche cependant en tout plus de poisson qu~il y a vingt 
ans~ que les bateaux sans quilles, comme ceux de Blankenberghe ct de Heyst, 
transportent du bétail en Angleterre. A Katwyk, enfin, on nous apprend que la 
pêcherie s'est améliorée depuis la suppression de la prime, qui était de 250 florins 
par bateau, et que la liberté de la pêche a largement compensé cette suppression. 

A notre avis, l'une des grandes causes du malaise dont souffre la pêche nationale 
réside dans sa mauvaise organisation qui la relient au plus bas degré de l'échelle 
industrielle. Pour exploiter fructueusement la mer, il faudrait à la pêche de 
grands capitaux, comme en Angleterre et en Hollande, une direction habile et 
des marins éprouvés, dont la race ne se perpétue qu'à la condition de trouver, 
dans l'exercice du métier, des éléments sérieux d'existence et d'avenir. Il faut 
bien le reconnaître, si jadis les Flamands ont montré la route aux navigateurs du 
littoral français, leur industrie, sans cesse e~travée par les accidents de l'histoire, 
est à peu près retombée dans l'enfance. Tandis que, de l'aveu des Français eux~ 
mêmes, ce sont les mar·ins de Dunkerque et de Gravelines qui tiennent le premier 
rang dans leurs flottilles de pêche, et bravent avec Je plus de courage et d'adresse 
les périls de la navigati()n sur les bancs de Terre-Neuve et la côte d'Islande, nous 



-XIX-

voyons ces mêmes Flamands d'Ostende et de Nieuport obligés de renoncer à la 
pêche du hareng, parce qu'elle est trop difficile et trop coilteuse, et se plaindre 
de ce que le déplacement du poisson les oblige d'aUer chercher trop loin Ja 
morne (i). Si la pêche de la marée doit s'exercer à quelques lieues de la côte, on 
accuse quelques malheureux pêcheurs de crevettes de dépeupler roeéan. -
A Ostende, des commerçants qui sont en même temps p1·opriétaires de bateaux, 
·s'en prennent à leurs équipages de l'insuccès de leur industrie, représentent les 
matelots comme des ivrognes et des fraudeurs, tandis que les marins leur ren­
voient l'accusation et prétendent qu'ils partagent avec eux les bénéfices de la 
fraude. Malgré l'augmentation considérable et toute naturelle du pr·ix du poisson, 
'tout le monde se plaint, ouvriers et patrons, et l'on fait dépendre Je salut de la 
pêche du maintien d'une prime qui donne 4 centimes par jour aux marins~ qui 
va en diminuant en raison même de l'augmentation du nombre des armements, 
et que le trésor paie sans aucune raison sérieuse d'esp6rer qu'elle améliorera 
l'industrie qui la perçoit. 

Un examen impartial de Ja situation réelle de la pêche nationale démontre à 
J'évidence qu'il lui faut, pour se relever, pour lutter avec l'étranger, pour exploiter 
avec fruit l'immense domaine des mers, quelque chose de mieux que ces encoura­
gements illusoires et stériles. Il faut régénérer Ja race des matelots du littoral, qui 
ont perdu toute initiative a,·ec toute chance de conquérir un sort acceptable.- Que 
l'on cite à nos pêcl1eurs l'exemple de leurs confrères de la côte 11ollandaise, qui, 
avec des chaloupes sans quilles, transportent du bétail en Angleterre, ils hausse­
ront les épaules avec une dédaigneuse inditfétence; que l'on eite à nos armateurs 
J'exemple de ces flottil1es de pêche qui restent en mer pendant des semaines 
entières et renvoient le poisson au port, à l'aide de ce qu'on appelle des cutters 
en Angleterre et des jagers en BoJiande, ils diront que des raisons géogra­
phiques, la mollesse et l'inexpérience des équipages, et le peu de profit de leurs 
entreprises leur défendent de songer à des opérations aussi vastes. Il faut, à la · 
pêche nationale, deux éléments essentiels : des capitaux et des bommes. Tel est 
l'avis unanime de la Commission d'enquête, et, certes, elle a le droit d'espérer 
que l'exemple de la Hollande et de l'Angleterre stimulera l'énergie de nos arma­
teurs, lorsque les chemins de fer auront mis Nieuport et Heyst en communication 
avec le réseau national; lorsque la construction d'un nouveau bassin à Ostende, 
d'un chenal à Nieuport, d'un port de refuge à Blankenbergbe auront facilité les 
développements d'une industrie devant laquelle s"ouvre un champ si' vaste et 
jadis si glorieusement exploité. 

Quelle sera la part de l'État dans ce· travail de régénération? 

(4) • Tous ces marins (de Normandie el de:Bretaane), quela que soient leurs mériltls, sont peul~êtnl d4passés par les 
'Flamands, une admirable race de pêcheurs, aussi bravos qu•babiles, qui seraion~ parfails si l'abus des boissoos eni­
vrantes ne eomprome~laU trop souvent. leur subordination. Gravelines et Dunl.erque, qui sont les principaux porls 
d'armemenL de la réfion Ramande, d•~ont leurs navires vers l'Islande. Sous ces Apres latitudes, aur des mers 
toujours tourmenlt!os par les vcnrs et les courants, souvent bouleversées par les tempêtes, Jes navires passent .six 
mois au lartJo, sous voiles, enlro ciel el eau, à chaque instant menact!s d'être bloqud& par les glaces, bi'ÏIIéS par leur 
choc ou de sombrer dans l'ourasan. Là se forment des hommes de mer incomparables, durs ct souples commo 
l'acier. Lon;tcmps les Flamands, avec leurs voisins de Brctasne, furent les seuls A courir ces périls, qui, dans 
l'ancien régime, dtaient eompcnsds par le pri\'ilégo d'appru\isionner Paris on morue. "(JULES Duv.u.. Les Pêtl•rrietJ 
de Terre-Neuve. llevucr de• Dmœ-MoJJdu, livraison du ilS aoflt i81S9.) 
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La Commission, à l'unanimité moins une voix, s'est prononcée en faveur de 
la création d'une école de mousses, établie à bord d'un bateau qui exercerait en 
mer la sur·veillance de la pêche • 

.Elle s'est prononcée, à l'unanimité, en faveur de la suppression de la prime. 
Réduite à ses proportions actuelles, la llrime, bonne ou mauvaise, ne peut plus 

être considérée comme un encouragement sérieux donné à une grande industrie. 
Aussi, dans les dernières discussions parlementaires(C1Jambre des Représentants, 
4 avril i862, 22 juin et 29 novembre 1864), ses défenseurs les plus persévérants 
n'ont plus invoqué en sa faveur que des raisons d'humanité. Quand on leur disait 
que le bienfait donné aux pêcheurs ne dépassait point 4 centimes par jonr, ils 
répondaient que le chiffre minime de l'allocation fonrnissait le meilleur argument 
en faveur de son maintien. u Qu'importe au Trésor une dépense de 75,000 francs? ,, 
1\Iais quand on sollicitait, d'autre part, la suppression des droits d'entrée .sur Je 
poisson de provenance étrangère, les mêmes orateurs s'écriaient qu'on allait 
priver le Trésor d'une recette de i 00,000 francs! 

Le plus solide argument contre la prime réside dans son inefficacité. A son 
taux Je plus élevé, elle n'a pas empêché le déclin de la pêche; sa réduction pro~ 
gressivc n'a pas rendu la situation plus mauvaise. 

On nous cite l'exemple de la li'rance et les sacrifices considérables qu'eUe fait 
chaque année pour J'encouragement de la pêche maritime. 

Un peu de réflexion démontre combien cette comparaison est peu fondée. 
« Les pêcheries françaises, dit M. Iules Duval (1), sont la réserve des flottes 

de l'État, et 1cur5 matelots sont l'âme des vaisseaux de guerre. De cette vérité 
dérivent les encouragements de diverse nature qui leur ont été accordés. Les 
modes d'encouragement sont multiples : l'exemption de droits pour le sel indi­
gène et l'autorisation de s'en procurer à l'étranger; la franchise d'entrée pour la 
morue dans la métropole et les colonies, et des taxes sur les similaires concur­
rents; enfin, le plus important de tous, les primes, soit à l'armement, soit aux 
produits, votées ponr une période décennale. Empruntées, avant la Révolution, à 
l'histoir·e de l' Angleterr·e et de la Hollande, abandonnées pendant la période de 
nos luttes, ces primes furent rétablies par la Restauration, noblement impatiente 
de remplacer les générations de matelots qui avaient pél'i dans les combats de 
mer et sur les pontons anglais. La loi du 22 juillet i85 1, aujourd'hui en vigueur, 
accorde une allocation de 50 fr. par homme pour les armements de pêche avec 
sécherie, ct de 50 fr. sans sécherie; en outre, une seconde allocation de 12 
à 30 fr. par quintal métrique de morue exportée, suivant la destination plus ou 
moins éloignée. Une prime de 20 fr. est aussi accordée par quintal de rogue, ou 
œufs de morue. Le montant total de ces faveurs représente une dépense annuelle 
de 5 ou 4 millions. Au prix de ce sacrifice modéré, l'État assure l'apprentissage 
et l'entretien permauent de 13 ou 14,000 matelots, tous sont prêts à répondre 
à son appel. C'est environ 500 fr. par tête; il lui en coûterait 1,000 de les a voit• 
à bord de ses navires. On ne saurait imaginer, depuis que la perte de ses meil· 
Jeures colonies a enlevé à la France les éléments principaux de sa navigation, un 

(.f) Loc. eit., p. 856. 
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moyen moins onéreux de maintenir intacte et de renouveler sans cesse Ulle des 
bases essentielles de la puissance nationale. » 

Voilà ce qu'est la prime en France, et 1•on ne songera pas à prétendre que ]es 
mêmes raisons de l'octroyer existent en Belgique. 

Et néanmoins, en Franee, les opinions sont très-partagées sur l'utilité des 
saeriJiees que le budget s'impose. Tandis qu'on insiste, d'une part, sur Jes 
immenses avantages retirés par la marine militaire des encouragements donnés à 
la pêel1e de la morue, &1. Horace Say soulient que l'entretien d'un homme à bord 
d'un vaisseau de r:€tat ne conte pas plus de 857 fr., tandis que la prime coûte 
350 fr. par homme et par année, pendant les trois années jugées nécessaires 
pour former un marin, soit 1,050 fr., et comme on n•appelle qu'un homme 
sur six pour le service de l'f!:tat, cette somme doit être au moins triplée, pour 
que Con apprécie te sacrifice réel que fait le Trésor. 

Le tableau des armements faits en France pour la pêche de la morue de i827 
à f8t$8 ct les cbiJfres des produits de cette pêche nous montrent, du reste, quels 
sont les effets de la prime sur la prospérité de cette industrie. Pendant la période 
décennale de 1857-46. alors que la prime était moins élevée qu'aujourd'hui, le 
produit moyen de cette pêche a été de 57,857,800 kilog., tandis que peudant les 
douze années suivantes, i847 -i858, Ja moyenne annuelle n'est que de 
56,127,~0 kilog. Le nombre des armements augmente, mais le produit de la 
pêche diminue (t). 

J .. a France est aujourd'hui Ja seule grande puissance de l'Europe qui persiste 
dans Je système des primes. L'Espagne, la Prusse, r Angleterre, la Suède, la 
Not'\vége y ont suecessivemcnt renoncé. 

La Hollande les a suivies dans cette voie, et notre enquête a confirmé les affir­
mations de nos agents diplomatiques au sujet de la prospérité des pêcheries 
néerlandaises. 

Il y a plus de huit années aujourd'hui que la prime est supprimée dans les 
Pays-Bas, et personne ne songe à en demander le rétablissement. 

Peut-êlre dira·t-on que la période transitoire, généralement la plus doulou­
reuse, est oubliée, que les plaies de l'industrie de la pêche ont eu le temps de se 
cicatriser. 

Nous allons opposer à cette hypothèse un argument péremptoire. 
Parmi les documents que le Département des Affaires étrangères a mis à notre 

disposition, figure le Rapport de la Commission des pêcheries néerlandaises, en 
date du :i8 mai !858. 

Nous lisons dans ce travail (p. !4): « C'est un fait remarquable que Ja pêche 
du hareng et la pêche du poisson frais, qui toutes deux étaient naguère subsi­
diées par la caisse de l'État, ont fait des p1·ogrès, lents encore pour la première, 
mais notables pour la seconde. Nous considérons ce fait comme important, parce 
qu'il semble prouver qu'après la suppression de la prime, les armateurs, entière­
ment abandonnés à leurs propres forces, ont envisagé l'avenir avec confiance. 
S'il fallait un autre exemple pour mettre en lumière cette vérité consolante, nous 

(i) Voir le table11u daas le DictiOflnaire du emmm:1 et de la n«wigaUon, vo P•ch••· p. i0-40. 
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ajouterions qu•au début de cette année, à une vente très-considérable de cha­
loupes de pêche, à la suite de la dissolution de la Société de p~clte de Katwyk, 
non-seulement toutes les embarcations ont trouvé acheteur, mais même qu•elles 
ont atteint des prix dépassant toutes les prévisions. , 

Que 1" on mette ces paroles en regard de la situation de la pêche en Hollande 
avant la suppression de la prime. Il y a dix années à peine que M. Al pb. Esquiros, 
dans ses Études sur la Néerlande (Retme des Deux-1Jio1ades, t855, ~vol., p. 294), 
constatait, qu'enchaînées par le système des primes, les pêcheries hollandaises, 
autrefois si célèbres, rétrogradaient sous le régime de la protection. 

Ces f'aits nous paraissent démontrer à l'évidence, Monsieur le IUinistre, que 
l'existence et Ja prospérité de la pêche ne dépendent en aucune façon du main­
tien des primes. Celles-ci peuvent faire augmenter le chiffre des armements de 
telle sorte qu'un plus grand nombre d'individus réclament c< lem·7Ja11 du gâ~eau, 
(expression d'un député de Dunkerque à la Chambre française); mais c'est là un 
progrès factice anquel ne corrcst>ond pas une augmentation de produits. 

'Complétement stérile à cet égard~ la prime a, d'un autre côté, le fâcheux effet 
d'encourager la contrebande et d'habituer les armateurs au privilége1 en même 
temps que les ouvriers à l'aumône. Les Chambres l'ont, du reste, condamnée 
à disparaître, et notre seule mission consiste à vous déc1arcr, Monsieur Je 
Ministre, que si la pêche maritime doit suivre en Belgique la pente de Ja déca­
denee~ cc n'est point l'octroi de primes qui pourra l'arrêter. 

C'est à l'esprit d'entreprise 'lu'il faut faire un appel. Cet appel sera entendu Je 
jour où l'on 11e répétera plus sor tous Jcs tons que la pêche nationale est desti­
née à périr; q uc la mer sc dépeuple; que, dans ce vaste domaine ouvert au 
courage traditionnel des populations du littoral, nous sommes incapables de 
soutenh· la concm•rence des nations étrangères; en un mot, que l'existence 
d'une antique et glorieuse industrie dépend du ''Ote de quelques milliers de 
francs par la Législature. 

Dans toutes les sphères du travail national~ nous voyons nos produits lutter 
avec avantage sur les marchés étrangers. Des progrès merveilleux ont été réalisés 
pour toutes nos industries, depuis 1850. Aucun obstacle sérieux ne s'oppose à 
ce que la pêche, com·enablement organisée, s'engage et prospère dans la même 
voie ll ne faut, pour assurer Je succès~ que l'initiative de quelques bons citoyens. 
Le jour où nous aurQns une flottiHe de pêche bien organisée, nous lutterons avec 
l'étranger comme autrefois ; le jour où la pêche assurera un salaire convenable 
aux babitants de nos côtes, ils reprendront avec bonheur Je métier de leurs 
pères, et dix :muées d'une liberté bien comprise donneront plus d'essor à la 
pêche maritime qu'un demi-siècle de protection. 

La Commission s'est prononcée en faveur d'une dotation pour les caisses de 
prévoyance. 

Elle demande aussi les p1us grandes facilités pour le transport du poisson par 
Je chemin de fer. 

Ces conclusions n'ont pas besoin d'être appuyées par des développements. 
Nous sollicitons enfin, à l'unanimité moins une voix, Ja libre entrée du poisson 

de toute provenance. 
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Cette demande a fait l'objet d'une lettre que nous aYons eu rhonneur de vous 
adresser d'Ostende, le i9 septembre t865, à la suite d'une délibération tenue 
dans cette -..·ille, et dont le procès-verbal, accompagné du texte de notre lettre~ 
figure aux pages 45, 44 et 45 des pièces annexées au p1'ésent rapport. Vous a\·ez 
bien voulu soumettre notre requête à Al. le Ministre d~~ Finances, dout les 
qbservations sont reproduites à la page iO. 

Nous reconnaissons avec ~1. le }Jinistre des Finances que les droits qui frap­
pent actuellement le poisson à l'entrée sont fort minimes, et nous se1•ions mal 
-venus à coDtester )es progrès réalisés à cet égard. Nous admettons aussi que 
les restriclions apportées à la vente du poisson, dans la plupart de nos grandes 
villes, sont une cause ùe renchérissement, et notre résolution relative aux min­
ques et au colportage est la preuve de l'attention que nous avons donnée à cette 
partie du débat. 

Nous prenons acte enfin de la déclaration de M. Je Ministre des Finances au 
sujet des facilités spéciales qui doivent être accordées pour Je transport dn 
poisson, et dont la nécessité a paru contestée par l\J. le 'l\Iinistre des Travaux 
publics, dans la discussion de son budget pour l'exercice actuel. 

l\iais il nDus est impossible de partager t•opinion de ftf. Je 1\linistre des 
Finances, quand il soutient que la perception d'un droit, si minime qu'il soit, 
)).'entraîne point des formalités ct des retards préjudiciables à la consommation. 

1\1. le Ministre nous dit lui-même que le poisson peut être débarqué dès six 
heures du matin en été, dès sept heures en hiver, y compris les dimanch~ et les 
jours fériés. Nous croyons qu'il y aurait avantage à ce qu'il pût l'être même 
pepdant la nuit, afin d'être expédié par les premiers convois du matin. Dans 
les ports de pêche, on comprend si bien la valeur du temps, qu'à Dlanken­
hergbe, à l'instant même où les barques s'échouent sur la grève, quelle que soit 
l'heure de la nuit, la cloche convoque les acheteurs; à Scheveningen, il en est de 
même, et nous lisons ce qui suit dans Je dernier rapport de la Commission des 
pêcheries néerlandaises (Vers/ag omtrent den staat der zeevisscherijen over 1864, 
La Haye, 1865, p. 7) : << •••• Il est de notre devoir de donner satisfaction à toutes 
les demandes équitables. en ce qui concerne la promptitude de Ja ,·érification .. 
Dans Je commerce du hareng, Je prix du produit peut quelquefois différer d'un 
chiffre irnportant, selon qu'il arrive quelques heures plus tôt ou plus tard sur le 
marché, et l'on ne doit rien épargner poul' abréger le temps qu'exige la vérifica­
tion de la denrée. Surtout pendant les premiers mois de la pèche, les prix sont 
sujets à varier et la prompte livraison du poisson est Ja première de toutes les 
nécessités. Connincus de ce besoin~ après un examen sérieux, nous n'avons pas 
hésité à charger les vérificateurs de marquer le hareng la nuit comme le jour~ à 
la condition toutefois que l'endroit où se fait la vérification soit assez bien éclairé 
pour que l'expertise se fasse d'une manière com·enable. Les désagréments que 
cette mesure peut causer, pendant quelques semaines, à nos agents, ne sont rien 
à côté des immenses avantages que l'économie de temps procure aux inté­
ressés. » 

Ce qui est vrai pour le hareng l'est peut ... êlre davantage pour le poisson frais, 
et, si la visite de la douane pouvait se pratiquer sans interruption, les spécula-
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tions que M. le ~linistre des Finances reproche aux pêcheurs d'Anvers, qui s'en­
tendent pour n'arriver au port que le jour du marché, deviendraient beaucoup 
plus difficiles, sinon tout à fait impossibles. 

La Commission, à la suite d'une seconde délibération, a maintenu, en séance 
du 7 février !866, sa résolution du i9 septembre !865, persuadée que la liberté 
absolue de l'entrée du poisson constituerait un avantage pour le consommateur 
et serait un acheminement vers la liberté du commerce de cette denrée dans les 
villes. 

Nous n'avons pas cru que cette proposition, favorable au consommateur, pût 
être préjudiciable au producteur, le prix du poisson étant aussi élevé en Hollande 
qu'en Belgique. Nous l'avons dit, du reste, dans notre lettre du f9 septembre, 
et nous ne pouvons que le répéter, les causes qui influent d'une manière défa­
vorable sur Je développement de la pêche en Belgique sont d'une nature toute 
spéciale et doivent être corrigées par des moyens plus efficaces qu'une protection 
douanière, si minime qu'elle soit. 

Les conclusions du rapport que nous avons l'honneur de vous soumettre ne 
seront pas accueillies avec .une entière satisfaction par les intérêts engagés dans 
la pêche maritime. Nous le savons, ~Jonsieur le Ministre, mais nous a'•ons la 
conscience d'avoir émis une opinion sincère et fondée sur rappréciation impar­
tiale des faits soumis à notre examen. La pêclle nationale porte en elle-même les 
éléments de sa fortune. C'est à l'esprit d'el)tt~prise, encore une fois, à féconder 
une industrie devant laquelle s'ouvre un magnifique domaine, et, lé jour ou-des 
hommes intelligents, dévoués, animés du désir de ressusciter la gloire de nos 
anciennes pêcheries, leur montreront la voie, les populations de notre littoral 
marche'ront du même pas que leurs rivaux à la conquête d'un bien-être qui 
deviendra le patrimoine de -la nation tout entière. 

Le Président, 

A. DU BUS. 
Le Rapporteur, 

L. HYMANS. 



RAPPORT PRÉSENTÉ PAR M. JACQUEM\'NS, 

sun u 

QUESTION DES MINQUES, DU COLPORTAGE E'l' DE I.A VEN'.l'E A DOMICILE. 

Dans ses Etudes sur l'indust1"ie, Le commerce, la marine et la pêche nationale 
en /Jelgique, M. :Martial Cloquet développe en ces termes l'origine de la pèche 
nationale : 

<c Nieuport, humble hameau de pêcheurs situé sur les bords de l'Ysère, connu 
,, sous le nom de Santhove avant l'année H60, que Philippe d'Alsace, fils de 
>> Thierry, comte de Flandre, l'entoura de fossés, semble avoir été le bercca11 
,, de la pêche dans les Flandr·es ..•.. Parmi Jes nouvelles lois que Pl1ilippe d'Al­
,, sace lui donna en t 165, se trouve un diplôme très-remarquable sur la naviga­
» Lion, le commerce et la pêcbe de la ville de Nieuport. Ces priviléges furent 
>> confirmés en H.64, et la pêche prit un tel développement, qu'outre l'agran­
,, dissement de la ville, on y bâtit et on y fonda, du produit de la dîme levée 
)) sur le hareng, les églises, les hôpitaux, les écoles de pauvres et d'autres 
» établissements publies. » 

Voilà donc une industrie qui vient de naître. Le prince la prend sous sa pro· 
tection, il l'encourage~ parce qu'elle est destinée à venir en aide à l'agriculture, 
pour fournir à l'alimentation publique. Mais elle sait à peine se dresser dans son 
berceau qu'elle est appelée à pourvoir aux dépenses d'agt·andissement de sa ville 
natale, de la construction d'églises, d'hôpitaux, d'écoles de pauvres. 

Et cela se conçoit. Le fisc prélevait le dixième des produits bruts de la terre : 
pourquoi n'aurait-on pas avisé aux moyens d'imposer le fond de la mer, dans une 
localité où la terre ferme ne fournissait guère de bases à l'impôt? 

On n'avait pas encore adopté en principe de ne point imposer les substances 
alimentaii•es. La pensée n'en pouvait venir à l'esprit. 

Il était logique de prélever un impôt sur les produits de la pêche comme sur 
les autres denrées alimentaires, et l'on ne s'en fit point faute. 

Ainsi non-seulement l'impôt sur le poisson fournit à la ville de Nieuport de 
quoi construire des églises, des hôpitaux, des écoles, il fournit aussi à la ville de 
Blankenberghe de quoi construire une route vers Bruges, au moyen d'un octroi 
de 2 sols par panier de poisson transporté (1). 

(1) lttudes, par ~1. Cloquet, p. 233. 

661 
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Les ports de pêche avaient donné l'exemple; les autres localités en profitèrent 
pour ajouter aux charges grevant les produits de la pêche. 

11 y avait des droits de ville partout et l'on denit s'estimer heureux lorsqu'on 
n•avail à payer CfUC des frais de conYoi au Heu d'octroi, dans les villes par où 
le poisson devait•êtr.c t:transpoltté; JI J avait des ·dreits de 1pass~ge d'une province 
à l'autre, des droits de minque, ete. 

Il arrivait ainsi, d'après l'ouvrage cité {t), que 25 tonnes de morue expédiées 
d'Ostende à Bruxelles, et vendues au prix de 59 florins 16 sous 4 deniers, ne 
rendaient plas, tous frais décomptés .par Je,cOOisigoataire, que 50 ilorins 16 sous 
pat• tonne. 

Les droits de passage d'une province à l'autre sont tombés depuis trois quarts 
de sièc)e. 

La loi tlu 18 juilJet 1860 a aboli les droits de ville. 
Il reste tles droits de minque et d'expertise. 
Une ordonnance du 51 mars i770 (2) disposait que tout poisson, de quelque 

n~ttJre qu'il pût être, salé ou non sàlé, devait être vendu publiquement à son 
arrivée. 

Cette ordonnance paraît avoir été dictée par J'intérêt hien ou mal entendu 
tles consommateurs. Elle a évidemment cessë d'être exécu·toire. ~Jais le système 
offrait anx communes un moyen très·commolle et 'très-sûr de percevoir l'impôt 
sur tout poisson. 11 élait donc natm·el qu'elles le continuassent à leur profit, 
bien que l'~tat eût cessé de le renUre obligatoire. Cependant, 1a loi ac sup­
pression des octrois inLCJ•disant aux communes d'imposer le poisson, il sem· 
b1ait que, dès Jors, elles ne pouvaient plus avoir intérêt à maintenir le sys­
tème de l'ordonnance de ~770. Et pourtant il a été maintenu dans un certain 
nombre de localités, et il nous a semble opportun de copier ici la lettre que M. le 
'Ministre de l'Intérieur adt·essa à ce sujet à i\li\1. les Gouverneurs iles provinces, 
le 28 octobre 1862. 

cc Monsieur ~le Gouverneur, 

~ La vente du poisson est encore soumise, dans quelques villes de votre pro­
vince, à des rcstriétions en ce qui toué'he, par exemp1e, la vente à domicile et 'le 
colportage, indépendamment (le certaines taxes plus ou moins élevées. 

>> Ce régime app1iqu'é au poisson ne parait pas plus nëcessaire que pour 1es 
autres denrées a1imentaires, ét la surveillance Be la 'Police semble suffire pour1'un 
comme pour1es au'tres. 

>> C'est ainsi, du moins, qu'on a llepuis longtemps consiôéré cet objet 'à 
L-ondres et 'à ·Paris. 

» Les trois documents ëi-joints établissent que la vente du poisson est entière-
ment libre dans ces capitales. ' 

(~) l'age 2~2. 
(2) lJarli:d Cloqucl, p. 262. 



- u.vn-

» D'un. autr.e côt~ leSt nestrietiens et lea tues encore e-xistantes che-t nous, les 
uestrictions st.Utout,. soat considérées 4omme préjwlieiables aux consommateurs 
et à l'industrie de la pêcbe, et l'on pense, en ouare, que les taxes auraient dû 
di&paraitr.e av.ec les octrois. Quoi qu'il en soit,. je vous- prie, Monsieu1• le Gouver­
neur, de vouloir bien communiquer Ja ptésente dépêche et ses annexes aux admb­
nisblations des \tilles de votre province .. en les enga.geaat à examiner, dans un 
esprit libéral~ les l'éformes dont est susceptible le régime de vente- du poisson qui 
y est encore en vigueur. 

» Indépendamment du colportage Jibre du poisson, de la vente à domicile et 
de la suppression ou réduction de taxes loeales, il y aurait encore à prendre 
d'autres mesures qui seraient très-favorables pour la pêche maritime, et notam­
m.ent ramélioœtion du système des minques et la suppression des coalitions des 
marebands de- poisson. 

,, A cette ûn, il conviendrait:. 
» i" De J•éduire les droits de. mimpae, d'échoppes, aa taux d'Wle juste •·ému­

nératioa du service rendu; 
,, 2 .. De faire la venle à. rencan dans- ua langage eomprébensible poor tout le 

monde, en ce qni concerne les quantités et les p11iit du poisson ; 
» 5o De laisser mettre en. vente des quantités telles que les particuliers puissent 

les acheter pour leur consommation. ordinaire; 
» 4° De prescrire enfiruloutes autres mesures utiles pou1· la prospérité de la 

pêche maritime, sans, teatefois blesser les principes de la liba-e eonc;urrence. 
)) Il importe également de ne pas perdre de vu.e que l'ad.optioo d'un régime 

plus libéral pour- le débit d.u. poisson implique l'ohl~ation pour les administra­
tions locales de prendre des mesures de police très-efficaces, afin d'assurer la 
bonne 'fUalité d11 poisson livré à la: consommation. 

,,, J!appelle vot1·e attention spéeiale sur les diverses questions qui précèdent 
et je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de youloir bien me faire- connaître, le 
plus tôt possible,. la su.ite qui aura été donnée à la présente par les villes et com­
munes que la chose eon.cerae. 

,, Le Alinist1·e de t'Intérkutr., 

>> (Signé) ALJ•H. VANDENPEEREBOOM. » 

Les. réponses à cette circulaire ont été transmises à la Commission. 
La vente- du poisson est minutieusement réglementée dans la plupart de& loca­

lités où il fa1·me un objet de consommation important. ll convient de rendre 
hommage à la soUicitude des autorités communales, qui sUJ·veillent d'autant plus 
la vente du poisson que la: consommation en est plus forte dans la localité, car 
les règlements sont presque tous faits exclusivement en vue de la santé des 
habitants. 

Aussi bon nombre d~administrations communales ont-elles répondu qu'il n'y a 
rien à modifier et que la vente du poisson est aussi hbre que le permet l'intérêt 
de la salubrité J>Ublique. 

Vautorité n'a d'autre but que de constater que le poisson est suffisamment 
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frais, qu'il n'a pas subi d'altération par un séjour trop prolongé bors de J'eau, et 
pourtant cet examen est d'autant plus minutieux qu'on est plus p1·ès du littoral ; 
il devient nul â nne rer·taine distance. 

Ll's l'èglemenls sont sévères dans les p•·ovinces flamandes. Il n'y en a point 
dans les pr·ovinccs de l.iége. de I..uxembom·g, de Namut•. 

t'administration de Baesrode~ commune située sur les bords de J'Escaut, à 
proximité cl' Amers, répond au Goun~rncur de la Flandre orientale par l'eD\·oi 
d'une délibét·ation qui contient les dispositions suhantes : 

AnT. ier_ I.a perception de la taxe sur la \·ente publique du poisson en ceue 
commune! sera mise en adjudication publique aux clauses ct conditions à régler 
p~u· le cahier des charges. 

An·r. 4. L'expert aura le d•·oit de classer fe poisson scton le degré de fJ'aicheur, 
pout· le l'aire connaître aux acheteurs de la manière usitée jus<Jn'à ce jour. JI aura 
en outre le droit, si le poisson exposé en rente se trou,·e d~ns un état tel qu'il ne 
puisse êtl'e livré à la consommation, d'en prohiber· la ,·ente ct de le faire jeter 
dans l'Escaut, aux frais du pt·opl'iétaire, et cela sans ancune contradiction de 
celui-ci, ces frais ne pouvant jamais excéder 90 centimes. 

ART. 8. Il est défendu de vendre publiquement du poisson ••... ailleurs (JUC 

dans )a minque établie par l'autorité communale. Le contrc\·enant encourra une 
amende de dix fr·:~ nes < t, en cas d'insolvabilité, un jour de prison. 

L'administJ·ation communale de Saint-Nicolas J•épond qu'il n'y a pas lieu à rien 
modifier, parce CJUC 111 ••••• ; 2" jamais on n'a interdit Je colportage du poisson 
acheté à la minque; 3" le dt•oit de min que n'est que de dix pour cent, moyen· 
nant qnoi la ville garantit la bonne qualité du poisson ct paie tous les employés 
de la minque. 

Quelques administrations municipales, notamment celles de Bruxelles, Gand, 
Anvers, Termonùe, ont jugé convenable de modifier les anciens règlements dans 
un sens plus libéral. 

Il résulte d'une lettre de l'administration communale d'Anvc.-s, en date du 
15 août 1864, que, contrairement à l'ancien règlement~ la minque y était rendue 
facultative. Il pm·aît toutefois que Je re\·enu a. continué d'être satisfaisant, car 
les ventes il la minque~ à 6 1/2 p. c. du produit bt·ut, doi\'ent ayoir produit 
en 4864 fr. 56,469-94, et en 1865 fr. 56.825-16. 

' 
Au rapport de 1\J. le Gouverneur de la Flandre occidentale, en dale du 

25 mars J 864, le commerce du poisson est parfaitement libre à Ostende. La 
vente à domicile ct Je colportage y ont toujours été permis. Les importateurs et 
les pêcheurs qui désirent vendre publiquement leur poi~son frais sont tenus de 
le faire tl'nnsporter à la minque7 pour y être soumis à l'expertise avant la vente; 
ils ont à payer de ee rhefun droit de 1 p. 1}. Cette retenue, dit l'administration, 
couvre à peine les frais du senice. 

Il paraît CJUC le système a été modifié depuis, car l'enquête montre qu'à la 
demande des armateurs~ on a interdit toute yente de ()Oisson aillcm·s qn'à la 
minque, afin d'empêcher les pècl1eurs de s'en a}lproprier injustement une part et 
afin de régler les romptcs enlre armateurs et pêcheurs. 

l..a taxe a été maintenue à 1 p. c. pour droit de minque::. On y ajoute 4 p. c. 
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pour ducroil'e, lorsque le directeur de la minque est responsable du produit de 
la vente, ce qui paraît être l'except~on. 

En somme, une taxe globale de 5 p. c. ne paraît pas exagéi'ée. ~Jais il y a dans 
quelques minques un système de comptabilité tout spécial. Nous en avons trouvé 
des exemples fort instructifs dans les comptes qui nous ont été communiqués 
par un armateur. 

Il résulte des pièces du dossier communiqué à la Commission que l'adminis­
tration communale de Termonde· a modifié son règlement dans nn sens libéral, 
en 1862; elle a supprimé les frais d'expertise, et pom·tant, d'après un compte 
portant la signatm·e du maitre de la minque et daté du ·17 novembre 1865. on 
ajoute aux 5 p. c. de droits de minque, 55 centimes pour un employé, 55 cen­
times pour un autre, 25 centimes pour le sonneur, 10 centimes pour copie, 
f'r. 4--94 extra, et l'on at•rive ainsi à prélever fr. 1{)-55 sur un produit brut de 
fr. 79~85. 

Sous ]a date du 28 novembre 1862, l'administration communale de Louvain 
écrit à !\1. le Gouverneur de la province : 

« Nous avons l'honneur de vous faire connaître qu'il n'est perçu en notre ville, 
>) sur le poisson, aucune espèce de droit de minque de natur·e à CQmpromett••e, 
» en quoi que ce soit, les intérêts de la pêche maritime; seulement, il a été 
>> décidé, sur la dcm~mùe expresse ct réitérée des commissionnairt-s en poisson, 
» lo!'s de la suppression des octrois, <JUe l'ancien maitre de minque, qui jouissait 
» d'un traitement comme employé de l'octroi, continuerait à faire les ventes à 
» l'encan et que les commissionnaires précités paiel'aient, à titre de l'émunéra­
>J tion, un pour cent sur le produit de la vente, pour mettre la ville à même de 
>> rétribuer et le maître de minque et le concierge du marché. » 

Dans l'un des comptes que nous avons sous les yeux, daté de Louvain, t8 no-
vembre 1865, on prélève fr. 17-45 sur un produit bJ'Ut de fr. 76-7~, sa,·oir: 

Octroi de place (stands octroi). 
Bureau. 
Frais de transport 
Port de lettre. 
Crieur . 
Charroi et décl1argement . 
Paniers 
Cuve . 
Pro,·ision . 

• fr. 0 û5 
5 77 
(; 5/t-

0 20 
0 75 
2 70 
0 75 
0 10 
i 89 

17 4a 

Il en coûtait 22 p. c. de faire vendre à Bruxelles de Ja morue d·Ostende. Il en 
coûte aujourd'hui, après la suppression des octrois, 23 p. c. de faire vendre à 
Louvain du poisson frais ,·enant d'An\'ers. 

Où vont ces 23 p. c.? 
. Rien ne passe à la caisse communale, et nous ne pouvons ~ous représenter que 

ces frais d'octroi, de bureau, paniers, ru,·e et provision soient exc1usivement au 
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profit du. mait1•e et du concierge, mais il nous parait évident que les.frais seraient 
réduits dans une notable proportion, s'il était permis de v.endr~ le peissan 
comme- on l'entendrait. 

l .. ll aommission a été wutefois unanime à. reconnaîke l'utilité des mioques, 
mais àr la. condition. que rusa~e ell!~JOit pu11emenl.lfacultatif,.et que L'ensemble des 
taxes &oit réduit à une juste rémunération du service rendu. 

Les armateu11s, les pêclmurs, les marahands interrrogé.s ont tous déelaré· que 
les minques sonL utile&. Ce sont des- marchés Sllll lesquels les armateurs dirigent 
leurs. praduits avec confiance, bien sûf•s qpe touL y sera vendu saas- délai; leb 
acheteurs seront tous appelés à la vente, et cefle ... (li, se fait dans des condition!­
telles que le prÎXl n'en• peut être célé au:x. vendeuns .. 

I.,a minque est une Yéritahle baUe aux. poiBS<lns, unt marché organisé cœ-telle 
sor~ que les lnansaeti.ons se font a\tee. toute la promptitude que réclame la venbe 
d'une dcm·l>e éminemment altérable. 

Mais plu& elle est utile aux armateurs et aux consommateurs-, et moins il parait 
eonvenable de la rendre obligatoire. 

On comp1•end difficilement de quel droit l'autorité communale oblige le pro· 
pr.iétaü·e d'une dem•ée alimenLa.ire c.Je la vendre d!'une manière ùétevminée. Cela 
ne se comprend pour le poisson~ que pa11ce que c'est un. abus auquel on s'est 
babi.tué. Mais. on ne comprendrait pas qa·on' appliquât un pareil.système à la 
vente du blét du pain, de la viande, des. légumes. 

Nous admeLtons volontieJrs que )a, minque est de I:mtérêt du vendeur, à qui elle 
as!:fw·e le plus haut pr1x, et de l'int(nrêt du consommateurt q;Ui y voit un moyen 
pJus.oa moins astmré de se procurer du poisson à prix d'argent et en temps utile . 
.i\lai~ nou& contestous à h'autoritô communale le droit de s'ériger en juge deb 
intérêts. de l'un et de l'ao.,re. Qu1conq,ue en01t avoir un intérèt différent, nous 
paraît fondé à l'a récu.set" et ce d'aut-anll plus que les fraia compensent les a'tantages 
dans une large mesure. 

Lorsqu'à Ostende l'autorité communale se Fend aux. vœux des armatem·s en 
procédant• à lao vente publique du poisson, nous ndmettons volontiers qu'elle fait 
4:!bose utile, et nous comprenons celte entente ent1·e aPmateurs. Mai& Il serait 
4:!ontre les pilincipes de liberté , en fait d'industrie, d'olmgel' un armateur à 
recom·ir à la mmque pour· la vente du produit de sa pêche, alors qu'il croirait 
avoil· inlérêt à en agir autrement. 

Nous ne comprenons pas aussi hien Jes motifs de salubrité qu'allèguent d'autres 
admimstlations communales, pour maintenir l'expm·tise et la vente à la rninque 
comme ol}ligatoires. Beaucoup de magistrats communaux estiment lJU'il serait 
dangereu>.· au premier chef de permettre la vente du poisson sans le soumettre à 
une expertise 'préalable 

Quel est donc ee gnav.-e datlgan dont l'e~;pevlise m~us puéserve? 
Les expents bocnent leur exatueo à. eonata.tev le degr.é de frtaîohe:u.r du. p01sson. 

Cet aliment e&t exposé, en effet, à sc d.étér.i.orer rapidement, et,. précisément par 
ce motif, il est prescrit dans beaucoup de locahtés d'en. reta11d61! la "\\ente et la 
eonsommation, jusqu'à ce que des hommes- :;i>éciaux l'aient convenablement 
c~aminé. 
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~uand Je ·poisson a -subi l'expertise, .un peut le vendre, on peut le consommer 
saos·crainte. S'il se .gâte dantS'I~étalnge du mal'chand, ·dans,Ja cave du particulier, · 
dans :la ·glacière·du restaurateur, 11 ·n'en sera -pas·moins constatë qu'il était 1frais à 
unmoment,donnéet'l'autorité communale ama rempli·son devoir. 

ID· abord, pour que .V6XIJ>erlise soit rëellement utilt't il semble qu·eue èloit se 
faire au ·moment de la mise ·en ·consomm~tion et non pas )ors de l'arrivée du 
poisson•dans la commune. 

Ensuite, les experts en sa,·ent-ils beaucoop,plus•que•les ménagères, quant au 
mo.yen ·de constater la ·fraîcheur du rpoisson, ernploient .. ils ·des moyens que :Jes 
ménagères .ne connaissent pas ou ilont elles ne disposent p~s? Nous en douton~. 

1Et si, ·par infortune, ·quelque poisson éChappait ·à l'œil in;vestigàtem· de l~eX!pert, 
s'il était gâté par un séjour un }leu trop ·prolongé hors de 1l~eau, où serait Je 
danger-? Admettons même le cas aussi grave que possible, et dépassons, •par· nos 
suppositions~ les limites de ce qu'on peut I'aisonnahlem~nt admettre : ;que llétat 
du poisson échappe à l'attention de Ja ménagère et ·au palnis du ·consommateur; 
où serait le danger? Est-il bien •prouvé que •le poisson plus·ou moins altéré:nffre 
des ·proprietés nuisibles à •la santé et ·qulil tles con:;er-ve après une coction com­
plète? 

·On ·porte sur nos marchés du -aeigle ergoté, mêlé, par conséquent, d'une sub­
stance "Vénéneuse, on·est &xposé tous les-jours à souffrir·de·ln présence•tle quélque 
matière délétère dans le pain, ct l'on trouvernit déraisonnable au plus haut degré 
que la vente des céréales ou du pain fltt retnrùée jusqu'à expertise pr·éa Jable; 
pourtant cette expertise aurait bien plutôt sa raison d'être, car Jé consommateur 
n'est pas à même ·de •constater l'innocuité de la farine ou du pain~ comme il 
constate Ja <plalité elu poisson. 

Nous chel'chons •d'-aillem·s nlincmcnt à comprendre pourquoi la salubrité 
publique serait plus compromise par le défaut <l'expertise préalable~ tians les 
communes situées à proximité du littoral, <JllC ùans celles qni en sont plus éloi­
gnées, et dans leS(JUelles aucune suite fâcheuse ne semble avoh• éveillé l'attention 
de l'autorité locale. 

Et pourquoi cette expertise doit-elle nécessairement sc faire à la minqne? 
Tl'ès-probablcment parce qu'il n'y aurait plus alo1·s de prétexte pour y faire l)asser 
le poisson, et que la perception des taxes deviendrait fort difficile. 

i\Jais ce système qui consiste à exige1· que le poisson, seul entre tous les 
aliments, soit porté à la minque, qu'il y soit soumis à une expertise pour laquelle 
on est obligé de payer une taxe, est évidemment un octroi déguisé, et constitue, 
dès lors, une infraction à la loi abolitive des octrois. 

Et lorsqu'on oblige, en outre, le propriétaire à laisser mettre le pois.son en 
vente publique à la minque, on pose un acte d'expropriation et une entrave à la 
Jiberté du commerce qui, ayant tout, doit être libre dans l'intérêt de tous. 

Les dangers, qu'on n'écarterait point par ce moyen, s'ils étaient réels, justifient 
d'autant moins ce système qu'il ne peut que les aggra\'er~ en retardant la vente 
d'un aliment éminemment altérable. 

Nous n'hésitons donc pas 2 émettre J'avis 'Iu'il y a lieu de rendre la vente du 
poisson aussi libre que celle d'aucune autre denrée alimentaire; qu'il soit permis 
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de colporter à toute heure, de vendre à domicile du poisson,. tout aussi bien que 
des légumes, des fruits, du pain, du beurre, du lait. Les agents de la police 
acquerront plus vite l'aptitude nécessaire pour examiner le poisson que pour 
examiner la plupart des autres denrées alimentaires, et ils exerceront la même 
surveillance, au besoin les mêmes droits et )es mêmes devoirs, quant à la vente 
de toutes les denrées : il ne faut point de règlement spécial pour le poisson. 

On se demande s'il est nécessaire de proposer aux Chambres un projet de loi 
pour arriver à la liberté du commerce du poisson. 

Cette mesure peut paraître s11perftue, car toute taxe locale sur le poisson est 
contraire à la loi du t8 juillet f860~ comme constituant un octroi, à moins que 
cette taxe ne soit la rémunération d'un sel'Vice que le vendeur peut, à volonté, 
réclamer ou repousser. Encore, cette rémunération ne peut-elle êlre réclamée 
qu•en vertu d'un règlement approuvé par t•autotité compétente, et il semble 

·résulter de l'enquête que ces règlements, dûment approuvés, n'existent guère. 
Mais il est à remarquer que 1es entraves apportées à la liberté du commerce du 

poisson trouvent. dans des usages anciens et dans des préjugés fortement enra· 
cinés, un appui si solide qu'il peut être opportun de les lever. En eonséquenee, 
la commission est d'avis qu'il y a lieu de stipuler formellement qu'aucun règle­
ment ne peut entra-.·er Je libre commerce du poisson, soit en imposant une 
expertise préalable à la mise en vente, soit en interdisant 1a vente à domicile ou 
le colportage. 

Le P,-ésident, 

A. DU BUS. 

Le Mtm~re-rapporteur, 

E. JACQUEl\IYNS. 



QUESTION DE LA RÉGLEMENTATION. 

-·-
RAPPORT DE M. VAN BENEDEN. 

&foNSIEUR LE Mnusnz, 

La Commission d'enquête m'a confié le rapport spécial sur la question de 
la réglementation de la pêche. . 

Depuis quelques années, des plaintes se sont élevées sur la diminution du 
poisson à Blankenberghe et à la Panne, et un de nos honorables confrères, 
M. Bortier, est si persuadé de cette diminution, qu'il craint qu'on ne détruise la 
pêche côtière si l'on ne prend promptement des mes11res réglementaires pour 
arrêter le dépeuplement de notre littoral - D'après notre honorable confrère, 
on a eu tort de laisset• tomber en dé.CJuétude les règlements de police qui, à son 
avis, sauvegardaient cette industrie. 

Ces craintes sont·elles fondées? 
Le poisson devient-il plus rare sur nos côtes? 
Y a-t-il lieu de prendre des mesures pour arrêter la destruction de la pêche 

maritime? 
La Commission a cbercbé par tous les moyens à élucider ces questions, ea 

interrogeant les pècheurs comme les armateurs et toutes les personnes qui 
s'occupent de cette industrie, en Belgique, en Hollande, en Norwége, en Angle­
terre et en Écosse. 

La Commission a visité d'abord les côtes de Belgique. Elle s'est rendue à la 
Panne, à Nieuport, à Ostende, à Blankenbergl1e et à Beyst, elle a pris note de 
toutes les réponses qui lui ont été données par les pêcheurs et par les at•mateurs; 
elle a fait le relevé des chaloupes de pêche qui existent dans les divers ports, 
pour s'assurer si leur nombre a augmenté ou diminué. Elle s'est ensuite rendue 
en Hollande, pour entendre les pêcheurs de ces côtes; une sous-commission est 
allée en Angleterre et en ~cosse, et celui qui est chargé de ce :rapport s'est rendu 
en Norwége, pour y étudier la belle exposition de Bergen. 

De tout ce que nous avons vu et entendu, il résulte clairement que Je poisson 
n'a pas plus diminué sur les côtes de Belgique qu'ailleurs, que le poisson de mer 
comme Je fruit des terres a ses années ou ses périodes de disette et d'abondance, 
et que l'influence de l'homme n'exerce qu'une très-faible influence sur la fertilité 
ou la stérilité du fond de la mer. 

Du reste, les plaintes semblent être les mêmes à toutes les époques et dans 
tous les pays. Ce que l'on a dit hier on le répètera demain, comme nous répèterons 
tous, à un cert~in âge, qu'il faisait plus chaud en été et plus froid en biver 
quand nous étions jeunest parce que nous ne nou~ rappellerons que les années 
exceptionnelles. - Les pêcheurs ne se rappellent, comme nous, que. les pêches 
extraordinaires. 

665 
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En 1776, l'abbé ~lann parJaitt à l'Académie des sciences et belles-Jeures de 
Bruxelles, de la diminution de Ja quantité du poisson, dans des termes à peu 
près identiques à ceux que l'on emploie aujourd'hui, et il propose absolument 
Jes mêmes remèdes~ c'est·à·dire, la suppression du dernier filet introduit, qui 
était alors la Seine, comme on propose aujourd'hui la suppression du Clwlut. 

Voici comment s'exprimait l'abbé Mann : 
c< C'est une plainte générale sur toutes les cotes des Pays·Bas (séance du 

20 décembre 1776t ancienne Académie de BruxeUes), que la pêche y a nota­
blement diminué depuis vingt ans et qu·eue continue à diminuer fort sensible­
ment. Suivant les recherches que j'ai faites par moi-même et par mes amis, sur 
la côte de Flandre, je trouve que Jes pêcheurs les plus âgés et les plus instruits 
de Dunkerque\ de Nieuport et d'Ostende, ont tous également remarqué cette 
diminution, ou comme quelques-uns le veulent, cet éloignement du poisson de 
ces côtes et ils en supposent diverses causes. 

» Les pêcheurs en Irlande et en Hollande reconnaissent également cette dimi· 
nution; la quantité n'est pas à comparer à ct> qu'elle était il y a vingt-cinq ans, et 
Ja Société de Haarlem met an concours la question de savoir : 

(( Quelle est la raison de la diminution de nos pêches marines près de nos 
>) côtes et quelle est la cause qui fait que Je poisson s'en éloigne toujours davan­
» tage et se reti•·e plus a'ant dans la mer. » 

Et on propose pour remède : 
1 o La suppression des Strandvisschers à cheval. 
2" » de la Seine. 
3° De ne jamais laisser le Staakwandt an delà de six heures en place. 
4° De faire réglementer la largeur des mailles. 
C'est précisément ce que l'on demande de nouveau aujourd'hui à la Panne et 

à Heyst, et ce que l'on demandait iJ n'y a pas fort longtemps en Angleterre et en 
Hollande. 

Depuis 1857, 1a pêche est entièrement libre en Hollande; toute restriction de 
tèrnps, de lieu ou de forme d'engin a ét-é supprimée. Et quPl a été le résultat de 
cette expérience? c'est que ni pêcheurs ni armateurs ne voudraient retourner 
au régime d'autrefois ; qne tont le moade préfère le régime de 1a liberté aux 
avantages des primes ......... Il y a meme ceci de remarquable, qu'à l'époque {)Û l'on 
prescrivait des mesures pour la largeur des mail1es, les pêcheurs encouraient 
conS'tamment des peines pour les avoir trop rétrécies, tandis qu'aujourd'hui, 
après la suppression de toute pénalité, sor tous les points du littoral1es mailles 
se sont s-pontanément élargies. 

Et le poisson a-t .. i\ Elimiuué en Hollande pat> suite de cette liberté absolue de 
détruire? Mais non, tous les pêcheurs s'accordent à dire ·que l'on y prend, au 
total, sinon plus de poisson qu'autrefois, au moins autant. 

En Angleterre, où des plaintes pareilles à celles de Ja Panne et de Blanken­
b~ghe avaient pénétré jusqu'an Parlement, celui-ci, &'Près avoir résisté d'abord, 
a fini par ordonner une enqoête, et une commission s'est rendue dans tous les 
ports de mer du Royaume-Uni où l'on se Jivre à cette industrie.- Le résultat de 
ces investigations n'était pas connu encore l'étP dernier, et, dans l'~spoird'dbtenir 
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quelques rensejgnements sur ce sujet important, une sous·co,mmtsston s'est 
rendue en Angleterre. -Le rapport de cette commission vient d'être publîé, et 
il conclut à la suppression de toute entrne à l'exercice de cette irulustrie, à la 
liberté la pl11s complète de temps~ de lieu et d'enginsJ et propose même de lever, 
à la suite de négociations diplomatiques , toute interdiction de pêcher dans la 
mer territoriale (1). A son avis, et nous le partageons complétement, l'homme ne 
saurait mettre le trouble dans la fécondité de cette vaste mer que l'on appelle la 
mer du Nord, et quelques bancs de poissons voraces pourraient plus détruire 
en quelques heures que toutes les tlotilles de pêche réunies en plusieurs 
semaines. Le poisson, en général, ne se reproduit pas par une dizaine d'œufs 
comme les oiseaux, mais par milliers, et je dirais presque par millions, dont 
une large pa1·t est destinée à servir de pâture. L'on sait que le nombre d'œufs 
est toujours réglé d'après les chances qu'ils ont d'arriver à la maturité. Lorsque 
la progéniture est à peu près sûre de vivre, au lieu de mi11iers d'œufs, un ou deux 
peuvent suffire pour Ja perpétuation de l'espèce. 

Quant à la question de connaître l'époque de la ponte des principaux poissons, 
ainsi que les lieux où l'évolution s'effectue, il faudrait des études suivies le long 
de nos côtes; ainsi il serait possibJe de s'assurer de 1'01·igine des jeunes poissons 
qui paraissent en si grand nombre sur le bord de la mer, à l'époque des pre~ 

mièrcs chaleurs. 
Voyons maintenant les faits relatifs au développement de l'industrie de la 

pêche en Belgique, il sa situation actuelle et à quelctues abus qui se sont malheu­
reusement introduits dans cette importante industrie . 

.En 1850, il y avait deux ou tl·ois chaloupes à ,fa Panne et aujourd'hui il y .en a 
seize; il .est question d'en construire encore quatre. 

A Heyst on en possédait douze il y a vingt ans; aujom·d'hui il y en a vingt· 
six (2). 

A Blankenberghe on en comptait quarante-deux en 18H>. quarante-sept en 
1823, quarante-huit en t865 (5). 

(1) Qu'il me soit permi.~ de témoigner ici, au nom de la Commission, toute rn~ gralilude à un des membres de la 
Commission instituée par le 'Parlement, au professeur lluxley, qui ne s'esL pas borné à nous donner le résuUat do 
trois années d'{lbservalions dans plus de trois cenis ports de pèche, mais qui a poussé l'obligeance Jusqu'a nous 
communiquer les épreuves des conclusions qui deuient être présentées à l'ouverture du 'Parlement. 

(2) Il est assez remarquable que le poisson de Heyst, qui est pris dans les m6mes conditions que celui de Blan­
kenbergbe, avec les mflmes bateaux e\ les mflmes li\e\s, donne cependant un produit inférieur. Ce\le observation a 
été faite par 111. De Bonin;e. 

(3) Le nombre de chaloupes était plus grand au siècle dernier avant les suerres de l'Empire. De 1.1'77 à 1187, il 
y en avait de scixante-qualorze à soixante-seize, tandis qu'en -t798, il n'en restait plus que cinquante-huit. On com­
prendra aisémen~ avec quelle rapidité ce décroissement a dà s'opérer, quand ou volt le commandant des c6tes 
écrire à la mt~nicipalité de Blankenberghe : ~ 

« Citouens, jfl tJous i11vite cle faire une proclamation qu' aucut~ peelteut• ne puisse aller en met· juaqrltl fiOutJel 
ordre. 

• Blankenberghe, 29 frimaire an rv (P). • 
» (Signé) RrNOl!R. , 

Quelques personnes prenant ce cbift're de soixante.quatorze à soixante·seiJe comme chiffre ,nqrmal, ~n cOP<II~.tent 
que la pêche, à Blankenberghe , est en décadence. Les huit dernières chalo'lpes ont été construites par nqtre bono· 
rable confrère, tl. Dujardin, ce qui est pour nous JJne preuve quo catte industrie est au contraire en progrès. 

(a) B.uonr, Blankenbergbe. 
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ID J8S2, il y a soixante-dix chaloupes à Ostende; en fMI, il y en a quatre­
vingt dix-sept; en JSrst, cent vingt·deux, et en t86i, centsoixante-six.ll est vrai 
que ce nombre a diminué depuis. On n'en compte plus que cent cinquante-six. Mais 
il n'y avait pas assez de pêcheurs pour cette quantité de chaloupes, et, comme on 
a dû transformer des maçons et des charpentiers en pêcheurs, le produit de ces 
pêches a naturellement diminué. - M. de Boninge pense que le chiffre est 
encore trop élevé (f.). Comme les nouvelles chaloupes ont toujours les meilleurs 
équipages, les anciennes sont les premières abandonnées. 

A Nieuport, il y avait vingt-cinq chaloupes en f8tf', seize en i850 et huit 
aujourd'hui. 

Ces huit chaloupes se livrent à la pêche de la morue au Doggersbank, et la 
pêche au poisson frais est depuis longtemps abandonnée à Nieuport. 

L'entrée du port est ditJieile et on n'a pas de chemin de fer. 
A Anvers, il n'y avait pas de chaloupes avant i837. C'est notre digne confrère 

M. Van Baelen qui y a introduit cette industrie. On y compte aujourd'hui onze 
chaloupes, de soixante à quatre-vingt tonnes (2). 

Il y a, sous Je rapport des Ueux de la pêche, des engins et du produit, des 
différences assez grandes entre nos dift'érents ports de pêche. 

Les pêcheurs d'Ostende, de Nieuport et d'Anvers font la pêche du Nord, les 
premiers principalement pendant J'été. 

La Panne, Blankenberghe et Heyst se livrent à la petite pêche côtière, Ostende 
et Anvers llla grande pêche côtière. 

Les pécheurs de Ja Panne vont de sept ll huit lieues en mer pendant l'été, de 
quatre ll cinq lieues pendant l'biver; ceux de Heyst vont de douze à quinze Jieu.es 
en été et de quatre à cinq pendant l'hiver. Ceux de Blankenbergbe vont jusqu'à 
vingt lieues de la côte, s'ils ne trouvent pas de poisson plus près. - Sur les 
sept mois que l'on pêche, les pêcheurs ostendais vont pendant cinq mois sur les 
cotes de Hollande. Pendant les mois de novembre et de décembre ils vont souvent 
entre Furnes et Dunkerque (West Ende en Noord Eude) et depuis le mois de 
décembre jusqu'au mois de mars, surtout au Helder et aux côtes d'Angleterre. 

(~) Voici le relm! du nombre de chaloupes du port d'Ostende, depuis ~83J : 
la t83t, il y avait • . '10 chaloupes. lu ~849, il y avait • . . • t09 chaloupes. 
ID -1838, Id. . 81' id. la i810, id. . . . . • ~OB id • 
Eni834, id. 88 id. ID i81f, Rn décembre, il y avait. •H-i chaloupes. 
ID i83&, id. . 'fO id. ln i8H, id. id. • tU id. 
Eai886, id. 79 id. la :1833, il y aval& • .:lU id. 
lat83'1, id. 'IS id. lntiJM, id. . H7 id. 
la ~838, id. . " id, BD t8111S, id. . • :liS id. 

Ea~B39. id. . . . 88 id. En ~8S8, id. • :110 id. 
Ea tUO,IIn déceœbre, il y ani&, 91 id. Jn -18117, id. . ~~., id. 
Eat8-M, id. id. • '.lOt id. ln t8118, id. • ~3t id • 
la tM, id. id . 91 ici. En ~859, id. • t38 id. 
lntSG, id. id. . 91 id. En ~860, id. . • :141 id. 
ED~MI-. id. id. . 97 id. En :188t, ici. . . ~~~ id • 
IDt&IS, id. id. • t03 id. la :1861, id. . no id, 
ID ~848, n., avail • • HO Id. ID :186a, id. • ~61 id. 
ID tiU'I, id. . . . . .:lU id, Ira :18it, id. • :161 id. 

la ~848. id. . . . . • ~H id • En:l865, id. . ua id. 

(t) n., en avait cinq en ~840, huit en i848 el onze en t860. 
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Les pêcheurs de la Panne sont les plus industrieux et les plus actifs de nos 
côtes ; ils ont six sortes de filets : 

t• Sch1tytnets~ pour prendre )es raies {rogen en schaeten), les turbots, etc. Ils 
s'en servent seulement pendant l'hiver. Ce filet coûte fr. 500. 

2o Stoknets (stokvlete, roggeneu, redres ou folles), pour la pêche des raies 
ou des turbots. Elle n'a lieu qu'en été. Ces filets coûtent ft'> 400. 

5• Haringsnett pour la pêch~ au hareng. Elle ne se fait qu'au mois d'octobre. 
Ces filets coûtent jusqu'à fr. f,600. 

4o Tonge'llels, en été et en automne, pour la pêche des soles. Le coût est de 
400 à HOO francs. 

5• Groote Wam, pour le cabillaud et les grandes raies. Pêche d'hiver. 
6o Kleine lVam. Id. 
Les pécheurs de la Panne n'emploient pas le chalut. 
Les pêcheurs ostendaîs n'ont que le chalut (korre) pour la pêche côtière. La 

pêche au Nord se fait exclusivement à l'hameçon. La pêche aux crevettes se fait 
pJ•incipalement en canot, au petit chalut (i). 

Les pêcheurs de Blankenbergbe n'ont que le chalut. 
Ceux de Nieuport font la pêche du Nord, comme nous l'avons déjà dit, en 

Islande, aux iJes de Féroé et au Doggersbank; il parait qu'ils n'ont jamais fait 
usage du chalut, même en faisant la pêche côtiêre. 

Les chaloupes d'Ostende, d'Anvers et de Nieuport sont seules pontées. Celles 
de la Panne ont le plus faible tonnage, celles d'Anvers Je plus fort. 

Les chaloupes d'Anvers ont un équipage de onze à douze bommes, ceUes de la 
Panne et de Nieuport de sept à neuf, celles d'Ostende de cinq sans le mousse, 
celles de Blankenberghe et de Heyst de cinq hommes également, mais le mousse 
y compris. 

A BJankenberghe, pas un patron ne possède une barque, pas un pêcheur n'a 
une part quelconque dans une chaloupe (Bardin}. 

A Heyst, la chaloupe appartient au patron, et quand les 5 p. c. sont prélevés 
pour le .bateau, le restant est partagé en parts égales. 

A Ostende, les chaloupes appartiennent par parts aux voiliers, cordiers, 
constructeurs, fournisseurs de tout genre; il est fort rare qu'un patron ait une 
part. 

Les voyages en mer des pêcheurs d'Anvers durent de deux à quatre semaines, 
de ceux d'Ostende en moyenne une semaine, de ceux de la Panne, de Heyst 
et de Blankenberghe, une marée. 

Divers abus se sont introduits dans cette importante industrie; mais, si nous 
ne nous trompons, il y en a plusieurs qui disparaîtront d'eux-mêmes sous l'empire 
de la liberté. 

Parmi ces abus, nous ne pouvons nous empêcher de signaler avant tout, nous 
parlons d'Oslende, celui qui résulte de la division de la propriété des cha-

(1) En -i86·i, une petite Dottille anslaise est venue sur nos côtes pêcher les crevettes. C'étaient de petits navires 
installés pour celle peelle. 

t.es pêcheurs ont tout à bord pour pn!parer les crevettes. ils leur font snbir un premier desré de cuisson qui w 
suffisant poar les saler etleseonserver. 
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loupes par parts appartenant à des fournisseurs. Il en résulte que certains pro­
priétaires se soucient fort peu de la pêche et du produit et ne s"occupent que de 
la livraison, eelui-cj des filets, celui-là des voiles ou des cordages. 

Il y a en même temps une amélioration que nous voudrions voir introduire à 
Ostende, et qui a donné à Scheveningen, par exemple, les plus heureux résultats. 
-Le chalut prend le poisson qu'il trouve sur son passage et qu'il fait lever du 
fond de la mer; plus il embrasse de surface, plus ji a de chance d'en prendre. -
Le chalut que l'on emploie aujourd'hui à Ostende est trop lourd, trop massif; on 
peut le rendre plus léger sans n,uire à sa solidité et chaque chaloupe pourrait 
en trainer deux au lieu d'un seul. -C'est un progrès qui a été réalisé par M. Maas 
à Scheveningen. · 

La pêche du hareng est aujourd'hui complétement abandonnée. - Ne pourrait­
elle pas être reprise? Nous le croyons. Pour réussir, il ne faudrait que de l'acti­
vité et de l'intelligence ; .faire choix d•un bon bateau, de bons engins et d'un bon 
équipage. - Si Vlaardingen est menacé de perdre la pêche du hareng, c'est par 
suite du monopole et des prétendus avantages de la protection dont cette place 
a longtemps joui. Grâce à l'activité et à l'intelligente direction de :&1. :&laas, 
Scheveningen aura bieotôt pris la place de Vlaardingen, et Ostende pourrait bien 
suivre l'exemple donné par la première ville de bains de Hollande. 

La question de savoir : S'il y a lieu de rétablir des mesures de police er1. 
matière de plclte, de régler la dimension des filets et autres apparau~, et de fi:ter 
les époques de l'année pendant lesquelles la p8che pourra s' eurcer à prozimité 
de nos côtes, a été mise aux voix à la dernière séance, et, par sept voix contre 
trois; il a été décidé qu'il faut laisser à la pêche maritime la liberté la plus com­
plète, tant pour les ·lieux de la pêche, que pour l'époque de l'année où elle s'exerce 
et les engins qu'elle emploie. . 

M .. le baron de Selys-Longchamps aurait voulu certaines restrictions pour la 
petite pêche côtière, et M. Bortier aurait désiré que l'on pût prendre quelques 
mesures pour empêcher la vente du poisson qui n'a pas atteint certaine dimension. 

Quelques membres ont partagé d'abord l'avis de Il. le baron de Selys-Long .. 
champs-; mais;en considérant le peu d'étendue de côtes que nous possédons autour 
de cette mer du Nord, la facilité avec laquelle le poisson en général se transporte là 
où il trouve une température convenable et une pâture propre, sa grande fécon­
dité ret le peu d'importance du fretin que l'on détruit, et, comme nous l'avons dit, 
l'impossibilité oû se trouve l'homme de troubler l'équilibre que le Créateur a 
établi entre la destruction et la reproduction, entre la vie et la mort, ces membres 
sunt :persuadés aujourd'hui que les mesures réglementaires et restrictives, ·quelles 
qu'elles soient, ne peuvent être que vexatoires pour le pêcheur, nuisibles à cette 
industrie, et sans utilité pour personne. 

Qu'il me soit permis de joindre à ce rapport l'énumération des poissons qui 
han'terrt 111>s ·c6tes, .avec leur dénomination flamande, française et scienti1iqoe, leur 
dQSré d'importance culinaire, l'époque et les lieux où on les prend, la ûxité de 
leur sGjour, leur abondance ou leur rareté. 
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Les poissons des côtes peuvent être répartis, sous le rapport de leur utilité, 
en deux catégories, ceux que l'on mange et ceux que l'on ne mange pas; les 
premiers peuvent encore se répartir : 

1 o En ceux qui sont rob jet d'une pêche régulière; 
2° En ceux que l'on prend accidentellement et dont la chair est estimée; 
5" En ceux que l'on prend accidentellement mais que l'on estime fort peu. 
Ceux qui sont l'objet d'une pêche spéciale sont, les uns de passage, les autres 

sédentaires. 
Les poissons de passage en mer, sont: 

NOMS }'LAMANDS. NOliiS FRANÇAIS. NOftiS SClENTIFIQUES. OBSERV!TIONS. 

Uaring. Hareng. Clupea barensus. En octobre et novembre. 

)fakrc!e. Maquereau. Scomber scombrus. En juin et juillet. 

Poor. ,'!II!JUCreau bAtard. Caran.x l.tachurus. En mai et juin. 

Sprot. .Esp1·ot, mulet. llarengula 6prauus • 1 En novembre cl décembre. 

Les poissons de mer de passage dans les fleuves, sont : 

NO~lS FLAJIIANDS. NOl\IS FRANCAIS. NOIIIS SCIENTIFIQUES. OBSERVATIONS. 

Steur. Esturgeon. Aecipcntcr sturio. 

z.alm. Saumon. Salmo salar. 

Elfte. Alose. Alosa communis. 

lr1cyviseh (·1 ). Fin te. Alosa linta. 
1 

Éperlan. ' Spiering. Osmcrus cperlnnus (2). 

Houling. Coregonus oxyrhincbus(3), 

Anchovis. Anchois. Engraulis encrasicholus(4). 

Botje. Flet ou Picaud. Platessa flesus. , . 
Les poissons sédentaires dont la pêche se fait pendant l'hiver ou même pendant 

toute l'année, sont : 

NO?tiS FLA?tiANDS. NO}tS FRANÇAIS. NOl\15 SCIENTIFIQUES. OBSERVATIONS. 

Kabiljauw. Morue. 1\!orrbua vulgaris. 

Scbelviseh: Eglefin. lllorrhua reglcllnus. 

(1) Sebot à la Panne. 
(2) La pêche des éperlans se fait principalement à Rumpst, dans le Rupel. On c.n,pt'Ond ~gawme.o.t ]1. Oateade, 

dans le port et l'arrière-port, mais en petite quantité. 
(8) Ce poisson se prend avec les épedans, et on l'apporte, mêJé·avec eux, au.marebé. 
:Ç.i} .OD me prend des .anchois qu'à J'entrée de I'Egcaut1 pendant les mois de mai et de juin. - Ce sont Jes Anver­

sois qui font cetlc p6cbe. Elle n'eS\ pas connue des pêcheurs de la oôte. 



NOMS FL.UWiDS. MOMS PBAKÇAIS. NOMS SCIENTIFIQUES. OBSERV!TIONS. 

WiUiDJ. llerlaa. Herlansus vulprls. 

SleenwiUinr. Jlullel. Morrbua luleus. 

Lense. Linsue. Lota tQOlva. 

Kool, Koolvlseh. Colin. Mertanslls carbonariua. 

ZOnnevisc:h. Poisson St-Pierre. Zeus faber (t). 

GladderlJe, Zandroaae. Raie lisse. 1\ala eireularls. 

Roaae. Raie boucl4e. Raia clavata. 

Keilrone. Raie ronce. Baia rubus. 

Vloo&, Scbaele. Raie blanche. Baia batis. 

PladJ$. Plie franche. Pleuronectes platessa. 

Terbot. Turbot. Rhombus maximus. 

Grietje. Barbue. Bhombus vut,aris. 

Hel bot. Fldlan. Hippo;lossus vulsaris. 

Toog. Sole. Solea vulprls. 

Scbollelje. Limande. Platcssa limanda. 

Bel'felote. Squaline-ango. Squatina anselus (t). 
' 

Les poissons que l'on prend accidentellement et dont la chair est estimée : 

NOMS FLAMANDS. 

1 
NOMS FRANÇAIS. NOMS SCIENTIFIQUES. OBSERVATIONS. 

. 
Zeekarpet. Bars. Labrax lupus. 

Onze lieve vrouwviscb (3). Uaigre d'Europe. Sciœna umbra. 

Harder, Herder. Muge. Musli capito (4). 

Koninr der haringen. Rouget. 11 ullus SUl'IIIUietûs (S). 

Roobaert. Lyre. Trista tyra (6). 

VlaswlUinr. Merlansus albus (7}. 

Geepe. Orphie. :Belono vulpris (8). 
' Prik. Lamproie. PetromyJOn marinu. 

Prik. Lamproie. Petromyzon omalii. 

(i) Le #OtJtlel!ileh ost un poisson donlla chair esllrès·estimée aujourd'hui. On •n'en prend jamais que des indi­
vidus isollft. 

(!1) On l'appelle aussi qeehrul'la paree que le corps a une ressemblance grossière avec un violon, el •ealfuuvel. 
JI y a ee.rtalnes villes où la chair est eslimt!o; dans d'autres on n'en veut pas. 

(S) Dans cbaque éeaille on peul voir l'imaso de la saiote Vierge. 
(4) Se prend surtout dans l'eaa saumâtre des rossés. 
{IS) Polnon dont la chair est fort dlllicate. 
(6) Il n'y a pas longtemps que ron eslime la chair du roM't~M't comme elle le mérite. 
(1) On le prend três-rarement. Il devient srand comme un petit cabillaud. 
(8) La chair de ce poi11son est fort. bonne, mais on ne le mange pas sans apprt!henaion à cnuse de ses arêtes vertes. 

On en prend surtout dan, l'Escaut en pêchant les anchois. 
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ftOMS FLAMANDS. N031S FR.\!'Ç.US. NOMS SCIEKTlFIQUES. OBSERVATIONS. 

Smeelte. WÇ(ID. Ammodytes tobianus {'t). 

Latour. Squale·Dez. Lamna eonubiea (2). 

7.eewolf. Loup de mer. Anarrbleas lupus (3). 

Poissons que J'on estime peu 

1 

' 

KO!IS FUHAl'CDS. NOMS FRANÇAIS. NOliS SCIENTIFIQUES. OBSERVATIONS. 

Arm. l'ive. Trachinus viva. 

Poelr.el. Boideroc. Tncbinus vipera (4). . 
Knorhaen. Groadin. Trigla gumardus. 

Absehauer. Doucet. Callionymus lyra (S). 

ZeehoiUI (&). Roussette. Seillium canicula. 

7.eepalial. Congre. Conser vulpris. 

Pylsteertrogge. Pastenaque. Tripn pastinaca. 
1 

Poissons dont on ne tait presque pas de cas : 

NOMS FLAMANDS. NOMS FRANÇAIS. NOMS SCIENTIFIQUES. OBSER\".ATIONS. 

LoemJI.je. Motelle. Molella mustela (7). 

. Zandloempje. Motelle • Motella quinquecimta (8). 

Botskop. Scorpion de mer. Cottus scorpio (9). 

Oudevent. Aspidophore. Aspidophorus ealaphractus 
(40). 

Rogerrcter. Baudroie. Lophlus piscatorius (H}. 

(t) C'est un bon petit poisson qui se relire daas le sable. 011 le pre~~d Ilia h6che le long de la côte. 
(t) On prend quelquefois ce requin au Nord pendant qu'on railla p6che de la moruo; on sale la chair et on ta 

fume. · 
(3) La chair de ce pGÏIIOD est fOrt délicate, quoiqu'die IOÜ. peU ISI'éable fila \TUB. 
(4) C'est un pojsson dont les pêcheurs, surtout ceux qui prennent les crevellos Il. pied, ont peur. 11 faU des bles­

sures danp1'8111U, par les rayons de sa première aaseeire dorsale, qui esl&oute noire, et par les piquants de son 
open:ale. Ces blessures eauseoldes douleurs cuisantes que l'on pe11t comparer a une pi~re de sa6pe. Mous on avons 
fait l'expérience. Nous avoas dl4 bles84 par un poisson vi,ant, l qui nous avioas coupé la naseoire doraate. Les 
pauvres manse11t Je pucltd mais ils commencent par lui couper la lête, 

(1) Oo trouve assez souvent ce poisson, Il Ostende, dans des paniers de rebut, que l'on vend aax pauvree, au 
milieu des el(le, des lmorltaea ct d'autres peaiu poissons que l'on estime peu. C'est, de tous les poissons de nos 
cftes, celui qui a les plas belles couleurs. 

(6) On ran une dis&inciion entre ~eellond et zutlog; le demier nom s'applique aux phoques. Ce sont surtout les 
pauvres de Brups qai mangent ce poisson, frais ou fumd. 

(1) Les pêcheur&, il Osteode, distinpent trois espèceS de loempjet, toutes les trois • peau lisse et visqueuse 
comme celle des ansuilles. 

(8) Petit poilson que fon trnuve ahoudammeDt l peu de profondeur entre les pierres. 
Ct) On le lroave da11s les mêmes eireonstanees. 
(tO) Petit poisson que les pêcheur& de crevettes trouvent en abondance dans leur• Riels et qu'ils rejettent Ilia mer. 
(U) On en prend de lemps ea &eaps. Ce poiason pêche • la li&Ae i l'aide de son reyon cdphalique qui est terminé 

par une peouaemblable l un ver. 
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NOliS FL.UIOJ.tS. KOM$ FBdÇAIS. MOIS SCIEICTIFIQUIS. OBSBllVA1'10:NS, 

llaeaevllcb. K61e. Orlbaptlseus IDOia (t). 

zeenaelde. .Upilla de 11181'• Syapalbua opbldioa (!). 

A.,WUe. Laiche. Sciman pcltdil (3). 

Baye. tmilaole. Mullelas wJsarjs. 

SpoorflaJe. Aiflllillai. SpiDD ldlltbias. 

Steeabaye. Hilalldre. Caleu cuis. 

lljattare. Sq.ale bleu. CII'CIIarias slaucus. 

Quelques poissons se prennent ttop rarement pour trouver place dans une des 
catégories que nous venons d'établir, comme le Brama raii que les pêcheurs 
appellent oud foy(, et quelques autres qui ne sont pas connus d'eux sous un nom 
particulier. 

Le Rapporteur, 

VAN BENEDEN. 

• Le Président, 

A. DU BUS. 

(t) Ce poisson es& aue Yc!ri&lhle h6teUerle YiYIDte; il hdberp des parasites partou&,jusquu daDslu chairs. 
(1) LBS pêcbeurs de cnvettes ID pteiDID& rdpUereDI61t. &'est ID JoU poiiSOII pour les IIJIIUIIIfD. 
(3) Les ptchellra qui YODt aa Donl ea preonea& ~Pelqueroia. Il es~ eelilll! pour BOD toîe qui 81\ c!Dorme et qui 

fDui'Di& beaucoup d'buile. Oa cloue 1ID taorceau de la queue IV Je baril qui reuferllle ua foie de aepek•U.. 

••o•• 
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PROCÈS-VERBAUX. 



ERRATA. 

Page 8, ligne 37, au lieu de : Je ne m'occuperai plus, lisez : Je m'occuperai davantage. 
• 49, 29, au lieu de : {t·oid, lisez : (T'ai. 
• 50, 48, au lieu de : vit, lisez : (raye. 

54, 46, au lieu de : Kwembollen, lisez : Zwembollen, 
62, 5, au lieu de: Vanderheyde·Loos, lisez: Vanderheyde-de Loose. 



SÉANCE DU 2 liAI 

Présents : ftiM. Dn Bus, Van lseghem, Jacqucmyns, Hymans, Borticr, Van 
Bencden, Du Jardin, Duclos, Schramm, et Van Baelen. 

lU. de Sélys-Longchamps s'excuse de ne pouvoir assister à la séance. 
•A(. Jellinistrc clcs affaires étrangères procède à l'installatiou de Ja commission, 

el donne lecture dn progl'ammc de ses travaux ci-annexé (A). 
Un membre demande si la commission instituée pour fah•e une enquête sur 

la pêcl1e maritime, aura 6galement à s'o<'cuper de mesures à prendre I'elativemcnt 
à la pêcbc fluviale, ainsi qu'on pourrait le conclure du n° 0 du programme. 

M. le ~linistre t•épond que la pêche fluviale ne ressortit pas à son département 
-et que la commission n'aura à s'en occuper qu'au point de vue de ln piscicul­
ttu·e. 

Il est entendu que la commission pourra s'occuper de l'influence du régime 
douanier SUI' le prix ct la consommation du poisson, et s'adjoindra, si elle le 
jllge utile, des savanfs du pays et de l'étranger pour l'aider dans ses 6tudes 
comparati\·es. 

M. le ~linistrc informe Jes membres de la commission qu'ils seront indem· 
nisés de letn•s frais de déplacement ct qn'ifs recevront des jelons de présonce. 
Un employé du département des affaires étrangères pourra être adjoint à la corn· 
mission pour remplir les fonctions de secrétaire-suppléant. 

1\1. le Ministre donne communication à la commission d'un dossier ci­
annexé (B). 

Après le départ de 11. le Ministre, la commission procède à l'élection d'un 
président et d'un secrétaire . 

.M. le vicomte Du Bus est élu président. 
M. Hymans est nommé secrétaire. 
l.~a commission décide qu'il y a lieu de constater sans retard, le fait de la 

destruction du frai et du fretin sur la côte, et charge 1\IAI. Van Beneden, 
Scbramm et Duclos de se rendre à la Panne, afin de procéder sur ce point à une 
enquête qui fera l'objet d'un procbein rapport à la commission. 

La commission décide qu'elle se réunira le mercredi !0 mai à tt beures. 
Ordre du jour de la séance : Examen du dossier. 
Communication annoncée par 1\1. Borrier. 
Fixation de l'ordre dans lequel la commmisaion procèdera à son enquête. 

t 
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Rapp01·t de MM. Van Beneden et Schramm sur les faits qu~iJs aut•ont consta­
tés à la Panne. 

La séance est levée. 

ANNEXE A. 

Queations IOIUDÎIIel· à 18 commillion d'enquête. 

~o noohereber et établir quelle est la situation réelle de ln ~che maritime en Belgittuc. 
Visiter les localités qui se li\"rent il celle industrie, ct interroger les ,,rincij)aiax intérc:;sés. 

20 Proposer et, aulan& que poYible, formuler les disposilioos qui auront lité reconnues csSI.lnliellcs ou utiles, soit 
pour la piitl1e en 81!n6r:ll~ soir pt~ur t'une ou plusicors de ses bmncbes. 

3o Y ll·l·if lic11 de rétablir Iles meslll'es do·PfJiiee en -maliè,.., ite·pêcbq, de ·nigter la cHme.osJon·df.!5 'filets et·aulres 
apparaus ct de llxor los·époqpos de.runnl!u•peqdamiCSIJuoUes.Jà,pèehe.pourra s.'Oliti'COI'kf"'ximitl!.de.nos côtes (i)? 

-il' ·DOM ·l'aRlrmnt i·;e, formuler les dittpoaillons à .prendre et 4éterminor .le· ra yon: maril.ime 'dans lequel elles • seroat 
llp[llic:ables (2). 

50 Coaunent poul'\'oirn+on au:nnoyens d·assurer l•oxéeulion des disJ16Silions proposées, particulillrcmcnt ill'i!gard 
d()S'pêcheut'S·étrangers qui y cuntreYièndrniont·, elfquellcs- seraient les conscfquenees4"une:tcllo surveillance au point 
delvue·des·dépensu el au p~~inl de VIII) du traitement li~ontucl.réser'til il.OOS:pt.'el&eurs sur les c:ü&tls étrarJgèr.es où .ils 
YùnL actuellement piieber librement'! 

Ne eonviendl".tit ... il pos 4JUC ln 110liue do la pùehc· derlill l'objet d!nn rüglemen~ commun. enlrc: la• Belgique et~les 
i!t:JI$ dl11ill3Cr.! llltt les cUlc.i ciO:Ujllob R6.f pêcheurs SOnt.admi.$ a (li.!cbcr'~ 

&o Quelle est l'inOuence du n!.J;ime encore en vigueur dans cerlnines villes sous lo nom de minque? 
Quelles mocllfienlions denaient litre ;rpportées dans ce régime, el, en géiléral, dans les rbglcmcnls loc11ux rolhtifs 

au commerce ct u la vente du !KJis~n ·~ 

., ... On s•iwfr•e le:erédit·alloué en ra,·our•tc lu pêBhc:esll rl!lluU grndllellcment··cbaqae·anmle par fa.tégi&laturo. 
Ne coravi11nrlr:.il-il pas d'en. conser\'Cr une partie,. par CliCmple, pour doler les cai:sses- de préo;oyance ou .faciliter 

l"e!Ablissomenl il'uno école de mout~Scs'! 

so t.n ee f(Cii concerne les 1•l'ix ct eonclltions du·tr~~nsport clta pt~issOll·iJe mer en géndl'lll' et plus spt!eialamcnl db 
poi11t»1 frai• par les chemins de rer intérieurs et internationaux, les intérl'lts de la Jli:cllc maailime -sonJr.ils-sufU,. 
sam mont gar:~ntis cl prolllgés '! 

go Y n-I-illien de prendre des mes11rcs pour favoriser ln piseiculluro et en généralilOIIr faciliter le rcJICUplcment 
cie nos côtes IlL cmw.t tl'elltl ? 

Q11elle:~ ·aer:riout, le cas échéant,. ces· mesures'! . 
(V6ir pour plu1i amples renseignements les dCJCmnents ci-annexés sous les ~ ·1 h 14. Le lnblcau général' du. com­

lllcrtc belgil en -1863 Jlcut aussHl'trc coosulté.) 

(tJ} En -186t, JIDC eommiHÏOMI-Ilté ronnie a BruiJOS-SCIIIS la ptûsidcnao cie ~1. le COli\'CJ"DCUr. 

Celle conunission, à l'unanimilli, a rejelé ti'Jule mesure rcslricli\'e en matière cie pêche mntitimc. 
Les annexes n" 8, 9 ct 9/.li• contiennent le résumé de ses délibtlr:~tions. Les procès-verbnnxr etles-·pièces a ·l'appui 

seront égaléntcnt remis a la commission. 
Les annexes no -10, ·Il, ·li e~ 13 renferment des rensei~;ncmcnls sur les elfcls qui ont suivi le retrait des restric­

tions de ce genre en lloJiandc. 
Lo'Îior.umoot..no ol-io•d011nc un rtl$11mé,.ave;e pièces à rappni1do ln ·sihmLion de l:indllstrie de la .pi'ldle cL du· com­

merte tlu poisson dans le mi'lrnc pa~·s. 
te docomant ·n" -tt; est une coJ•ic de·l'arroté I"'YRt dl! i9 jnnvier f8!0 rcllttlr a•tlcs mesures <le poilee prises·e'll' 

BoltJiquc·ct:tomiHios en désudlude. 
(2) Le raron maritime sc mesure en général d'après la plus grande portée du canon placé sur la cütc. Dans leurs 

eon,·entil)ns, r Angleterre el la Ftanec ont liKd ce rayon ii 3 milles pc>ur'l'excreice·réeiproquc de lir péclie; 



ANNEXE B. 

Documents mia à la dispoaiüon de la commiuion charcée de faire lUI& tDC}Ùte aor 
la situation de la pêohe. 

Programme pour la commission d'el'llfUtle. 
JCésumé del> lois el • èglemcnw sur la pêcbe marilime. 
i. Jlroehure renfermant la loi du 211 février i842 ete.t etc. 
2. Résumé delS disposilions Cfui ré;i.w;enL la pl:ebe nationale. 
3. ltele\'u des chaloupes de J•êebe par port d'armement, de i8-l2 ü i86-l • 
• ~. Jtelevé du produit annuel de la (IIÎtbe du poisson rrais cl de la morue depuis -18+2. 
S. Uelevé, suivi d'observations, indiquant le produit de la pllclte de la morue et du poiss(ln frais pendant les 

années i8-i2 a i86i inclush·cment. 
6. Tablcau fili1111nt connallre IJUClles sont lc:S primes allouées au.'t divers6$ espi!'ces de p&be. 
7. lodication des droits d'entN!e sur les b.,m:.rds, les buitres, la morue et le tl6isson frais, tels qu'ils seront pro­

posés par le projet de révisi6o du larir 1lcs douanes. 
8. Jlésumu des procés·verbau:r. dl'.s séances de la eommissir,n mixte appelée à donner son avis Sllr los mesures 

proposées par liJ. Dortier pour la cr.onser~alion do frai rt du frelin su•· les elites de la flandre. 
9. Mesure& pt·oposées par la CtJmrnission susdite. 

1 O. Lettre du us .avril:l8G3, } 
H. - du 23a~rili86f., ·{ 
12. - du i3 juin i80 1-, ~de sr. le l1aron nu Jardin, envo>yé extraordinaire, etc., a La llayc. 
i.3. - du 22juin l86·i, 
14. - du i2décembrct86·~. 
111. Arrêté l'(l)'ttl du i9 janvier -1820 tendant it remédier aux ioconvénienls qui l'li.sullcnt pour la pêche, le long des 

c6lea, de l'usage des lilets dont les mailles sont tr6p (ll!lites. 
16. Lettre de l'Administration communale d'Ostende retali\'c i•l'eiiCJuêlc. 
-11. Une lia:sse de neuf documents et règlements conN:rnantla tli:cbe en Frt~nce. 
J8. V .ne lia.Hc de IJUatorzc documents et ri:t:lemeuts «mcernantla tlêche en lSonwi~<· et en Suéde. 

SÉANCE DU ~0 liAI. 

Présents : 1\1. Du Bus, président, Jacquemyns, Van Iseghcm, .Bortier, Van 
Baelen, Duclos, Van Beneden, Schramm, De Sélys, Du Jardin, L. Hymans, 
secrétaite. 

Le procès-verbal de la séance du 2 mai est lu et adopté. 
La Commission décide que le dossier communiqué par ~~. le ministre des 

atl'ah•es étrangèt•es sera déposé à l'hôtel de ce Département, entre les mains de 
M. Renier (secrétaire-adjoint désigné par le Ministre)~ à l'inspection de tous les 
membres. 

M. Bortier donne communication d'une note ci·annexée (A). Il demande 
ensuite qu~il soit donné lecture dn procès-ver~al de l'~nqnête faite à Bruges 
en i86l, en le faisant précéder de qu~lques observations qui expliquent sa non .. 
participation à cette enquête. Il est donné lectm·e de ce procès-verbal et d'une 
réponse qu'y a faite l\1. Bortier (B). 

La Commission décide qu'elle demandera communication à :àl. le ministre des 
affaires étrangères, du rappol't de M. Massez, président du Conseil provincial de 
la Flandre Occidentale, mentionné dans les. procès-verbaux de h1 Commission 
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de 1861, ainsi que des rapports de ·1862 ct f865 de la Chambre de commerce 
de Bruges. 

L'inventaire du dossier sera autographié ct distribué it tous les membres de 
la. Commission. · 

Sur la proposition de l\fl\1. Jacqncmyns ct Hymans, il est décidé que la Com­
mission se partagera en sections. 

1. II. 111. 

Section. sei en ti fi que. (Jueetions fiscales et Questions tle 1'éylemenw ... 

IUM. Van Bcncden. (1'(11l.SJ101'l8. tion. 

Schramm .. MM. Van Iscghcm. ~Ul. Du Jardin. 
De Sélys-LongchamJ>S Hym:ms. Duclos. 
Borticr. Van Baelen. Jacquemyns. 

Plusiems membres donnent connaissance d'une série de questions qui seraient 
successivement posées aux pCI·sonnes compétentes pom· les résoudre. 

Ces questions se~·ont autographiées ct envoyées à tous les membrt's de la 
Commission, qui pourront en marge en formule!' de nou,·ellcs; la Commission 
se réunira le 24 mai i1 onze heures, pour •·épartir le tra,·ail entre les diverses 
sections. 

lH. Van ~encdcn <.lon ne lcchu·c du rapport ci-annexé (C)~ sur son excursion au 
littoral.- Des rcmct•cicmcnts sont votés à Al. Van Dencden, pour son remar­
quable travail. Sur la demande de l'honorable professeur, M. Duel os est a cl· 
joint à la section scientifique pour les explorations à faire sur la côte, et qui 
seront continuées pendant quelque temps, à l'effet de constater si le fretin 
gagne le large après une certaine époqnt', ct si par conséquent, il faut en inLcr­
clire la pêche. 

ANXCXE A. 

Faut-il laisser détruire la pêche de Blankenberghe, Heyst et la Panne? 

Toul homme qui pêche un poisson, 
lire de la mer une pièce de monnaie. 

FRA~KLIS. 

·Fa!ll-il fnisser détrllit·c lti1Jiclie tle Bltttrkct~bcrglle, 1/eyst et lt• Ptmne? C'est lit une question t1uenous croyons 
oppc>rtun do poser ct d'oxuminor; elle inlôrcssc l'existence de bcaueonp tle ramilles, elle touebc toutes les cla,.;sc.s de 
la sociélê, auxrtucllc!â la pèche fournit un aliment substantiel, toujours recherché. 

Ces considéralîons sont en cllcs-rnèmc:; asse:.: puissantes pour dispenser de tout dch·elopptnwnt propre il les Cbr­
liOer; les énoncer e'estlcs établir sans cc>nteste. Aussi nous pc>u\·ons aborder sans préambule l'examen des causes 
qui ont amen~! la décadencn si rallÎÙc de la 1'~c!tc ctitUJ·e. 

Un seul chiffre donnera une idée de cette déc.1dcnce : 
En 1188 Blankenberghc complail 80 barques. 
l:n 1860, il n'en possède plus IJUC 42. 
Si ceLle diminution suit ln mëmc progression, ct celte marche semble fatale, nous pc.urrons dils aujourd'hui prédire 

quo la petite flotille I(Ui anime encore IIIICI!tuc peu la plage aura disparu aç&nl la fln du ~iilclc. 
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(:'est (IOIIr O.\'Oir lulssli tomber en ddsiUitude les règlements tlo police qui sauvosardalent cette industrie, flUt' l'on est 
arrh'li si promptement au dûau!rissement du 111 pêche cüliere. 

Afin de mieux faire comprendre l'utile i11Ducnee de celle l~gMittion sur la peelac, nous extrairons des Plaenrds de 
t'lantlro IJIIUIIJliCS ordOntlllliCCS Ol llJ'relli:; IJUÎ COilCCl'llCIIl llllliiiiiUJ'e; il:~ dcll(ltCIIl ClaCZ lllJS nncêtru:l un espt•it de pré­
voy•.oce 11ui mnlbeurousomont n rail dérnut de nos jours. 

OJ•dtn~flutu:e dl& 19 "'""' ofti89, CIJIICerllullllu dt'llll'llt:li~Jn du (rtli des diver·•t• CIJWCCI de poirro'lll. 
Ordonfla11tfl dl& 30 rcplt;mi!J·e IIHIS, concernant la largcul'dts ttJaille• rlBB filet•. 
DIC'I'et du 12 '""" -1816, eœigetmt l'élurgi11Beme11t dea 1nuille1 de• fileta. 
0 1·doRna"" du 15 j•aillet 1 'iSIS, t:tnlt:CI'Jiane /(1 mode d(l plcl•e et lu pri8et'11Uiiota du frai de poiiiiOJII. 
L'inexécution do ces règlements, 11UiS l'omplol du cltulttl, ftlol trntnanl introduit en i811S, Dnl amené et assuré 

l'œuYl'o do dos&tUc!ion : 
cc filot, d'lmJIOrtaUon onglaiso, r.rl\'ogo ct anéuniU ndicnloment lo frai IJUO le poisson \iont dépose&· 11ur nos elite:., 

do tllus &C$ muille' Clllllrilfonnout le (l'elin, <Jui, no pouvant servir d'aliment à l'ltomme, c:~t \'cndu pour nout•ril' lu~> 
porcs. 

Si à ces effets runcstas du cliul,t, J'on ajoute ceux qui J'ésultent do l'usage dos filets i1 crevettes, dans losqucl$ su 
prend une quantltû incalculable d'imporcoplibles tUI·bots, barbues, soles, plies et raies, on no s't:tonnern pas de 
no plus voir nujourd'ltui do COIJUOS d'œur:~ de pohssons, qui couvraient jadis la Jllngo, eL qui sont l'indice eertnin 
d'une mer poissonneuse. 

Silo gouve1•nemcn& nnglai!:, dont l'cspril ost l!minommont con!er,·alcur, pormctl'omploi du cltal~et, c'est 1111e lu 
nature rocaillou:So des bo1'tls do la mer composé11 de dl!bais do falaises, cmpOcbo nutou1• de ses lies l'ncllon dosb·ucb·ice 
de ccl engin. Dans ces l'aragos lo c/,alut no IJalaie le rond de la mor qu'à do g•·andes distaneea des c61es. Les bCJrd:~ 
de la mer, en Fraoc:o, et ~ourtout en Belgique, élnnl do tout outre nature, exigeaient dos mesures réprc:JSi\"e:S dont lc!l 
Anglais peuvent sc plisser. l.'admini,.lralion ft'lln(aiso a pris ces mesu1'C& relativement a l'u!illgc du ftlettl"o&lnant ct 
relaUvomont aux dimensions des mailles. Voici comment s'oxpt·ime le l'èglcment : " L'emploi du cltalul e:u défendra 
~ en hiver en dcçlt do trois lieues du rh-age, ol de deux lieues en été; ptJUrévllor la destt·uction pn!n\nturée du (1•tli11, 
• los dimensions de:1 mailles de ces Olcls sont me.11rées ct •·igourcuscmcnt flxl!cs, et sont l'objet do di!lpo:oitic.n:~ 
• spécial"..s· Do pclits!Jltimcot.' do l'gtat, stationnant dans les vrincipaux port~ du littoral, vcilk'n~sous le nom de garde-
• pi:cho il co IJUO los p1·oscriplions soient fidèlement obse•·vécs. " 

Grfleo à ces précautions, la Fa'llnco a su mnintcnh· sn p6cho mna·itimo dans un état prospère, ct l'eXJIIoitnlion de ses 
bancs d'llullrcs, etui litait grnvomont compromise, n, sous l'inDucnco d'une h!gislolion protcch•iec, 11ri:~ un imntcnsu 
développement. 

A notre lour, cl bion qu'un ponta rd, Invoquons notre ancienne législation; quo los onlonnancos, que les décrets 
insdrds dans nos anciens l)laeards do Flandre re\'ivent sous une forme non\'cllo on fo\·eua· do notre ,,llchc eûlièi'C, 
en l'llvour do ln p6clle f(Ui, pondant six mois, à l'époque de ln pèche à la moruo, approvisionne, à elle soule, les mar­
chés do ln Belgique. 

Si, comme on l'a 1\U avec raison, ,,, plc/1e e•ll'ti!J1'ir:ullu1"e tle '" 1»t'l', snchons nu moins maintenir la rcrLilitll de 
ce sol nnturcllcmont a·iche, ct ne l'épuisons pas par lille oxploitalion inintolligenlo; sacllons nous ménager de bons 
assolomenLs,nBn d'obtenir, pendant longtemps ct toujours, d'abondantes a•dcoltes. 

Collubondanco •·onniJ.rn lorsque, COJomo en Franco, on ne pornlollml'usnge do chalut qtià do cerlaines-condi­
lions; iOl'SlJUO les p6ehours de eroveUe& abandonneront Il ln mor l'innombrttblo •tuanlltô de pclils poissons destinés, 
comme coux. IJUO rournissellt los t:hal11ls, à Otrc dth'On!s par les Jlbt·c:s. 

Blltnkenbergeois, reprenez vos divers genres de pèche, eclles qui s'cxoreaionlavoe les •tockjc-nets, ttack11ltte, 
long11.ell, rocml i ces Riols, ces lignes llabilcmon& maniés ont rait vivre vos pères, aujou1'd'hui les Pannéens s'on 
servent encore. J•our ramcnel' la prospé•·ild demandez, demandez avec inslaneo, une législation (JIIÏ, tout en accordant 
à votre industrie les allut'CS les plus libres, ln pro&dge contre la ddva~otalion. 

Cc n'est ni par des qu6tcs, ni par dos subsides, ni par des primes quo l'on rolüvora l'industrie de (a Jlliclle; la rliglo­
mentalion, l'lia bile té, l'activité sont iel, comme ailleurs, les principaux éléments de prospérité. 

M. le llllnisLro des Rnanccs, par une de ces réformes qui font passer le nom d'un administrateur à la posll!rilé, a 
rau tomber les barrières de l'intdrieur qui s'oppo~raiont, entre autres, à la libre circulation du poisson, l'un des prlnci· 
poult produits do l'alimentation publique. Quo M. le Ministre do la ma!•ine cl dos aft'llircs litrnngèrc& vienne, à son 
lour, par une ll!sislation sa go ct vdritablemcnl protectrice, attacher son nom à la rll;6nllrnlion d'une dos plus belles. 
d'une des plus importantes industrie& du pays, oL la complllto en créant, sur los ospéritt!s qui bordent les côtes, une 
p6eberie d'but~ros donL l'exploitation formeraU une brnncho nouvelle do lr:wail el de commerce. C'osL là la réponse 
que nous voudrions voir raire à la quesrion qui sort do litre à celte courie notè et dans laquelle sont impliqués les 
intérèts dos populations maritimes, ceux d'une ;randoindustric ot ceux du pays. 

Ame bains do Blanl.enbcrgho, 1•r septembre -1860. 
P. BoaTIEa. 

ANNEXE B. 

Faut-il laisser détruire la pêche maritime? 

Dans une première notice, nous avons examiné la question toute locale cl toute spéciale do l'opportunité qu'il · 
pourrait y avoir à conserver la petite pèche c:ôlièro do Blankenbcrghe, Ueyst ct la Pannno; nous nous proposons 
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aujnurd'bui de nous placer à un point de vue plus général, ct do ehereller s'il faut laisser ddti'UÎJ'C ou-s'il faut. sauve­
t,'11rder et notre petite pêche et notre grande pêebe tôlière, e'e&t·à·dire une de nos plus belles indll$trles, celle Il 
laquelle se rauactaenlla vio et le bien-être des habitants du littoral, celle qui fo•·mc une pépinière IIGur.nfltt·e marine 
marchande, celle qui intéresse l'alimentalion do toutes les classes de la soeiélti. 

Nous a\·on.s constaté la décaclenec de la pctilc pllel1c eûtière et nous l'avons traduite par les cbill"res suivants : 
En n88 Blaokenbergbe comptait 80 barques; 
En {8110 Blankenberghe n'en (108Sède.111us que 42. 
Nous disif>ns que si celte diminulion.oontirwait· à suivre Ja nuime p•·ogression dl!croissantu, el coUe marche semble 

fatale, on fl(lurrait aujourd'hui,pn!dire que .Ja petite noUilo qui anime cneoro quoique• peu .ce: aivage, .aul!a·.disJlaJ·u 
avant la lia du sièele. 

Sous aUribuions les causes de celle décadence à l'inexécution des règlements de police; nous cition& les·oa·don· 
nances elles. décrets des anni!es ~~;39; -lM~;- i6l6;- etl785, qui témoignent hautement de l'esprit de.p•·é­
voyanco de nos aocétres, comme. lou•· désuétude indique IJUC cet esprit a. fait dé raut de nos joUI'!!. 

En parlant de l'inii'(Jtluelion des chaluts, ou filets tratnants, nous faisions t·essortir les détïastrcux elfets que c.es 
engins avaient produits sur nos e61os; nous los acwsions de la. dostvuelion du frai et du f•·eUn, nous. montrions l'im­
mense quantité de J•ctils poisS6ns IJU1, emprisoanés·dans lesmamos.serrées de& chalut& et dans celles dos filets a 
crevettes, aw1nt d'être eonacslible:~, sont destinés iJ.la•.JIOUI'I'ilure dos eo~:bomt. 

Sous consl:ltion$, comme l•reu,·o cividenlc du dépeuplen.onl de la me1· CfiiÏ baigne les côtes dc•FJandro, .la.dispari­
tion des ct>qucs d'œuf:~ de ro~ics qui jadis couvraient· Ill ftlnge. 

N'ous di:;ions quo lc:s chaluts ne sonlt tolcii'I!S en Angleterre que pnco quo los côtes do cc pa)'S' sont f01mécs de 
falaises entourées, il de grandol!.dililanees. c\'dcneils qui llrottlgont·lc frai, elle f1'Clin contre toute clév~stMion • 

• En p;,rlant. llej eûtes do l-'rance, nous faisions remarc1uea· qu'elles sont. en .grande pat·tie roa·mt!cs de dunes,et .do 
plages sal•lonneuso.o;, el- qu'en conséquence l'adminish-alion franeai~e a .d€1 pa·cndre dos mesures rigoureuses pour 
sauvesanJcr sn pêche; la MU\'cllc lui dlt.9 janvier.i862·mainl.ienl col esprit do CMscrvation; raous rappellions que le 
défaut de Sllrvllilkmco d(: lill part, pendant. quehJIIC temps, :waiL failli eolllp&·omoth-e l'existence d:une des plus belles 
branclacs de t=a poobc n•arilim<r, celle qui eomprcnd.l'cx()loilalif>n dn.~ bancs d'huih·es. 

Aecepllllll la eflllll•tu·aisf>n •Jui n tilé faite cnh·e ln p~ebo etl'ag•·icuUu•·c, nous di11ions qu'il raut Jlf>UI' l!uno comme 
pour l'aulre JllliÎI'ItellÎI' l:t f~CMdilu 1111r Il ne eXJIIOitation sti~O lllllfé\'(l)'lltllll. 

Knlor1ninant et. pour conclure, nou11 dern:andiflllll i1.JU. le l\linh,h·o des nmaii·cs étrangë•'•lS ct do la ma•·ine, une 
lligi:~lation t•rolcctrieo, •Jui tout on laissan~ a l'indu&tt·io de la J•Oche nuuilimo leli :tllu•·es-les plus libre:;, Ja lll'lise•·v:it 
néanmoins de 1:1 dévll~l.alion. 

Ault Jlll'lilltes ffla•muléo~. ~1. le ~linisll'tl-l'ét•ondil en ouY!·ant une encflli:lo sur la· situation"lc 1:&-l•î:cho. 
t;no COnlnMSSÎOn ci'Ooi(Ul:te fait OOAVOIIIIÜO Ù lh'II8CS1 SOUS la. fll't!Sidonce de ~1. le 6<1uvea·neUJ', et la question fui 

poilée en ces lormes : E:ram;,,.,. •'il y a lie1~ 1t'tu/()Jilkl•des1J!UIU1'0I Jlllltt•la cuttscJ-valitm d" fmi et dt~. fretill 

du Jlt~illtm de 111er. lS11us regt·ettons vh·cmenliiUl', dans une onquêlc su•· un oiJjel d'une si haule im(IOrtanec, lou.s 
les iotdrèts n'aient tms llté ropt·éscntûs; nous reg1·etton.,; sm·touLI';tiJsence cl' un pr6fossou•· de zoolo~;ie 1111i, I)UI'·scs 
étude!, ses recl•e•·clles l!lll'lilll mœut·s ct la l'et•roduclion des I•Oissons, llua·ait l•ll éclai•·e•· les· débats. l'euL.èh·o l(u'a­
lors la rohtlion cil! été toul a111re 11ue celle 11ui R• l••·tivnlu. 

,\l•rll& lt:eture faite de ln nole ayant pou1• tit.t·o : Fcud· illoissot• ddlJ'ItÏI'e la 1Jêcl1e da JJlat&kenbtwyluJ,,Heyst·cl la 
Paue! 1111 des membres d(Jnnn connail>soncll itl'as~ootblêe d'un t'llllllOJ•I. dû. à ill. Mass~z, aneien. prtîsidenl· du Con­
seil Provincial; ce ra&•Pf>l't, publié il )' u une cinquantnirlo tl:années,. tond a prouver qua le polssf>n ne nalt, ni 
ne grandiL la ou on lo trou,·e, Jlarce qu'il n'exisr.o sm· nol!- cùlos .ni. Cl'Îques, ni 11lantcs marines capables d'fJRi·h: au 
jeune Jl(li~son "'' abri oit il 1•uissc fuit• ses ennemis. A I'Oflinion d'un adrninista1tteu1' habile, mais hostile. à Loutc 
réglementation, nous oppos~>ns celle d'un. l1omme ,que l'Gn. Ci>llSi1lil1-e comme un dos plus CI>Jl\pélcnls.dums celle 
matière. 

"(cici con•ment s'ol'p•·imol'émincnt llrflfcsscm· ~1. Van Bonedon: • Qllflllt ti.lc• q~ecslion·dn {1:ai desrf)Oi81otas 1/e 
naer, j'ai ét~tclié cr. s11jct ,,,. ttos ctitoi pe1tda11t tiSiez longlcm~JIS, mc,is je, l&'cti.JIIA le lct'JIIiltll1' à. cause d~t· lemps 
q11e cr•,•ccltel·dws tlom11Udc1~t. Je }tuiB toutefois satisfait•• 111~ g?"lmdc }ltll'lic à la clcmandequcvows,,l'aclt•eue:&, 
Ill cela /lfJ.I' dc·s obs~~t·urcliOJIS dh·ocles. 0" Jllml dit•e ct'rmc tiiUttib•e grhufrale, que les criques ct le1 pf.<mtesiiUWi­
nes -o11t ficvonr.bies c'" rlévtl!lppellcl'ltt ries JlOÏIBtms, el que • !'urzc. ctl'c,ulf•tJ tic ces cotulitions· font défrwl '"'' 
tiOI1'c; pl11ge; 1/UIÏtt 011 11e tlllit pus .pcr·llrc cl11 rmo, q1to let Jlf!11lo inz&etlBible do cette plage, fjtti 11CI'IIICl an 11Uisson 
de-dépr~sn·se• am{s ii lo11tu 14111 Jlr(J{IJIItltm·s, n'est Jllll! moi.11s fauorablo «r~·g,·and 1WIJtl.we. Du 1·cste, 'lliJici dos 
faiU :j'ai 11icM tm:llloi• d'c111rillll de IIHii des Cll&b,·uotUJ dc.poillwn (tm·buts, soles, etc.) q:u.i "'avaient q"o quel· 
tJ11114 11e1W111, et qrd éuirltll,,ttmt étaieul 11és ou. éews, l<i oi& je les ai pècltés. Qtùm oa:t1111 i'IO le p1·ocLuit de lcJ 
pècl•e am~: crecelles ct 011 sera I!IWJnois d" nomhrc cie jeunes soles, tu1·botJJ. ete.,.fltto cl~aquc·cot~1~ de'filet 
détn1il. " 

Celle opinion ost p:arfaitemcnt tl'accoJ'd avec celle de 111. Coste, le pisciculteur a·cnommé, qui, lui aussi, soutient 
que la (lllclae abandonnl!o à ellc-mllmc, snns contrôle, sans sm·veillnncc, :u•J•h•erait rapidement 11 sa ruine. A l'apJlUi 
de son opinion, il cite l'épuiscmon~ des bancs d'huUrës sur les eûtes de F1'llncc, ct ln dcslruction des homards su•· les 
~ûtos d'An(lleter•·e. Aujourd'hui la l-'rance esL flbligéc tic se p•·éoccullCr du •·cpenploment de ses bancs d'huîtres, ct les 
pêcheurs anglais doivent aller acheter, su1·lcs cülcl:i de B1•ctagno et de Norwége, los crustacées dont il sc rait une 
si grande consommation dans leur pa)·s. 

L'Oitinion de Ill. Yan Benedon, ct celle do )J. Coste sont conformes i1 celle de ~1. Valenciennes, membre de 
l'Académie des Sciences et qui fait autorité dans tontes les quosUons ièhlhyol{lgiques.· Chargé par le gouvernement 
français d'étudier spécialement la question de la consenalion des pèchc•·ies, Ill. Valoncicnnes est •·esté d'avis 

· qu'il ost sage de s'en tenir au:\ ordonnances de, C(l).bcr~ (11i69),.sauf à les modifier quelque peu da.ns.le.ul' appli­
caUon. 



-7-

Dans la eommit~si1.1n d't!JJIJUêle l'élat de la situation de Ja grande ~ehe et de la petite pêche e6tiète a été établi de la 
manière IIUi\'antc : 

O-stende •• 
tlieupl)rt. 

Blankeoberghe. 
Ht1ys1 • • ~ • 
La.I~Bne • 
A.n\·ers .• 

Gft.\KIIE PÛIIt: cûTd!IIE. 

• ~.JI chaloupes. 
H ,. -l~! chaloupes. 

PETITE PtCIIF. CÔTitat.:. 

4~ barques. 
ti) • 

• il) .. 

88 barque:S. 

De ce tableau..reuort.celle (:t)Peéq.oefiCII-::qntda.petite pêche-c4liêro ue·comple quo quatre·vingt·huit bar11ues1 et 
que, ai DlenkeobftJbeo dtNitm p6rt dt mer, coa~•"o toat llelllblè l'an11oncar, ecll.e llolillo seta réduate hJIIIlrr:Jale•.sill!: 
vuilu,.qui .seules.ot perulant 8ÏX'tn6is.de l':armûe, alors quo la pê4Jae do:la morae oecope los·chaleupe51110rf1At claall-­
gé«u d'approvÎIIÏOII!Jfr.loa·~~~arcb6.1·de.la ·Belsiquo. 

On a dit aussi devanlla eomnüuion, e&•eelll.a pera· 61re am des meilleunJ a,...unonls., .ql!o·la Belgique, .oDtoppli· 
qwuat-dea mesures do Jll)liee-sans·rétip.rDOitô·avee lea-Jtatswobw,!erait• "" murrllé de•dHpe .. ll·nous·semble IJu'il 
e.s& de l"iillé$ de IOutes.le&I·.Dlllions qui Ohio le boAbeur-de po1Siider dos·e61QS,Afemp6cher le 1kipeuplomont des· mers; 
c'esl..li,pne,ques&ion fJ(ai.doll faire l'objOI.·dc trailé&·illlemalloaaux ouquels SOJiseriraiont. votontie.r11 no&•l'Otsins-, la 
Belgique aurai& if ~honorer d'en .avoir pri~t!'ioilialive.Agir autremelll·CO 80r.tilt01ltr0r,dans uB-syatünlede·récitii'OIIit11 
éple,,de repréllaiiiM.ruinou.ses,d'e~tploitatioll• momenlan6mentrractiiCIIsea otrépuiHnlcr.•it bref d6lai : ddjà nous 
dc~ons â un pareil systilme ba décadenoo de ·oolre peUte pêebe,.et lül .ou:J;u:d.nous•loi dcvrollS la perte de notre 
grandC!JI6dte.cûliltro·ollo-.a6~~~e. 

Slil eeltYrai,e&IBIIIe on [adllhlt gli.Réraletnent,.qa~e tout poiBSOP.,.IJOOI qu'il·&&il,.quiuc.les profondeurs-do la mer 
pour aller.d,'jloser SM œuJ$.1e lon:& de& plag~, il•e&"O-Iridonlquo si l'on conlinue de· dl!lroil·e le frni cl.le fretin, .on 
anivera à10ne 6poq!U).OIIl'tSpuiaemeat deviendra un rau 11ooompli • .t:t c:Cst la menee do cette doslruction caui nous 
a dllcidc!,à prendre la q1101tion d'un point dG vue pru!ral april:> ra ... oir.e!.aminlio dii•JIOÏP& de von sjlécial et local oia 
nou11- nous élions placé en publiant notro prcmii!rc notice. 

On s'!eat.(JI'évqlo.ausei, a11 sein do la cCIIllmiiSsion.d'cnftuOie,.tlu pe11 d'ottension·cru'a:prisc en France ln piichc mari­
time sous lo•réfiœo cio la reglomenta\1011. Ce résullal·Oif..tli~à ll'nulrœ eauses,.parmi.lesqu~lles il fnlll•cile»· l'insct·ip­
tion maritimo qui laiue to1•t ·pêebeur de-18 « 601tns, tfla'il:Joil marié ou non. sous Je•toup.d:1m appel· sor IOS·nll\!ires 
do guerre. Voilà un rait capital dont·il·eilll!lé imporlaot d&.rqirc apprécier l'innaeuee. 

C'eslsurtoul sur I'~)Cemplc do tà.Jlollandc, ou,la loi du·i3.:Juin ·1857 &llpprime touao réglemenlation, qu'on s'est 
appuyé pour dliiCJJdre lo princi~ de laJillelié f&lll5em&nl appliquü. On no S:estsAfts.illqlliéld. do oa.voir si ce sy.sllllllc 
ua pas,soulore JCHI.lcfamatiOIIS les•plus VÏI'CS de la ·part.d~·pêeheut·s bolland ais. 

un.dl!crat du.~S frimaire aall (:1193) dliolannt la pi:obe·libro, ontralnu de si ;raves abus qtro l'on fut; ctr -1798, 
obligé de remettre en vigueur les principmr:t articles de l'ot·donnnnce de fGGD, concernantJa police do·la pêollc. 

Si, au lieu. do OOBsultcr.exolusivomcnt.llllét;isln\ion llollll1ldRi50, et d'jBvGquer,un précédent .qui dale a peine de 
trais an&, pJOvoq•l·IO$ plainle.S·lM·p.lu& \'ÏIIG&, on.citt.ulltdié les.mesures de sarveillancr>ctde police acceplées en 
rrnnec,cn Anslelérre, en Pn•sse, en J)ancntark, on etlt peut·iltrc üld comluit à une tout aull'c conclusion que celle 
it laquelle on s'osl ar.rilé da liberté 116ao""e d11 !létr"ir.e. 

Nous venonun appeler do la eommiuion, prt.:.Oecupde uniquement d'une assimilation aveeJa.·Hollande, à la com· 
mission mieux infonnc!e; notas demandons c1ue Jec;-onseignc111eni.S·dos divot'8C6 llltJi&l:rtions·des-. nalions maritimes de 
l'Europe soienl pris en eonsidéraliGII; D(IU:I insistons sttrloot pour que lolli le&•iPWréts scrien\'représenlés el IJIIC .la 
question·de l&·reprodutlioDclu poiS$&.n-seit.c5ominfle •par de& lrolftme& compilenls, dos ze&logistes p.rntidens. TouL 
en &llmellanJ l'ilftparUalik! dos membres de la commission d'enquêto •• et en ·rondaot-lt&lllmoge à l&ur lille, nous récla­
mons une étude nouvelle, plus approfC~ndie, plus com,,tète. 

Ghislclles,S mars of861. 
P. BORTIEft. 

Ancien armatem·. 

A~NEXE c. 

Nous Mus sommes rendus à Ostende le lentlemain du jour de n6tre installatilln, TtUI. Dubus, SciJra,mm ct moi, cL 
jeudi matin ' mai, nous sommes arrivés il la Panne, ~ers dix heures. - La marée était basse. Dix à qoator1.e 
pêchem-s de ereveues â claeTal élaient dan:; la mer devant nous. Ils allaient de l'ouest a l'est. - Nous avons suivi 
une colonne de six 11êcbeurs jusqu'a Coxyde. A mesure quo nous.approehic.ns de ce village, d'autres colonnes appa­
rurent; l'une d'elles se dirigeait vers Oostdunkerke; elle comptait huit chevaux; une autre colonne, marchant 
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ll'oMrd dans lo rnè!lle sens, a rebroussé chemin el est \'Cnuc \'ider ses Blets de\':lllt noull, à eûlé des autres que nous 
uvions sui\'ies depuis la Panne. 

Nous awons \"U, en tout, une lrenl:tine de che\'aus: d11ns l't-au. 
Nt1us rcrons remarque a• IJIIC la p~che de ere\'ettes se rail de trois manières : A cbe,·al, à 11ied et en canot. N(IUS ne 

paa·Jerons d'uiJOrd IJUC de la première. 
C::Uc fJêche commence :ua lllllis do rûrricr C/U d'a\'ril. Celle flllllée on l'a pratifJuéC peodant IJU'il gtilait trùs-fort.­

EIIc dure sans discontituaet· jusqu'au IJl(Jillll'oclobre (Baefmis). 
Voici ce 11ue leur,; filets cc•ntenaient : des cre\' elles, •Jut"lfJlles snlioo•Jue& (steurkrabl•en), de jeunes poissons co 

quantilé, des cnbcs formant la m<oilié de la masse (slabbereyen ou waterktab), fJUclqucs pagures, des bryothaÏJ'cs eL 
des polypes. 

Les crc ... eltes tonnaient peul-être le tiers de la masse. 
Les jeunes poissons que nous :t\"ons reeonnus, sont : Des s<oles de 7 à 8 centimètres, des ·raies qui n'étaient écloses 

que de fJUelc[ues jt1urs, un t'elit non1bre de turbots ct de barbues (griete), au.ssi de queiiJUCS eeotimetres de long, des 
jeunes plies ou carrelets {pl:•elen), des flets ou pleauds (boljcs), des lima•tdcs (a;eharretjes) et plusieurs autres 
JJ(Iissons de moindt·e l':tleur, p:mni leSttuels nous eite'rons : l'ammodyte (smeelle), le boideroo de la JJancbc {puekel 
traelainus vipe1-a, des nuturalilltes, drJnt les ble:;sures Sllnl três·dangereuses et e:iUSt:llt des douleurs euisanws}, la 
scorpène ou roscasse (scorp:ena porcus, Botsk:lp) ras(lidophore e:tlaphraele, la musti:le et des jeunes harengs. 
l'armi ces IJOissons, nous a\'ons reconnu la jolie lamproie, quo l'un de nous a déeou ... crle sur nos eûtes et •Jui porte 
le nom de notre illustre préshlenl du Sénat, !Il. D'Omalius d'Halloy.- Au fond du Blet se trou\':lient,·enoutre;des 
milliers de jeunes llûissons 11ui rester•t en partie colll!s au:l mailles, ct <1ue les p~cheurs désignent sous le nom de 
Smeerc:iscl•.- Ils prétendent IJUC ces pelil:> poissons ne de'>iennent pas r•lus "rrands. 

Les filets sont \'idés au sortir de l'eau, et tout ce qu'ils contiennent estjelé dans des hoUes, que let même5 ebe\'IIU:l 
emprJrten~ J•apidement en passant à 1111\'crs les dunes. - Il ne reste sur la plage que les débris qui tombent en 
secouant leurs lllr:ts. - Dans les débris d'un seul Ile ces iilcts, nous a\·ons reeonnu apri:s leur Îlér•art, au moins une 
!lemi-tlou~line de Jlctiles soles, IJU:Ilre !lu ein11 jeunes raies:, Jllusicurs Ocls et limandes, t:l de jeunes hareng&. 

Nous a\·ons cn.;uite suh'i la piste des che\'aux â tra\'ei'S les dunes jusqu'à la demcurc lies (IOObeurs: Ils nous ont 
CorL bien ac~ucillis, et, sans bé~ilalion, ils ont rllr•ontlu Il toutes nos •1uestions. 

Aussitôt t(u'ils :trt•ivent, les femmes flint le lrittgB sur une table en r•lcin nir. - l.cs crcvcltes marehandes sont 
mises à part, tout le frelin, c'est-il-dire, tous les 1•clils poissons sont jetés dans un panier 8\'cc les crabes dil.ll 
slaiJercreo. - Ils mnogeol qucltJueMs les tmckcls ct dessèchent les t~J•rot,;, oaaiJI Iii plus .SOII\'Cnt ces paniers sont 
vidés SUl' le fumiea· 1les porcs. - Ce 1111e ceux-ci ne man~ent p:1s, entre n;aturcllement en décomposiU<Jn ct se mèle 
avec le fumier. - Nous a fons trouvé des endroits oû la surface de l:t terre tll.ait jonchée de jcune5 poissons, surtout 
de petites soles. 

Tous les pl!cbeurs ont la. conscience elu to1'l ttu'il$ causent !lia r~clle.- Un cl' entre eux. dont nous avions gagné 
Ioule la conRance, nous dis:ait : Si nous ne le faisions pas, les autres le feraient ct nous a\'ons besoin, iei dans les 
dunes, de cet engrais; il a déjà été 11ueslion dans les jrmrnaux de llfJUS le défendre, mais depuis quelttue temps, on 
n'en p:trle Jllus. - Du a·cste, si cela est, elit-il, je ne m'occuperai l'lus de ma eullure. 

Ces bommes restent deux ou !rois heures il dtcral en mer, doh·entlr:t\'l'rscr les dunes qui ont un truart de lieue 
de Jargctn·, ils cuisonl les Cte\'ctlcs, les conduisent ensuite à une distance de deux, trCiis ou qu:1tro lieues, et 
reçoivent 2 ra·. (pendant le canlmc 3 f1·.) pou1· ·12 kilogrammes de cre\'cltes. Je ne sais pas si cha!(ue homme avait 
110ur 2 fr. do marchandise. - Il est nai, touL le monde répét:aiL qu'il y en :t\'ait fort peu celle semaine, IJUC la 
semaine précédente a\'ait été bien meilleure. 

D':1près co 11uc R0\1~ avons appris, il 'J a, de la l'anne à Nieuport, au moins 80 ebc\'aux' qui ront celte pèche; tous 
los jours, il y en a une trentaine au Croenen Dyk, p1'lls de Nieuport, deux à la Panne elles autres habitent Cosydc el 
Oosldunkerke. 

Entre lSieut•ort ct Ostende il y en a 3 ou 4 à Lombardzydc, et le miimc nombre à peu près à Brecderre, près 
d'Ostende et à Klemskerke. 

Nous St\'ORI! passé le 4 cl le Il mai dans les dunes dcp11is la Panne jusqu'à Ostende, elle 6, nous nons été \'isitcr 
la côte il l'est jusqu'lllleyst. - Nons avons ainsi exploré tout notre lill oral. 

De cc côté, la ~che des crevettes se fai~ surtout li pied. Les pêcbeurs poussent un filet dc\-ant eux, marchant 
dans l'cau souvent jusqu'à la ceinture, pendant la marée basse, et de temps en temps il$ le relèvent el mellcnt le 
produit !lans la hotte qu'ils portent s11r le dos. -Tout ce qui n'est pas crevelte marebandc, c.stjelé à la mer. 

La pèche à pied ne peut se faire là où on la fait à ebe\-al. - Il ne nrste rien. 
A Ostende, depuis quelques ann~es on fait cette pnthe en canot. - Pendant la marée basse Il peu dll distance de 

la cûte, on jette en mer un e~alut, assez semblable au chalut des pêcheurs au poisson frais; de temps en lCDlJlS 

on relè\'e cc chalul ct l'on jette leut ce qu'il conlient dans le rond du naTire • .Ao retour oo rait le triage, ct l'on ne 
conscr'i'c que les creveUes. Tout le reste est rendu à la mer. 

La grande dilfét•ence, à notre avis, entre ces trois sortes de pêche, c'est que celle qui se fait avec les chevaux a 
pour eifel de toul enle\'cr Ir. la mer sans rien lui rendre ; tandis que (tar la pêche à pied et en eanot, on ne lui enlève 
que la ere,·elte marchande. - Tout le fretin est rendu, qu'il soit mort ou vi\-ant, et tôt ou lard il sera repris sous 
forme de poisson marchand. 

Nous croyons de\'oir nous borner pour le moment à celle exposition pure et simple des raits. 
Lou\'ain, 9 mai i86li. 
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SÉA~CE DU 24- MAI. 

Tous les membres de la Commission sont présents. 
Le procès-verbal de la séance du iO mai est Ju ct approuYé. 
M. le secrétaire donne communication des questions formulées par plusieurs 

membres ct qui seront ajoutées au questionnaire autographié. 
M. Bortierdonne lecture d'une note sur une excursion qu'il a faite à la Panne, 

à Blankenberghe et à lleyst. Cette note sera jointe au dossier. 
Après lecture des questions, la CldD1M1s~ion décide qu'elles seront classées 

t'lljt •• •Il. 

sous deux robriques : · 
Questions fiscales et de transport's·. ··l' 1' • • 

Questions scientifiques et réglementaires. 
J..~es trois sections désignées la semaine dernière n'en formeront plus que deux. 

Section scientifique et t•églementai1·e. 

MM. Van Beneden. 
Schramm. 
De Sélys. 

lDJ. Bortier. 
Duclos. 
Du Jardin. 

Sectiot~ fiscale~ et des transpm·ts. 

M~I. Van Iseghem. ~11\1. Hymans. 
Jacquemyns. Van Baelen. 

La section scientifique se réunira le ~8 juin prochain à Ostende. 
La section fiscale réglera plus tard l'ordre de ses travaux. 
Le secrétaire est chargé de demander à M. le 1\linistre des affaires étrangères : 
{o Communication de la correspondance entre les Chambres de commerce et le 

Gouvernement au sujet de l'opportunité d'autoriser les pêcheurs étrangers à 
pêcher sur nos côtes. 

2° S'il sera permis à un ou plusieurs membres de la Commission de se rendre 
à l'exposition de Bergen (Norwége), afin de l'étudier au point de vue 
scientifique. 

La Commission s'ajourne indéfiniment. 

ANNEXE A. 

Questions fiscales et de transports. 

10 Quels sont les profits réalisés par les pêcheurs? Dans quelle mesure varient-ils, selon les époques de l'année? 
~o Quel eslle' salaire? 
A. Pour la pêche du poisson frais? 
B. Pour la p6che de la morue? 
C. La nourriture est-elle comprise dans le salaire? 
3o Quelle est ln répnrtilion de la prime entre les armateurs et les équipases? 
4D Quelle inOuenco a exercé sur la pêche la protection (prime et droits d'entrée) dont elle a joui jusqu'à présent? 

t 



-1'0-

l)o r•m·t des pGchcurs dan:& la prime portée au budget? N'aimeraient-ils pas mieux la voir remplaC1lr par d'autres 
avanlages? 

Go Quelles seroicnt l'influence ct les consdquences pour la pèche, do Ja suppression de la prime? 
7o En cas do suppressiM do la prime, quelles compeJISalions les armateurs réclameraient-ils? 
go Les pècbcurs 110nt-ils payés ù lajoUI'Ilée ou bien en proportion du produit de la pbebe? 
go Ont-ils d'autres proRt11 que ceux. de la pêche? 
iOo Où et quand sc livJ·cnl-ils il leur industrie? 
Ho Combien d'hommes pa1· cbaloupo'~ 
-12, ·Beaucoqp de pêcheurs ne vont-ils pas en France prendre -service à bord des bclrques françaises qui font la 

Jfêcl•e d1slandc? 
1.3o Quels sont les moyens•ile Ica empiidhor de $'&Xpntrier? 
1,4o A.quol prix vend-t-M•Ie poisson frais par 100 kilogrammes? 
.flSo A quel prix la morue du Doggersbnnk, aes nes F oroU ct d'Islande? 
-t6o Quels sont ces prix cn!Frnnco? 
uo Commelit sont organisées les caisse.s·de prévoyance, ct quelles sont les diverses recettes! 
·t8o Quelle est ln part des cnis!llls de prévoyance dans la Jlrime? 
19" Quelle est ln situation de ln caisse d'nssUJ•ancc? 
!Oo N'y aurait-il pas avantage à supprimer les droits d'entrée eL les formalités douanières? 
21" Quelle est ln p•·imc en llollande ct en France'! 
221> A combien s'élèvent les droils d'entrée par -100 kll~mmcs dnns ces deux•pays? 
.23" tQuel l!llt depuis .1811i le .mouvcu1ent ascensionnel des notiUcs dn la pelile et de la 1rande pllclte eutière en 

J.o'rancc, en AngleterJ·c, en llollandc ct en llelgique? 
~24'1 Le nombre de t•êchcuJ"s est-il sufllsant '!Comment pnnt·on en augmenter le nombre? 
21>0 Ne conviendrait-il pas de donnel"anx mo·uases tics notions de navigation? 
26o Comment or·gnniser une éco)o de mousses'? 
~.no La llollundc a-t.cllc dosnvtml~~gos par sa posilion géographique pourfournirlapoiseon à meilleur..morèht!que nous? 
i!So Sous le r:~pport des r.·ais de port les nnvires pêcheurs belges sont-ils lraités dans les Pays-Bas, l'Angleterre 

ct la Frnnce comme los chaloupes nalionnlcs ~ 
29° Los navires francais lmporlcnt•ils du poisson en JSclgique? 
30° Comment so fuit-il !lUC nos exportations en Franco sont si peu importantes? 
31~> Fait-on assurer lcsbntenux 1lc pèche ct comment'! 
32o Y a t-il une banf!UC cl'épm·gno pour les pêcheurs? 
33o Y n-t-il lieu de réduil·c les tru·irs des chemins de fCl' pour les lrnnspor!~; intérieurs ct internationaux de la marée? 
34o 11ourr:tit-on rt!elamer dll·chomin de for d'outres uvantagcs, tels que ln vitesse des b•ain&, ote? 
35° En France, le chemin de fer don ne-t il des faveurs pour le [JOisson provenant des.ports français? 
36o No eon\·icadrait-iltJas d'accordet• nux expéditions du poisson ft·ais de mer le transport par les trains cx:~n·~s' 

avec application du ta l'if Ol'dinah·c? 
376 N'y n-t-il pas lie11 tl't!tllblir des·voituros spéchlles (glnciùres)·comme en l\llcmogne ponr'lc·transport-du·poisson? 
3S0 Ne convient-il pas do modifier les dispositions llscales·pour remploi du·sel? 
39t> Ne convicndt·ait-il pas d'exiger que les cltaloqpcs ho\landnise::~ gui viennent dans nos ports ou pratiquent la 

p~che su:r·notrc terrlloire·paient des dJ•oits, ou ne·convicndrait-11 pas d'exiger ln rt!ciproèili! gratuite pour nos ba­
&oaux 00\goS•OII•llOllande ? 

40o Ne conviendrai!· il pas do modifier los disposilions llscnles pour l'importation dos produits de ln pèche dans 
11os ports·et notamment pour le trunsbordemcnt·immédiat sur un autre bntcau du poisson qui pourrait sc BQtet? 

:Questions soielttitlques et ·réglem&ntaires. 

io f,e poisson de,·ient-il plus rare sur nos cvtcs? 
2o Quels sont les poissons comestibles qui habitent nos côtes? 
3o Quels sont ceux CJUi ne les habitent que temporairement? 
·\~' Oh ct cr ua nd fraient-ils? 
{>o J:éclosion est· elle en rapport a\·ec la température'! 
6° Le poisson né sur nos côtes gagne-t-ille large et los profondeurs? 
711 Dans le cas nnlrmalif, à quelle époque s'éloigne-L-i!'! 
8° J.es chaloupes d'Ostende ne rapportent-elles pas do grandes quantités de petits poissons non comestibles qui sc 

vendent comme en~;rais? 
9° Comment pèche-t-on les cre\'cttos.c.t.nuellll' cst•l'importancede.cette pllabtl.? 
100 J.a pùche aux crevettes telle qu'elle s'exerce sur eerlaines parties de la côte no détruil·elle pas beaucoup de 

pelit~~:poisson&,.et.tte,pourmit-on;pns ,porter remède à cet abus·cn obligean1lcs,pi.'Cheurs à·rejeler la.frctin à la m01··~ 
Ho Y avait-il sur no.s ctitcs une pi'!cho importante à ln flotte et au cnbillaud ct n'a·t-cllo ,pas c.essé d'exisler:par 

suite de la destruction du petit poisson qui leur servait de nourriture? 
12° Faut·il établir des rè~lemcnts de t•olice pour empêcher J'cnlèvemenL le long des eûtes•du.jeune poisson. qui 

serL souvent d'engrais nux terres ou clc nourriture aux cochons? Dans l'amrmative~ que deviendrait .la p~che aux 
crovcucs? 

UJo No•convicndroil-il pas, pour.le.c.'\8 oill'on.réglementcrail la,pOehe aux.crevclles, de. confier Ja-su11Yeillanee de 
celle' p~cbe lill X gnrdcs-côtcs établis par le Gouvernement? 
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'1·10 Quels sont les l'l!sullats de la piacieullure dans d'auts'CS pays? Idem pour l'os~rl!oeulture? 
t&e K'eal·il pu lléceuaire de prendre des mesua·es pour la coneenatlon et le développemen~ desllancs de moules 

qui &e soot formés aaturellemenL da as l'Eseaut sur le territoire :belge? 
iGe Ne eonvien&-il pas d'établir une wveillance particulière et efficace pour la pêche dans les neuve• et rivières 

etentr'autres dans l'Escaut? 
i'f0 'Ne pourrait-on pas d614per les apnlS de la police loeale pour exercer celle surveillance et leur déléguer le 

droit de dresser les proeês-verbau:d 
iSO A quelles lpoques de ranaée el quels joui'$ de la eemaloe·pratiquo-&-on la p6che? 
iOI Faol·il établir des riisJemenls pour la pèche en mer CD reslant la dimension des mailles des Illet& et 8Ull'OS 

engins? 
!00 Faut-il tlxer les t!poques de l'aoude pendantJJesquollesla p6llhe]KJUrM8'exercer fi proximil6 desac6tes belges! 
tt• Qaelles seraienlles mesures réGlementaires fi ad•lpter et quelle autorité raul-il cbarger de leur apl!lioation? 
2!0 Ces ftalcments doivent-Us être appliqués aux pêcbcurs dtrangers el comment y parviendra-t-on? 
!3° Est-il permis Il nos (l(leheurs de peeher sur les eûtes d'Angleterre; de Hollande, cl de l'rance? A.quollcs épo­

IJWI de l'année Cl Ïl quelles diSlaJtUS des cbteS 1 
!l" Quels sont les règlement& é&ablis dan11 d'autres pays, notamment dans les embouchures de l'Escaut ct dans 

le Zayderüe? 
iSO Est-il nûessoire d'Avoir sur les lioux de la pêehc un bateau sun'Oillant ol de protootion? 
ifSo Ea dc!fendantla Jll:cho au:tt crevetlos le Jonc de la cûto par des cltovaux, ne goun-ait-on pas la tolérer par des 

eauots? 
tJo :<'a-t-on pas voulu à d'uutres époques réglementer de la m&mo manière ln Jl(;Cito ct pourquoi n'a-t-on pu donné 

sait.e il. ces Idéels? 
980 La qaantihi do sell(ue l'on peuL embarquer sur. ebaqao obaloupo pour certaines 11êcbes et notamment celM& 

dites : lloekwanL-\'issebery tl des é!JlcRns esl-cllc surusante et ne dcvral&-cllc 1•as être augmentée? 
!90 Esamon llO l'nppliention de la lumière l!lcctrique a ln pêche mat•itime. 
300 Qaollc est 1'6poquo des JIOtates des Jll'intlpales 8SJ»ùces de poissons comesUbles qui sc reproduisent· sur notre 

cùle? indiquer dans IJUCIIes C611tlilions ces pontes s'ciTeeluent, si elles ont lieu dans lo voisinage du rivage sur des 
vér;élault, à quelle J•M(ondcur clt:., ainsi que Jo tomps quo les ;dnérations frclqucntenl ln Cûtc. Il est néeessnirc de 
connaltrc ees différentes €-poques pour examiucr s'il n'y a pas lieu de Jli'CIIdi'CI des mesures alin que la récotto ne soit 
délruilo avant lu ntaluri&d? 

3t• Ne coaviendrait·il pas d'interdire le colportage el la venlo do certaines OSJièces comestibles non-soulemcn' 
pendaat la saison de leur reproduclion mais encore pendant leur jeune itgo? ..\quelle 6poquc de l'année pêche-t-on 
eu abondonee les dift'ét'Cntes espl.oees do poissons ct ii quelle dhslanee de la cOle? 

3!!G J,es bateaux pllotM ne pourraient-ils pas servir à la survoilklnco au large 1 
33• Ne conviendrait-il pas de raire des expériences l'igourouscs dans les parages fréquonl6s par les chalutiers pour 

JIOII\'Oir détorminer les quan&illis cie frai el de jeunes poissons qu'un bateau llll&bant duns des eonditions habituelles 
poul. détruire dans le courant d'une année? 

3-t- Si oa supprime l'em1'loi du citai ut sur notrG c6Le, nP eonviendrniL·il pas de nous cnte ml l'Cl avec nos voisins pour 
~llreadro en même temps 110 instrument qui lue dans son esseaeo m6me l'industrie du pèclleur? 

3ISO Fraut ·il empëelter li eerlllines I!JIOtfUes de l'année do 116cher dans los caux pou profondes, et à quelle distance de 
la eüte? 
3~ Quels sont les moyens a prendre pour que le poisson arrive trais au marché? Les marins no connaissant ou 

n'employant en ~ne!ral aucun moyen de conscrvo.llion Jtom•leurs produits, ils sontobligdsde s'en défaire quandmilme 
dès qll'ils rentrent au port. Cbaquo anndo ils ont des purLo& considérables pendant les grandes chaleurs. 
· 31• Le pol110n K{llé l'Out· il 6trc vendu pour la coosommation ; qui est chargé do ceue véa·iflealion? 

380 Quels sont les diR'érents mets, on;ins et app!lls dont-on se ser~ pour la 11êehe sur notre eôto? 
39• Quel ostie poisson saki ou fumé que l'industrie belge porteau marché? 
400 Be conviendrait-il pas comme il est fait pour l'aGJiculture do donner dos eneourngemenls tantôL' bonoriRques 

tan&6L en nature.acoonil!s avec un certain retontlssomenL, à eoux do nos pêcheurs q11i auront introduit une ml!~hode 
nouvelle dans l'art de la pêche, dans celui de la muiLipllcation des espllcos, et m6mo dans l'industtie des eonserves't 

.u.o Ne conviendrait-il pas qu'il y o6t au mini&lbro une administration des pèches ayaat ICJ devoir do s'occuper axclu-
sivement de ces importanls problèmes el d'on lrourer les solutions pratiques? Co srand intt!fe~ n'est pas représenté. 

QueatioD spéciale aar le aaumou. 

·lto Lo saumon a cessé de remonter la Meuse jusqu'a Givct-Cbarlcvillo cl d'aller de lü frayer dans la Semoy, où il 
était abondant. 

On sipale dift'érentes causes; 
-t• Les lavases de minerai et les caux industrielles dans la province do Namur, 
!!G Les écluses el bamses sur le cours de ki Meuse depuis Maestrieltt jusqu'à Dinant. 
30 La pande circulation des bateaux à vapeur. 
40 Dea trauux qui auraient lieu sur le territoire hollandais. 
ID La supprcsssion des règlements do pllche en Jlollande. 
Qa'r a-t-il de fondé dans ces alléplions? 
Quel relllède pourrait-on apporter a l'étal de cl•osos actuel? 
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No 4. 

Ostende. 

SÉANCE DU 28 JUIN iSG~. 

La Commission se •·éunit à Ostende au local de la Société Jittérairr, à neuf 
beures. 

Sont présents : Itlll. Van Bencden, Borticr et Duclos. 
1\l. Duclos fait connaître que les travaux législatifs empêchent ~Jl\1. le ,·icomte 

du Bus, le baron de Si:lys-Longelmmps, llymans, Van Jscghem et Jacquemyns 
d'assister à la séance. 31. Schramm se tJ·ouve également empêché. 

Sur la proposition de ~1. Van Beneden, )a Commission décide- vu ttimpor­
tance de l'enquête d'Ostende - de remettre à un autre jour l'audition des 
armateurs et pëcl»curs de celle ,·mc, afin de permettre aux membres abseuts d'y 
assister. · 

La Commission décide de sc rendre le lendemain à Ja Panne et à Nieu­
port. '&1. Bortier veut hien sc charger d'en informer les pêcheurs de la 
Panne. 

La séance est lcn:éc il dix heures. 

f\o 5. 

La Panne. 

SÉANCE DU 29 JUIN -186!S. 

La Commission se réunit à la Panne, au pavillon de l\1. Bortier, à trois 
heures. 

Sont présents : All\1. Van Benedcn, Bortier, Du Jar·din et Duclos. 
lU. Van Benedcn propose, quoique aucun membre de la section fiscale ne soit 

présent, de s,occuper, en même temps: des questions qni rentrent dans les attribu­
tions de cette section. La Commission décide de procéder à l'enquête sur les deux 
questionnaires. 

)1. Bortier se retit·c et l'on introduit le sieur Marc Dams, ancien' pê~ 
cheur, âgé de soixante·dix ans, qui déclare que dans l'espace de trente ans, 
la quantité de poisson prise par un bateau de pêche a diminué d'un tiers au 
moins. 

Il attribue cela à plusieurs causes : 
fo A la pêche aux crevettes. faite par les chevaux; pêche qui détruit les 

frayères qui existent le long de la côte ; 
2o A l'emploi du chalut par les pêcheurs d'Ostende et de Dunkerque; 
3° A la destruction du petit poisson qui servait de nourriture â la flotte et au 
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cabillaud, et qui sert aujourd'hui de pâture aux porcs et d'engrais aux terres des 
communes du littoral situées enrre Adinkerke et Nieuporl. 

Il y a tt•ente ans à peine que lrs Pannéens exer(aient leur industrie en ,·ue des 
côtes; aujourd'hui la J>êche œhivcr· se fait à 5 et 41ieues en mer ct la péclae d'été 
à 7 ou 8 lieues. 

~ 

L'lnder-banli est le point le plus exploité par les pêcheurs de la Panne, qui 
ne s'occupent que de la pêche au poisson frais. Us ne font jamais usage du 
chalut. 

Les chaloupes ,·ont en mer les lundi, mardi, mercredi et jeudi; les t>êchei.Jrs 
appareillent pMfois Je dimanche au soi•·. 

Louis Gllys, âgé de cinquante-six ans, ancien pêcheur~ confirme les déclara!ions 
de Dams ct fait connaître le nomllrc et Je nom des engins employés pa1•les pêcl1curs 
de la Panne. Ces engins sont au nombre de cinq, sa-roir : 

to Le filet servant à prendre les raies, turbots, barbues etc., en usage l'biver 
seulement. 

2° Le filet servant en été. 
5° I.e filet spécialement employé à la pêche du bareng. 
4° Le filet pour prendre les soles (en usage pendant les mois d'août et de 

septembre). 
o" Les lignes à cabillauds et à grandes raies sen·ant à la pêclte d'hi-rer. 
Pierre DlondeU, agé de cinquante-deux ans, pêcheur depuis vingt-huit ans, dit 

que les chaluts des pêcheurs d'Ostende et de Dunkerque ne détruisent pas seu­
lement le f1·etin, mais aussi les filets des pêcheurs de la Panne. Dernièrement un 
bateau œostendc, en chalutant, a détruit pour 400 francs de filets appartenant à 
1a barque n" t 3, ldonia. 

BlondeJI déclare aussi que le poisson a diminué dans la proportion d'un tiers 
au moins depuis vingt-cinq à trente ans. J .. es poissons qui sc remarquent le plus 
le long de nos côles sont : le turbot, la barbue, la raie, la sole, Ja plie. 

Le poisson fraie, le plus souvent, en avril, mai et septembre. 
Blondell, questionné sur les points qui intéressent la section fiscale, fait con­

naître que les seuls profits des pêcheurs de la Panne consistent dans leur indus­
trie; que cha<p.le l1omme se nourrit à ses frais; que les chaloupes de la Panne 
appartenant en totalité aux équipages, il n'y a pas de part ?t prélever en fayeur 
des armateurs ; que le patron de la barque - qui ne reçoit aucune rémunération 
spéciale en cette qualité- verse l'argent 'dans un coffre à 2 serrures, dont il a 
une clef et dont un homme, délégué par l'équipage, possède l'autre. 

A Ja fin de chaque semaine le partage se fait sur les bases sui-rantes : 20 p. t. 
pour la chaloupe~ 80 p.c. pour l'équipage. Il y a 7 à 9 hommes à bord <le chaque 
chaloupe, Je mousse compris. 

Le salaire varie entre t 0 et H> francs; en moyenne on peut r évaluer à 12 francs 
par semaine. 

11 est à noter que chaque pêcheur doit fournir ses filets. 
Quant à l'émigration des pêcheurs, elle diminue. Une quinzaine d'individus 

ont quitté la Panne l'année dernière; il y a deux ans, le nombre de ces émigrants 
s'est élevé à 40. 
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La prime sert, à la: Panne, à as&IH'er. le service de la caisse de prévoyance., qui 
donne par mois : 

2 francs par orphelin. 
6 veuve. 
6 pêcheur invalide. 

Chaque pêcheur valide reçoit en outre, à titt•e de gr.atilication,. une pal't de 
la prime ; lors de la dernière répartition annuelle, chaque individu a. reçu 
6 francs. 

Josepb Van Damme àgé de soixante et un ans, pêcheur, insiste sur les ravages 
q!Je· f'ont les pêcheurs de crevettes avec les chevaux. La pêche aux cre\'ettes 
par filet poussé à la main, comme elle s.e p,ratique à Blankenherghe,. ne rappor.te 
guère que 50 à 60 centimes par jour. 

La Commission entend ensuite les sieu.rs David Bols, quarante-six ans; Louis 
cle Bat, trente-trois ans; Pierre Zannekin, trente-trois ans; Louis Ver.houck, 
quarante ans; Pierre Vcgge, soixante-deux ans; Charles Devaux, h·ente.deux ans; 
Louis Timme~·man, trente ans. 

Ces pêcheurs confirment en tous points les faits avancés par les témoins pré­
cédents. 

Quelques pêchem·s prétendent même que le poisson a diminué de moitié,, et 
qu'un filet qni. ramenait, il y a vingt-cinq ans 100 poissons, en contient aujour­
d'hui à peine 40 à 50. 

Tous in&istent: sur le grand mal que fait la pêche aux ct·evettcs par les che­
,·eaux, en reconnaissant tout~fois les intérêts sérieux qui sont en jeu. 

Soixante familles vivent de cette industr·ie, leurs champs réclament impérjeu ... 
sement l'engrais q,u'ils recueillent en même temps que les crevettes, et que: la 
mer leur fom·nit en abondance. Ce se1·ait pour eux.- les pêcheurs le reconnais­
sent- un grand malheur que de se voir. p1·iver de ce moyen d'existence. Aucun 
habitant de la Panne ne s'occupe de la pêche aux crevettes. 

Les }lêcheurs.signalcnt aussi, a;vec insistance, le mal que fait le chalut, et émet­
tent l'opinion.- contredite par 1\L. Van Bencden -que l'éclosion des œufs de 
poissons est empêchée du moment qu~on déplace le f1·ai. 

Les pêcheurs,. inter.rogés sur la compensation qu'ils désireraient si la prime 
venait à être supprimée~ demandent -tout en exprimant l'espoir que cet encou­
ragement ser.a conservé -que, dans·Ie cas où l'on ne pourrait pas tenir compte 
de leur ,·œu, le Go01vernementohtienne de la France la libre admission du poisson 
frais à, charge de réciyl'Oeité. Si le dr~it n:ét.ait plus que de fO. p. c. ad, va/()rem, 
ils pourraient déjà concom·iD sur le marché ftançais. 

Aujourd'hui le poisson de la Panne sert à la consommation intérieure. 
Il.résulte en outre des interrogatoires, qu'il y a actuellement à ]a. Panne, 

1.6 chaloupes du tonnage de 1~ à 16 tonneaux; qu'il y a trente ans le nombre 
de barques ne s'élevait gu.ène au,.dessus de 5 ou de 4. 

Les Pannéens font construire leurs chaloupes à Dunket·que et y achètent le· fil 
pour. la fabrication des fùets à raison~ de 2 f1·ancs la livre. 

Une barque construite à Dunkerque coûte en moyeune: 
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1,500 ft·anes pour·la. coque, '3,000 francs vour le gréement et t ,600 francs pour 
les filets (filets à harengs compt•is). 

La séance est levée à quatre heures et demie. 

Nieuport. 

SÉANCE DU 50 JUIN i 861$. 

La Commission sc réunit à Nieuport, à l'hôtel du Pélican. à cinq heures 
un quart. 

Sont présents : MM. Van Beneden, Uortier, Duclos et Dn Jardin. 
ta Commission entend tes sieurs Jacques 1\'licke, âgé de 79 ans, et Pierre 

Messen, âgé de 67 ans, anciens pêcheurs. 
Tous les deux ltéclarent que le poisson a sensil1Jement âiminnë, non-seùlement 

sur nos côtes, mais ·anssi·sur 'les côtes U'IsJande, ôe Feroc et au Doggers batik. 
Nieuport comptait en 18f5, 25 rlhalo~pes, on f850 ce nombre était l'éduit 

à j5, aojourd'hm il n'est plus que de '8. 
Ces chaloupes, qui sont construites à NieU})Ort ou à Ostende, mais surtont 

dllns cette llernière ville, jaugent de 45 à '60 tonnes de mer. eéqujpage est 
ordinairement de six à sept l10mmes ptus le mousse. 

ees équipagess'occupelit uniquement ile la pêche iluNor(T; pen()antTété ils 
la pratiquent sur les côtes d'Islande et des ile~ Feroe, pentlant rhiver au Doggers· 
bank. Une seùle barqtre, pen<lartt l'hiver', fait ·Ja pêche de 'la marée et va venilre 
son produit à 'Ostende. 

La pêche d'hiver jouit iftune protection spéciale, éhaque homme reçôit de -lOO 
à f50sfrancs de prime. 1Cette pêèlre ne saurait exister -de l'avis de& témoins -
sans cet 'encouNgement. 

Les·pêèheurs de'Nieuport Teçoivent Ue 500 à 400 francs 8e salaire par an, et 
fourriisserit eux-m'êmes leul's engins. 

lLe·système de -partage entre t'armateur et 'l"équipage, est le même que celui 
en usage à 'Ostende. 

M. Lous 'ltleynne, 'bourgmestre ae Nieuport, 'âgé de •68 ans, confirme les 
faits avancés ·pas les sieurs'Micke et Messen. 

M. i)e:bonrgmestre insiste sur la 11'écessitë de conserver Jn prime : « I.a pêéhe 
de Nieuport ·Bort <lisparaître, Oit;il, le jour oi1 'la prime sera abolie. » 

:Aujourff-hui déjà l)es pêcheurs •de 'Nieuport 'VOnt s'engager à Dunkerque, parce 
que les armateurs de cette ville accordent de-plus gran lis avantages que 'les arma· 
teurs de Nieuport, qui·ne jotri&sent pas d'une aussi granèle protection. 

'M. 'le 'hcturgmestJe HemanUe pour le cas où la prime vienèlrait à être sup­
pFimée, •qu'un subsiae soit 'toutefois ~oné 'à 'la pêèhe d'biver. 

La Commission se transporte à l'établissement d'ostréoculture et de piscictil· 
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ture. Elle constate que la reproduction des huitt•es a eu lieu. On en voit encore·qui 
sont attachées aux parois du pont~ mais elles sont mortes pour la plupart par 
suite d'un abaissement for·cé des eaux. 

En présence des circonstances qui ont influé peutwêtre, snr le développement 
et la ttualité du poisson~ la Commis&ion ne veut pas émettre un avis définitif sur 
cette question,et décide que~ni. Van Bcneden, de Sélys-Longchaml)S et Sehr-amm 
présenteront ultérieul'ement un tr·avail sur cette matière. 

La séance est levée à sept heures et demie. 

Heyst. 

StANCE DU 8 JUILLET J 86!S. 

La Commission se réunit à Heyst, à l'hôtel de la Plage, à midi. 
Sont présents : 1\UI. le vicomte du Bus, Je haron de Sélys-Lonchamps, Van 

Beneden~ Borticr, Du Jardin, Duclos et Van Baelen, membres. 
Les procès-verbaux des séances du 28 ct du 29 juin dernier sont lus et 

approuv6s. 
1\1. Van Beneden donne lecture d'un rapport sur une pêche de crevettes au 

canot, effectuée le 50 juin, en vue d·ostende. 
La Commission remercie ~1. Van Beneden de son utile communication, et 

décide que son travail sera joint au procès-verbal de la séance. 
Les sieurs Bernard Barwoerts, cinquante-quatre ans, et Pierre de Groote, 

vingt-deux ans, armateurs; Anselme Van Torre, cinquante-trois ans; Sébastien 
Van 1'orre, trente-neuf ans; François Van Torre, trente-sept ans; Pierre Van 
Torre, trente et un ans; Léopold Van Torre, vingt-huit ans; Constant et 
AlexandreHeyts, quarante-cinq et trente-cinq ans; Thomas de Waele, trente-trois 
ans; Ignace et Guillaume Van Diercndonck, quarante. trois et trente-neuf ans ; 
Jean VJietinghe, quarante et un ans ; Jean Vlietinghe, trente-six ans; Pierre 
Vlietinghe, trente-trois ans; Jacob Vlietinghe, trente et un ans; Léopold Vlie­
tinghe, vingt-sept ans; François Vlietinghe, vingt-cinq a~s; Jacob Verbeke, 
cinquante-quatre ans; IJéopold Gezelle, trente ans; Charles de Groote, vingt 
et un ans; Jean Poorters , trente-sept ans; Joseph Bouheure, trente et un ans; 
et Anselme Bulke, cinquante-cinq ans, sont successivement introduits. Il résulte 
de leurs dépositions que Heyst, qui possédait, en t850, iO chaloupes; en !845, 
t8; en compte aujourd'hui 26. Le tonnage moyen de ces barques, qui sont 
construites à Bruges et Heyst, est de 20 à 22 tonnes de mer. 

L'équipage se compose de quatre hommes et d'un mousse. 
Heyst s'occupe uniquement de la pêche de la marée; la pêche aux crevettes, 

qui se pratique par filets poussés à la main, n'a guère d'importance dans cette 
localité. 
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L'on emploie à Heyst trois engins pour la pêcbe : 
to Le clJalut ou korrc-net; 
2° Le staek-net · , 
5° Le seinwant ou sleep-n~t. 
L'usage du staek-net serait beaucoup plus général si les cbaloupes d'Ostende 

ne détruisaient pas avec leurs chaluts les autres engins. 
Les pêcheurs d'Ostende dévastent la côte , ils viennent dans les eaux de Beyst 

pendant trois ou quatre mois de l'année, et Jes Heystois se plaignent "ivernent 
du mal qu'ils y font. Ils signalent aussi )a présence de chaloupes françaises. 

Le poisson, de l'avis de tous, diminue d'année en année. Le fretin est détruit 
par le cbalut, et aujourd'hui, Jes 26 chaloupes ne prennent pas plus de poisson 
quefO chaloupes n'enrapporlnicnt en i830.Le prix du poisson a augmenté dans 
de fortes proportions : il y a trente-cinq ans, un panic•· (50 kilos en moyenne} 
valait de 5 à i 0 francs, aujourd'hui il se ,·end de 50 à 60 francs. 

Les pécl1eurs de Heyst rapportent surtout les poissons suh·ants : l'esturgeon, la 
sole, la raie, la noue et le cabillaud. Le turbot ct la barbue n'y sont pas de pêcl1e 
réguliè•·e.IIs rapportent rarement de petits poissons; ceux-ci sont d'ailleurs tou­
jours destinés à l'alimentation de leurs familles. 

La pèche sc pratique à douze et quinze lieues de la cùte en été ; à trois ou 
quatre en hifer. tes pêcheurs de lleyst se rendent souvent, pendant la saison 
d'été, à Ostende pour y ,·endre Je produit de leur industrie. 

J .. e système de partage entre l'armateur et l'équipage est le même que celui 
en vigueur à Blankcnbergbc. Le patron reçoit en cette qualité 85 franrs par an. 
Le salaire moyen du pêcheur est de fr. f-50 par jour. Le pêcheur fournit les 
filets et engins, ct chaque homme emporte fta nourriture à bord. 

Il n'y a à Hcyst ni banque d'épargne, ni assurance pour les bateaux. 
La prime, dont un tiers est allouée à l'armateur, un tiers à l'équipage, 

alimente, avec le tiers restant, la caisse de prévoyance, qui ne reçoit pas d'autre 
rétribution. 

Interrogé~ sur les moyens d'améliorer la pêche maritime, tous demandent 
l'abolition du clJalut, non-seulement pour les pêcheurs belges, mais aussi pour 
les pêcheurs anglais, françai3 et hollandais. Ils expriment Je vœu d'en voir 
l'emploi rigoureusement interdit: du moment que la mesure sera générale, ils 
la subiront sans murmurer, mais l'interdire en Belgique seulement, ce se1·ait 
(ayoriser la pêche étrangère aux dépens de la pêche nationale. Il serait à désirer, 
de l'avis des témoins, que dans tous les cas, l'on ordonnât l'élargissement des 
mailles du cha1ut. 

« A Blankenbergbe, dit Je sieur A. Van Torre, les mailles du chalut sont 
,, moins larges que les nôtres , et à Ostende, la dift'érence est encore plus 
,, sensible. » 

La maille de Heyst aurait, s'il faut en croire le sieur Van Torre, 45 millimètres. 
Malgt•é le désir de la Commission de vérifier ce fait, cela ne lui a pas été 

possible. A Beyst, à ce qu'il paraît, les chaluts sont confectionnés d'après un 
modèle unique, tandis qu'à Blankenberghe, la grandeur des mames varie de 
chaloupe à chaloupe. 
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Quant à la suppression de la prime, les pêcheurs la considèrent comme une 
calamité et presque comme une impossibilité. 1./annateor de Groote conclut au 
maintien de la prime. 1\lais, du moment qu'eUe viendrait à disparaître, il 
réclame, comme compensation, la prohibition, à l'entrée, du poisson l1oUandais. 

Les pêchenrs de Heyst comprenant toute l'utilité des voies de communica­
tion faciles et l'apides, expriment le ,·œu de voir bientôt leur ,·mage relié au 
œéseau .des chemins de fe1·. 

La ·séance ·est ·Jevée à deux heures . 

.A'l\1CEXE A. 

Pêcht3 aux erevaUea en canot. 

~Jt:SSIEIIIIS, 

L'importance q110 pa·éscnte lu LJuestion de ln peche aux crevettes, et la difficulté qu'il y aura probablement li 
conelliel'le& dive•·:~ inlth'i:l& 1111i sont en jeu, 1lf1us faisait ltlllll'!\"llir de chercher à nous éclairer par·toqs le& moll'e•ls 
JIOssibles. 

bans tm précédent t:tr•r•ort j':ti déctit ia péebc aux cre\"eUos, par les che\-aux, telle q11"elle se prati•1ue sur le 
littoral compris enll·c Nieupo1·t et Adinliea·ke; celte fois, jo viens '-ous rendre compte d'une pêche ell'ec!uée en cnnot. 

Le 30 juin det·nilw, nccomr•agntl de 3fll. Duclos et nenim·, nous nous sommes cmbanJués dans un canot (lui fait 
régulièrcmènt ln pêChe nux cro,·ettes. 

Après nous 6tre portés il une certaine distance du tlilt! de ~lariakerke, tl nous litre mis sous le vent pour TCDiter 
au 11ort, nous ll\'6RI:I pu consMer CJUC SCJlL ou huit canots tralnaicntlcurs filets de la mème façon r(ue le raillait notre 
b!ll'quc. 

Le pllchcur a Jcvé le Jllet a\':tnl d'entrer dans le chenal. Ce Riel to11termit, l•ulre les enwetles, un gr11od nombre 
tic crabes (dits Slnberc)'cll} et uno certaine LJUantild de petits 110is~ims LJIIC ron a I"IJ:Jbitude de rejeter immédia-
1cmcnt Il la mm·. J•armi ces petits raoissons il n'y a\'llil aucune C.!!Jiilec remarr,uable sous le rapport culinaire. 
To11tofois, nous avons JIU nous assurer que les p~clacurs do crevettes J•tenaient souvent des 1"ttie11, des #Jitl, dO$ 
bal'lmee, ct des tm·buts, CJui n'onl fJIIC queiiJucs jour.:S d"existence et rttli sonL évidemment éclos dans le ~oisinage. 

Cette pèchu est venue, de nou\'cau, eonlirmea· : 
·lb Qu'il y a dlls fl'ayèrcg sur nos cùtes; 
2° Que les pêcheurs ostendails, <JUi llronncnt les crevettes, rejettent a la mer les petits poissons qui sont pris 

clans ICIII'11 filets, el inême les crc\'cttcs qui r'l'.tnt plis pris un dévelopJlement suilisailt; 
3° Que la pèche en canot, difficile !lllr une mer hc,uleuse, présente un danger n!ellors[JUe le temps est mauvais, 

et devient mlime, dus lm·s, irutlratic<~IJie. 
Ostende, 7 juillet 1865. 

JSo 8. 

Le membre rt'1'Porfem·, 
'\"AX BUEDEX. 

Blankenberghe. 

La Commission sc réunit à Biankenbcrghe, dans Ja salle des délibérations du 
Conseil communal, à trois heures et demie . 

. Sont présents : ~li\1. le vicomte Du Bus, P1·ésident, le baron de Sélys-Long­
champs, Van Bcueden, Du Jardin, Duclos ct Van Baelen membres. 

~1. Du Jardin se retire. 
i\(. F,rançois Mamet, hourgm~stre de Blankenbergbe, et Corneille Bassen, 

62 ans, armatr.ur, sont pt·ésents. 
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1\1. Mamet fait conna1tre que Blankenberghe possède actuellement 47 cha­
loupes, que ce nombre était de 92 en f855, de 00 en i84-5. La capacité moyenne 
d'une chaloupe est de 20 à 1! tonnes de mer; l'équipage se compose ordinaire· 
ment de quatre bommes et d'un mousse. 

Les chaloupes sont construites à BlanL.enber.gbe et à Bruges. 
Blankenberghe ne possède ni société d'assurance ni banque d'épargne. Le 

service de la caisse de prévoyance est assuré par une retenue sua· Ja prime et sur 
le salaire. 

Les patrons ct les pêl'l1eurs ne sont pas co-propriétaires ~es barques ; leur 
salaire s'élève en moyenne à fr fAlO par jour, et les filets et engins de pêche 
sont fournis par l'armateur. 

Les chaloupc!i vont en mer, en hiver, tous les jours sauf le dimanche; en été. 
du lundi après-midi jusqu'au 'endredi matin. 

M. le bourgmestre déclare que le port de refuge a été surtout demandé en 
fneur des chaloupes de pêche et de leurs équipages. La chaloupe ne sera plus 
talonnée sur le sable, et son e}..istence sera prolongée de cinq ans au moins (ij4). 
lU. le bourgmestre c•·oit ausE>i que la santé des pêcheurs se ressentira du nouvel 
état de choses 

I~e sieur Corneille Bassen dit qu'il est 6\ident que le pois~:on diminue. L'on 
doit, à son avis, attribuer ce dépeuplement à diverses causes : 

D'abord à la quantité beaucoup plus grande de poisson pris : le nombre de 
~l1aloupes augmentant cbaquc année; ensuite à l'usage du chalut, engin que 
l'on e&t obligé d'employer si l'on 'eut soutenir la concurrence. et rendre Ja pêche 
aussi productive que possible; enfin à la destruction du petit poisson qui servait 
de pâture aux caballauds et aux églefin&, poissons qui ont abandonné, en grande 
J>artie, nos parages. 

Le sieur Basscn assure qpe l'on ferait plus usage du staeli.-net, si les chalu­
tiers d'Ostende n'entraînaient pas ct ne détruisaient pas ces engins. Aujourd'hui, 
dit-il, les mai1lcs du chalut se rétrécissent sans cesse. L'on n'observe plus Jes 
rrglements, ct leb anciens édits sont tombés en désuétude. Il serait pourtant 
néces&aire, de l'avi& de lU. Bassen, d'imposer une dimension minima. 

Le sieur Bassen évalue le &alaire moyen des pêt:beurs à 2 francs par jour. 
La pêcbe consiste surtout en raies, plies, soles, ba1·bues, merlans et turbots. 
La pêche aux l1arengs est totalement inconnue; la pêche du Nord ne se pratique 

pas non plus, la st.rueture des chaloupes ne le permettant pas. 
Les côtes étant complétement dévastées, les chaloupes de Blankenberghe vont 

- même pendant l'hiver- exercer leur industrie à US et à 20 lieues de la côte. 
s~ une tempête sur\enait à l'improviste, il est patent que la flottiUe de pêche de 
Blankenberghe en souffrirait beaucoup. 

Bassen explique la pêche au seinwant, qui ne se pratique plus que par 2 bateaux. 
La séance est levée à quatre heures et demie. 
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SÉANCE DU 1 J JUILLET 1861>. 

Nieuport. 

La Commission se réunit dans la salle des délibérations du Conseil com­
munal de Nieuport, à dix heures et demie. 

Sont présents : ~DL le vi<'omte Du Bus, P1·ésidcnt, le baron de Sélys-Long­
champs, Bortier, Van Bcneden, Van Baelen et DucJos, membres. 

~UI. Scbramm et Du Jardin ont fait connaître à la Commission les motifs qui les 
empêcl1ent d'assister à la séance. La réunion de la Chambre des Représentants 
empêche }fll. Hymans et Jacquemyns d'assister à l'enquête. 31. Van Iseghem, 
retenu cht~z lui par une indisposition~ s'est également fait excuser. i\1. Louis 
Meynne, 68 ans, bourgmestre tle Nieuport, ~1. Louis il'leynne-Vandevyver, 
45 ans, échevin, et !ti. Gheerbrant, 62 ans, conseiller communal. Ct~s deux der­
niers, intéressés dans l'industr-ie de la pêche nationale en qualité de propriétaires 
de barques, sont les premiers entendus. 

i\1. le bourgmestre renouvelle les explications fournies clans la séance du 
29 juin dernier. En hiver, des huit chaloupés que Nieuport possède, sept font 
la pêche à la morue sur le Doggersbanlt, une seule va à la pêche du poisson 
frais ct se rend à Ostende pour en vendre les produits, En été, toutes les cha­
loupes vont à la pêche du poisson salé; l'équipage qui fait la pêche à la marée 
emploie le chalut. Les barques affectées à la pêche d'Islamlc, de Féroë et de 
Doggersban1t, font usage d'hameçons. 

l\1~1. l\1eynne Vanùevyver et Gl1ecrbrant signalent les dangers que présente la 
pêcl1e d'1liver au Doggersbank, dangers qui obligent les armateurs à donner un 
grand tonnage aux chaloupes, qui ont de 45 à 62 tonneaux. La pêche d'été sur 
les côtes d'Islande et des îles Féroë Cl:lt défendue aux équipages par ]es proprié· 
tairt:s de barques, à dater du mois d'octobre jusqu'au mois d'avril, à cause du 
danger qu'elle présente. 

1\l. le bourgmestre fait observer qu'en France cette défense est faite par le 
Gouvernement. 

M. Glleerbrant explique la manière dont les comptes sont établis entre les arma­
teurs et les équipages : Sur le proùuit brut de la pêche, tous les frais ainsi que 
l'assurance sont prélevés, et les pêcheurs obtiennent les 2/3 sur le produit net, 
un tiers reste acquis à l'a,·mateur. 

Les pêchem•s fournissent eux-mêmes les engins et empm•tent avec eux leur 
nourriture. !\'lais ils reçoivent, avant leur embarquement, une avance de l'arma­
tellr, qui sert à l'entretien de leur famille pendant leur absence. 

Le salaire des pêcheurs est extrêmement variable; en 1864 il n'a pas atteint 
en moyenne fr.1-o0 par jour. 

Quant à la prime, << sa conservation -de l'avis de Ml\1. Meynne et Gbeer­
' brant, -est une question de vie ou de mort pour la pêche de Nieuport. 1> 
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La pèclte d'hiver n'existe que par la prime, car cette yiJie étant le port le 
plus rapproché de la côte française, les patrons des barqu~s de Dunkerque peu­
,·entenrôler les équipage.s belges, en leur a$~llrant les mêmes avantages que ceux 
accordés aux pêcheurs français, et il e~t à remarquer qu'en France, le salaire est 
supérieur, que la nourriture est donnée pat· l'armateur, qui fait en outre de 
grandes avances aux équipages. 

Quant à la prime de la pêche d'été, tout en désirant son maintien, ces mes­
sieurs reconnaissent qu'cHe n'est pas indispensable, du moment que l'on main-
tient la prime d'hiver. · 

Un des arguments présentés par l\1. Meynne Vandevyver en faveur de la prime, 
est que la Belgique deviendra. le jour où la prime sera supprimée, tributaire de 
la Hollande pour le poisson salé. 

M~l. Henri l\leynne âgé de 46 ans~ I...ouis Gommers et Guillaume De Roo, 
âgé de 3~ ans, armateurs, sont introduits. 

Ils renouvellent les explications fournies par les personnes précédemment 
entendues, et ils se joignent à AJAt. l\feynne et Gcerbrant pour demander : 

La conservation de la prime, car, à leur avis, supprimer la prime c'est sup­
primer Ja pêche. 

Ils ajoutent que la libre entrée du poisson frai~ et salé en France permettrait 
seule de supp1·imcr cet encouragement. 

Aujourd'hui, malgré les 44 francs de droits que paye, à son entrée en France, la 
morue par 100 kilogrammes, les marchands français viennent acheter de la moi'Ue 
de Féroé pour J'importer en France. 

Quoique la diminution des droits sur le poisson hollandais entrant en Bel­
gique ait été fort préjudiciable à la pêche nationale, les armateurs ne verraient 
pas d'obstacle à voir toute taxe disparaître, du moment que la prime serait main­
tenue et que la France autoriserait, sinon l'entrée en franchise de droits, du moins, 
en payant une taxe modé1·ée fixée de préférence au poids, l'entrée du poisson 
venant de Belgique. 

La. Commission autorise les armateurs et intéressés à formuler par écrit leurs 
vœux et à les lui adresser. 

M. Gommers appelle l'attention de la Commission sur la question des min­
ques et du colportage. Il esl à désirer, ù·après lui, que les règlements commu­
naux relatil's aux minques soient réformés et que le colportage soit autorisé dans 
tout le pays. 

La défense qui est faite aujourd'hui dans certaines villes de colportel' le pois­
son, crée un monopole en faveur des poissonniers. 

La séance est levée à midi un quart. 

ANNEXE A. 

Nieuport, le 26 juillet 1865. 
)lonsieur le Président, 

Mons avons l'honneur de ~ous raire parvenir, ci-joint, un rapport que les armateurs el intéressés à la pêche 
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\'ieanent da nou~ transmcltrt!, et eontcnunt leurs· ..-œux pour te cas ui1 le Cou'\"ernement ahc.lù-ait la prime allouée 
en laveur de la pl:ebc nationale. 

Re~:e'\"ez, )Junsieur le J•ré;;idenl, l'assurance de notre CIJI'Isidllratlon distin~ulle. 
Par ordonnance, 
Le Sccrt:lai,•e, 

CH. ~Jt;n:r.. 
Le• BourglltC•b•t Ill Étltevifll, 

L. M&l'lENE • 

... 1 !J/e11ieursles JJoot·gmestt·c ct Échetift& à NietJlpM·t. 

)IESSit:I:BS, 

!ious prenons la Ji}Jerlé Ile ..-ous adresser, cl-jûinl, délibération arréiGe ce jour pu les urll\llteurs et lntércssés à 
la pl!ebe à Nieuport, contenant les \"œbl qui, de commun :ICCOr'd, ont été exprimés pour lo eas oil le Gou\'ernecncnt: 
abolirait délinilivemcntla prime :t!IQuée pour la pèche rulliQnale. \"Qus priant, &leS$ÏCIIrs, de bien \'Ouloir ncbeminet· 
cette pii.'cc !t Monsieur le !•résident de l:t Commissit,n d'enqul-11: sur la pt-clic, cl sollieiut· son appui auprés du 
fiourerncmeot pour obtenir un aœueil raw,r-.able fi IKJtre dtmaDd&. · 

nece"ez, )Jessleurs, J'assuronce de ntJire profond respect. 
NieuJIOI'l, le 2a juillc.L !8GG. 

lllt:~\'A$DEnrER~ L. 31emce, W. Dt: Roo, GIIEEI\RlA!It, 
Il. )lt:t!(st:, L. GOll.IIEft$. 

Llls armateurs et inli!rcsslls â la pèche â· Nieuport, apri:s mC.r examen de la question de la suppl'ëlssion des p~·imes 
allouét:s ju,;qu"ici par le Cr~p\"errmmcnt; fU le préjudice considérable (!Uil cette mesure oceasil)nnerail ù l'indush·ie de 
''' pêche à ~icuporl, Jlrincip:alemcnl JJ()Ur h1 pèche en hi\'er nu Doggcrsbonk,latJUClloJ, eomn\e il a élé démontré, et de 
l'nvell de to11~ homme rnmpétP.nt, est radicalemcnl impossible 58ns un eocourngcmcnt COil\'CJlable de la part du Go••­
vernemcnl; d'un antre culé, 1:. 1•osition exceptionncllcml!nt i~léc de uoh·c port, 11ui n'est relill1•ar nucun chemin de 
fer nux centres co11,;r,mmateur$ du 113)'!0; de Iii. l'imJ•O!'Sibi!i((i de Jll'r.IÎ(JUcr ici ln pèche de la marée 11ui pourrait 
seule remplacer la. rlèebc tm Dogger.sbank en lti\"er. \"u, dison:>-n<IDS, dans ee$ eir~oBstanccs, l'obligation de 
continuer ici la .susrlite Jli:CIIc au J)(lg;;er$bank en hi\·er1 JM>Ur oc~uper et maintenir pom· l'été nos 1ll:chcurs, qui7 

autremcnL, émi~reraicnt tous en France ui1 le prix du poi:>son étant phas élt•\'é ct le (;ou\'CI'Mmcnt fronc,:ais :lllouant 
uni! prime, il~ renl!ûnlrent, en été, l•lns d'nv:mt.1gcs 11110 llfJil5 ne pou,·ons leur oiTrir ici. 

J.cs Sôussil;nll:~ considéi'Ct-aicut eculllllc une juste compens:•tion :a 11nc 1r.trcillc JICI'lc pr,ur l'inlltaslric de la pèelu~ 
nationale â ~ieuport, et,llc c:c elier, émettent le \'œu de .. oh· le G<navcrnentcnt sc t11llicr ù l'une ou l'autre 1lcs t.ropo­
sitions sui~antes : 

l0 i'tOOurer nu 1•oisson Slllli provenant de la pèel•c n:lllonniCl, l'entrée en Jo"rance, en fl1l'nehi:;c, ou IRO!ennant un 
droil modéré ne dt!1•ns:~ant, au maximum,Jms iO francs les -101) kilogran1mc,;; 

2o lnden•lliscr le:s propriétaires des biilimcnts Ile pêche l'''ur ln perto à résuller pour Clllt de la. suppression de la 
Jlrimc, afin de les mettre it mi:me de f:1irc face nu x exigences 11ue le nouçel él.nl des cboses imposerait pour continuer 
leur indus~·ie. 

Fait ct arrèl.é it ~ieUiliJrt, en séance du 25 juillet i 865. 
lU&\'li:CE·\"Al\ll&t\'T&R, L. ~l&\1illi&, CIIO:RUJlA.!IT, 11. b!E.tli:t&, 

w. DE noo, L. GoliSIEIIS. 

Blankenberghe. 
SËANCE DU i 7 JOHLE'f i 86t;. 

La Commission se réunit dans la salle des délibérations du Conseil communal 
de Blankenbergl1e à huit heures ct demie. 

Sont présents: MM. le vicomte Du Bu·s, Hymans, Eorticr, Duclos et Du Jardin, 
membres. 

Ml\1. le llaron De Sélys,Van Bcncden,Van Iscghem, Jacquemyns, Scl1ramm et 
Van Baelen s'excusentt. par différents motifs, de ne pouvoir assister à la séance. 

il. Du lardin sc retire. 
M. Auguste Bardin, âgé de 56. ans,. Secrétaire communal et Commissaire 
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maritime .à Blankenhe•·ghe, dit qu'il est reconnu par toutes ]es personnes qui 
s'occupent de la pêche maritime, que le J>Oisson diminue. 

li ~ a des f•·ayèa•cs naturelles qui existent sur· nos côtes, mais le petit poisson~ 
dès qu~il prend le large, est détruit par les engins en usage. 

M .• Bardincxpl'ime le vœu de \'Oir des rr.glcmenls défendre les pêcllesnuisibles ct 
ordonner, dans tous les cas, l'agrandissement des maitl.cs. Cette dernière mesure 
devrait·évidemment ôtre prise de concert avec.Ja llollande1l'Angleterre ctla},l'ance. 

11.lu,temps que le chalut (km·re..net) n•utait pas•empJoyé, Je cabillaud et la flotte 
se trouvaient en grande quantité sm· nos. eôtes. Aujourd'hui que cet -engin a 
détruit le ·petit poisson qui leur sei~\·ait de nourriture, le cabillaud et la flotte 
ont beaucoup diminué. 

La pêchc,de ces poissons se pratique depuis la Toussaint jusqu'à la fin de l'hiver. 
rl..a pêche aux C!'evcttes, telle qu'on l'opère à Ulankçnberghe, ne fait aucun mal 

oux frayères ni aux petits poissons. La pêche en chaloupe ou par chc,·aux est 
totalement inconnue dans Ja localité. 

111 y a à B1ankcnberghe 47 chaloupes jaugeant en moyenne vingt tonncmn: et 
possédant chacune un équipage comt>osé d'un pall·on, de trois hommes et d'un 
mousse. Le .pah·on reçoit, en cette qualité, une paye extraordinaire de fr. i6~H• 
par an (:7livr~s de gros). 

Trois engins sont en usage: P I.e chalut (lwrre-net). ,2° I.e staek-net. 5" Un 
filet '\:ertical appelé scinwant. 

•Le ~staek-net s'emploie en hiver~ de novembre à mars; il sert exclusivement à 
prendre les cabillauds. l..'emploi de cet engin exigeant une grande hahilcté et une 
manœuvre très·rapide,deux équipages montent ordinairement une seule chaloupe. 

Quant au chalut, il ost en usage aussi hirn en été qu'en hi,·er. 
La ,pêclle se pratique pendant toute l'année, du hmdi au samedi. 
Interrogé sur les mesures à prendre pour surveiller la pëthe, en cas de règle· 

mentation, àl. Bardin croit qu'iJ serait utile d'avoir un Latcau surveillant. Les 
bateaux pilotes pourraient êlrc employés à cet effet. Le témoin est grand parti­
san de la liberté la plus absolue du commct·ce du poisson. Il la considèt·e comme 
une nécessité. A BJankenbergbe, la commune ne perçoit aucun droit; la vente 
de poisson ·est complétcm~nt libr.e .. 

·11 est très-;difficile de préciser les profits l'éalisés par les pêcheurs. - Ils sont 
payés en. pr~pot:tio!l d~ produit de la pêche. Ils n'ont pas d'autt•cs p•·ofits. l.e 
salaire est en moyenne de fr. ·1-05 à fr. :l-JO par jour. -Le pêcheur doit se 
nourrir et se vêtir. La prime se partage comme suit : 

1/5 pour l'armateur; 1/3 pour l'éqnipage; i/5 pour la caisse de pré,·oyancc. 
La 1prdtcétion n'a eu aucun effet sur la pêclte .. 
Blanlwnberghe dcmamlc une école de mousses .et l'affranchissement de toutes 

les matières premières. · 
.11 y.a quelques années on pêchait à quelques lieues de la c<1lc. Aujourd'hui on. 

est obligé d'aller chercher Je poisson à dix et quinze.licues en mer, cc qui con­
stitue un .danger permanent pour les c1mloupes. L'énJÎgJ·ation des pêcheurs qui se 
rendaient autrefois à Dunkerque et à Calais, a cessé depuis la construction des 
non-velles chaloupes. _· . . . . .. 

Interrogé sur l'org~misa'.ion cie la caisse de pt·é,·oyance, ~1. Bardin s'engage à 
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fournir une note à la Commission. Il fait obser•;er que l'arrêté royal de 1845 sur 
la matière, est fidèlement observé. 

Le témoin est partisan de la suppression des formalités douanières et du luxe des 
écritures, spécialement au point de vue de l'exportation du poisson ve•·s la France. 

l.e nombre des pècl1eurs est insuffisant, et le peu de bénéfice que leur produit 
la pêche les engage à faire apprendre à leurs fils un autre état. L'établissement 
d'une école de mousses à Blankenherglte serait vivement à désirer. Il y aurait 
avantage aussi à réduire le tarif de transport du poisson par le chemin de fer, ct à 
lui accorder le transport par trains exp1·ess, avec application du tarif o1·dinaire. I~a 
création de voitnres-g1acières ne paraît pas indispensable. Il serait utile aussi que 
les pêcheurs inscr·its sur les rôles des équipages fussent exemptés de la milice. 

Hillewaert Florent, 46 ans, patron; Thomas de Bruyne, ~2 ans, pêcheur; 
Emmanuel Reggout, 50 ans~~ iùcm; Josepl1 de Bruyne-Boussen, 54 ans, idem; 
Charles de Meulcnacrc, 60 ans, idem; Pierre Cattoir, 55 ans, idem; Pierre 
Bousset, 56 ans, idem , sont cn~uite appelés à déposer. 

D'après In déclaration de ces témoins, le poisson diminue d'année en année. 
Le grand nombre de bateaux anglais, français et hollandais en enlève une 
immense quantité. Le chalut est nuisible; les mailles ne sont pas assez larges; 
il détruit ]es autres engins, ainsi que le frai. La position des i>èchcurs de 
Blankenberghe est très-précaire. 

Le prix du poisson est assez élevé. -Le salaire du pêcheur s'élève en moyenne 
à 560 francs par an. -Quand ils allaient, il y a trente ans~ pêcher au Noord­
cinde, ils gagnaient le double et travaillaient moins. 

Les pêcheurs apprécient l'utilité du port de refuge. 
Ils se plaignent de ce qu'en Hollande on 1es empêche de vend1•c leur poisson 

quand le mauvais lemps les jette sur la côte; on les oblige d'y relâcl1er. Quand 
ils vont vendre leur poisson à Ostende, ils doivent payer plus de 10 p. c. de 
droit de miuque. (Voir comptes ci-annexés A et B.) 

La pèche aux crevettes se pratique à la main ct au canot. Ils rejettent le petit 
poisson. 

Chaque équipage reçoit en moyenne sous forme de prime : 
Par an. 

dont il verse à la caisse de prévoyance . 
Reste. . . 

à partager entre 4 hommes et un mousse. 

. fr. 72 n 

55 60 
• 56 40 

Les pêcheurs déclarent que ce n'est pas là une 1>rime, mais un~ charité. 
Ils consentent à l'abolition de la prime, mais demandent la libre entrée du 

poisson frais en France. La concurrence du poisson hollandais fait beaucoup 
plus de mal que ne ferait l'a'bolition de la prime. 

Thomas De Bruyne, spécialement interrogé, et interpellé sur la question de 
savoir pourquoi l'on ne pêche pas le dimanche et le lundi, répond que le chômage 
du dimanche avait surtout pour cause à l'origine, la difficulté de\'endre le poisson, à 
une époque où il n'y avait pas d'étrangers à Blankenbergbe. N'étant pas consommé 
sur les lieux, il ne pouvait, d'autre part, être transporté à cause de la chaleur. 
Depuis l'augmentation du nombre des étrangers, Je prix est plus rémunérateur. 
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ANNEXE A. 
VISCH MYNNE. 

Verkocltt 1J0()1' rekening van O. P 
de1t 28juny 

ONKOSTEN. 

.5 p, C, III)'D•recbl , , 

IS p. c. addilionneel • • 

if' p. c. tet;enscbryven. . . . . . . . . 
. . . . . MJn-arbeiders. • 

Vervoeren • • • . . . . . . 
Oplenon voor den visscber 

~ello ais hier novons • • • . . . . 
lied en aen den slucrman betaeld • • , • Fr. 

OENJABB.T, 

.Aen den 
STUERliAN 

B&TAEI.D • 

Il 

D 

• 
» 

... • 

... • 

i Il 

30 63 

31 63 

ANl'«EXE B. 
VISCH MYNNE. 

Vet•koeht wor rekening 11mz. JAN 
dell 29 juny 

ONKOSTEN. 

S p. c. myn-rocht , • 

5 p. C, additiOIIDCOI , 

. . . 

. . . 
. . 

i/4 p. c. teaenscbryven~ • • • • • . . 
lllyn-arbeiders . . . . . . . . . . . 
Vervoeren • • . . . . . . . . . 
Opleggen voor den viucher • • • • • • • 

Neuo ais hier nevens . . . . . . . . . 
Bedon aen den stuerman belaeld • . . . . . 

MAERTENS, 

.Acn don 
STO.ERMAN 

BETAELD. 

• 
• 
• 
Il 

... Il 

4 a 

i , 
143 IS7 

f.oi! IS7 

OOSTBIIDB. 

Fr. 85 

1 

Door den 
MYN-i\IEESTER 

JIIOtiiOUDEII. 

i '18 • 
» Il 

9 • 

" Il • 
• • 
.. • 

2 81 • 
2 • .. 

DJyn notto. Fr. 30 

Oostende, den ~8 juny i8GIS. 
Don MuJI·m.etler. 

OOSTBIIDB. 

Fr. f.S.t. 

Door don 
!IYN-.MEEST.ER 

lNG&IIOUDBM, 

'l 'l4 D 

D • 
39 • 

i Il D 

Il • 
» , 

9-13 • 
2 Il H 

Blyft nouo. Fr. i43 

Oostende, le !19 juny ·1865. 
lJtn Mun·meellet•, 

ISO 

• 
Il 

Il 

• 
Il 

Il 

• 
81 

63 

'lO 

• 
• 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

-13 
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saANCE DU 7 AOUT t86!S. 

Anvers. 
La Commission se réunit chez M. Van Baelen. 
Sont présents MM .. du Bos. Van Beneden, Bortier, Sehramm, Van Baelen, 

Duclos et B'ymans. 
Sont introduits lUI. Vanden !emden, trente~si~ ans,. armateur de pêche; 

Coosemans Louis, quarante ans, secrétaire de la pê~b~;. qas.se~s L.-J., cinquante 
ans, armateur; Joseph Crabels, quarante ans, expéditeur et armateur. 

L'audition de ces quatJ•e personnes fournit les · rénsefgnements qui suivent : 
D y a it Anvers onze chaloupes de pêcl1e ; il. n'y en avait 'pàs en {850; on a 
commencé la construction en f857. i\1. Van Baelen a· navigué d'abord sur son 
propre bateau. Progression depuis -1837 : en cette année un bateau; cinq en 
{840; )mit en i8i9; onze en t860. Les bateaux sont pontés. Ils jaugent 60, 70 
et 80 tonnes de mer. lis comptent de !1 à 12 hommes ·d'équipage, le mousse 
compris. Les pêcheurs participent aux profits de la pêçiJe. Le décompte se fait à 
c11aque rentrée de chaloupe. La nourrilure et les frais sont en commun. On ne 
pêche qu'à l'hameçon. La pëebese fait en pleia1e mer, au Doggersbank, à 6t degrés. 
hiver et été. On pêche l'églefin, le cabillaud, la morue d'~té. La pêche principale 
est celle de la morue d'hiver. Le poisson frais qui se pêcbe au Dogger6bank com­
prend rai~s. turbots, ftottes et elbots. La valeur du poisson est très-variable. Le 
droit de minque est de 6 i/2 p. e. sur le produit brut. Il n'y a pas de droits sur 
les moules, dont on exporte de grandes quantités en France et en Angleterre dans 
des sacs. Les intéressés se plaignent de la clouane qui les empêche de décharger 
sur le Beuve. Les bateaux doh·ent être déchargés au point de départ .. Il en résulte 
que parfois, dans les chaleurs, on est obligé de jeter le poisson à l'eau. Tout le 
monde peut acheter à la minque, par lots, en gros ou en détait. Les voyages sont de 
CJ à 4 semaines ; en calculant à j ,252 francs les frais d'un voy:tSe de 40 jours, Je 
produit de la pêche se divise en f6 parties ~gales, dont 15/4 pour le patron; une 
pour chaque matelot; ct pour les mousses 5f6,'2]3; 7f131'if.3 Sur un produit 
de 2,753 francs, un équipage a reçu 963 fraues; 1a·nourriture est prélevée surfes 
frais généraux. Il y a des voyages dans lesquels leplrobeur gagne jusqu'à 136 francs 
pour !2 jours. · · · · · · · · · · 

Si l'on veut supprimer· la prime, il faut se monta·er pl as t;é\"ère pour-les pêcheurs 
hollandais qui ,·iennent enle,·er les moules. n Y· a.80 :bateaux qui liennent tous 
les jout'S prendre les jeunes moules pour tes engrc1isser cbez eux et les revendre 
cbcz nous à lem• maturité. La suppression de la prime exigerait aussi une aug­
mentation c.lu droit d~entrée sur les poissons étrangcPS.· La prime est aujoutd'hnt 
de 500 à 600 francs par bateau et par an. Les 600 francs rentrent dans ]P..s frais 
généa•aux, de telle sorte que l' :armateur emploie Ja·primc à nourrir son équipage. 
Si on la supprime, les matelots émigreront en HoJJande. Il y a pénurie de 
pêcheurs ù Anvers. ] .. es meilleurs matelots sont enlevés par le pilotage. 
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Les Hollandais nous font une concurTeoce désastreuse, en ce qa'ils ne payent 
pas de droits à Anvers et il n'y apasderéeiproeité. 

On a commencé une caisse de prévoyance à Anvers pour les marins, cette 
-année. Les matelots pa,.eot 25 francs par bateau et par voyage. Ils font 15 à iO 
voyages. Pendant 3 ans, ils ne peuvent toucher à la somme versée. Ils ont un 
traité avec un médecin qui les soigne avec leurs familles pour 5 francs par mois 
et par bateau. La prime ne sert en rien à alimenter la caisse de pré\·oyance. 

On serait enchanté d'avoir ':JDC école de mousses. Les bateaux ne sont pas 
assurés. Les assureurs demandent 5 p.c. Il n~y a pas de banque d'épargne. 

On désire voir réduire le tarif du transport d11 poisson par chemin de fer, et 
obtenir le droit de le transporter par tous les convois. 

La douane ne permet d'embarquer que 8 tonnes de sel par bateau. Parfois il en 
faut davantage, et si le voyage se prolonge et que le sel manque, le poisson se 
gâte. Cependant la fraude est impossible puisqu'il y a prise en charge. S'il reste 
du sel à bord au retour, on est obligé de le décharger pour le reprendre ensuite. 

Quant les Hollandais viennent à Anvers, ils payent 4 p. c. par -100 kilog. ef. 
pas de droits de quai, etc. En Hollande~ on ne paye pas de droits d'entrée, mais 
les droits de quai ct de navigation coûtent jusqu'à 2lS francs par voyage. 

Le poisson a doublé dans l'Escaut depuis la suppression de l'anker-kuyl, mais 
on a beau faire, la surveillance est insuffisante; eUe est faite par un seul employé 
qui se tr·ouve au bureau du rece'reur des domaines. Ce sont surtout les éperlans 
et les anguilles qui .ont augmenté dans l'Escaut. A Tamise, on donnait le petit 
poisson à manger aux cochons. 

On pêclte très-peu de crevettes. 
Intet·rogés sur les mesures à prendre pour conserver les moules dans J'Escaut, 

)es intér~ssés répondent que la patacbe de Ja douane serait impuissante. Il 
faudrait le concour~ de la police locale et peut-être assurer aux communes un 
revenu pour Je bureau de bienfaisance. Le commerce des moules est tellement 
important qu'un bateau à vapeur du Duyv~land en ex1>orte en Angleterre. Les 
employés du pilotage pourraient rendre des services pour la surveillance de la 
pêche dans l'Escout. On ne croit pas qu'il soit possible d'établir une réglemen· 
tation en mer. Il ne servirait à rien de supprimer le chalut en mer, puisque les 
Hollandais et les Anglais s'en serviraient. 

Le colportage du poisson est permis après qu'il a passé à la minque. Il serait 
très-utile d·avoir, au ministère, un bureau spécial pour la pêche, qui servirait 
d'intermédiaire avec ]a douane. 

Louis Scbeppers, quarante-deux ans, ancien pêcheur-entrepreneur, et Judocus 
B!!tten, soixante-deux ans, facteur de poisson, sont ensuite entendus sur la 
question de ranker-kuyl. 

D'après ebx, ce filet peut faire du mal dans certains cas; le courant est trop 
fort pom· que les g1•andes mailles des filets restent ouvertes. On devrait pouvoit· 
pêcher l'été dans les profondeurs ct J'hiver sur les bancs. Un homme suffirait pour 
la surveillance du .fleuve, à Ja condition qu'il connût son métier. L'anker-kuyl 
est nécessaire pour prendre les petits poissons, les anchois, les éperlans, les sali­
coques. ~f. Scheppers nie que l'on prenne plus de poisson depuis la suppression 
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de l'anker·kuyl; il prétend qu'on en pêche moins qu'il y a dix-sept ans. V employé 
chargé de la surveilJance à Anvers n'y connaît rien. En Hollande, ces fonctions 
sont héréditaires. C'est le seul respect du règlement qui a fait renoncer à l'anker­
kuyl. La suppression n'est qu'une aifait·e de jalousie; le témoin prétend que per­
sonne n'y entend rien. 

La séance est levée. 

ANNEXE. 

Projet de :règlement sur la pêche au filet (anker-kuil ou krabber) dans l'Escaut. 

La pC:chc au filet, tlit ankcr-kuyl ou krabber, est tolérée, dans !"Escaut, de la maniérc, au~ époques tl aux endroits 
ci-'.ttn·ès désignés : 

1° A datct· du ·fP.r a\'riljusqu'au 31 ao!IL de chaque année, la pêche aux anchois est autoriSt!e à partir de laT~te 
d',\ust•·uwecl jusc[u'aux f•·onUt:res cie la llollande, au mo~en du filet ki-ab berou ankcr-kuyl,la pèche :tuxancllc.is élant 
impossible au moyen d'aulrcs engins. 

Pendant le mtlme laps de temps, il est formellement défendu de pêcher dans le haut Escaut,ll(>attir de la Tètl: 
d'Austruwecl jusqu'à Tumisc. • 

2° La pêche aux linos anguilles cs~ autorisée pcndan1 lés mois de septembre cl octobre dans les pl'i"fondeurs de 
la rh·ière haute {Rcemsh-Knstecl, Krabbcr~boofd, 't Steyl, le e6té de Uupelmonde, Wyngacrdhooftl, lloboken, 
Ka\bellk, Guhnard, llu•·ght),l• condition lfUC les filets touchent le rond du ncu ... e, et qu'il marée basl>C il sc lrouve 
encore au moins deu" miltrcs d'cau au-dessus de lllfll'lrtie supérieure d11 filet. 

ao Pendant les mois de 110\'CIIlbl'e, décembre, jnnvim·, fé\'rÏCI' ct mars, é(lOIIUC a laquelle toul le poisson era 
géntlrall'l acqui~ la grandeur fixée dans l'ancien •·églcmcnt, la pi:ebc est autorisée sur toute l'étendue de l'Escaut. 
Cependnnt, s'il :m·ivait que dans le filet il sc trouvllt du poisson I(Ui n':• llliS la grandeuryoulue, il dc\'ra immédia· 
tcmcnt ëh·e jeté dans la rh•ièJ·c. 

Les contrc\'Cnants nux stipulations qui précèdent seront punis d'une amende de 50 rranes, cl il leur sera Mfendu 
de pêebcr pendant si:< mois; en cas de J•éeidive l'11mcndc ~cm de 300 rrancs et la dércnsc de pl-cher de deux ans. 

Si, en ens d'atJscncc du SUI'\'cillanl des erwx, un des pC:chcurs sc met en contrarcntion aux III'Cscriplions ci-dessus, 
les aut•·es sm•t>nt obligés de le dénoneer a l'auto•·ittlJ>OPr rtuc procès-verbal en soit dressé. 

Chaque pl!chcm· est tenu d':l\'oil· à IJord une lanterne pom· éclairer son bateau ln nuit; cette lanterne sera placée 
an moins 1t 1 mètre 80 centimètres au-dessus du ponl. 

Si l'inspecteur ou le sur,·cillont dos caux sc présentait sur ln ri\'C de l'Escaut, muni d'un sign:ll reconnu, les 
p6chcurs scronL tenus 1l'allcr le prendre immédiatement, de l'nmencr il bord de leur bateau, cL de lui r~smcllre 
incontinent les engins néccssah·es pom· visiter le baleau ct le résea·voir. 

Les infractions :10:< trois derniers paragraphes seront punies d'une amende de 50 francs, et d'une pri\-ation 
d'o.uto•·isalion ilont le terme sera fixé en raison de la s;•·:~Vilé des eil·constanecs. 

Am·ors, no\·cmbrc 186\. 

N. B. l.'cxpérioncc a démontré IJU'nux end•·oits dénommés dans le présent projet, il est impossible d'anéantir 
ou do diminuer le f••ni, Jl!li'Ce IJliC, clan:; les mois y lixés, à CCli endroits il ne sc lrou\'c pas de petit poisson, cnr il sc 
trnnspo•·te nux endroits oil ln Jli:che c&t défendue. 

Le filet dit ankcr-kuyl ou krabbc•· est l'unique engin au mo}·en dut1ucl cm peut pC:cher l'anguille lillO, les crc\·ettes, 
les soles, les plies, les limandes, les anchois, le hareng. Les bommes e:<périmcnlés eL d~sintéressés aujourd'hui 
dans la pèche déchll'cnl que, dans les conditions prescrites 1mr le présent projet, on ne peut tuer ni anéantir 
du fr11i, ct ils s'engageront au besoin i1 se porwr garants pour une certaine s-omme d'argent. 

Il est cncot·o à rcmar1111CI' que tout le poi,;son, en s~néml; sc dé1Jlacc d'après le changement de saison cl de 
températul'c. 

No 12. 

SÉANCE DU 8 AOUT i 865. 

Vlaardingen. 

Présents : les mêmes membt•es qu'à Am·ers. 
1\1. V., armateur et marchand de poisson. 
Il y a 55 bateaux qui vont à la pêche du harengs 20 l'hiYer, 5tl l'été. 



-29-

La pêche est complétement libre. - Il y a plus à gagner avec la pêche ordinail·e 
qu'avec la pêche du hareng. - A I:hcure qu'il est, pas un bateau n'est rentré de 
cette pêche. - Les jager.~ ont rapporté 465 tonnes. La prime est supprimée 
depuis 1852. - Elle était de 500 fl. par voyage d'été et aOO fl. par voyage 
d'hiver, et par bateau. On l'a réduite successivement à 575, 250, 125 tl., pour la 
supprimer ensuite. 

Tous les droits locaux sur le poisson sont supprimés. On ne paye que les 
experts. Le poisson frais ne paie aucun droit. 

Depuis 1850, l'églefin a diminué, sur les côtes. d•une manière brusque.­
Personne ne saurait dire pourquoi. Pendant dix ans le poisson frais, églefin et 
morue, avait été tellement abondant qu'on ne sav~it comment s'en débarrasser. 

La diminution du poisson ne peut être attribuée à l'emploi du chalut. Je suis 
partisan absolu de la liberté de la pêche. Si j'avais le pouvoir de supprimer le 
chalut, je ne le ferais pas. 

Il y a cu beaucoup de morue l'année dernière au Doggersbank. - Il arrÏ\·c ici 
trop de poisson pou1' la consommation de la localité. ll nous faut le débouché en 
Belgique et en Allemagne. Idem pour le poisson frais. 

Le salaire des pêcheurs est de fl. 5-25 par semaine pour ]a pêche du hareng. 
Pour la pêche ordinaire, les pêchem·s sont intcrrcssés dans l'entreprise. Ils 

reçoivent, tous frais déduits, 6 p. c. sm• le produit de la vente. 
Les pêcheurs gagnent en moyenne 500 fl. P. B. Il y én a qui ont gagn6, l'année 

dernière, 600 florins. 
Les bateaux ont i2 hommes d'équipage, ceux pour la pêche au hareng ·~a. 
Les pêcheurs belges qui entrent ici ne devraient rien payer. Cependant on 

'exige d'eux des droits - même de pilotage -tandis que les Anglais et les 
Fragçais ne payent rien. 

11 n'y a pas de droits d'entrée sur le poisson étranger. 11 est vrai qu'il n'en 
entre guère. - Cependant il arrive du hareng d'Écosse, et du poisson salé 
d'Ostende, .qui n'a payé aucun droit. 

La supp1•ession de la prime n'a pas nui à la pêche; le nombre de chaloupes 
n'a pas diminué, mais on n'a pas construit de nouveaux bateaux. 

(Il y a quatre bateaux en construction pour remplacer ceux qui se sont 
perdus.) 

Les pêcheurs peuvent prendre en cbarge autant de sel qu'ils veulent, sauf à 
rendre compte du restant au retour. La quantité n'est pas limitée.- Ils ne paient 
de ce chef aucun droit. 
· Il n'y a }lUS de caisses de prévoyance pour les pêcheurs. - Les bateaux sont 
assurés. -Je pense qu'une caisse de prévoyance serait utile. Il n'y~ pas d'hospice 
pour les vieillards. Il y en a un pour les orphelins. 

Nous avons assez de pêcheurs, parce qu'il en vient tous les ans de Prusse s'enga­
ger, de juin à décembre, pour la pêche du hareng. Ils retournent chez eux après la 
saison. Si les hommes manquent, on les cherche à Scheveningen, parmi les 
pêcheurs de crevettes et de petits poissons. 

L'État afferme la pêche du fleuve: qui est surveillée par des inspecteurs qui 
naviguent. 
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Il n'y a pas de poisson qui reste à demeure sur les -côtes , à l'aception de la 
sole. Le sehelvisch arrive vers le mois de nove.mbre; la plie, en janvier et fé•rier, 
jusqu'au mois de mai. 

La Haye. 

Présents : les mêmes membres qu'à Anvers. 
On entend M. P. de Vlaardingen. 
L'biver dernier, !8 bateaux pour la pêebe du bareng. Tonnage 90 tonnes de 

mer. 
La pêche absolument libre. Jadis tout bateau devait être en mer le i5 juin, et 

jeter ses filets le 24. 
I .. a liberté d'importation da hareng d'Écosse à fait du tort à la pêche indigène, 

mais la 1iber·té industrielle de la pêche n'n pas fait diminuer le poisson. 
Il n'y a qu'une seule chaloupe qui pêche au chalut. Je considère personnelle­

ment la pêche au chal nt, qui prend des petits poissons, comme tt·ès-préjutliciable. 
-}fais ce petit poisson ne se trouve pas en pteine mer. 

Il est rare que le pêcheur· de crevettes pt·enne des petits poissons. 
Il y avait jadis i04bateaux, aujourd'hui 55. 
J..,a supp-ression de la prime sous ce rapport a fait du tort. 

No :1.4. 

Scheveningen. 

Présents : les mêmes membres qu'à Anvers. 
Résumé des dépositions entendues : 
i40 bateaux de 28 à 51 tonnes de mer.- 7 à 9 bommes d'équipage. Pekel 

haring, -bokkems,- vcrsche visch,- viseh om te droogen,- pêche libre1 -

avantages et inconvénients,- prime suppt·imée, -elle était de 250 à 500 florins 
par bateau et pal' an. Pas moins de poisson depuis la liberté.- cc illee~· gezocht en 
mee1' gevondeti. »- On pêche au chalut toute l'année. 154 chaloupes vont pêcher 
le hareng, les autres continuent la pêche ordinaire à 6, 8, t.O lieues l'été, et 
t'hiver de une lieue à soixante. -On pêche à une demi-lieue de Ja côte. On 
pêche surtout des soles, - le plus au printemps, -- églefin très-rare, depuis 
6 à 7 ans. On ne sait pour quelle cause. -;Jadis un seul bateau en a pêché à 
l'hameçon pour t 1 ,000 florins en un an. Ct est de la mi-octobre à la mi-janvier que 
l'églefin donne, ensuite le cabillaud,- puis en avril revient Je schelviscb.- A 1a 
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pôcbe 41o hareng, J'armateur supporte les pertes. - Pour ta pêehe ordinaire, les 
pècheurs supportent les per&es.-Les pêcheurs g&6DeDt de SOO à 190 florws. -
Pas de droits locaux. Oa pêelle plus de poisson qu'il y a viJtll ans. Au Nieuwe­
Diep on trouve, depuis trois ans, un nombre considérable de plies .. -Le nombre 
de bateaux a augmenté de SO depuis la suppression de la prime. Le nombre 
des pêcheurs est tout juste suftisanL Les ehaloupea sams fJUilles, mais teates 
pontées, vont jusqu'au Doggenbank. Oa rejette le petit poisson .Jans la mer 
quaod oa en prend ane les ere•eUes. - Pas de droits locaux à La Haye. Le 
poisson transporté à l'intérieur, par des 'ehiens ou sur la tête des femmes .. - On 
en expédie beaucoup à Rotterdam .. 2 à S bateaux portent le poissoD à Rouer­
dam, einq fois par semaine. Il y a uDe vinstame de bateaux qui pêehent Je 
dbnaoehe. Pu de minque en Hollande. Les bateaux construits à Sdlevoingen, 
coûtent fS,500 florins sans les engins. Il J a trois chantiers. ùt prix da poisson .a 
augmenté de i5 p. e. depuis Je chemin de rer. - On expédie aujourd'hui 
beaucoup de crevettes en Angleterre. Les Anglais vienne.tlt pêeher du poisson 
sur les côtes, surtout des soles et des turbots.- Les eutters pêehent toute. la 
journée, ils lalwarmt le fond. -.Jusqu'à iOO et i20 cutters. - Ils achètent du 
poisson en mer aux pêcheurs hollandais. - J .. es bateaux pêcheurs transportent 
du bétail à Harwieh eo vingt-deux heore&. n y a tlD bateau qui a été jusqu'à 
Édimbourg. Ils vont aussi chercher des buitres en Angleterre. 

:No US. 

SÉANCE DU 9 AOUT 1865. 

Katwyk. 

Présents : les mêmes membrc.s qu'à Anvers. 
M. Z., marchand de poisson.- C., armateut·. 
Quarante-sept bateaux..- Depuis cinq à six ans stationnaires. -Il y en avait 

moiQs il y a dix ans. -Il y a vingt ans, vingt~six.- Tonnage, tr~nte tonnes; 
sept hommes d'équipage. - Deux pêches: l1areng et chaluL - Plus de 
pêche à l'hameçon depuis la suppression de la prime .. La pêche rapporte davan­
tage ilepuis eette suppression, par suite du renchérfssement. Le poisson n'a pas 
diminué. On reste dix jours en mer à Ja pêr.he du poissoD frais. 

Salaire moyen : fi ftOFins P. B. par semaine; 330 florins par an. - On 
cl1ôme de. la mi-décembre à la mi-janvier. 

On pêche surtout des plies et des turbots, soles, églefins (Jleu)t eahiJlaud (rare). 
Le hareng vient sur la côte à la mi-octobre. 

Le chalut (sehrobneL} ne fait pas de mal au poisson. !tlais on l'emploie loin des 
eôtes. 

La pêche aux crevettes, it che-rai, est réglementée en ce sens que la d~mension 
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des maiJJes est Jbée. Il y a cinq ou six che,·aux qui pêchent. - Un seul bateau 
pour cette pêche, mais depuis deux ans on ne s'en sert plus. 

Les petits poissons qu•on laisse prendre sur la côte sont des poissons qui ne 
grandissent pas. . 

Pas de droit de minque, à Katwyk ni à Leyde. - Le poisson se vend libre· 
ment. - Aucun droit de port ni droit local. 

La pêcherie s'est améliorée depuis la suppression de la prime, qui était de 
250 florins par bateau. - La liberté de la pèche a compensé largement cette 
suppression. 

Les bateaux ne sont pas assurés; il n'y a pas de caisse d'épargne. - 1\lais il 
y a une maison d'orphelins aux frais de la commune. Il y a une maison de 
vieillards, contenant toujours 52 personnes, entretenues aux frais d'une fonda· 
ti on. Il faut être âgé de 60 ans pour y entrer. 

Le personnel est suffisant, sauf parfois pour la pêche du hareng. Le pêcheur 
n'est pas libéré de la milice. 

Depuis trois ans, institut pour les veuves de pêcheurs, aux frais de la ville de 
Leyde.- Souscription de ~0,000 florins P. B., partie la ville, partie les 
armateurs (f8,000 florins à Leyde, 2,000 à Katwyk). 

Les bateaux J>êcheurs sont pontés, sans Cfuille, et transportent du bétail en 
Angleten·e. 

SÉANCE DU 19 AOUT i 86lh 

Ostende. 

Tous les membres pr~sents, saufl\Ii\1. Jaequemyns et Du Jardin qui s'excusent. 
Les procès-verbaux nC/S H à i5 sont Jus et approuvés après une observation de 

~1. 'Borticr qui croit qu'il résulte des renseignements recueillis à Vlaardingen qne 
Je chalut a fait du mal sur les côtes. 

1\I. Van Iseghem fait observer qu'il y a à Ostende quatre catégories de per­
sonnes à entemlre, les boek-houders, les propriétaires de bateaux, les patrons 
et les pêcheurs. Les principaux boek-houders, 1\Uf. de Boninge et Hamman, ne 
peuvent se rendre à la convocation faite pour ce jour. 

Sont introduits: MM. Ch. Frutsaert, 22 ans, boek-houder, et Ch. Pavot, 
55 ans, bock-bouder. 

Il y a à Ostende 170 bateaux de pêche dont !65 en activité, les autres en 
réparation ou condamnés. La moyenne du salaire annuel est de t fr. 7rJ c. par 
jour, la nourriture au compte du pêcheur. La prime a été de 500 francs l'année 
dernière. On déduit de cette prime 7 1/2 p. c. de commission au profit du teneur 
de Jivres; sur le restant, il y a un tiers pour l'armateur et 2/5 pour réquipage 
(5 hommes et un mousse). Un bateau construit à Ostende coûte 1.8,000 francs 
complet. 



. -35-

La suppression de la prime n'exercerait aucune influence, dit le sieur Pavot, 
les pêcheurs d'Ostende ne méritent pas la prime, à cause de leur négligence et 
de leurs vices. Ils vendent le poisson pour leur compte. Après avoir passé huit 
jours en mer, ils restent 6 à 8 jours à terre. Ils détournent beauçoup d'objets et 
de poisson. Cela est notoire. La pêche déclinera par suite de la négligence des 
matelots. Une société d'assurance mutuelle a fonctionné pendant 20 ans, au 
moyen d'une retenue de 2 p.c. sur Je produit brut. La caisse était si bien fournie 
que pendant deux ans on n'a plus fait de retenue. Aujourd'hui, on doit en faire 
une de 4 p. c. et les dettes de la caisse augmentent tous les ans : elle a 
t 60,000 francs de dettes. On perd une vingtaine de bateaux par an. 

Le remède à ce mal se trouverait dans une école de mousses et un bateau qui 
ferait eu été le service de garde-pêche dans la mer du Nord. Du temps de la 
Louise-Marie, la pêche était surveilJée et rapportait beaucoup plus. Aujourd'hui, 
les pêcheurs vont vendre du tabac et du genièvre sur les côtes d'Angleterre, et 
reviennent en disant qu'il n'y a pas de poisson. On en voit qui reviennent des 
iles Féroé, vont boire en arrivant et payent en livres sterling. Les pêcheurs ne 
connaissant pas la côte, touchent, font eau, puis abandonnent leur bateau. De 
la sorte il en périt beaucoup. Depuis deux ans o~;t en a perdu 20 sur t60. Le 
nombre des pêcheurs est insuffisant; ils émigrent en France, où ils sont mieux 
payés. On pourrait les retenir en les exonérant du service militaire, à la con­
dition de ne pas s'expatrier. 

Le poisson est devenu plus rare sur les côtes. On doit aller plus loin en mer, 
en hiver à 7 lieues environ. Les bateaux restent 2 à 4 jours en été, et en hiver 
de 8 à !5. 

On ne rapporte pas Je petit poisson à Ostende pour engrais. Je crois que le 
chalut ne peut pas faire de mal. Les mailles sont assez grandes; elles ont 
quatre centimètres et demi. Quand on prend des petits poissons on les rejette à 
la mer; ils n'ont aucune valeur pour le pêcheur. 

On prend moins de poisson parce que les Anglais et les Français viennent en 
prendre beaucoup. La destruction du petit poisson, le long des côtes, fait tort à 
la pêche. Il y avait, autrefois, beaucoup de tlottes et de cabillauds, il n'y en a 
plus, on ne sait pourquoi. 

La pêche du luneng n'existe plus; elle est trop coûteuse. On l'a essayée avec des 
filets à mailles trop larges. Le hareng passait à travers. Le pêcheur hollandais est 
plus sobre et plus discipliné que le nôtre, ce qui le rend plus apte à la grande pêche. 

Il faudrait une vérification des bateaux, par la douane, à. la sortie du port. 
On devrait visiter jusqu'aux lits. Le tabac se fraude par tonneaux. 

Le droit de minque est de t p.c. On ne comprend pas que des pêcheurs de 
Blankenberghe aient pu payer i 2 p. c. Cela provient peut-être de ce que le 
directeur de la minque est {)bligé de donner crédit aux acheteurs, tandis qu!il 
paye comptant aux pêcheurs. Il perçoit une commission ducroire de 4 p. c. Le 
reste se paye pour transport, etc. 

Le poisson, qui arrive à Ostende et s'y vend en destination d'.\nvers, paye 
un droit de minque à Ostende, Lien· qu'il se vende à bord, et paye encore un 
droil de minque à Anvers. 
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lA chalut • 6t6 introduit ell tm ou f816. 
La eeitJse de prévoyanae es~ allmeutée aux 115 pa• les pkheura et IJS par les 

armateurs, toq\ le prélêvemoa' rtpr6sentant t t/1 p. c, •w Je produit de la veDte. 
Oll pJ'élêve, en outre, t f./l p. c~ poul' la caiue de pr6voyaace. CelJ.e..ci est dau• 
une bonoe eitul\tlon.ll n'y a pas d'boapioe pou• les iovalidet. 

Le colportase dQ poia•on eat pel'mia l Ostende. JI serait à désirer qu'il Je f6t 
partout. On fait des vœux en fevenr de la l'êductioa du tarif des transports. On 
dêeire pouvoir expédlet du poissoo pu e:DJIT~Bf~ 

Le prix du poiseol) frais a •u~~Qent6 de ID ll 50 p. c. M. Pavot désire la 
suppret~sion de~t minquee; If Frutaae:rt, au eoatraire, est favorable à Ja conser­
vation dee œinques, eana leequellee lee intermédiaires seraient difticiles à 
trouver. 

La Hollande a dea evanta1es eur _.ous par sa position 1éographique; elle 
pêche sur sos oote. tandis que noue devons aller plus loin. Les bateaux de pêche 
belges entrent dans les ports holland•is. Les dfoi'- eont trop élevés pour l'expor· 
tation de la morue en :France. Si l'on pouvait y entrer avec un droit de tO francs 
par t 00 kilosrammes, ce serait un bienfait pour la pêche. 

On entend ensttite 1\JM. Valck~, J ... B., 4! ans, propriétaire de bateaux; 
Lefebvro, H., 69 QQII, propriétaire de bateaux:; Campus, Charles, 7f ans, co,.. 
donnier et propriétaire da bateaux ; Everaerts, Désiré, 33 ans, armateur­
négociant. 

La suppression de la prime ne setait pa1!1 un mal, mais il faudrait des gardes­
pêche. Nous sommes exploités par les pêobeufs, qui =s'endettent en comptant sur 
la prime et font des dupes. Ils s'e21.posent en des endroits périlleux pour échapper 
aux eroiseurs anglais quand ils fraudent. Us reviennent à Ostende avec des 
souvefains anglait~. Il y op a qui fApportent jusqu'à 6H francs comme produit 
de la vente du t-.bac et du genièvte. 

Depuis quinze ans, le poisson a di:Q~inué sans ~notifs connus. Le chalut ne fait 
pes de mal en plf~ine mer. ~e petit poieson est détruit par les pêcheurs de cre­
vetttte et la petite pêche cotière (opinion de M. &veraerts). Il. Valcke Cl'Oit que 
la m~r est trop gl'Qdo pour que ce préjudice ~oit sérieu~. M. Campus aftirme que 
la fraude est Je grand vice de la pêche. 

On interrose lett témoins sul' les caJ,lsea de la décadence de la pêche du hareng 
0(1 répo:~ul, d'tJJlO part. que oe,te pêcho e&t U'Op coûteuse, que les pêcheurs 
p•yés par eem~ne (de 10 à !3 franos) ne faisaieDt rien~ qu'ils auraient dû être 
i11téreaeés daps la pèche, qqe le hareng An"ivait a-vatié par suite de leur nécli· 
gence; qu'on avait beau employer les mêmes filete qu'en Hollande, en les payant 
tOO f~uct~ piêf:e, qq'on a eru1ayé tQutes sqrtes de mailles de tous les pays, mai& 
1()uj(l~rf:1 sana obtenir de résultat. Un Bruseois ét.it armé pour la pêche, mais 
QQ prétend qu'il achetait son hareng en mer au lieu de le pêcher. 

Ce fait est nié par M. Everaerts, qui di~ que cette pèehe manquait de pro ... 
tection, qu'il aurait fallu établir des droits d'entrée sur le hareng de BoJiande. 
Il çroit même q\le cette pêche déclinera en Hollande par suite du manque de 
protection et de la concurrenee de la pêche d'Ecoese, qui est beaucoup plus 
facile. 
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M. Lefebvre est d'avis que la pêche était mal organisée et qu'on volait le 
hareng, en magasin â Ostende. M. "VaJcke est d'avis que le pêcheur doit être 
intéressé dans le produit de la pêche. M. Everaerts pense, au contraire, qu'on 
aurait plus d'autorité sur lui én le payant à la semaine. Cette autorité est néces­
saire, cat on se plai~nait beaucoup de la cdnduite des pêcheurs belges en 
Ecosse. 

Les bateaux sont construits à frais commùns par plusieurs intéressés, qui 
fournissent chacun le produit de leur industrie le plus cher possible. Le 
tonnelier aeul n'exploite pas ses associés, car le prix de.s tonneaux ne varie pas. 
Ce fait est affirmé par M. Campus, armateur depuis 40 ans. 

Une discussion s'engage sur le prix moyen du salairé des pêcheurs. Les 
évaluations varient de t fr. à i fr. 00 o. Le patrob a 2 p.c. sur le produit brut 
de la pêche du nord. Beaucoup de pêcheurs émigrent en France. 

Une discussion s'engage au sujet du droit de minque. On affirme que si le 
poisson qui ne fait que passer à Ostende pàye tHl dr()it, c'est abusivement, qu'il 
ne le doit pas et qu'on peut Je transporter directement au chemin de fer sans 
rien payer. 

Le sel se vend 4 fr. 20 les lOO kilogrammes. 
Le nombre des pêcheurs est insuffisant, le pilotage et les malles les enlèvent. 

Il faudrait créer une école de mousses. 
Les bateaux de pêche sont assurés par une caisse d'assurance mutuelle qui a 

{60,000 francs de dettes. L'assurance ne couvre que la moitié de la valeur dea 
bateaux, à cause des sinistres causés par la négligence des pêcheurs. 

Le pêcheur ayant reçu 100 francs d'avance se fait rembourser ses effets (7H fr.) 
en abandonnant son navire. 

On désire que le poisson puisse éntrer en France librement ou avec des droits 
modérés, la morue comme Je poisson frais. 

M. Everaerts voudrait que l'on empêchât Jes chaloupes à crevettes d'exercer 
leur industrie. Il n'y a que cinq ans que l'on pêche les crevettes au canot. On 
prend ainsi du petit poisson que ron vend au marché. Les avis diflèrent sur le 
préjudice qui en résulte. Plusieurs intéressés demandent que cette pêche soit 
interdite pendant une partie de la saison. 

Le pêcheur toucbe environ 40 francs de prime, parce que l'on ne prélève 
que t i/2 p. c. pou.r la caisse de prévoyance. Les armateurs abandonneraient 
volontiers la totalité de la prime aux pêcheurs, si on leur accordait la libre 
entrée des matières premières; ils y gagneraient, mais les pêcheurs n'y trou­
veraient aucun avantage. 

On réclame de nouveau un garde-côte, qui exerce une survéillance sévère. La · 
séance est levée et remise au i8 septembre. 
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N• t7. 

StANCE IJO 48 SBPTB)tBRE. 4865. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, dans la salle des délibérations 
du Conseil communal. · 

Sont présents: MM. le vicomte Du Bus, Hymans, Jacquemyns, Van Iseghem, 
Du Jardin, Duclos, Scbramm et Van Baelen, membres. 

M. le haron de Sélys-Longchamps s'excuse de ne pouvoir assister à la séance 
ni à celle du t9. 

Le procès-verbal de la séance du t9 août, n• t6, est lu et approuvé. 
Est introduit M. Joseph de Boninge, cinquante-trois ans, armateur. 
Sa déposition se résume comme suit : 
Il y a à Ostende t70 bateaux de pêche dont t58 en activité. Le salaire du 

pêcheur est, en moyenne~ de 500 à 600 francs par an. 
La prime par bateau a donné de 52 à 35 francs par pêcheur. 
La bateau coûte de t 8 A t 9 mille francs tout équipé. Il coûtait moins autrefois. 

Les bateaux étaient plus perits, et produisaient autant. La suppression de la prime 
ne diminuerait pas immédiatement le nombre de chaloupes, mais on se décourage­
rait en voyant le gouvernement supprimer toute protection. La prime et les droits 
d'entrée sont nécessaires à moins qu'on ne puisse introduire le poisson belge en 
France. 

Les 53 francs de prime au pêcheur permettent à l'armateur de faire des 
avances pour un second voyage en cas de non réussite du premier. 

Au moyen de la prime de t ,200 francs, on a armé des bateaux pour la pêche à 
l'hameçon. Il y en a 2 ou 5 sur t70. Cette pêche fait d'excellentes affaires en Hol­
lande. La prime n'y existe plus, mais l'industrie y est ancienne, tandis qu'ici il 
faut la créer. 

Il arrive parfois que des pêcheurs achètent du poisson en mer aux Anglais, et 
les payent avec du tabac. Il se fait aussi des échanges. Les Anglais troquent volon­
tiers des raies et des plies contre des soles et des turbots. Les pêcheurs prati ... 
quent parfois la fraude, mais c'est une exception et un abus. 

Il existe depuis vingt-quatre ans une société d'assurance mutuelle. La hase est 
utJe retenue de 4 p. c. sur le produit brut de la pêche Pendant dix-neuf ans on a 
couvert les sinistres avec une retenue de 2 p. c., tandis que depuis cinq ans, la 
dette de la caisse s'élève à f 60 mille francs. La cause en est aux ouragans. Ainsi, 
le 5 décembre 1863, ou a verdu neuf bateaux sur les côtes de Hollande. L'inex­
périence des pêcheurs est aussi une cause de désastres. Le nombre des 
bateaux ayant augmenté depuia dix ans, on est obligé de prendre à bord les pre­
miers venus. Sous ce rapport, une école de mousses serait très-utile. Un garde· 
pêche serait aussi une excellente rhose. Tous les peuples maritimes ont une 
surveillance de ce genre pour les cas de maladie et de rébellion à bord. Jadis la 
goélette la J .. ouise-Marie exerçait cette surveillance. Il en faudrait une aussi pour 
empêcher la fraude. 

Le poisson n'est pas devenu plus rare sur les côtes. 11 semble plutôt qu'il 
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augmente. La prospérité de Heyst et de Dlankenberghe en est la preuve Le cha .. 
lut n•a pas fait de mal. On peut dire qu'il gêne la pêche d'Adinkerke (La Panne) 
en ce sens que les pêcheurs de Blankenberghe et de Heyst avec leurs ebaluts 
détruisent parfois Jes filets stagnants d,Adinkerke. Les pêcheurs d'Ostende, qui 
vont à six lieues plus loin que ceux de La Panne, ne peuvent leur nuire. Le chalut 
détruit le petit poisson, mais le poisson se reproduit dans la haute mer. 

La pèche aux crevettes détruit aussi du petit poisson, mais en quantité insigni­
fiante quand on considère l'immensité de la mer. Cetle pêche, du reste, nourrit 
plus de familles que toute la flottille de La Panne. A Ostende on n•a jamais em­
ployé de petits poissons pour engrais. 

La pêche du hareng a échoué parce que les traités forçaient les pêcheurs belges 
à rester à 5 milles de la côte d'Écosse. Ils avaient violé la sainteté du dimanche. 
Des ministres de la religion protestante organisèrent des meetings contre eux. 
(Dépêches du )finistre des Affaires étrangêres à la Chambre de commerced,Ostende 
en date du tO juillet t85t.} L'intolérance des :Écossais s'accordait ici avec leurs 
intérêts. Cette question à part, la pêche du hareng aurait produit de bons résul­
tats. En une année, quatre bateaux avaient apporté pour 57,000 francs de 
harengs. 

Le droit de minque est très·él(wé dans certaines locaJités :à Anvers 6 f/2 p. e., 
à Bruxelles 5 p. c. A Ostende il n'est que de t p. c .• et l'on n'est pas obligé de 
passer par la minque, si ce n'est pour le poisson qui se vend à Ostende. Si des 
armateurs qui vendaient leur poisson pour l'intérieur du pays ont payé un droit 
de minque, c'est abusivement. La minque est affermée moyennant 7, tOO francs; 
le fermier n'est soumis à aucun règlement public. Il n·est tenu d'observer que 
les claus~s d'un éahier des charges imposé t>ar la commune. La morue ne paye 
pas de droit de minque. 

Il est à désirer que le colportage soit permis partout. La réglementation de 
la pêche serait inutile. Depuis la diminution des droits en France, on y a exporté 
jusqu'à 200,000 kilogrammes de poisson en un mois. 

Les Hollandais ont plus de facilité pour la pêche que les Belges. Ils la prati­
quent sur leurs côtes, tandis que nous devons aller à f 0 et i ~ lieues. 

n y a tous les ans de 40 à. 80 pêcheurs qui émigrent à Dunkerque, OÙ ils sont 
mieux payés. 

La pêche de la morue est en décroissance. Le prix a augmenté légèrement 
tandis que la quantité diminuait considérablement. 

La morue a diminué au Doggersbank. Les pêcheurs hollandais disent le con­
traire, mais ils pêchent en partie en biver, tandis que les pêcheurs belges y vont 
en été. Le témoin ne verrait pas d'obstacle à Ja libre admission du poisson bol­
landais, attendu que, en ce moment, en HolJande le poisson est plus ehér qu•en 
Belgique. 

La séance est suspendue à midi et demi et reprise à deux heures. 
Armand Tea·mote, cinquante et un ans, armateur. 
JJa suppression de la prime ne serait pas préjudiciable aux armateurs mais aux 

pêcheur~ qui émigraient à Dunkerque. 
Si l'on accordait la libre entrée en France et des transports à bon marché, on 
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n'aurait pas de concurrence à craindre et l'on polJtrait admettre sans droit le 
poisson hollandais. 

La police est insuffisante sur terre et sur mer pour tenir les pêcheurs en 
respect. Il faudrait pouvoir les obliger à prendre la mer, quand ils s'y opposent. 
Une école de l'nousses serait utile pour former des marins. 

Les pêcheurs pratiquent la fraude sur une 1rande échelle. On n'a jamais vu 
autant de abellings et demj.couronnes anglaises à Ostende que cette annéet et 
cet argent est le produit de la contrebande, qui est pratiquée par trente-cinq ba· 
teaux au moins s!Jr cent soixante. Ils emportent du tabac et du 1enièvre par 
tonneaux. Le poisson a diminué de quantité paree que l'on pêche davantage. 
Les Anglais labourent, littéralement, la mer. Du temps des perres de l'Empire 
le poisson était plus abondant parce que la pêche était plus difficile. Il n'y a, du 
r!)Bte, jamais eu de poisson sur les côtes. . 

I,a pèche à l'hameçon a besoin d'une prime à cause des frais d'établissement 
qu'elle exiKe. 

La pêche des crevettes à l'aide de chevaux fait du tort au poisson, mais dans 
des proportions trèa.minimes. 

L'intolérance des Écossais a été la cause de la non· réussite de la pêche du 
hareng. On allait jusqu'à défendre de sécber les filets sur la côte d'Écosse Je 
dimanche. 

Le maintien des minques est désirable avec un droit modéré. 
Sont introduits les sieurs : Petrus Carroen, septante ans; Jacob Sleuters, 

soixante-deux ans; Pierre Ryckerman, cinquante-deux ans; Jacob Laforce, 
cinquante et un ans; Jean Planters, quarante-six ans; Jean van Wynsbergl1e, 
cinquante-neuf ans; Vincent de Roo, cinquante-cinq ans, et Gaspard ~enaeht, 

septante-deux ans, tous anciens patrons. 
Ils déclarent que la suppression de la .prime ferait du tort à la pêche, en ce 

que les meilleurs pêcheurs émigreraient. Une somme de 50 francs par an est 
toujours un joli denier J>our un ouvrier. Ils avouent que l'on pratique la contre­
bande du tabac et du genièvre. Il y a au moins un tiers sinon la moitié des 
barques qui font ce métier au grand préjudice de la pêche. Il périt plus de bateaux 
parce qu'il y en a davantage. Les patrons, du reste, ne connaissent pas tous leur 
état. Il y a trop de chaloupes et trop peu d'hommes. Il y a une quintaine d'an­
nées, on n'avait jamais de difficultés avec les équipages. 

Aujourd'hui, une surveillance sévère serait indispensable. 
La quantité de poisson a diminué des 5/4 parce qu'on pêche beaucoup plus. 

La réglementation est inutile, on ne saurait l'appliquer. Cependant, la pêche aux 
crevettes avec des chevaux fait beaucoup de ma). 

La pêche du hareng a échoué parce qu'elle ne rapportait pas assez. Sur les 
côtes d'Ecossê il est défendu de travailler le dimanche. 

D'après ces témoins., tout le poisson frais qui arrive à Ostende doit passer par 
la min que. Si ou le transporte directement du port au chemin de fer, la police le 
saisit pour le faire porter à la minque, et il est considéré comme poisson volé. 

La moyenne du salah·e est de 500 francs par an, la prime comprise. Elle n'a 
pas augmenté depuis vingt ans. 
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La liberté absolue des échanges aurait d'excellents résultats. On ne craindra~t 
pas la concurrence du poisson ét•·anger, si le poisson belge pouvait entrer libre-
ment ailleurs. · 

Il n'est pas exact que pour l'équipement des bateaux en commun, chaque 
associé cherche à gagner sur son apport en nature. Les fournitures se payeraient 
au même prix dans toutes les conditions. 

La séance est levée à quatre hem·es. 

AN:NEXE A. 

EJ:trakt uit het kohier van lasten, bedingen en voorwaerden der verpachting van het 
mynnerecht te Oostende. 

Il et recht dat albier bedoeld wordt, bestae~ ln bet eischen van bot hlerna bepaeld recht op allen slag van visch die 
hw mynne zal vcrkocht wo•·dcn. 

De pachter znl tcn allen tyde den visch zonder onderscheid, welken aengeboden wordt, moeten verkoopen in de 
sledelyke viseh mynne welke hem in gebruik zal seseven worden. 

Er wordt uitdrukkelyk vastgesteld dat den pachter zclfs de penningen der verkoopingen niel moet ontvangen en 
ten opzichte der boekhoudcrs of eigen ners daer voor niet verantwoordelyk zyn zal, ten ware het hem door de eige­
ntlcrs der visch, op hunne eigene veranlwoordelykheid en zonder verhael jegens de stad Oostende zou gevracgd 
worden. 

De pacbter znl ten genoego van hel kollegie êcnc gocdc en solvabele borg moeten stcllcn, welke in solidum zal 
verbonden blyven voor de stipte nakomlog van alle de vcrbintenissen door hem aengegaen. llet zal daerenboven 
aen bet kollcgie vry staen ten allen tyde verstcrking van borg tc eischcn, en den paehter zal binncn de acbl dagen 
dczen eisch moeten voldoen. · · 

De pachter is verplicbt een reglster te houden, door den burgemeestcr genummerd en gewaermerkt, waer op 
hy dag voor dag al den verkoc:hton viseh (bynaem) zal aenteokenen, zoo ook de namen der koopers en sloe.pen, en 
hel beloop der veilingen, koop voor koop van alle vaertuig, en welke volgens hot orde der lotingfln hier aehter 
nen bcpaold. 

Op hel verzoek der koopors en mits cene vergelding van twinlig ccnlimcn, vcrlecnd den pacbter hun cen door 
hem gcparafeerd biljet, behelzende hel beloop der verkooping, ais ook de namen der koopers. 

Indien den kooper door den ve•·kooper niel solvabel genoeg geoordeeld wordt, or dat hy op de vraeg van dezcn 
laet.sten ~cene voldoende borg stelt, zal den pachter gohouden zyn den visch onver((eld op nieuw te verkoopen. 

De pachter ~al onmiddclyk a en de ve.rkoopers uit bctalen, bel beloop der voor hunne rekening gedane veilingen, 
indien hy voor den koopprys vcrantwoordelyk is. 

De wcrkzaemhcden der werklieden bestaen byzonderlyk ter mynne, in hel lossen van den visch, op en afnemen, 
dcnzolvcn behoorlyk plaetsen, in en uit de manden storten, en verdcrs alles wat bun, betrekkelyk den dit.nst der 
mynne, zou kunnen opgclegd worden, door den pa ch ter of cenen gedclegucerden van stads overheid, in bet belang 
der veilingen; zy moeten ook de visch mynne, zoo uitwendig ais inwendig, dagelyks is cenen voldoenden staet van 
zuiverheid onderbouden; ton dien einde moet den pachter de noodige gcrieflykheden onvergeld bezorgen. 

Indien er door zickle of andere zakcn bygevoegde wcrklieden noodig waren, zal den pacbter daer in rooeten 
voorzien. 

· De werklioden zullen zich dagelyks op hunnen post mocten bevinden één uer v6ôr hel aenvangen der vc:rkoopin­
gen en ter mynne moetcn verblyvcn lot dat den pachter bun ontslael. 

Telkens dat don eerst llcng~brtlgten visch verkochl. is en er eene tusscbenpoos beslaen heen, zal de dadelylie 
herneming der veiling door hel Juidcn der klok aengekondigd 'vorden. 

De visch zal verkocht worden volgens heurt aen de sloep toevallende by loting door den pacbter te verricbten, 
't zy dat hy zelfs den visch verkoopt, 't zy dat de eigenaers of consignatarissen gebruik makcn van de toeJating die 
bun gegeven is van zelrs bun non visch te verkoopen. 

Do belanghebbende zullen hel recht bebben deze trekking by te wonen. 
Indien de vaertuig9n in verscheido Lyen binnen gekomen zyn, zullen er bt de loting verscheide seriên semaekt 

worden, op zulker wyze dat de sloepon yan de eerste tye de eersle serie uitmaken en zoovoorts. 
De slotlpen welke binnen komen gedurende de verkooping zullen volgens orde van aenkomst ter mynne hunne 

beurt van ve.-koop bebben. . 
De verkoopingen zullen geschleden by afbod, in francs en centimen, met luide en verstaenbare stem. 
De koopcrs zyn ook verplicht overluid te mynncn, oogluiking, knikking, enz., worden niel aengenomen. 
Indien de myning plaets bad op den ingostclden pr)'s, zonder afbod~ zal deze inmynin~ van waerde zyn~ teu wau 

dezelve door den verkooper, 't zy don eigenaer, den stuerman of hunne gevolmagligden, zouden vernietigd worden. 
ln dit goval zal den visch op nieuw aen eenen hoogeren prys ingesteld worden. 
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Gedareade den verkoop op den steen, :zalniemaad hem blnnen de mrnne mogen bevinden, behalve den eirenaer 
der viach, de bedfeaden en werldieden. 

Hetmynne reeb' ofbeloonins van den pachter wegena den verkoop ven den vlsch, wordt bepaeld op een percent 
van het brulo beloop der verkoopingen van alle slag van viseb. Bovendien zal den pachter moge,n rekenen, indien de 
eigenaera van den visch hem aen,ooken verantwoordelyk le zyn, vier percent op het broto beloop der verkoopingen. 

Ret is den pachter verboden Z)'ne pacht aen een ander over te stellan zonder schrinelyke toostemming van hot 
kolle;ie. 

De paehler :zal gebooden zyn aen de reglementen van politie voorde visch mrnne vastgesteld, te gedragen. H)' 
zal zorren dat hetsoed orde en de grootste netheid in de mynne onderhouden worde, en, voor al eer de verko()ping 
te begiaaen, zal hyde klok op eeaen beboorlyke tyd doen luiden. 

N~ 18. 

SÉANCE DU 19 SEPTElJBRE t86lS. 

La séance est ouverte à neuf heures. 
Sont présents: MM. le vicomte du Bus, Bymans, Iacquemyns, Van Iseghem, 

Du Jardin, Duclos, Schramm et Van Baelen. 
Le procès-verbal de la séance du i8 septembre est lu et approuvé. 
Est introduit : M. Louis Coucke, trente-quatre ans,. teneur de livres : La sup­

pression de la prime serait insignifiante pour les armateurs, mais causerait 
nécessairement un préjudice aux pêcheurs. La contrebande s'exerce sur une 
assez grande échelle. On voit des chaloupes, après quatre semaines de mer, reve:. 
nir avec deux tonnes de morue (la tonne est de -J 60 kiJog. }. 

Elles vont en Angleterre porter du tabac et du genièvre. Il y a des propriétair·es 
de bateaux qui protègent ce trafic. On compte huit à dix intéressés qui le font 
en commun avec leurs ouvriers. D'autre part, on cite un patron qui a été con­
gédié pour être rentré avec deux tonnes de poisson. 

Une surveillance de la pêche serait nécessaire pour empêcher la contrebande. 
Il y aurait aussi moins de désastres en mer. Jadis on perdait moins de bateaux. 

Le poisson n'est pas devenu plus rare sur la côte, et le chalut n'a pas fait 
de mal. 

La pêche du llareng n'a pas réussi parce que les pêcheurs étaient trop exi­
geants. 

Le transport du poisson à la minque n'est pas obligatoire. La minque est 
nécessaire pour le partage du produit de la vente, et pour empêcher 1~ vol du 
poisson. 

Ce sont les amis de la fraude qui ont mis obstacle à l'exécution des ~esures 
prises par la commune. Le poisson s'expédie par des revendeurs. Le droit d'en· 
trée sur le poisson étranger est si minime que sa suppression serait peu res~ 
sentie. On l'accepterait 'volontiers si l'on pouvait introduire la morue en France. 

Pour exercer la contrebande, on fait des relâches forcées dans des criques dan~ 
gereuses ou bien l'on fait des échanges en mer a\'ec les pêcheurs anglais. 

La pêche trouverait une compensation à la perte de la protection dont elle jouit, 
dans J'établissement d'une école de mousses, d'un garde-pêche, de transports 
à prix t•éduits, d'une surveillance directe et générale et J'un plus grand nombre 
d•employés à la douane poul' J'embarquement du sel. 
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« Voici comment est organisée l'exploitation d•un bateau de pêche. Les inté­
» ressés nomment entre eux un délégué (volmagtige) qui se cha1•ge du ménage 
,, de Ja chaloupe. Il y a ensuite un boekhouder qui fait les recettes et les avances. 
,, Il accorde des crédits de six mois, fait des avances de iOO francs par homme 
» à l•équipase pour acheter les provisions. JI avance aussi la prime, et touche 
,, une commission de 5 à 7 t/~ p. e. -Les pertes sont payées pa1· Je bateau. ~ 

Bernard Dufer, trente·neuf ans, patron; Petrus Gheysens, quarante~cinq ans, 
patron; Joannes ~lajoor, soixante-sept ans, pêcheur en activité. 

" I.e poisson a diminué à cause de l'extension de la pêche. Le chalut ne fait 
11as de mal; on p•·end peu de petils poissons; avec des mailles plus étroites on ne 
prendrait pas de soles. La pêche aux cre\'ettes fait peu de mal. La réglementa­
tion se1•ait difficile et ferait du tort à la pêche. 

1\lajoo•· a été pêcher le hareng en Ecosse. Il y est défendu de pêcher le diman­
dJe, ct il faut rester à trois milles de la côte. Les Hollandais ont des équipages 
plus disciplinés. Che-t nous, les bons pêeheul's font défaut, et quand on les trouve, 
il faut les payer trop cher. On a beaucoup de peine avec le~ hommes. Il y en a 
(JUi aiment mieux aller en prison que de naviguer, et quand le patron se montre 
t•·ès-sévère, il ne trouve plus de matelots l'année suivante. 

Pour exercer la contrebande~ on expose les bateaux dans des crit]Ues dange­
•·euses et parfois on les perd. 

))es pêcheurs fraudent pou•· lem· compte, mais il y a aussi des a1·matem•s qui 
engagent leurs hommes à frauder pour vendre leurs marchandises1 et facilitent le 
mal au lieu de l'empêcher. 

te salaire maximum est de t ,000 francs, Je minimum ùe 200 francs, la 
moyenne de 600 à 800 francs. Un garde pêche serait utile. Toutefois, quand 
il est en mer, le pêc·heur devient pl us maniable. 

A Dunkerque, les pêcheurs ont leur nourriture payée. Ils auraient inté1 êt chez 
nous à avoir un salaire fixe. Aujourd'hui, quand ils ne prennent rien ils ne tou­
chent rien. Quand ils rentrent d'un voyage, même de quatre mois, sans avoir 
gagné l'avance de tOO francs CJUÏ ont tonchée, on reporte la difféJ•ence sur le pro­
chain voyage. 

La raison pour lacluelle la morne devient pins rare, sans que les bancs dimi­
nuent, est que les Islandais pêchent aujourd'hui eux-mêmes, et font de la morue 
sèche ct salée pom·l'exportation dans le midi. 

La morue se vend à Dunkerque i02 francs, et ici 50 fr·ancs, mais outre les 
frais de transport, l'exportateur a 48 (ranes, plus 20 p. c. d'additionnels à payer 
par iOO kilogrammes, ce qui rend la concurrence impossible sur le marché fran­
çais. 

Nos pêcheurs vont en hiver à 50 lieues, en été à 5 et W lieues. 
Ils pes·draient à la suppression de là prjme, mais ils gagneraient à la 1ib1·e en­

trée en France. 
Actuellement, nos pècltenrs reçoivent 2/'5 du p1•oduit de la pèche, plus 50 f1•ancs 

de primé {pour la pêche à Ja morue). Les Français ont leur nourriture payée, et 
louchent un tantième, qui peut s'évaluer de 9 à 12 francs par last de quatorze 
tonnes. tes Anglais reçoivent de 20 à 25 scbellings fixe par semaine plus leut· 

6 
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nourriture en mer. Us y restent parfois six semaines et envoient leur poisson it 
terre par des cutters. En Angleterre, il n'y a pas un petit. port qui n'ait son 
chemin de fet·, tandis que chez nous Je littoral est complétement abandonné, et 
il faut toujours que J'on vienne débarquer à Ostende. 

En France, poua· la pêel1e du poisson frais, le produit se partage par moitié 
entJ·e l'armateul' et l'équipage, et la nom•riture est au compte du pêcheur,. seule· 
ment celui-ci ne subit pas les pertes, tandis que chez nous, il en est. respon~ 
sable. 

Il faut absolument un remède à l'insubordination des équipag~s. 1'out Je mal 
provient de la pénurie d'nommes. Il y a trop de chaloupes et ll·op p.eu de. mate­
lots. Une école cle mousses serait fort utile~ car il y a beaucoup de pêcheurs qui 
ne connaissent pas leur métict• . 

. Michel Vandenkerkho,·e, soixante-sept aus, copropriétair-e., ancien capitaine. 
Charles Dn Gardin, quarante-trois ans, copropriétaire. 
l.e salaire moyen annuel, 500 ft·ancs pa•· pêcheut·. 
l. .. n prime est indispensable pour le pêcheur, elle sert il paye•· le loyer de sa 

maison. 
Une école de mousses serait désirable. Il y a trop peu d'hommes pour f'01·mer 

les éqi1ipagcs. · 
La fraude se pratique sur un asse-.l grand pied. C'est sut· les côtes de fÉcosse, 

duns les baies du littoral, que Jcs transbordements sc pratiquent. C'est peut-être 
une des causes des pertes de barques. Il y a des copropriétaires qui s'associent 
a\·cc: les équipages pour faire la contr·cbantle à compte à demi. 

L'on ne peut pas, de l'av~s de ~t Du Gardin, défendre aux équipages d'em­
porter du tabac et du genièvre pour leur consommation, ni leur défendre de les 
vendre en mer s'ils le veulent. 

Des copropl'iétai•·es ont forcé les patrons de faire la contrebande, sous menace 
de les élcstituer s'ils ne se rendaient pas à cette injonction. 

La surveillance de la douane n'est pas assez sévère. 
Un bateau gat·de-pêche serait d'une grande utilité. 
Les mailles du cbalnt ne peuvent pas être trop grandes, sinon les sol~s et Je 

poisson de cette taille passeraient à trners. 
La rég1emcntation serait fort désirable; J'on vend des paniers entiers de pelits 

poissons~ pris sur la côte. 
Le chalut est nécessaire et il ne faut point le défendre. 
l\1. Du Gard in est intéressé dans nne barque pour une somme de 7 ,OOOfranes, 

et~ cette année, il a - loin de recevoil' un intérêt - suppléé 50 francs. 
l\'1. Du Gardin fournit l'eau douce aux chaloupes (35 ccnt~mes pour f60 

litres) et les tonnes. · 
Un chalut coûte !50 francs, Je patron de la claaloupe se fait donne1· une re-­

mise de 5 à 10 francs. Le kilo de fil coûte fr. 2·f0 aux pêcheurs, et les fournis· 
seurs l'achètent eux·mêmes fr. 1 .. 80. 
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Un cordier. sans être intéressé dans la ronstruction d'une chaloupe, en a 
obtenu .la fout>niture des cordages. 

J.es pêcheurs anglais sont payés à la semaine. 
tes pêcheut's· anglais ne craignent pas de déchirer leurs engins, attendu qu'ils 

ne sont pas responsables. A Ostende:Ies pêcl1eurs doivent supporter une pat·t des 
dégâts. 

Si l'on avait un cutte'' pour l'apporter le poisson des barques ostendaises, ce 
serait très·utiJe. 

Alexanùl'e Dossaert, cinquunte.quatrc ans, expéditeur de poisson, croit que 
les minques sont indispensables, afin d'assurer la prompte nnte du poisson. 
A Liége, où il n'y a pas de minque, l'on n'envoie que sur commande. 

La minque est nécessail·e pour permettre Je partage entre l'armateul' et l'équi­
page. 

S'il n'y avait pas de minques,le poisson ne pourrait même pas se vendre. Ainsi 
à Liége on vend moins de poisson qu'à Gand. 

Sur 400 paniers, 2 paniers pour Liége, 98 pour Gand. 
On expédie à la minque de Pat·is beaucoup de poisson fin. 
M. Dossael't n'a pas connaissance d'abus qui se pratiquent dans les minques 

de l'intérieur du pays. 
Le service des chemins de fer se fait avec une grande régularité et les la l'ifs ne 

sont point trop élevés. 
Les voitm·es-glacièt•es seraient inutiles. 
La criée se fait en francs et centimes. 
On vend à la minque par pêche, en hiver. 
]..,'administration communale a l'intention de transportea· la minque au po1·t. 
~I. Dossaert se déclare très·satisfait de l'état des choses actuel. 
La séance est levée à deux hcm•es. 

No 19. 

Présents : 1\1~1. Du Bus, président; Jacquemyns, Van lsegbem, ·Duclos, Van 
Baelen, Schramm, Du Jardin, Hymans, secrétaire. 

M. HYMAl"(S propose d'adresser une lettre à M. le ~linislre des affaires étran­
gères. à l'effet de lui déclarer que la libre entrée du poisson de toute provenance, 
ne causerait pas un préjadice sérieux à l'industrie de la pêche nationale. M. Hy­
rnans donne lecture de la lettre qn'il propose à la Commission d'adresser à i\J. le 
Ministre. 

Al. VAN 1sEGHEM est d'avis que la Commission, en faisant une pareille démarc1Jc, 
s'écarterait de son mandat, qu'elle est chargée de faire une enquête sur la pêche 
nationale, et non pas de proposer la suppression des droits d'entrée sur les denrées 
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alimentaires. Le poisson ne paye plus qu'un simple droit de balance, comme les 
céréales, et la suppression du droit ne produira pas d'avantages sél'ieux pour les 
consommateurs, en jetant d'autre part la perturbation dans l'industrie de la 
pêçhe nationale. Celle-ci a perdu depuis quelques années la plus grande partie de 
la protection dont elle jouissait, et ce serait lui causet• un préjudice que d'ouvriJ· 
la frontière à ses concurrents étrangers, quand elle ne peut exporter ses pro­
pres produits en France. 

M. HYMANS trouve que la Commission pout sans inconvénient faire la démarclte 
qu'il propose; le Gouvernement prendra la décision qu'il jugera convenable. -
Si l'honorable membre désire la libre entrée du poisson, c'est à cause de la natur·r 
toute spéciale de cette denrée essentiellement détériorable, et qui doit pouvoh· 
être expédiée rapidement, sans être arrêtée par des formalités douanières, si mi­
nime que soit le droit perçu. -Si la libre entrée n'a pas un avantage important 
pour Jes consommateurs, elle sera Je premier pas dans la voie d'autres mesures 
libérales, telles que la révision des droits de minque. - La suppression gra­
duelJe de la protection n'a pas fait décliner la pêche ; en Hollande elle prospèr·e 
sous un régime de liberté absolue. Ce qu'il Jui faut en Belgique, te sont des 
ouvriers intelligents, des transports à bon marcl1é, une êcole de mousses, une 
surveillance efficace. Le pays ser•a d'autant plus disposé à faire des sacr·ifices en 
sa faveur qu'elle r·enoncera plus volontiers aux faveur·s dont eUe jouit sans gr·and 
a yan lage. 

1\f. VAN BAELEN Cl'oit <JUC la suppression du droit n'aura pas une grand(~ 

influence SUI'),. orix du poisson. II ne croit pas toutefois devoir s•o}Jposer· à fa 
proposition. 

}l. JACQUE!IJYi'IS se prononce en faveur de la pt•oposition. Tous les témoins 
entendus ont déclm·é qu'ils se J>réoccupaicnt asse1. peu des droits d'entrée. L'ho­
norable mcml)re serait dn reste disposé, s'il en avait l'occasion. à pt·oposer la 
suppression des droits sm· toutes les dem·ées alimentaires. 

M. VAN lsEGHt~lll invoque l'intérêt du trésor. Les denrées alimentaires produi­
sent plus de deux millions au trésor. 

M. HYMANs croit que le trésor supportera de plus grands sacrifices du 
chef de l'indemnité pour bestiaux abattus, qu'en renonçant au d1·oit d'P-nlrée sm· 
Je poisson. 

M. JACQUEJ\tYNS croit que le prix dè la ,·iandc et du bétail doit nécessairement 
renchérir. La Belgique produit trop peu de viande pom· sa consommation. Dè:­
lo••s la prohibition de l'entrée du bétail hollandais doit, avec le temps, amener 
une hausse dans les prix. 
- M. Du Bus est ]>artisan de la liberté absolue de l'entrée ùes denrées alimen-. 
ta ires, dans un pays qui ne produit pas assez pour sa consommation. Il votera la 
propo~ition dans l'inté1·êt même de ses commettants~ ayant la conviction que la 
liberté commerciale est Je plus grand élément de prospérité pour les ports de 
notre littoral. 

l\1. VAN IsEGnE:~I insiste sm· ses premiers arguments. - Le droit sur le poisson 
est un simple droit de balance. Le consommateur retirera peu d'anntages de sa 
suppression. Il n'est pas exact, comme on Je dit dans la leth·e, que 1e poisson est 
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en ce moment aussi cher en Uollande qu'en Belgique. Cela est nai pour la morue 
mais non pout• le poisson frais. 

M. lluA.Ns fait observer que la morue est précisément le poisson qui sert i1 
l'alimentation du peuple. 

La pl'oposition de :M. Hymans est mise aux ,·oix et adoptée par 6 voix contre 
une et une abstention. 

Ont voté pour: MM. Du Bus, Van llaelen, Jacquemyns, Hymans~ Duclos, 
Schramm.- A l'Oté contre, lU. Van lseghem. S~est abstenu, ~1. Du Jardin. 

ANNEXE A. 

Lt'Ure ù 11. le Jli1liSt1't des affaires ét?•tmgères. 

Ostende, le 19 septembre 1865. 

Monsieur Je !llinislre, 

L:i cosnmi.s11ion IJlle \·ous 11vet chnrgée de fnire une cnrJuêtc sur la pvchc m:n·itimc e&t ;, la \'cille de tCI'mincr ses. 
l11tvaux et cl)mple avoir l'honneur de vous nd l'esse l' bientôt son •·nppot·t. ~lais il csL un llOint sm· lc<[uel elle croit de­
voir appeler d~saujourd'hui votre attention. Les renseignements qu'~lle a t-ccucilli:;, aussi hien en llollnntlc qu'rn 
llelgiquc, lui permettent 1l'affirmer 1111e la liberté absolue du t()mmct·ce 1lu poisson (lOtll'rait êLt·e décrétée sans in­
convénient sérieux pour l'industrie de la pr:che nationale. Le poisson hollandais sc \'Ond aujourd'hui dans les Pays­
lias Il un prix plus élevô ljUC le poisson'bclgc sur nos marchés. D'autl·c p:u·t, les causes IJUi inRuont, d'une manièr•c 
défa\'orable,sur lcdéveloppcmcnlllc la pèche en BelgiiJUO, sont d'une nature toute spéciale ct peuvent ètt·e cort•igées, 
il notre avis, par des moyens plus efficaces I[U'une pr()loction douanière, si minime CfU'ollc soit. N&us avons ln con· 
vietion 1111c les t•t!.sultats de l'enqutite à laqnclle nous nous somme:s livrés vous amèneront â p:n·tagcr notre appr·écirt­
tion sur cc point. 

Les intéressés sc montrent lous litvo1-ablcs à la libre entree, en indl!Jtmnt cette seule réserve quu le poi:~son 
belge soit ad mi:; sans tlruil$ en fr& nee, ct trouve ainsi un débouché htc111tif cl plus considt!l'nble. Ot•, il est évident 
que dans les cin:onst:mces actuelles, sous le coup d'une épi2ootic IJIIÎ peul fait·e rcncbét·ir le prix des dcnt·ées ali­
mentaires, ce débouché se trouverait aisément dans le 11ays, ct lfUC les consommatcut•s rcth-craient un hu·ge pro­
lit d'une mesure libérnlc qui n'occasionnerait de sé1·iollX pt·lijtulicc a 11cr;;onnc. Dans ces conditions, et sans vouloir 
outt·cpasser le mandat qui lui a été confié, ln commission croiiiiOUYOÏI' en toute confiance vous soumelt.t·c l'idée de 
proclamer la libre entrée provisoire du poisson de toute provenance. Jmc pense qu'une pareille mesure serait ac­
cneillie avec faveur par l'opinion publique et constitum":lit, de la pat·l du gouYct•ncmenl, un acte en harmoPic oar­
fnitc avec ses principes économiques. 

\'cuillez agréer, 1\IDnsieur le l\linislre, les nssur:mcrs de notre plus haute considth'&lion. 

Lv Secrétaire, 
L. llntANS. 

'ftbSSIEURS, 

ANNEXI~ B. 

Lt l>rhitlenf, 
A. Du Bus. 

Bruxelles, lc27 seple'flbre !861>. 

l>ar lettre du ·19 septembre courant, ,·ous proposer. au Gouvernement de 
décréter la libre entrée du poisson, dans l'intérêt du consommateur en général. 

Les résultats de l'enquête ''ons pm·mettent, ajoutez .. ~ous, d'affirmer que CE! 
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libre régime n•aut·a aucun înconYénicnt sérieux pour l'industrie de la pêche. 
Je dois \'ous faire obser\·er, Messieut·s, (JUC le G&U\'el'nement n'a pas ce pouvoil• 

et qu'il faut une loi pour prendre une telle mesure. 
Force est done d'attend1•e la l'éunion des Chambres législatives ; dans l'inter ... 

vane, j'examinerai, de concert a\'ec le Département des finances~ ce qui peut 
être fait. 

Je ne puis que vous féliciter, ~lessiem•s, des soins (JUC vous avez donnés et de 
la célérité que vous avez imprimée à J'enquête dont ,·ous êtes c11argés. 

Comme la pêthe fluviale concerne le Département des finances ct la pisciculture 
celui de l'fntérieul', il est désirable que ces deux objets soient b·aités, sinon dans 
des r·apporfs distincts, du moins dans des sections spéciales de \'Olre tt·avail 
général. 

A{:,rréez, ~lcssieurs, les assUJ·anees dl3 ma considét•alion distinguée. 

Cu. RoGJER. 

A la Commi.sssion tl'eiUJU~le sw· let pêclle m(lritime. 

Bruxelles. 

SÉ:\~CE DU 9 OCTOBRE. 

I...a Commission d'enquête sut· la situation de la pêche, se réunit au ministère 
des aiT aires étrangèt·cs à ii heures du matin. 

Sont présents : M~1. le vicomte Du Bus, président; Hymans, baron de Sé1ys­
Longehamps, lacquemyns, Van lseghem, Van Bcneden, Duclos, Schramm, 
Bortier, Van Bae1en et Léon Du Jardin, membres. • . 

tes procès-\'e1·baux (No• {8 et i9) des séances du t9 septembre !865, sont Jus 
et approvvés • 

. M. Hymans donne communication des pièces adressées à la Commission. 
lU, \'an Beneden fait une courte relation do sa visite à J'exposition de Bergen, 

et fait part à la Commission des observations qu'il a recueillies pendant son 
voyage en Norwége. L'honorable membre s'engage à déposer, dans la prochaine 
séance, une relation de ce voyage. 

ll. Hymans propose de s'occuper sans retard de la r·édaction du rapport relatif 
à la réglementation, à la prime et aux minques. ~1. IJymans insiste sur l'utilité 
qu'il y aurait de mettre promptement le Gouve1•nement en mesure de saisir la 
législature de la solution de ces questions. 

La Commission décide de demande!' à M. Je Ministre des afl'ah·es étrangères, 
rautor·isation de faire imprimer les procès-verbaux de l'enquête, afin que les 
rnembl'es qui ont été empêchés d'assister aux séances, puissent prendre connais­
sance de ces document~. 
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11. Bortier appelle l'attention de la Commission sur l"utilité qu'il y aurait à 
se rendre eu Angleterre. Une Commission d'enquête fonetionne, depuis deux ans, 
dans ce J)ays, et il serait peut·être possjble d'obtenir, en se rendant sur les 
Jieux, quelques I!Cnseignements des commissair_,s anglais. 

La Commission délègue poua· se rendre en Angleterre, M~J. Van Beneden, 
Bortier etSchramm. lU. DhJardin, en cas d'empêchement deJapartde)l. Bortier, 
remplacera celui-ci. 

&1. le baron de Sélys-Longebarnps demande que ~UI. les délégués s'enquièrent 
aussi des échelles à saumons. Il serait désirable de connaître les résultats qui 
ont été obtenus par l'établissement de ces passes. 

L~ Commission fixe sa prochaine séance au lendemain de la réunion des 
Chambres législatives, à onze l1eures du matin. 

La séance est le\'ée à une heure et demie. 

A~~EXE A. 

liappo1't de JI. l'au IJmrdm, clun·gé d'itudirt•, ~ous le rapport scientifique, l'txposition dt.<; 
rroduil:o tt d1'$ ''"!lills dr pfche, à JJemm. 

Je me suis embarqué ~i !lambourg sm· le bateau i1 VllJ>eur de D1·ontheim el de Hammerfest. 
-J'ai eu le grand :.van tage de fah·e sur le bateau la bonne rencontre de 1\fM. Le Beau 
el Longuety, de Doulogne..sur-mer, qut a\'aieut reçu de leur gou,·crnemenL la même mission 
que moi, de ,·isiter l'exposiUon internationale de Norwége.- Cette renconlre a été pour 
moi aussi utile qu'agréable. 

Pendant le trajet lie Hambourg A Bergen, j'ai pu recueillir quelques qbservalions qui, sans 
ètrescienliOques, ue rnét·ilenl pas moins. si je ne me trompe, d'être consignées ici. Elles con· 
cernent surtout les lieux de rcJiroduclion eL lu commerce !les homards, ainsi que l'histoire si 
intéressante du hareng. 

C'est nu milieu des Fiords, depuis Christian in jusqu'à Stavanger, que J'on fait principalement 
la 1>ècl1e des homards. 

11 y a une vingtaine d•années, c•était sm·touL à Fl••kkt'(WI'd, que se faisait ce commerce. -
Flekkl'{im·d esl une ebat·maQlc petite ville située au rond d'une gorge, an milieu de rochers 
à pic, uns et sans \'ie. 

AujoUJ•d'hui c'est à Fa1·es1md que les pêcheurs vendenl1eurs homar(ls, el e'esl à Nyltelll'suncl 
que les Belgl's ct les Anglais vont prend•·c leur·s chargements. 

Pendant longtemps les Anglais ont cu le monopole de ce commerce.- Aujourd'hui les 
Belges vont cbeJ•chcr eux-mêmes les homards. pendant J'hiver en Norwége, et pendant l'été 
en Bretagne. 

La côte de la pat·lie méJ•idionalc de la 11\orwége fournit à peu près 600,000 homards par an, 
dont cenl'mille pour la Belgique et le resle flOur Londr·es. 

Le prix n'a rJUB faiblement augmenté ùeJlUis plusicur:o années, et, contrairement à ce qui 
s'obsérve pour toutes les denrées alimentaires, les homards se vendent à Ostende compnrati~ 
Yement moins cher (lUC jadis. 

Un peu au sud de Stavanger, il se f:1il également un commerœ de homards, mais seule­
ment pendant les moi:; de mars, d'av•·il et de mai. Des personnes de l'endroil achètent le:; 
homards pour le compte d'une Société Anglai:ie. Les pécheurs ne se livrent à celte pêche 
que pl.'ndant les mois où ils ne font pas la pêche du hareng. 

La pèche du homard est dércndue très-sévè•·emcnt, dans nntérèt de la conser\'ation de ce 
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ea·ustacé, depuis le 15 du mois de juillet j11squ'au ftt' do mois d'octobre. - Aussi n'avons--nous 
pas vu un homnrd \'ivant 1>endant notre séjour à Bergen lt). 

On trouve aujourll'hui des J1omar'Cis jusqu'aux iles LotToden, et leur taille est généralement 
rc}rle 'lnns c!ls parages; mais il serait dangereux de les chercher aussi loin; la distance esllrop 
grande; les homot'tls se conserveraient dimcilemeut en vie jusqu'au lieu de leur deslination.­
~'\ujourd'hui, 'lU'on les ernbat•quc à la pointe la plus méridionale de la Norwép, e,, par consé­
qu~nt, da us le J)Ort Je plus rapJn·ocbé d'Ostende et do Loudres, il n'est pas rare de voir pêrir 
le qua•·t. la moitié ct quelquefois même toute bt cargaison. - Il suRit pour cela d'un vent 
eonta·alre, ou d'une certaine mo1·tali té dans le vivier les premiet'S jours du voyage. 

On embat'l4Ue en moyenue jusqu'à 10,000 bomaa·ds; il y a même des chargeJoenls de U Il 
15 mille. 

I.e bomnrtl titait inconnu, il 11'y a pas longtemps, aux iles LoO'oden. 11 y est assez répandu 
auj<nml'hui. Vous vet•t•ons vlus loin, an sujet de t'e!(lension plus grande du Jaomurd vers Je 
nord de la No•·wége, les conclusions que l'on peut tia·er de ce déplacellleot. 

Les aut1·es renseignements que nous avons recueillis dans ce court trajet concernent le 
hareng. 

A Stavanger il se fait un ga•and comme1>ee de hat·engs. Les marchands en\·oienl des chas­
seurs ft Bergen et au delà de cette ville, en lemps de pêche. pour acbel.et' directement le pois­
son sur les lieux. - Ces eltasseur•s rapportcut de 200 ia !50 barils â la fois. 

Ce poisson subit une premièl'e préparaliorJ sua· los lieux mémus. 
Il y a une double pèche de hareng dans ces para:es: une pêebe d'été et une pêche d'hinr, 

la première commenre au mois (le juillet et dure juscau'û la fin de l'amu!e; la seconde co•o­
menee vers le 20 janvier et duJ'C jusqu'en mars. 

Pendant l'hivel', les l'êcbeul'S vont de Stan\·ager à Bergen ct au delà, a\·cc des navires de 
trois à quatre tonneH, non pontés, montés par cinq ott six homme!'; ilsouL des établissements 
sur les lieux mêmes où ils achètent.- Les pêcbeurs sont paoopriétah-es de la chaloupe ct des 
Olets. Ils partagent le bénéfice. 

Le prlx moyen du hareng d'été est de 30 francs le baril; ce baril pèse HO kilogrammes et 
contient envh·on 300 plèe.es. - Le prix en est uujourd'llui beaucoup plus élevê; on parlait 
même de 60 francs le bat•il, parce que l'on suppo.t;ail que lo llat'cng avail manqué en Ëcosse. 

Le prix du bal'eng d'biver est en moyenne de vingL f1-aocs. -Les harengs sont beaucoup 
plus gramls qu'en été. 

Une seule maison do Stavanger expot•le juStJU't\ onze mille barils par nn. 
Les pêcheurs de celle côte, dCJ>uis Fa1•esund jusque duns les environs de Betogen, vont ù ra 

l>êebe de ce poisson pendant l'biver. Anciennement les bancs de barengs apparaissaient it l''lek.­
kcfiord, mais depuis une vinglainP d'années déjà ils onl quillé ces parages. - On espère que 
cc ne sera pas pour toiljout•s, et on nous a assuré qu'il y a même quelque signes précurseu1·s 
qui semblent indiquer luur retou1· prochaiu. Dans la prévision de ce retour, on a mèmeenvoyé 
pout· ne pas èlre pris au llépom·vu, des bal'ils et du sel. 

J~a Nol'\vése fournit anuucllcmenL de huit cent mille it un million de barils de harengs. 
Le débouché Jlrincipal est la Russie, la Suède et la Prusse; les Russes veulent du baren; dans 

des barils do sapin. Ce bois communique au poisson un goût résineux qu'ils aiment. Gêné· 
ralement les barils sont en bois de hêtre. 

La Russie consomme en moyenne 300,000 mll'ils, la Suède 250,000, la J,russe 200,000, 
Cht•isliania 50 1\ 60,000 barils par an, et le restant de la Norwége !00,000. 

JI csL généralemenL reconnu que pour les salaisons, surtout pour le hareng, les Jlollandais 
ont une snpériorité véritable. Ils y mettent plus de soins que les autres nations. 

A l'exposition de Bergen, le bnreng d'hiver de Norwégc a 3:S centimètres de long sor sepl a 
huit cenlimètl•es de large (2). Le hareng d'été ost toujours plus peliL el rarement plein. 

On compte ta·ente kilogrammes de sel par baril, c'esl...ft-dire Je quarl ou le cialqulème. Les 
ha1•engs pour SloklJolm eL St-Péle1·sbourg ont besoin d'un cinquième de sel; ceux pour Riga 
et la Prusse d'un qunt·t. 

Souvent on laisse Io bouquet (les intestins) parce «tu'on n'a pas Je temps de l'e111evcr; c'est 
un Lot•t; on doit enlever les in{estins avee les brancllies. 

(4) A Chtisliania cependant on les vendait publiquement au marché, dans le courant du mois de septembre; de~ 
barques pleines de ces cruscacés eL de sro~nds crabes, les apportaient vivants dans leurs viviers 111 mnrebé de la ville. 

(!) Celui de la mer Caspienne a 40 centimètre& de lons. Sa conser\'lltion lalsfllil à dés' rer. Il y en avait en mu­
mure et en panier. On le vend â 6 cenl.imes â Astrakan. 
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A Stava'nger on ne fait pas de distinction outre le hareng caqué et le hareng bt•aillé. 
li y a, dans celte double apparition <lu hat·eng sur les cotes, une gt·ande et belle question à 

élucider. 
Cc hareng, qui vient deux fois par an à la cOte,. y vion t-il chaque fois pout• ft•aycr? ou 

vient-i1 fl'aycr seulement en hiver et vient-il à la côte en été seulement pour ln nourritm•e, 
c'est-à-dil'e, pom· les crustacés microscopiques qui LJ•oublent à eette époque la limpidilé de 
l'eau, J'ar leur extrême al>Ondance 1 - Nous sommes persuadé que le jeuue nalul'alisle, 
l\1. A. Bocck, que le gouvernement no1•wé~ien a chargé du soin d'étudier cette question, nous 
donnet•a bientôt ln solution de cc ]lroblème. Il a déjà éclairci plusieut•:; autr-es points plus 
difficiles à obse~·ver.- l\1. Boeck. semble assez di!' posé à ne voh· dans leur seconde apparition 
!JU'un besoin de se réconforter, taudis <JUC les naturalistes qui ont étudié le hu reng <l'Écosse 
semblent plutôt y \·oir une seconde saison d'amour. 

L'opinion, qui a été longtemps accréditée pnrmi les nalurnlistes et les gens du monde et 
IJUi est reconnue généJ•alemenl comme erronée aujourd'hui, c'est que le hareng est un poisson 
voyngeut>, dans le genre des oiseaux émigrants, qui qnillcr•a.it à cet·taines époques les glaces 
du Nord, pour se rendre sut· les côtes de Norwé;?;c, (\o DaneroiH'k, d'Écosse et mêmo de la 
Manche.- On disait même l'époque de l'année où cette émigration commençait, et la dit•ection 
(lUC pJ•enait l'nife d•·oite e~ l'aile gauche. 

Depuis longtemps on ne croit plus it ces migrations el on a raison. Le hareng diffère dans 
ehnque localitô. 

Le lw reng de Norwégo n'est pas le même que celui d'Écosse; Jo luwcng de ln Manche diffère 
de même de celui de la Balliqnc; on ne pr•end même pas toujom•s le même hat•eng clans la 
1\Jancbc. Les pêcheurs aussi bien que les armateurs savent parrailcmcn~ distingnor, à la vue, 
non-seulement l'origine des harengs, mais mèrne s'ils ont été pêchés en été ou en hiver. -Les 
pécht.mrs norwégicns reconnaissent celte nouée le hare11g d'j~cosse dnns le poisson qu'ils onl 
pris sur leur côte. 

Non, le hat•eng ne voyage pas dans le sen~ de-. migt·ntions des oiseaux; il viL dans cl es hnssins 
ou dus vallées à cle gt•andes pr.ofondcut•s, depuis le 47., n. juS(fU'à 67°, ct, quanrll'époque du 
froid approche, il quitte la vallée profonde ct vient déposct· ses œnl's à uue cer·taiue pr·ofon<leur 
le long de la côte.·- C'est lit seulemeut {JUe le soleil, ou du moins la chaleur, peut raire éclore 
lus œufs. M. A. Boeck a tt·ouvé <les œul's à <los pt·ofon<lclu·s qui varient depuis dix jusqu'à 
eenl cinqunnto b1•asses. JI J'este quelque doute sur la question de snvoir si, i1 ceLte d!lrnière 
profondeur, l'éclosion peut encore s'elTectuer. - 11 n lt•ouvô des œufs en grande abondance à 
la profondeur d'une centaine de brasses. Les harengs Yoyagent d<'nc depuis le fond de la mer 
just!U'nu pied des falaises, et les Jeunes harengs éclos se t•cndent, comme les vieux, après qu'ils 
ont fr•ayé, du pied de la falaise au bassin qui les nourrit. - On peut admellre·quc chaque 
phalange de hareng habile un bassin parliculier au fond de la mer. 

Ces poissons ont un grand nombre d'ennemis : le cabillaud, la chimère ct surtout un petit 
requin, le Sq1talt1s acantltias, sans parler d'une baloine, à laquelle on donne le nom de No1·d 
eapet·, el qui peut en avaler plusiem·s millitws ù la fois; la destruction du bal·cng pm• l'homme 
n'est ••ien en comparaison de celle qui se fa1t par quelques-uns de ces animaux carnassiers. 

Malgré la pêche, ct nous avons vu que les Norwégicns à eux seuls en J>rennenl tous les ans 
au moins 600,000 barils, malgré la guort·e acharuéc que l'on fait à ce poisson, il ne diminue 
évidemment pas; il y a toujours à peu [H'ès la même quantité de harengs. - C'est que chaque 
femelle pond euvh•on 50>000 œufs par an, ct s'il est vrai, comme on a des raisons de le supposet•, 
qu'il y a deux pontes par an, un couple de harengs pourra il, si tous les œufs at•t•ivaien t à 
terme, combler certaines mers en quelques années de lemps.- Il faut bien arrèteJ•pal' tous 
les moyens une fécondité aussi extraordinah·e. - Le hareng, depuis et même avant la sortie 
de l'œuf, jusqu'à son complet développement, sert <le (là lure à un grand nombre d'animaux 
marins.-Embryon, jeune ou adulte il doit rassasier de nombreux ca massiers lous également 
voraces. Comme ailleurs, le nomlwe d'œufs est calculé d'après les chances des jeunes poissons 
d'arriver à leur dévelor,pement complet. 

Une obSCI'Vation faite pal' i\I. A. nocck ms, SUl' la direction des banes de harengs, Vil:! nt tout 
à fait it l'appui de ce qua nous venons de diJ•e.ll a cons tu té qne, pendant leut• cour·se, plusieurs 
bancs de harengs ont dévié vers le nord. - On m'a même assuré à Bergen que le har·eng a 
changé celle nnnée notablement sa rout~ habiluelle; que certains bancs, :tu lien de sc rendre 
sm• la côt.e d'Écosse. où la pèche a été en effet moins produeti\'e, ont pris la route de ln Norwège. 

Du resle, 011 sait parfaitement que certains parages, tt·ès-fréquentés il y a quelques années 
par Je hareng, sont complotement abandonnés aujotu•d'hui. Flekkefiorcl, dont nous avons 

·parlé plus llaut, en est un exemple. Anciennement, ne voyait-on pas l'Escaut tellement envahi 
7 
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par le hareng, qu11 fallait pnrrois l'utiliser comme engrais?- 11 y a longtemps quo nous 
n'avons plus vu colporter Je paJJiulri11f1Sllr des brouettes. 

Des auteurs on& épuisé to chaJ>ilro des suppositions pour expliquer tes causes des irré"nta­
rités si remarquables des appnJ•iUons des h~treugs ; on a élé jusqu'A penser que le feu souterrain 
pourrai& être cause de leur di:;paritiota brusttue. Si co n•est pas le reu sou lerrain, Je courant 
du Gurr..stream peut ne pas y ~lre élJ•anger. 

Quant à cette observation l'nilo p1u• N. Roeskilde, qu'il y a de plus en plus do ce poisson sans 
rogue. il serait difficile d'en donner uno t'Xpliealion. 

Espérons que M. A. Bocek nous tlonnera dans son histoire naturelle 'lu hareng les Taisons 
de tuus ces phénomènes. qui aujourd'hui nous paraissent si peu d'aecortl ft\'CC los lois 
ot'diuaire.•. 

Nous ajonterons à ces fnils sur l'hi~loh•e nnlurelle (le ce pt'éeieux poisson, l'énumération des 
ëpoques pendnnlleSilUCfles l'e railla J>OObe claus les prinl'ipllllX parages. 

Sur la c6to de Norwége. il y a une pèche d'biver qui commence depuis quelques années \'ers 
le !!0 janvier (i) et qui dm·e jusqu'an mois du mars: et une pêche <l'été 'lui (lonne du bnreng 
gras el qui dure depuis Je mols d'noOl jusc(tt'eo dkembre. C'est au mols de septembre qu'elle 
semble être Je plus productive. On pécbe :1insi une g•·nnde partie de.l'année. 

Dans Ja baie do Kiel, la péebe du ha1·eng commence en septembre et dure jusqu'ou mois 
d'a\Til; mals c'est surtout en novembre el en dérembre qu'elle est le plus productive. 11 n•y a 
fJRS de poche rl'éhi dans ln Balliquo. 

A 111e de Bornholm, d:ms la Balliquc, 1111 des points princl(lllliX tJe celte pêche, elle com­
mence cplement 111 mois de septembre. Nous avons vu que c'est aussi à cette époque que t'on 
eu pa'Cnd en qunnlité it Kea•tcmnmlo el â Korso1•, d:ms le grand Bt:lt. J.e bateau à vapem· de 
Kür'Sor i1 K.iul rwniltoul le t•ont couvert de p:miet•s de hat•engs ft•ais, lors de notre passage de 
Copenbagu~ ;\ Kiel, ,·ers le milieu de seplemb•·e. 

Dans la 1\Jancbe, la pèche du Jmreng ne commence qno (lans rm•••iè1-e-saison, ou mols 
d'oclobre, comme :l Ja Pan nt. en Belgique. J~lle ne dure que doux mois. 

En F..cosso. le hareng t>al'èlft ve1-s le mois de juin et la J)é<'be sc po11~uil jUSf(ll'en automne. 
Je me pet•meUrai de consigner ici le résnllat d'une expêrienec faite pnt• }1. A. Bocck. et qui, 

toul en 11'ay:mt pas donué un résultat positif, mtrile d'èlrc mentionnée. Celte expérience 
donnera peut-être lieu il d'anll·es essais du mème gcure. 

Po11nnt de cc rail, connu depuis longtemps, que le poisson relourne toujours ame lieux ou il 
est né, comme l'hirondelle qui reprend son nid an J•etour de son voyage bi vernal, àl. A. Boeek 
«' ploeé des œufs rccondés de baren1 dans des lieux jadis fréquentés par eux.. Il espérait, par 
ce moyen, raire revenir le htu~ng dans res parages qu'il av;tit abandonnés. 

Cette expé1·ience, malhem•eusemcnt, n'a pas donné des résultats certains el positifs . 
. l\1. A. Bot>ek n•a pas vu repnratlre ees harengs Sllt' les lieux (lu dépôt, el il croit cependant que 
l'é\·otuUon a été l"égulière. :&lais l'année a-t-elle été favorable au jeune poisson? Des courants 
froids ou l'absencu (le pâlure les ont--ils tenus éloignés de la eote? C'e.c;t ce que des J•ecberches 
ullét•ieurcs fe•·ont conmtltrtS. On est un droit <l'allendt·e une solution à cette question de l'cst>rit 
!mgaee de ce jeune el s:mmlualurallslc. 

S'il fal1t en croire )1. r\. Doetk., les harengs, rontrniremenl1\ l'opinion générnlemenl répan­
due, no s'éloig11ent pas beaucoup tles lieux 01\ ils sont nés; c·e~t tout nu plus s'ils ,·ont au delà 
de :.'cpt milles nol'wégiens des c6tcs. lis se réunissent dnns des bnssins très-profonds ql1'its 
quittent sculernenl itl'époqno de leurmnlurilé pout• aller n·ayer. Ils rte nagent jamais que 
coutre le com·:ml; leut· nouniLure consiste toujours en crustacés microscopiques. ce qne j'ai 
pu eoustalel' deJmis plusieurs 111mées su1· les harengs de ln lrlatlehe et de ln mer du Nord. 
En On, le ll1n-en;, d'atlrès le même nnluraliste, ne vil pas dans des eaux qui ont une tempéra­
turc au-llessot1$ de quatre degrés centigrades. Elles peuvent toutefois baisse•· :i ttne légère 
rraelion au-llessons du eelle lllmpéralnre, mnis sans dépasser un (JllaJ•t de degré~ 

l\J. i.\leyor elle docteur Môbius a\·aient reeonnn dans la baie de Kiel, que ehnqne fois que les 
.bancs de b:'fcnss tlispat•aissaient. les eaux avnienl chaugé de tern)>é•·atm•e, el ces disp;ll'illons 
ont lieu quelquefois d'une mnniére bt•ttsque. 

Du re~sle. sur la torre même, le pnssogc des oiseaux n'esl~il pas également subordonné aux 
conditions atmosphériques'! 

·-----------
(1) A Stavanger, IJ. RocsJ.IIdc noWI a dit que la pêçbe du hareng commentait ancieanenumt trois ou qaall"e 

aemaioes plus lût. 
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La lempératu••e, le vent, le brouillard, ne sont-ce pas des causes fJUi retardent -ou avancent 
J•époque de l'apparition des oiseaux de pass:tgc? 

Je suis arrivé â. Dergen c.lans un moment où l'exposition était au gt•and complet, ct, av:mt de 
quitter celle ville iolét•essaote, j'ai reçu le catalogue des mains mêmes de àl. Baars, qui s'était 
prjncipaternent occupé de sa rédaction. 

Le eataloglle est fait avec beaucoup de soin, comme nous le verrons plus loin. 
Immédiatement après mon art·ivée, uofre OOJlSUI, M. Konow, a misie fJius gtudempresscmcn t 

à me présenter aux membrl.os de la commission de i'txposilion inlernalionale des pt•oduils eL 
des engins de pêche.- Je ne saurais assez me louer des délicates atteutious de M. Konow, 
pendant toute la durée de mon séjour dans eeUe ville. 

Connaissant depuis longtemps, par leurs tra,·aux consciencieux, ~m. DanieUsen. Ko1•en et 
AbjoJ•nsen, je me suis mis directement en rappor& avee ces naturalistes distingués de flcrgen, 
qui ont bien \'Oulu. à\'CC le plus grand empl'essemeut, me d()uner des •·enseignements t>récieux 
sur la Jlècbo el sur la faune de leurs côtes. Mlf. Konow et Bant·s m'ont cusuile fncilité considé­
a·ablemenll'éludc des engins et des p1·oduits de la J,êehe llUi sc h·ouvaienl à l'cxposiliou. 

Ces l\fcssicurs ont cherché, en outre, p:u· tous les mo)•ens à nous rendre le séjour agréable, eL 
nous leut· sommes très-recounaissants pout• lou les leurs prévenances. G1•âcc â eux, nous :t\'ons 
JJU juge•· de la vie de famille dans ces contrées et apJ>réciet· tout le ehat•rne des mœm·s scandi­
naves. 

J'ai vu aussi à B.ergenrtnelques sa\·anls de Cbrisliania, l\ll\1. les profcsseua'S Ilasll el EsmaJ·k. 
qui out bien voulu me donnct· des renseignements précieux sut· plusieurs poissons de me1·, et 
surtout sur la situation de la lliscicultut•e duns ce pays. 

Aussi, avant de pat·ler des produils et des engins de pêche de l'exposition, qu'il sne soit per~ 
mis de dire quelques mols de l'inlérèL que le gouvernement ct toutes les aulot•ilés porl.cnl à 
œlte nouvelle industrie. 11 n'y a certes pas une nation qui oompa·cnne mieux combien les 
recherches seienlillf(llCS bien conduites doivent évidemt.ucnL indiquer le moyen d'augmenter 
le pt•oduit de la pèche. 

L'on sail <JUC le cabillAUd ou la m9rue rrniehc ct le hareng forment l'objet cles Pl'incipales 
pê.chcs de la Norwége. Ces deux poissons priment lous les autres 11ar leur abondance comme 
par leurs 'fualités. Le gouve•·ncment. pénéh•é de l'idée rtuc l'histoire de ces JlOi~sons ne 
J>eul èlre assez bien cou nue, a confié â deux jeunes nalu1•alistes le soin d'en faire une élude 
spéciale .. M. G.-0. Sars, Ols du célèbre pa•ofesseur· de Cbrisliania, est chargé de l'étude du cabil­
laud, el M. A. Boeck, dout nous avons J>arlé déjà, ms du p1·oresseur de physiologie de la mème 
universitéJ et non moins célèbl·e par ses écrits que par son enseignement, est cha1·gé de l'élude 
du hareng. 

lllai:i ee n'est 1>as seulement le poisson <le mer qui a fixé l'allen lion des autorités; le poisson 
d'eau douce n'a pas été négligé, et ce n'est pas sans l'aison; les laes elles riviëres qui Lravel'Sent 
la Not'Wêgcdans lous les sens sont nombreux et peuvent fournir leut• large part à l'alimentation 
publique, cl le saumon rorme aujourd'hui un article impol'laliL I>OUJ' l'exportation. 

En Norwége, un des 1n•emieJ'S qui s'est occupé de repeupler les lacs elles rivièr·es, c'est le 
profcsseul' 1\asb, de Ch1·isliania. 

En 1856, si je ne mu ta·om,,e, il a commencé ses premières recherches. Dès le principe·, 
l\1. Rash a toujours été plein de conftauce dans le succès de ees opérations, et, pout· les saumons 
comme pour les tru iles, je uu crains pas de le dire, il a parfaitement réus:;i. 

On construit aujourd'hui, sur les rivières mêmes, des appareils d'une Lrès-graude simplicité, 
et les œurs fécondés, comme les jeunes poisspns, ne cessent de se trouver dans les mèmes 
conditions que les œufs pondus natus·ellement SUI' le gravier; et il est à remarquet· que par­
tout où l'on a élabfi les appareils, 1~ poisson est devenu plus abondant. Au~si d'au née en année 
leur nombre augmente dans les diverses parUes de la Nonrégc. 

C'est !If. Betting qui est chargé aujourd'hui pa a· le gouvet•nement de les établir dans les 
diverses contrées où les conditions lui pa1-aissent favorables. - Il a un traitement fixe ct porte 
le titre de Directeur. - 11 parcourt la Norwégc dans tous les sens, tant pour choisir les lieux 
propices au développemenl eL ;i la conserva lion des jeunes poissons, que pour donner les 
instructions nécessaires aux nombreux aides qu'il a sous sa direction. 

Il a des assistants qui jouissent également d'un traiooment ftxe. Les uns habitent le Fin mark 
ct le Nordland; c'est l\1. Abel qui est l'aide dans ces contrées, les autres habitent fa partie 
mérJdionale de la Nol'\vétte, comme ~1. Bade, qui est en!permanence à Stavanger. 
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nans l'inMa·ieur du pays, il y a des aides pour les salmonides d'eau douee. Ce sont son\·eot 
dell pêcheurs tL des paysans que li. lleUing a instruits et mis au couraut des soins que cette 
euUure J'éclame. 

Il y a au moin:; vingL rivières aujourd'hui qui sont pourvues d'appareils de fécondation pour 
la propagation du saumon . .Il y eu a plus de eenl pour les sulnn:mides d'eau douce. Plusieurs 
de ces nppareUs sont établis par des paa•tieullers. 

On en a établi de grands ot de pelUs. Da us la rh·ière de Lougeos U y en a deux, dans le 
Da•ammeo un, (lans le Topdala e& I'OUer un, près de Cba·istiaeosand un, dans le i\Jaudals deox, 
dans rundals un. Parloul où ces appareils sont établis, on prend aujonrd"hui une grande quan­
tité de saumons. 

J.a dimeulté pa•incipale, e'csl de se pa·ocurer les poissons pour avoir les œurs et la laitance. 
Ces appaa·eils sont élablis avec une très-gJ'allde simptieilé, et ils coùtenl fort peu de 

chose li); ils ont le gJ'9o(l avantage, comme uous l'avons dit plus baul, de laisser le jeunr 
polsson comme les œurs daJ)s des condilions ltnlurclles. • 

Ces appareils installés sur la riviêre, n su mL de faire pondre, ou plut61. de recueillir les œur$ 
des femelles, de les arroser• de la liqueur fécondante du mâle, puis de les abandonner au cou­
rant des eaux qui sont nalurallcmeul lrès-at!rées. - L'éclosion a lieu avec autant de régula­
rité que la germination des graines; dës que le jeune poisson peuL sumre à ses besoins, on 
ouvre une pelile vanne et on l'aban•lonne ;) lui-mème dans la rivière. 

Nous l'avons fait remarquca• plus haut, le poisson redent toujours aux lieux où il est né, el 
le samnon quitte la mer où il s"e.d développé complélcment, remonte la mème rivière qu'il 
a descendue, et va ponch·e ses œurs le plus loin J.IOSSible de l'emboucburc. 

Aussi, dès que l'on ompêcbe le saumon de remonlea·, ee qui a•·rivc par les b:u·ra"'l:S, les 
rivières s'appauvrissent el le poisson disparult. Les lieux sonl devenus stériles Jt.aa•ce qu'on 
11'y a pas semé. 

En Suède c'est li. Wiede;rcn, de I'Unh·ersifé d'Upsala, qui est cbargu de l'élude des salmo­
nides. M. Wiedegren n fuit <les obso••valions ror•l intér·essanlos. au poln& de vue zoologique 
surtout; et il n déjà publié tlcs t•êsullats rorL remarr1uables. -ludépendamment des poissons, 
M. Wiedegren a étudié égnlemenl avec un soin minutieux la raune des lacs proronds, ct, ;1 

l'aldo de drogues de son invention, il a pu fah·e •les obsen-alions lrès-ioléressanles â de tre:o­
grandes profondeu1·s. 

~lnis si l'on a réussi ponr les poissons tle la ramille des saumons, en esl-il de même pour 
les lluilrl's? 

On rait des c5sais en Noi'Wége, mnis, jUSfJU'ici, ces essais n'ont donné aucun résuUut.­
Les quelques jeunes huilres que l'on naiL obtenues sua• des raseines dans les environs de 
Beraen ont disparu eomplêlemen\ sans que l'on sache eneore positivement pout'quoi. 

Malgré cet insuccès, i\1. le professeur· nash conlinuc ses expériences, eL M. le docteur 
Daniellsen ,.;, de son cô\é en raire de nouvelles clans les nords de Bergen,loul près do la ville. 

On trouve des buitres, pt'lrall-il, ja.:;qu•a la hauteur des iles LoŒoden, mais elles sont parlout 
clairsemées. - Nous en avons ma np à Bergen. L'écaille est Ll·ès-irrêguliêre et toutes portent 
des taches noh·ts. - Les buita·es que nous avons goûtées ne sont pas mauvaisl'S, maili elles 
sont loin de vuloir les natives llo qualilé moyenne. On peuL les qualifier d'hullres communes. 

Pour se litrer à l'élude du ('abillaud, le jellne Sm'S se rend tous les ans aux iles Loffoden et 
fait ses obscrraLions sur Jes lieux mêmes de la pêche. - Au milieu d'un graod nombre de 
belles observa lions, il y en a une qui mérite bien le nom de découverte, ct donll'imporlance 
nous parait fort ga'llnde au point de vue de la pèche. - Nous ne croyons pas commcUre une 
indiscrélion en la fni!>ant coonailre dans ce 1-appot•t. 

On sait que les œurs des poissorts sont généralement déposés dans les ri\"lères et le long 
des c6Les, ct e'csL mëme pour cela que la pluparL d'eulr'eux, comme le saumon, l'esturgeon, 
le mnth cl l'éperlan, à certaines époques de l'année, quitlen& les profonde11rs de Ja mer el 
remontent les Ocuves; ces œufs lo plus souvent sont abandonnés à eux-mêmes, lantôt sur le 
sable ou sur la ,·ase, tantôt sur le roc. Quelquerois aussi ces œufs s'attachent aux piaules 
marines, soit à l'aide de substances visrtuttuses qui les reeouneot, soil à l'aide de filaments 
plus ou moins longs qui les garnissent de dh·ers côtés. 

(t) M. le professeur Raeh m'a asauré quo pour trois &peeics thaler (moins cie !0 rraacs), on peul établir un appa· 
reil pour eouver dellx. cenL mille œufs do :r.ulmonidcs. 
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Y a-t-il <les exceptions à celle règle? 
Jt!!lqu'ici on ne Je ca·oyaiL pas. - Or·, l\1. Sus vient d6 décou\'l'h•, dans les Jlfn·a:cs des Ucs 

Loftodcn, quo les œurs da ettbilluud sont pondus en pleine mea• et que révolution rles 
emb.,Yons s'effectue penc1ant lltur• suspension dans lu mer. 

Il on résulte quo la desll•uclion du ft•elin, truelle qu'(•lle soit le long des côles, ne peut 
llUctmement diminuer leu a• nombre, ttnnurl même ou on J)rends•uil par c:hna·•·etécs pour ('flfu· 
mer les terres, comme ccln sc p1•atiquc en Dnuem:U'k (1). 

Celle obS()l'Vation uous rend compte également de ln J'lli:::on p(lur laquelle la morue ne ,·ient 
pas, comme la l>lupaa·t des poissons, visllea· les eôles it eet·taines époques de l'année, el 
?onrquoi, par conséc(uent, ce poisson se pêche toujour·s au lar;c. Quaud des cnbillauds ,·icn­
neut près de la c61c ou peut dh·e r1u'ils ne sont pas dans les conditions normnles. 

D'après (tnelqnes obserrations, mais rtui ont besoin encore d'èlre t•érlélëes, le mnquct>tau 
pond1·nil ses œufs dans les mêmes conditions que la mm•ue. - C'est !.\J. Sarsjlère qui m'a Ttoii 
cette communication i1 Chri~liania, mais ila·cslc cncoJ'e 'fuclr(ues rccbct·ehcs i1 fuh·e t>our 
confh·mer déOnitivcmcnt ec rait d'obse•·vnUon. 

Une autr•c observaliou non moins imporlnnte m':• élë eommuniqn~c pnr ln proressem· Sars. 
ct je ne crois J)Ouvoh' mo cllspoJlse•· d'en l"nia·o men lion ki. On croit généralemenL 'lUC le:; 
anin1aux qui éllligrenl visitnnt exactement les mêmLis lieux, cr !t peu près \'ers la même 
époque <le l'année. - Oll peut dh·e que cela est généralement ainsi. -Chaque animal habile 
une région propre, el, en règle générale, il ne cjultlc pas volontairement celte a·é;;ioll. 
Chaque espèce a afnsl son berceau. 'l'cl anim111 J>araU ù tel degré de latilude et dispa1•ail à tel 
autre dcgt•ê. Or en voici un qui ebange singulièrement son aire d1tabilalion, changement dont 
il set·n fort impol'lant do découvrir la cause. 

On ne connaissait pas le homard tlnns les iles LoiToden; depuis quelrtuc temps, on l'Il \'ll 

paraître dans ces parages et lu nombre en a augmenté succcssivemeut, it lei point qu'aujour·­
d'hui le homard rJeut être considéré comme faisant par·tie de la faune de ces Iles. 

l\1. Sat·s pense qne celle extension cln homard vet•:s le nor(\ n'esL pas un fait isolé, CfU'elle 
s'est effuctuée également pour plusicur•s autres poissons; il y a méme d'après lui une tcn­
clunee géné1·alc des poissons et des crustacés à sc rendr-e plus au uot'd. 

Ce déplarement coa•••espond-il avec quelque changement dans le cours cl ln tUrecliou 
du Gulfstrcam? C'ost ce que des rL~cheJ'Ches ultérieures nous ftrout r,robablcmenl connaih•c. 

Nous ter·ons rcmarquea· toutefois C(ue a1. Boeck a obseJ•vé, de ~ou côlé, r1uc des banes de 
harengs ont dévié également vers le uord, et nous avons vu plus haut que les N(>rwégiens 
prétendent avoir pt•is t\u hat·cng d'ÉCOsse sur lcut•s propres côtes. 

L'exposilion de Bergen a lieu dans un fort beau bâliment qui ,·ienl d'èt••e constrail et qui 
est destiné aux riches eolleelions de zoologie de la ville.- On a ,·oulu innogurca· cc bàliment 
par celte exposition. - La construction me paraiL rm·t heureuse poua· le bnt qu'il s'agil 
d'alleindt·o. Le jour pénètre fort abondamment partout elles m•moircs CJUi doivent rt>nfcrmer 
les objets so11t fort bien placées. Les poissons et les mammifères aquatiques de la côte de Nor­
Wfge y occupent la plupart leur place définitive. 

J.a plupart des nations qui se Jh.·renL à la pêche on~ pt•is part à celte exposition. Apa·ès la 
Norwége, qui y oeeupe nalureHemcn\ la plus large place, ''ieonentla Suède, l'Anglelea·re, la 
Russie, la IIollande, la France, l'Atllriehe, la Prusse, le Dnnema•·k. 

Un compartiment à part est réser't'é ù ebaque pays, pour autant au moins que cette réparti­
tion est possible; pa1• lâ on peut voir d'un coup d'œil les pa}·s les mieux t·epréscnlés. Le 
Danemark ost un des moins bien l'Cprêsenlés, e~, pour y figurer comme cette nation, je suis 
de l'avis de notre consul lU. Konow, qui est en même lemps consul de Belgique et de Dane­
mark, qu'il vaut mieux une abstention complète. Il est i1 désirer toutefois que Ja .Belgique soit 
convenablement représentée l'année prochaine à l'exposition qui aura lieu à .Boulogne-sur-aler. 
Elle ne peut pas s'etracer plus longtemps. 

1'ous les objets de l'exposition sont réparlis par grOUJJCS el indit1ués dans un Ol'<lrc eon\'c­
nable. Le cnlalogue, qui en contient l'énumération, comprend vingt-deux classes désignét•s 

(1) Dans l'llo de Fionie (Odensée Oord), on prend tant de morues de une a quatre livres, qu'on les emploi~ quel· 
quefois comme ongrata, à raison de 2 à 3 francs la charretée, dit )(.J'oris dans soR rapport. 



-54-

chacune par une lettre de l'nlphâbet. Dans chaque classe les OIJjets sont ensuite ëuumé1•és 
d'après le lieu de pt·ovenanec. 

Par exemple, la classe n compren(l!es poi:;sons sn lés eL leurs allaLUs. Le catalogue énumère 
d'a:Cor·d tout ce qui a été exposé pat• la Norwége da11s ce .geJU'c en faisant mention du ilom de 
l'exposant, de la \'ille ctu'il habite, de la qualité et de la quanti lê des objets, de l'année et des 
lieux tle proYenauce. Après la Not·wége viennént la Suède, puis les Pays-Bas, la nussic et la 
Prusse. Les ault·es pays n'ont rico eXJlOSé dans celtecalégot·ic. 

A la Jln du catalogua se tJ•ouve le t>lan des divel's étages du bfttiment qui renferme tous les 
produits exposés. Ainsi dans les caves, (lUi sont du J'este parfaîlemenL construites eL dans 
lesqueJies le jonr pénèh•e de lous côlés, se ti'OU\'entles poissons salés el séebés ainsi que les 
abattis fJUi ont quelque odeur. 

Le J'ez~de~chaussée compt•end ;i. tlroile cm entrant tout ce qui eonce1·ne l'huile de foie de 
morue, <tui oeeupe une place tort impol·tanle; la )>ièce suivanle renferme les envois fai\s par la 
Russie; puis il y :t un compartiment pou1· l(!s produits de !"'Allemagne, un nulre pou1· les J>ro­
ùuits fs·nnçnis, puis un autre pom·les p1'oduils dauois. Le poisson sec {Kiipfiscb) et les machines 
remplissent la place qui resle. 

La p1·emicr étage comprend en avant et it gauche la division U'histoîre naturelle, les usten­
siles et les modèles de Nonvégc, puis en at'J'iè••e les ustensiles da Suède ct des Pays-Bas. 

Enfin le second étage t•enfl~rme les ustensiles et les modèles anglais. 
La classe A èomp1·end ·les l.live•·s animaux aqualhluas, exposés, les uns à l'état de squelette, 

les auh·cs eonservés dans l'esprit de vin, les aulres encot·e montés ou desséchés. C'est un 
musée parliculiei' de tous les t>roduits de la cote de Norwége dont l'homme peut tirer profit. 
On y voit figurer tes baleiot~s. les dauphins, les phorJues, les poissons, les crustacés et les 
mollusques, comme les moules eL les buitres. C'est un vrai musée culinail•e, mais que le natu­
raliste u'esL pas moins heu•·eux de visiter que le marcl1and. Il trouve là des pièces JH'ovenant 
du nord de I'EuJ•ope qui ne figurent guère 11illeurs. Et pout• montre•· que la commission a 
compris toute l'ëtendue de sa tâche, elle a exposé en nature el en dessin \1) l'histoire du déve-­
loppement des deux poissons principaux de la pècbe, le cabillaud ou la morue fraîche et le 
hareng. Ces deux poissons y figurent depuis leur état vésiculah•e dans l'œuf, jusqu'au moment 
de lt!UJ' éclosion, et les dive1•ses phases d'évolution pm· lesquelles ils passent, .a vaut d'aLteinclr·e 
leurs iormes adultes, y sc•nl repréientées. Ce sont des obset·valions dues. fes unes, sur la 
morue, à l'ri. Ossiuri Sat·s; les autres, sm• le hnreng, li M. A. Boeck; et les unes comme les 
•autres combleront une véritable laeuue dans la science. 11 est cuJ•ieux de voil• ici les phu:; 
bau les queslious scientifiques traitées avec une supét•iorité véritable, pou1· venir en aide aux 
êtudes pt·aliqucs. On comJwend ce rtue la pèche est en droit d'espérer dus travaux scientifiques 
confiés aux soins de ';mt. Il.asch, Boeck, Wiet1egt•en, ete., ete. · 

A celle pt·emièt·e classe A se l'appol'lentégalemeut les belles peaux de phoque provenant de 
six espèces dil'fél'enles, toutes des t•égions llolah·es; les esttu·gcous de la mer Caspienne, les 
silm•es ~lavis du Vol~a. le hareng de Ct·iméc et les éponges de 'l'unis. Tous ces ohjets out élé 
envoyés pat· Jo gouvememcnl des pays où ces animaux se développent. 

La classe B compt·eud les poissons salés, les poissons en saumure el leurs abattis (Lage­
saltet Fisk csm· Dele deraf). 

La classe C comprend les poissons s;,lés, séchés, fumés et préparés de toute autre manièr•e. 
A la classe B UJlpni·Lienncntles divers aballis des poissons. Dans ce nombre se Lrouventles 

jones elles langues de morue, la vessie natatoire ·elles piU'ois de l'eslomae. Les vessies nata­
toires (Kwcmbollen) étaient préparées avec beuucoup de soin à l'état sec et s'expédient, pt•iu­
cipalement à la Hav;me,'J>oury èt1·e.mangées ou pou a· set•vir à la fabrication de la colle. 

J,es joues et les langues de morue sont prépa1·ées dans le sel comme à Ostemle. 
Serait~ il inutile de dire ici que l'on fait prineipalement le stockviseh avec le cabillaud et 

fJUe ce poisson ne subit d'autre préparation que d'ëlrc ~éché le lo-ng de la côte. On coupe la tête, 
on Je fend en deux dans toute sn longueur, on enlève les viscères et la colonne verléb•·aleet 
on laisse séc~ct·. On fait du stoek.viseb, mais moins souvent, avec d'autres poissons comme Ja 
lingue, le charbonnier et des espèces voisines. La merluche est rare et n'est guère connut dans 
Je commerce. 

Le klipvisch esl du poisson, salé d'abord et sëehé afJt'ès. On l'appelle quelquefois Bakel)aanw. 

(·1) ~\u devallt de cbaquo planche, on trouve lJJl boeal renfermant dans l'esprit de vin l'objet qui est représenté.­
Chaque bocal renferme .un irand nombre d'exemplaires. 
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On y em,,loie les mêmes espèces. La Suèdo a'fnit exposé des k.lip\·iscb d'une conses•vation 
parfaite. 

Le cabillaud salé ct conservé dans la saumure, c'est fa morue proprement dite. On appelle 
Landorirt'nJ Je cabillaud légëremenl salé, pout• èll•e consommé nu boul de quelques semaines. 
Les premiet•s haren~s sont ùe mème beaucoup moins salés que ceux que l'on prend plus tard 
el qui doivent se conser\·er }lcndant tout rbh·er. 

Ce qui ~emble avoir fait de ll·ès-grands progrès, c'est le mode do conservation du poisson 
par la gl:tce. pQr le sel, pa1· la dessiccation ou par ln rcduclion de la chah· ou une espèce de 
farine, C')Ue l'on emploie comme ln farine végétale. 

Quant it l'emploi 1le la glace, il n'a pou•· but que de con$erver le poisson frais pendant la 
durée de l'expédition. 

Il n'y a que cinq lUIS que l'on n commencé ll's envois dans la glart}. On expédie J'égulièrement 
aujout•ll'htti de 1:. cole de NOJ'\Vége :i Jimdt·e:; et a Paris du saumon et ctu maquereau fr•ais. Le 
débouebê est assuré surtout en Angleterre. On u fnit l'es~ai également pour le haJ•cng, mais 
ce poisson est b·op délient; J'essai n'a pas J'éussi. Pour le saumon, au contrah·e, l'exportation 
dans la glace sc f;lil déJà sur une échullc assez gr·amle pom· rtue l'on ::;'IIJJCIOÇC>ivu 1runc dimi­
nution duns le saumon run.ë. 

l\Jalgt·é le bas p•·ix dn maquereau, l'expédition de ee poisson clans la glace prend une grande 
extension. J~'emménagement est rait avec beaucoup d'inlelli~ence. 

P1·ès de Stuvangc•·. la veuve Siindl a construit nne glaciè•·c en bois l'fui s'élève au-dessus des 
rochers comme une chaumière ct rrui s'approvisionne pal' un lnc qui est situé de•·•·ière elle 
dans les montagnes. La glace se conscr,·c lJ·ès-bicn dnns ces maisons en bois. Il y a clivers 
comp.11'timents eomplétem~nt sépu•és les uns de!' nuh·es. De doubles cloisons en planches 
garnies de seinre de bois prései'Vcnt parraitemeut la glace de la chaleur·. Ces glacières servent 
en même temps de magasin pom·le commet•cc rle la glac(', ct rle fabrique pour fournir la glace 
pilée CJUC t•éclilme le poisson r1•ais que rou vent expédie•·· C'est une branche pleine d'avenir. 
11 cxisle déjà l}lusicm~ de ces ~lncièl·es sur ln côle ùe No1·wégc, ct le nombre en augmente 
tous les jours. A llull, on n déjù consll·uit une grande gtacièa•o qui est alimentée avec la glace 
envorée de Norwêge. mais au lieu d'èll•e en bois comme en Norwégc, elle est en briques. 

JI y a\•ail deux modèles de glacières à l'exposition de Bergen, toutes les deux en bois, l'une 
exposée pat• ln veU\'C Sündl, de Faresund, rantre par l\1. Jonasen, de Stavanger. 

Un saumon conservé dans la glace pendant vingt-cinq jours avait encore toute sa f•·aicheur. 
On n Jm le manger commu un saumon qui venait d'ëh·c pêché. C'est .Madame Siimlt qui l'avait 
exposé. 

Une hrnnclle qui n'a pas fait moins de pt•ogrès, c'est l'indust1•ie <lu poisson desséché que 
l'on ronsenc sous les formes les plus diverses. Nous avons \'lJ à l'exposition de la farine de 
poisson, des gâteaux el drs biscuits de schulvisch, dont le g:oût fin ne laissait rien à désh·er. 
On pom·t-ait conserver ces petils biscuits d:111s une bonbonniin·c comme drs pastilles de men­
the. - Sculemcnl, pour beaucoup do pcJ'Stmnes, n seraH bon de Jeur dire simplement que 
ce sonL des biscui!'s très-nutritif:>, dont la composition est encore un secret de la grande 
société des iles LotTodcn. l.a pensee de manger du poisson SCC1)ourratt nuire aux qualités du 
biscuit. 

Nous avons mangé du gâteau de poisson (fiskc ka ger) fait, nous a·l·on dit, de chatr de 
schel viseh, dont le goû l était lrès-ftn et lrès-délica l. 

On y voyait nu!ôsi des gades, coupés en deux el séchés avec beaucont> do soin, formant des 
éventails pour ot·ner les salons de l'expl'silion ct dont l'aspect était fort appétissant. C'est du 
klipOsh exposé surtout par les Suédois. 

Il y :n·ail encore <le grandes raies séchées, des met·luches ct une belle collection de cabillaucl 
séebé, eonnu de tout le monde sous le nom de stoklisch. 

A côté da ces bi5cuils et gâteaux de poissons sc trouvaient des essences d•anchois ct de 
homnt•d et du maea•·oni de homard dont le goût ne laissa.t rien à dési•·er. Autant le homard 
et la hmgousle, conse•·vés dans des boites d'après ln mëthorle d'Appel'!, sont fades ct sans goût, 
aubml ces préparations de homnrll en ID:\caroni conscr•vent, s'il est permis de s'exprtmcr· de 
la sorlc, la finesse ct Je bouquet de l'animal f1·ais. 

Le saumon figure :\ l'exposition, eonse1•vé par la créosote (saumon fumé), consei'Vé par f(l 

vinaigre (picklcd salmon) ou eonscr\·é au sel. Ce qui doit avoir son prix pour les gourmets, ce 
sonl les Jlarois de l'abdomen consen·ëes à part dans le sel. C'est la partie la plus grasse du 
poisson. 

11 y a\·aitaussi elu saumon frais conservé dans des boites d'nprès la métltodc d'Appet·t. 
Parmi les poissons con ... ervés, nous ayons vu encore des conserves de moules, d'buitres, 
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d'anehc,is cl méme de ere\"eltes.- C'est M. Kikkert du Vlaardingen qui a exposé ces produits. 
Un autre produit, c'est Je guano de poisson, et nos pêcheurs qui vonL A la pêche de la 

morue rcraicnl.IJien de suh·re l'exemple des pêcheurs de Loft'oden. Tous les débris de poisson. 
~ans en excea•ter les intestins ct les arêtes, sonl conservés; et les vertèbres sout broyées on 
Jloudre his-One pour être mêlées avec les visci:l'eS desséchés. 

Au lieu dt jeter ces débris à la me1•, on mettrait lous les débris dans des barils avec un peu 
de chnux ou de plâll•e, et la colormc \·erlébrale ainsi f(ue les arêtes se dessécheraient racile­
mcrcL sur le ponl. 

J.a préparation el Je mélange se feraient ù terre. 
Les pi'Odftits oblttnll pa1· les tssais (ont tooir que le gua11o de poiuon, employé pou1·les .semailles 

du.1wiuten1ps eu mtme qrumlilé qru• le guano du Pérou, dot~ne àpmt pris les mimes t·ésrlllats que 
rrlui-ci. C'C$l ainsi rtue s'ex&••·ime le proresseu•· Stoek.harot de Tharande~ en Saxe, dans un 
rapp01·t qu'il a fait â la suite de uombrmasl!S expériences. 

JI est à rc:m:U'quer que l'oelion de J'air étant indis1>ensable pour la transformation de la chair 
eL des arêlcs par la put••éfaelion, il est bon de l'épandre lu guano un certain temps a\·anL les 
semnillcs et de ne pas le rn ire enterrer trop proronclément. 

On mélange le guano de I>Oisson :n·ee une C(uaotilé double tle terre el on le répand a la main 
eomn1e le grain~ 

Les produits de la société du guano de poisson de Norwége (DeL norskc Osk.eguanosels kabs 
Direcliola} ont obtenu la médaille d'o•· à l'exposition d'agrieulluJ·e du Danemark. en i86S. 

z\\'ee les viscères, JJO$ pëel•eurs joUent générolemenl la rogue. On dési;ne sous ce nom 
l'organe qui produit les œurs. Les mdles ont une laitance comme les rcmelles ont une rogue 
ou on O\'aire. On emploie ces rogues dans la pêche de la sardine, el comme on en consomme 
une quantité consitlérable, les péclleurs français n'cu fournissent fJn'une ll·ês-pctile (Juanlilé 
:i leurs eomr•alriotcs, qui ronl cherel•cr le mtauL en Norwége. Ces a·ogues sc vend cul :i un p1•ix 
ussez éle\'é. 

On conser\·e J)tnn•lc même usage les rog11es de di\·crs autres poissons. 
11 est d'autant plus imrn>rlant d'alth-er l'allen lion de nos armateur:; et de nos pêcheu•·s SUl' 

re point, que ce produit des morues n'est point utilisé par les pêcheurs belges. 
11 y en a nil de plusieurs qualilés exposées a Bergen. 
Les rogues les plu:\ estimées sont celles f(Ui couserren lieur couleu•·· 
On les vend une soixantal11e de f1·anes le baril. 
On les conserve surtout avee le sel gris de l'ouest (sel (Je marennes). On meL le qunrl de sel . 
.1<:11 :Xorwéce. les rogues :;ont p1'éparées à terre, tandis que les pècheuJ'S français les pré-

parent en mer: c'est pcul~èlre la raison pou•· laquelle les rogues de Norwégesont Jll'éCérées 
jnsc1u•;, présent. 

On prépare également les rogues de maquereau et on les veml un spceies de plus par baril. 
Dans la eln.s:;e D sc lrou\'enllcs pro(luils cles JlOissons crnployôs soit en agricullurt', soil en 

industrie on en médecine. 
Un pro,luit que nous avons à mentionner dans cette classe, (fUi a ::acquis dans ces tle&•niers 

temps une grande importance, e'esL l'huile de foie de morue. 
Celle IIUile oecupe en effel une place impoi'L'lnle ;'1 l'cxposilion de Bergen. A côté de cette 

h uilc 'le morue on en voil aussi de squales ct de phoques. t 
Les appareils pour la p1•éparaUon de ces huiles y S<Jnt exposés eL les huiles purifiées, d'une 

limpidité I"Cmarquable, y figurent dans des bocaux de toutes les formes et de toutt~s les dimen­
l'lions. Ott y voit également des huiles peu claires, puis d'autres plus troubles et épaisses qui 
t•essemblenl it du sirop. Elles ont des verlus médicinales diférenles el sont prescrites dans des 
c·as parlieuliers. 

11 parail, et cela se conçoit, que le moyen d'avoir l'huile claire el limpide et sans mauvais 
goül, e'esl (\e la laisser sponlanémenl eL sans pression, écoulea· des foies rrais. 

La lettre E J'enferme les apJ.areils pour la préparotion des produits de pèche ou bien leurs 
modèles. 

La JeUre F comprend les eonstrnclions ou les appareils dans lesquels se préparent certains 
p1'0duils de poisson, soit en modèles, soit en dessins. 

Dans la lellrc G sont indiqué.<; lous les objets qui servenl à la conse"allon des produits de 
ln pêche. 

La classe H renrerme lous les objets (barils, paniers, ete.) qui servent à la conservation 
ou â l'expédition des produits do la pêche. 

Atlssi peu important que cela paraisse, il y a cependant une remarque que je ne puis 
m'cmoêcber de faire à propos de la classe Il (barils, paniers, etc.), c'est que la bonde des 
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barns se fait gënéralemenl dans la parue la plus faible de la douve et que les tonneau 
périssent le ph1s souvent par là. - Il se trouve, 4 l'exposition. un baril n)ant deux bondes et 
toutes les deu1 sont près dos cerceaux, ce qui n'afi'aiblil guà••e la douve; c'est ame amélioration 
à apporler à la confection des barils, quand on n'a pas besoin d'une bonde unique. 

Les bateaux eL barques de pêche se trouvent dans Ja classe J. 
La classe K renferme des modèles el des clessins de bateaux de paehe el des barques. 
La classe L comprend les objets de gréement el d'armement des bateaux et des barques. 
Dans. la classe M se trouvent les matières premieres qui servent à la !abrica.Uon des usten-

siles de pêche. 
Dans la lettre N figurent les fUs, les Olels et toul ce qui s'y rattache. 
Dans la construction des filets, l'on attache de ph1s en plus d'imporlanee à la minceur du 

111. - li doit être On et solide. - JI se trouvait â l'exposition un grand Riel en soie fiUi a 
beaucoup attiré l'nttcnlion. Pour le pêcheur, toute la question est de pt•ondre beaoeoup de 
pojsson. et l'oJévaUon du prjx des filets est une question de seeond ordre. 

sans p1·étendre que les paebeurs ont atteint la perfection dans la pâcho i• l'aide du cJaalul, on 
peut dire cependant que, sous ce rapport, il n'y a pas de grande améliora lion à espérer. - Le 
chalut restera probablement le principal engin de pêche de nos eût.es et des côtes de llollande. 

Tout ce qne l'on peul espérert c'est de voir quelques modifications s'effectutr soit dans l'ar­
rangement des fers, soit dans la forme des filets. Quand le vent cesse de soumer, le chalut 
reste en place, et si l'ouverture reste béante, le poisson vivant peul aisément s•éebapper. 
Pour obvier à cet incom·énient, on a construit des thaluts avec des fers mobiles, qui sont 
debout pendant la traction et qui tombent en fermont l'entrée du me& quand la traction 
cesse. JI y a lll une améliora lion rot•L utile. Une a ut~ modification que l'on a également déjà 
signalée cl qui n'est pas moins une véritable amélioration. c'est que le foud du fllel, au lieu 
d'être conique, soit carré, eL assez large pour permeUre au poisson d'y vivre un ceJ•tain 
temps. ll osl souvent étoufl'é ou abimé par Je frotlemenl dans un espace trop étroit. Ce 
sont deux points sur lesquels il y a peut-6tre lieu d'altirer l'atleoliun de nos pêcheurs 
ou plulOt de nos armateurs. 

La classo 0 comprend les lignes, lo.~ lignes d plomb, les l•ameçons, les cordes et tout co qui 
s'y raltaebe. 

Parmi les engins de pécbe, il y en a surtout un qui mérite une mention spéciale par sa 
nouveauté et par le parU 'lue l'on pourra en tirer plus tard. C'esL on lnslrumenl A l'aide 
duquel on mesure à la fols la direction du courant, sa pt•orondeur el sa température. C'est' 
surtout au point de vue do la pêche du l•areng, que cet instrument, inv,nté et construit par 
MM. Boeck père et Jlls, pourra devenir utile. M. Boeck loi a donné le nom de StJ·Dmmesser 
(qui mesure le cou raul); il co"dte 300 francs. 

Deux autres engins de pêche, mais plus utiles aux naturalistes qu'aux pêcheurs, étaient 
exposés par l\1. le professeur Sars, de Christiania, el par 1\f. Widegren, d'Ut,sala. 

L'appareil tle t\1. Sars est une p&lile drague fort simple qui permet. de pêcher les objels 
les plus délicats à Ja profondeur de plusieurs eenlalnes de brasses; cette drague lui a servi 
aux intéressantes explorations qu'il a raites dans les fiords tle Drobnt.. .En efl'et. ces pêches 
ont permis nu prnfosscu•· de Christiania de reconnaitrc uno analogie rcma1oquable cl assez 
complète entre la faune de ces parages (au sud de Cbrisliania) et ccUe du Spitzberg. 

L'appareil exposé par M. Wide~t·en a pour but de pêcher également à de grandes profon­
deurs, mais dans des lacs dont le rond est ordinairement couvert d'une épnisse couebe· de 
boue. ftl. Widegt•en a fait construire une drague pour pêcher sans que la boue remplisse 
le filet. J.a drague, l>roprement dite, t-meure la surface du fond boueux. 

Parmi ces draglles il y en a loulerois une qui pourrait êb·e ulilisée ici : elle sert ft pêcher 
les moules à une grande profondeur. Au devant da la lame •Jui racle Je rond el que l'on 
remorque comme le chalut, de fortes épines en fer arraebtnL les mo11les, qui tombent dans un 
grand Blet à mailles très-solides. 

Un autre instrument ingenieux est on fUeL IJUi s'ou\"re cL se terme comme un porte· 
monnnie, à l'aide d'une boucle en acier ou en fer. Le saumon dont on veut recuejlfir la 
rogue ou la laila nee, est J>lneé toul son long dans ce Riel, ct, sans Je toucher, on peut loi 
faire rendt•e ses œufs. - Sans ceL appareil, il csL l•·ès-dimeilc de ne pas léser le poisson, que 
J'on don tenir en mail!pendanL cette opération. Avec ce Riel, on le remet dans l'eau comme 
s'il n'en était pas sorli. C'est souvent forL précieux de conser\'eJ•In femelle comme le mâle 
en vie, pour recueillir Jes œufs ou la lnilanec, il mesure qu'ils parviennent à leur malurilë. 

Lo pèclleuT qui va il la pêche a besoin d'instruments solides et boos. Il ne peut ni faire 
répa1•er ni rcnou,·eJcr quoi que ce soit. Pour flaquer Ja morue, il raul un couteau d'une forme 

8 
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particulière, et ce sont les AméJ•icains qui semblent nvoit• le mieux yéussi dans celle con­
rection. C'est une lame coul'te, assez large, tronquée au bout, logée dai1s un manche ùe bois. 

Un autre inslt•ument. qui sct-t à la pèche de la morue, c'est un gaffion, qui sert à saisir 
le poisson au moment où, attaché encore l'hameçon, on veuL le hisser; e'esL une petite 
massue en bois que l'on lient en main, et tm dos de laquelle est lixé un f01•t eroebel ((Ue l'on 
plonge dans les chairs. La massue sert ensuite à donner le coup de grâce au poisson. 

Pa1•mi les engins exposés par la Norwége, nous pouvons mentionne!' encore : 
Un ch<wche-ligne ou grappin qui consiste en divers hameçons, disposés en cercle au bout 

d'une petite tige, comme ces crochets auxquels on suspend la viande dans les gaJ•des-mao­
geJ', et qui sont articulés les uns aux au tres; on attache une ligne à J'un des bouts pour 
traîner ces grappins dans tous les sens. 

Nous avons vu aussi un hameçon particulier pour prendre les mollusques céphalopodes, 
quo l'on emploie quelquefois comme amorce. -Il y a une espèce particulière que l'on emploie 
dans le Nord it cet effet. 

Des harpons cle tout gem•c sont exposés à Bergen : nous y voyons d'abord le harpon 
simple pour la pêche <lu morse; puis un harpon par·ticulier pour IIi pêche du fletan (helboL}, 
avec la pointe mobile. Puis des harpons que l'on pourrait employer• ponr prendre des dau­
phins ou de gr~nds poissons, avec plusieurs pointes mobiles. 
· Un autre instrument encore i'ort simple, ct qui mérite l'attention, c'est une grande pince 
en bois, do deux à trois pieds de longueur, formée de deux pièces unies comme une paire 
de ciseaux, et qui perm el de prendre les homards à une certaine profondeur dans l'eau on 
bien à l'ail•. On évite avec cette pince de les blesser ou de les mutiler. 

Dans la classe P sc trouvent les tambours, les paniers et les divers piéges de ce genre. 
Nolre attention a été attiréo aussi sur un objet en apparence peu important, mais qui doit 

avoir son ulilité r·éellc, puisqu'il diminue wnsidérablcment l'usure des lignes : on l'appeUe 
porte-lignes. C'est tout simplement une corne de bœuf, tenue en travers au bout d'une 
tige en bois, el que l'on enfon<'e clans uu trou fait exprès sur Je boJ•d du bastingage. En rele­
vant les lignes, on les fait glisser sur• cette corne, et l'usure est minime relativement a 
l'usure qui a lieu loJ•sque la ligne glisse sur Je bois. - On les trouve sur les bal'qués des 
plus pauvres pôch('urs. 

Da.ns la classe R se trouvent les subslauces qui servent à la conservation des engins de 
pêche. 

La classe S comprend les amorces artificielles et tout ce qui s'y rattache ainsi (JUC les 
a~orces naturelles et leur mode de conservation. 

Ln classe 'l' réunit les modèles eL les appareils qui se ratlachent à la fécondation artificielle 
des poissons. 

CeLle classe a dû naturellement m'occuper d'une manièr•e toute spéciale. - Aussi ne mo 
suis-je pas contcnlê de In visite des appareils qui se trouvaient là sous les yeux du pnblic; 
j'ai tâché de conttaill'e pal' tous les moyens si la question de la fécondation artificielle des 
p9issons a fait un pas en avanl, non pour le laboratoire du physiologiste, mais tians l'appli­
cation pratique. Nous a.vons exposé plus haut les précieux renseignements qui nous ont été 
fournis par le professeur nash. 

Par·lout où l'on a établi des arJpar•eils de fécondation, le poisson est devenu plus abondant. 
11 y avait aussi à l'exposition des modèles de barrages tels qu'on les établit en Êcosse, qui 

permettent aux poissons de remonter la rivière, tout en remplissant leur but industriel.­
A côté elu .barrage il y a un plan incliné, pat• lequel s'échappe une certaine quantité d'eau qui 
est suffisante an poisson pour remonter. 

La classe U comprend les modèles d'habillerneuls et les provisions de bouche des pêcheurs. 
La classe V comprend les écrits populaires sur le commerce de poisson et sur tvul ce qui 

se rattache à la pêche. 
ta classe X renferme <livers articles qui n'ont pu être convenablement placés dans les classes 

précédentes. 
Le catalogue est suivi d'un appendice indiquant dans chacrue classe, depuis A jusqu'à X, 

les objets qui n'ont point été mentionnés. 
Quoiqu'on ait beaucoup J>arlé, dans ces dernières années, de faire usage de ta lumière élec­

trique pour la pèche, nous n'avons trouvé aucun instrument destiné à·cet objet à J'exposition 
de Bergen; c'est qu'on a peu de confiance llans cet engin. -Il parait que le poisson en général 
n'est aucunement attiré par Je feu élecll'ique; qu'il est, au contraire, eiTrayé et qu'il s'éloigne. 
- C'est l'opinion la plus généralement répandue. 

En résumé, l'exposition de Bergeu a pm·failement répondu à l'allente de ceux !(Ui s'inlé-
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ressent â la pêche, tanL "par l'imporlanee et le nombre d'objets qui s'y trouvent réuniS, que 
par l'ordre qui règne dans leur distribullon, eL nous ne craignons pas de dire qu'elle a été 
également remarquable sous le rapport prallque comme sous le rapport seienUflque.-Toutes 
les nations qui se livrent lia pêche y ont envoyé des dépulalions, y compris même la Lapo­
nie et 1outes en auront rapporté quelque enseignement ume. - Grâce à l'intelligente activité 
des membres de la commission, parmi lesquels notis devons citer surtout "61M. Danielssen et 
Bars, cette exhibition a eu un succès complet. - Elle montre surtout ce que cette industrie 
es' en droit d'attendre du concours de la science. 

Qu'il nous soit permis, en finissant, de féliciter les autorités de la ville do Bergen d'avoir 
organisé une si belle exposition, et le Gouvernement du royaume·un; scandinave, d'avoir 
si bien compris ses intérêts et les intérêts sclenliflques, en con nant à MM. o. Sars et A. Boeck. 
la belle mission d'étudier l'hisooire naturelle des poissons 'qui font la principale richesse 
de la Norwéle. 

No 2f. 

SB ANCE DU U NOVEMBRE t 8611. 

Bruxelles. 

La Commission se réunit au Ministère des Affaires élrangères,à onzo heures du 
matin. 

Sont présents : 1\IM.lc vicomte Du Bus, président; Jacquemyns, baron de Sel ys­
Longchamps, Schram, Van Baelen, Duclos, Van Iseghem, Van Heneden, Bortier, 
Du Jardin, Hymans, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance du 9 octobre est lu et approuvé. 
tl. le Secrétaire donue communication : jo d'une lettre de M. le 1\JinistrP- des 

Aft'aires étrangères, aux termes de laqueJie la Commission est autorisée à faire 
imprimer les procès-verbaux et les pièces se rattachant à l'enquête. 

to D'une lettre de M. le baron Du Jardin, accompagnée de deux exemplaires 
du dernier rapport de la Commission de s~rvei11ance de la pêche dans les Pays­
Bas. (Annexe A.) 

M. le Président dépose ukl dossier relatif à la question des minques, transmis à 
la Commission par M. le Ministre des Aft'ah•es étrangères. Ce dossier est renvoyé 

~ à une sous-commission composée de MM. Jaequemyns, Hymans, Van Iseghem 
et Van Baelen, qui présentera son rapport à la prochaine séance. 

M. Van Beneden fait une relation verbale du voyage accompli en Angleterre 
et en :€cosse, par les délégués de la Commission. (Annexe B.) 

M. Bortier appelle l'attention sur l'organisation de la pêcherie de Barking. 
M. Van Beneden dépose- par suite du désir exprimé par la Commission­

une liste comprenant le nom de tous les poissons habitant nos côtes. M. le· baron 
de Sélys-Longebamps se cl1arge de prendre connaissance de cette liste et ~ela 
compléter au besoin. 

Il. Van Beneden dépose un rapport sur Ja question des huîtrières d'Ostende. 
{Annexe C.) 

M. Bortier (par motion d'ordre) dépose un a-vant-projet de loi pour la réglemen· 
tation de la pêche. Il est conçu dans ces termes : 

« Article unique. La pêche maritime , dégagée de droits protecteurs et de 
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» prines, est déclarée libre; elle pourra s'exercer en toute Raison~ sauf à n'em­
» ployer ni engins, ni ustensiles qui puissent compromettre l'avenir de cette 
» ind11strie et porter atteinte à une des principales branches de Jlalimentation 
» publique. » 

11. Van Beneden déclare qu'à son avis, tous les moyens de destruction que 
l'homtne possède, sont très-peu de chose en présence de la rapidité de la repro­
duction. n croit, du reste, que la réglementation pout la pêche, maritime, 
sous-entendu! serait impraticable. 

1\1. llortier est, en thèse générale, d'accord avec M. Van Beneden. Il n'aime pas 
la réllementatioo, mais il la croit nécessaire pour protéger les poissons séden­
taires. 

1\I.IIymans dit que, si l'on veut une discussion sôrieuse, il faut procéder 
avec ordre. 

L"enquête, proprement dite, est terminée, et la Commission possède tous les 
éléments d•appréciation nécessaires. M. Hymans demande donc que ron mette de 
l'ordre dans la discussion. Il propose de discuter successivement la question de 
la prime, de la réglementation des minques, et les questions scientifiques. 

Il est décidé que Ja Commission s'occupera, dans sa prochaine séance, de la 
sollltion des questions posées par le Gouvernement. 

La séance eat levée à midi et demi. 

A~tl'IBXE A. 
La Baye, le ~0 novembre -1863. 

lloesieur le Mioiatre, 

faJaa11t mita limes divers eAvois do même nature, j'ai l'honneur de vous adresser, sous bandes par la poata de 
ee ~1lr, deux esemplaires du rapport qui vient de parallro pout i86i, d& la Commission constitude pou la surveil· 
Juace et la prolecUon de la pêche naLI<toalo. • 

Il riult.o des diverses données s&at.isliques insérées dans ce rapport, qae cette Industrie, loin de soutrrir et de 
dllemlt.n depuis le n!sime de libel14 qui lui a él.6 accordd par la loi do t817, eat toujours e11 voie do proil'ès e' de 
proll.pllrlt6. 

(Siand) JOli DV JARDJII. 

AnNEXE B. 

N911/fiUNiil par Il. Af'llnw Rmw, llt:rllai1'e-a4jflint dl. li Comt~~illiol& trengwlll 
nr ~·orgattilatitm des pltl&erie1 en A.tagletlf'f'l. 

BABKING (1). 

La tloue de pêche de MM. Bewett, donlla Jlrme a prils tl'un siècle d'existence, approvisiouue depuis lons temps 
do poiasoa frais la marché de Billingaplt.. 

11!11. Howell exploitent trois pauds établlt~Semonfs : un à Londres en rappor' avec Billlnpsate·lllarket, où se 
&ie111 la comptabili&l!; un a Barkins en Esses, tt un fi Gorleatone (Sulfolk). 

(1) L'orp11batlon de la tlêc:hcrio do Barku•s péut tlt.ro c:onsltlerc!o comme Je &1JIC de la plu pari. des a&$tlons do 
plcba eo &nsle&Drre. 
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D J a l Gorlutoae des quais raeilifaat l'emtiarquemeo&, du atelim dt COIISlruCIJoat cleallaptills cfapproyisioa­
cement, des 11acières e& de nombreuses habitations pour les pkheurs. 

La floUe de ptchedeiiJI. Beweuest eompollée de 4eux eapke. delll&iJDeau: 
t• Les bateaux pêclleara qui De s'occupeol que de Ja pêcbe, et qui·&Oal au 110mhre de plus de 80 et d'ua toaoap 

cielO 660 loaaes de mer; 
to Les bateaux de trauport (Carriers ou Sailing Cutters) qui voat chercher Je polssoa pour le conduire a11 marcM 

de Billiugspte. Ces cuteen, au aornbre do 3 ou 4, dont la COASlruc&iOD a pour bat d'assurer une marche rapide, 
BOAt 'calemeot 4quiplls pour la pêcbe qu'ils praliqueot lorsqu'ils ne eoat pas employls au traupoli d11 poiasoa. 

n J ·~ de plis, deus petiiS llaleall: 6 vapeur apparteaant 6 la mtme Compaple. 
I.e rellllet-vous des bateaux )lkhcurs est 6 Gortesfoae, et c'est Il que toutes let rfpantioas et cbaagemeats 

nKe8salrea sont elfectaa. tepeDdaalles riparatiou aux baleau;x courriers se font 6 Barlinr. J.e nombre Jnoyen 
d'homme. el de mousses coatiauellemea& employés 6 bord de la Oc,tte est de 100. A bord do cllaquebarque de ptehe, 
il y a 4 mousses qai 50nl enpps pou ua terme de sept aas. 

llatelots el mousses soat n!lribuü, et leurs salaires s'c!lè\"eal ea total 6 700 liv. st. par semaiae. 
Les palroos joai.saent. ea outre, d'ua cenaia pour cea& sur le produit de Ja pêche. Tout le œoude reçoit des pro­

visiona de premil:re caoatitd; ce aoot: do bœuf fnls el .w. du pore, des biscoiiS, du paie, des pomme. de terre, 
do la fariae. du riz, du 1111, du car6 et du sucre, ainsi que dll eharbou el dea chandeUes. 

Les apprentis sont aourris, ~· et habillû quand ils soaL l terre; ils reçoiveat aussi, ea cas de maladie, les 
soias du chlrPrsien e& da mlldecio. 

Lea bateaux pêcheurs soal approvlsionals pour sis semaines, terme moyeD da tempa qu'ils reslent ea mer lcbaque 
YOJIS•· 

Lorsqu'IIi mtent plus lon81eJDp~, les eut&ers et les baleaas ~ Yapear le!Jr apporteat des pi'OYisioas rntches. JI es& 
A aoter ici qu~ les chaloupes se teJ~deot ordinairement sur ua mtme point afln de raeililer le aenice 4es bateaux 1 • 
vapear et des cu&lers, qui ont alasi IBOIJl& de temps 6 eouacrer lieurs COI1TICS en mer. lie ne reDirent A Barkins 
que pour se ravitailler ou se raire riJt'rer, et les cutters comme lt5 vapeurs se rendent directement du Jieu de p6cbe 
A .BiiJiappté-llarket l Loadres. 

Lu trawlbeams ont 38 pieds de lonpeor, et les dtbles, t&O toises; la profondeur de reau où J'on p4clle est de 
iD l 40 t6i.ses. ' 

Les eadroits de crude& pêches 11011L dau la mer du Konl, de S! a ISS dep1.!s de laUlude nord, el de i l 8 dei"Û 
de loaBïl•de est de Greenwich. 

Aa eommencemen~ da priotemps, les barques se rendealle Jon1 de la r.6te hollandaise, opérant depuis Camper­
down juqa'au Texel, el pécheot en grandes qaantiWs des soles, des tarbots, des étle&ns el dea plies. 

De Il elles se readeatsur les eMes de nie de 1lieland; Y81'11o t~r mai, elles voat l Sbelliac, et vers la ml-jumet, 
elle& aom le lons dœ c6tes de nie ci'Ameland. 

Ennile lu. pêCheurs $0 rmulelli ea pleine mer dallord, .on loin de Wblte-Water-Bank et de Botany-Gut, et y 
prenDeAt slltlOut des soles, des barbues et des égleftas de srallde taille. 'Yen le milleu du mois d'ao6t, lea barques se 
craas,Ortent au Donersbaak,où elles pêchent des turbots, des harbaes, des étleftos et des plies. Dts qu'il commeaee 
• pter, elles ra.ieancnt vers le. sud du Donersbank, au1 endroits ai poissoaneux appelc!s Puits d'arcent 
(silver plts) e~ qui oal été d6couverls- l ce qa'on assure -par tJ)J. Ueweu. 

ta polssoa es~ espddid au marché dans des caisses en bois, qui eoalienaont cbaeuao la peu près ua cJemi-qaiatal 
cle poiaaon. On met aa-d•os du polssoD do la pee brisée, aDn d'en aSIInrer la eoosemtioa. On emploie dp)ement 
des panlm, mala moias cependant que des caisses, parce que les caissel sont vtus maaiahles pour le ebarpment 
c1ea bateaux courriers. 

Il paran que les chaloupes meuent m!me de ta Jlace daaa laurs viviers. 
Les armateurs anpls s'oceope11t sans cesse des am6liorations l ialrod~aire cinna ce&te importante industrie : lea 

rfaullall le& plus ealiafaieaDta couroaneat leurs eft'orts. 

ANNEXE c. 

Vous nous avez chargé de vous faire un rapport sur la sitoaUon des parcs aux buitres, à 
Ostende, et en particulier sur finduslrie de ce mollusque bivalve. Nous avons l'honneur de 
vous eommuoiquer le résultat des observations que nous avons po réunir à Ostende. MM. les 
propriétaires des parcs ont mis une extrême bienveillance â nous laisser fouiller leurs livres 
et à nous faire profiler, autant qu'il dépendait d'eux, de leurs connaissances spéciales. Sam; 
aucune arrière-pensée, ils ont mis raclures el livres â noire disposition. 

JI ne sera peul-êlre pas sans ulililé de faire eonnallrc l'accroissement rapide du nombre des 
parcs, Il Ostende. 

Le premier établissement d'buitres a obte.ou lasanction de Marie-Thérèse. li semble rl'monter 
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à 1165, eL le prix de cc mollusque, a cette époque (il y a tout juste tOO ans), était de 
~ 9,5 Je score. Cette année-ci, le score d'Jwilres coüle ~no. 

Il existait à celte époque un pare aux buitres à Zierikzée (t). 
Dans un rapport adressé au roi en 1833, nous voyons qu'il existait en Belgique deux parcs 

en 1823, l'un sous Ja flrme VmJderh~ydt';-Loos, le second sous la flrme Dt BriJCk. Ce dernier 
est situé à mi~cbemin de Slyk.ens â Ostende, enlre l'ancien bassin de chasse el l'arri~re­
port. 

Un troisième parc a été construit en J832 par l\1. Valcke-Deknuyt: il est siluéàJ'est du pori, el 
porte actuellementla firme Aug. Yalcke et c•. 

Le quatrième a été conslruil par Ft·. Musin, et a pour tlrme Â11.Q.II?UiJl. Il est situé à l'ouest 
du port, à côté du Groenen-Dyk.. 

En 1853 a été construit le cinquième. qui a pour Orme V4n lmsch9otet C•.ll est situé derrière 
le chantier, à l'est du pori, non loin de l'Éclose de Chasse. 

Le sixième date aussi de 1853. Il a été construit dans l~s dunes à t•ouest de la digue de mer. 
Il a pour firme Van Loo~Be·rnier. 

l.e septième pare a été rau deux ans plus tard, également dans les dunes, à l'ouest de ta digue 
de mer, par M~f. Bellger et Rayon. C'est le Pavillon du Rhin, qui a pour firme aujourd'hui 
Rayon-Hertoghe. 

11 y a trois ou qualre ans, deux nouvelles huîtrières ont été construites dans le Bassin de 
ebasse même; J'une a pour firme A. TeTmote et C•. l'aulre Roger Loh:r. C'est la huitième ella 
neuvième. 

La dixième est faite pa•• Charles De Smet, qui htl a donné le nom d'Aquarium. Elle est 
situé&, comme les deux précêdentes, dans le bassin de retenue. · 

D'après ce que les journaux nous annoncent, Blankenbergbe va posséder également un parc 
aux huîtres. L'autorisation vient d·eh•e accordée à M. rtfamet-Van Heerswyngels, flJateur, â 
Bruges. L'endroU choisi est un vaste lert•ain touchant au chenal du port de reruse, dont l'éta­
blissement est en cours d'exécution. 

Lo variation du prix des buitres en Angleterre mérite d'être mentionnée. Ces pnx sont des 
prix de facture. 

De 1840 à 1860,Ies prix se sont main lon us elltre 32 sb. et 36 sb. le bus hel {!), ee qui équivaut 
à peq près à quatJ'e fois leur prix en i765. Depuis t860, il a augmenté d'année en année; en 
~aM, il élail (\& 80 sll. â 90 sb.; en 1.865. il est de 120 sb., ce qni fait treize fois la valeur des 
premiè1·es buitres qui ont été achetées à Ostende. 

La consommation du premier établissement, en t765, él.ait d'environ 2,000 bushels; de 1.830 à 
t837, elle s'était élevée à peu près à 5,000; puis d'année en année ceUe augmentation a conUnué 
de manière à atteindre le nombre 10,000. 

L'Allemagne est entrée pour une lat·ge part dans celte augmentation; sur 10,000 bushels, l'Al­
lemagne en consomme 4,000, ln Belgique 5,000 ct ln Ft•ance 800 à t.ooo. 

Depuis l'établissement du chemin de rer. l'exportation a considérablement attgmenté. 
Dans ces cinq dernières années elle n'a guère varié ; l'exportation a même diminué pour la 

France. 
La consommation dans les principales villes du pays est comme suit, dans l'ordre de leur 

importance : 
~o Bruxelles, 
2° .Anvers, 
3o Gand, 
4• Liége. 

Chaque ville consomme des buitres de grandeur différente: Anvers ,·eul les plus grandes, 
Liége les plus Jletites • .Anvers en demande de 1,500 â 1,600 la demi~tonne, Bruxelles de i,800, 

(1) Nous lisons dans Leeuwenhoek : ' Dat veel koopmanscltap met oe1tera wertl gcdreue11, en uijt E11geland 
gc/laalcl we1·den, en aldaar in afgeschoote plaahe i1~ zeewater al• te nat1ten geleijt werden. • 

Leeuwenboek 92. Missiv, vol. III, pag. H5. 
(2) Le score comprênd 20 bushcls e\ chaque busbel eomprend 4 '"asb. Le bushel correspond a la demi-lonne des 

parcs; olle renferme en moyenne do 1,1100 à 2,200 hullres. 
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Gand de 2,000, Liége dc2,100 etnlons cle 2,400. Les plus petites de toutes sont pour Paris el 
la France. 

Suivant la provenance, on compte en moyenne dans un bnshel de Whitstable ou de 1\lilton. 
it200 huîtres; dans un bushel de ColcllestCI', 4 ,500; dans un bushel de Burnham, i,SOO. Ces 
huîtres de chaque localité sont triées en grand(!s, moyennes et petites. Les Whitstables elles 
:&lilton, par exemple, varient <le 900 à 1,800~ tandis qne les Burnnam varient souvent de f,tOO 
à 2,400. Les !mitres françaises ou du canal ((:bannels) peuvent entrer au nombre de 400 â 900 
dans un bus hel {1). La croissance val'ie d'one année ll'au tre, comme celles des pommes de terre 
ct des fruits, et telle année .les propriétaires des parcs, à Ostende, réclament en Angleterre 
les plus grandes de la saison, telle autre année, les plus petites. 

A cause de cette variation de dimensions, le commerce de ees mollusques donne lieu â de 
grands embarras. Pendant les années d'abondance, les Anglais veulent éeoulet• les petites 
huîtres, corn me nous J'avons vu à l'epoque de la dernière gt·ande récolte de f858-59; et pendant 
les années de pénurie, ils ont de l'intérêt à laisser· croître le plus possible les petites, puisque 
la valeur augmente avec le volume. 

Aujourd'hui, te stock. est totalement épuisé, il n'y a plus tle petites huîtres. 
L'Allemagne demande en général de grandes buitres; dans le Sud cependant, on en de­

mande quelques petites. 

Les endroits où les parcs d'Ostende s'app1•ovisionnen 1, son~ au nombre de lrois : le premier 
- est situé â J'embouchure de la Tamise, à Wbilstable et à .Mtlton ; le second sur Coin rive1·, dans 

le comté d'Essex, à Colchester ou à Briglltlingsca, et le troisième Slll' le Crouch river, également 
dans le comLé d'Essex, à Burnham et à Pa~lesllam. Ces loealitês ne possèdent que des buitres 
natives el qui sont considérées dans le commerce. comme supérienrcs à toutes les autres; elles 
sont toujours cotées à des prix comparativement très-élevés au marché de Londres. 

Les lieux de produclion sont des estuaires à l'entrée e~ sur le Lrajet de ces rivières. 
Ces lieux sont la propriété de compagnills ou d'anc1ennes gildes, qui jouissen& de dJ•oitsqui 

sont loin d'êLrc bien définis. Il y a aussi quelques lieux où la pêche est libre. • 
Le Parlt~ment anglais vient de concéder à la compagnie de Ilern-Bay une grande partie du 

fond sur lequel la compagnie de VYhilstnblc J'ecueillait son IJI'ood, c'est~à-dire ses jeunes 
hui tres. 

Les huHrcs, de Whits!able et de Milton sc vendent généralemetll à des prix plus élevés que 
celles de Burnhnm et deBrigtlingséa; mais depuis l'étal de pénurie, ces prix tendent à se niveler; 
c'est ainsi que les prix de ces premières qttalilés sonl de cent seize à cent vingt livres le score; 
les buitres communes, de quarante-cinq à soixante-quatre livres et les huîtres du canal. 
hullres l'r·ançaises (channels des Anglais), douz.e livres. Ainsi : 

Whi tstable. etc. • . . . .e 1 ~0 
lluitres communes . . . :e .45 à 64 
Hullros du canal • • . :e 12. 

Ces dernières-étaient dejà à z: 12 quand les• prl'mtères ne coûtaient encore que 80 ou 90 :e. 
Nous avons demandé le prix à L.ond1•es, au marché de Billingsgate, en novembre dernier 

(MM. Van Beneden, Scllram eL Renier). Ces prix étaient : 

Whitstable eU1ilton . .f. 6 (~) 
Natives d'Écosse. . E- 4 
Communes . . • . sb. 3() à 46 

En rés.umé, le haut prix des buitres ne provient pas précisément d'une cons1>mmation plus 
grande, mais bien de ce que la reproduction des bonnes huîtres a corn piétement manqué depuis 
quelques années el surto·ut en 1865. Les années abondantes en spat, e'esl-à-dire les années de 
bonne reproduction, sont ra1•es. On eile des périodes de treize années consécutives pendant 
lesquelles te spat a fait défaut. La dernière année abondante en spat fut l'été de 1858; aussi 
a-t-on fait partout à cette époque de grands approvisionnements, et si ce n'était que la cop-

(1) Il va sans dire que tous ces chiffres ne sont qu'approximatifs 41L sont soumis à des variations provenant do 
causes diverses, 

(2} Le bushel. 
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sommation s'étend de plus en plus, ces approvisionnements, dans les temps ordinaires 
auraient suffi pour attendre une bonne année de reproduction. Les approvisionnements de~ 
buitres natives sont épuisés (t). 

D'après l'avjs de l'un de nous, l'abondance plus ou moins grande de spat dépend lie la tem­
péralure des eaux. à l'époque de la reproduction, et celte année, l'eau du fond est restée rroide 
pendant tout l'été. 

ANNEXE D. 

Note /O'VIffl,ie pa'l' Monsieu'l' le Sec1'étai'l'e adjoint de la (fommissicm. nw Za poductûm 
des kuttres en Angleterre et en Écosse. 

Vos délégués ont entendu 4'ab6rd M. P'fennell, qui tl amrmé que • l'on n'était jamais parvenu, jusqu'Il présellt, 
,. en Angleterre, fi produire avec succès des huUres par des moyens artificiels. A ncrne-l3ay-ajoute M. Ffennell-
• l'on a fait inutilel!lent des essais répétés. • 

M. FCenneU attribue l'énorme augmentation des prix, d'abord • à la consommation, IJUi augmente dans une 
• p-ande proportion, et ensuite à l'absence de naissain. Il raut non-seulement une tcmpé!'ll~ure suffisante pour 
• permettre la reproduction des hu1tres, mais il faut que l'eau ne soit pas trop froide dans les premiers temps,sinon 
• la jeune hultro meurt. ,. M. FfenneU désigne comme un homme spécial qui pourrait être consulté dans Ja quesUon 
de l'ostréiculLure, M. Francis Buekland. 

Voici à peu près textuellement sa d6posilion : 
c M. Buckland avoue qu'il n'a pas obtenu le plus peliL rdsultat pour la culture artificielle des buitres. De mai • 

aept.embre, cette année, ll a travaillé sans obtenir une seule huttre. Il ne faut pourtant pas désespérer, à son avis, 
puisque depuis 48119, les huUr!èl'es naturelles ne donnent presque plus de naissain. La reproduction n'est pas eom­
plélementll'rrêtée, il est vrai, mais les jeunes hultrcs meurent au bout de quelques jours, par suite du froid. 

• M. Buckland dit que l'on ne saurait cultiver l'hultre sur la rive gauche de Ja Tamise, parce qu'il n'y a que·du sable. 
Le,sable pur et mouvant empeche, à son avis, la reproduction de l'huttre. Dans Crouch-river, depuis Burnham 
jusqu'à l'embouchure, il y a eu assez do noissuin; l'on constate en amont un arrêt brusque de naissain, sans cause 
connua. 

• La production du naissain à Paehelsam est égale à celle d'une bonne année. Les endroits de production y sont 
allernativel!lent bons, mauvais et très-bons, sans qu'on puisse pénétrer les raisons de ces ehan~;cments. 

• Les buitres ont eu du naissain en juin et en juillet, comme d'habitude; elles en ont cu encore en septembre. 
Malheureusement les jeunes buitres ont ét6 tuées par le froid. , 

• Dans le Black-wntcr river, à blaldon, il n'y a p::~s cu de naissain. A Colchester il y en a eu très-peu. 
• M. Buckland a appris qu'il y avait du naissain en Irlande, 
» Quant Il l'&osso, il ne possède point de renseignements. 
• On acllète aujourd'bui h Blaek-wntcr river de petites huttrcs à raison de 4 liv. st. par bushcl. 

(i) En 1862-63, au eommencemcnl de la saison, la Compagnie de Whitstable avait encore des approvisionne­
ments pour une valeur de 400,000 J:.. Nous reproduisons ici un tableau cxtraiL du l'apport de la commission instituée 
par le Parlement anglais, pour connallre l'étaL de la situation des pèeherics en Angleterre; ce tableau indique, 
depuis 1852 jusqu'en 1864, la quantité dejeunes hullros qui ont été recueillies et le prix de la vente. 

Quantilies 1 
or brood bougb! Cos!. Average Value Average priee 

July to Juny i st. from per wash. of Natives sold. per 
llats and Es$cx. bus hel of Nntives. 

Wasb. J:. 8. d. J:. :.f s. d. 
i852~3 63,853 45,~0 5 0 49,671 2 2 0 
·1853-4 I.IIS,907 -16,200 6 () 29,lS85 2 7 0 
1854-IS 44,10i -15,969 'l 4 3!,449 2 9 0 
1855-6 30,004 10,322 6 6 28,995 2 1 0 
-1856·1 40,704 H,21SO ti 6 28,725 1 48 8 
1857-8 71,844 21,057 6 9 7,681 2 2 0 
1.838-9 134-,878 28,711 4 3 54,400 2 2 0 
1.859-60 83,48i 19,839 4 9 48,028 2 2 0 
1860-1 49,709 16,033 6 6 31,413 2 2 0 
1861-2 8·1,937 36,713 8 6 68,654 2 2 0 
1862~3 22,499 13,389 10 6 90,892 2 8 0 
1.863-4 -1.5,234 i·1-,ISIS3 18 0 70,960 3 8 0 

1864 to 1tlarch68 6,183 4,087 17 0 " 410 0 

. Sea lishertcs commiSSIOn; t•cporL 1866, png. XCI. 
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• M. Buckland se demande si l'on ne serait pas autori541 à penser que les hottres n'ont du naissain que tous les 
-'• S, 6 ou 7 ans. - Le froid tue les jeunes buitres, 111. nueldand en est persuadé. La petite huttre demande la 
ebaleur ,la tranquillité et une trl:S·IJiilnde propreté, el, de plus, un endroit ou il y ait de la nourriture. Spécialement 
questionné A ee sujet et renseigné sur la nature des terrains du littoral, 111. Buckland émet l'avis que la crrJation de 
bancs d'huilres est impo5t>ible sur les côtes belges, a cause du mouvement des sables. 

• Quant a l'Escaut, il croit que cela serait possible; il faudrait simplement solidifier les accotements du lit de ce 
Oeu"e. • 

La p4clle aux buitres, en goosse, cc;mmence en septembre et llnit en avril. 
La vente se fait par-t !0 buitres et 11on par bushel. Si l'on \'Codait d'après le système anglais, l'on mettrait de trop 

pDde.s Julltre.s. 
On a envoyé en Angleterre de grandes quantiWs d'bu11res pour être expédiées à Burnb:un et Brindley·Sea. 
La pêehe par semaine s'é'r-ahte en moyenne a 300,000 huttres. 
60 barques sont employées à ee 8enre de pèche. 
Les prix: du mois d'octobre 1863 étaient : 
80 sbellings par busbel ou i !S sbcllings pnr mille. 
Ct4' prix: étaient de moitié moins éle~és il y~ 4 ans, el il y ai 0 ans, on obtenait les meilleures h.u\tres pour 3 • 

6 shcllinga le mille. 
La pêche aux bultres est spdcialement n!se"'ée aux babîtants de la eôto. Ils payent ensemble et par an pour droit 

cie pêthe, 30 liv. at. il. la dlle d'tdimboorg, â la seule condition de fournir au:.: habitants de cette ville les buitres à 
un prix détemûné. Ils de,·raient rournir les buittes à i 11h. par 120 buitres quoique ee prix soil en détail de 3 à 
6 1bellings. 

Cbaque bateau possède 3ll 4 bommes d'équipage, et les bénéllces sont répartis 11ntrc eu:<. 
Des envois nombreux seront vers !lambourg et Dunkerque. 
Chaque année, l'on expédie, en avril, 400,000 bu1tres a Heligoland. 
Les édits des magi&trats d'tdimbourg défendaient que les buitres fuasent envoyées à l'étranger, mais celle loi est 

tombée en d4suétude. Cependant la défense de pècher les peliles buitres est encore strictement observée. On pêche 
par un coup de drave jusqu'à 700 petites bull res, mais on don les rejeter à la mer, sous peine de prison si elles 
10111 apportées à terre. (.\ete du Parlement.) 

Sur la cûte on trouve diiTérentes espèces d'huttres. A Portobello, on en trGuve de très-grandes. 
Il y a plus de jeunes buttres cette unée (i8611) qu'il n'y en a eu depuis vingt ans. De mémoirll d'homme on n'a 

eu 11ne reproduelioo aussi grande. Depuis 1860, les hujlres ont reproduit chaque année. 
JI y a six milles carrés de bancs d'hullres. La quantité par mille est très-variable. On prend par un coup de 

drague el par quart dbeure, -400 à 1100 bu\tres. 

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1866. 

La Commission se réunit au ministèrë des Aflaires étrangères, à ti heures. 
Présents: MM. Je vicomte du Bus, prêsiden~_; le baron de Selys, lacquemyns, 

van beghem, Van Beneden, Bot'lier, Scbram, Duclos et Van .6aelen; Hymans, 
secrétaire. · 

.3J.leSecrétaire fait connaître les conclusions de la sous·commission des minques. 
CeYe-ci s'est prononcée en faveur des m~inques, à la condition qu'elles soient faeul· 
·tati\·es et que le .droit perçu ne représente que la rémunération d'un service rendu. 
La sous-commission conclut aussi en faveur de la liberté du colportage du poisson 
.frais .et salé et de la liberté de la vente à domicile. M. Jacquemyns a été nommé 
rapporteur. La Commission adopte les conclusions présentées. 

M.le secrétaire communique ensuite les pièces suivantes, adressées à la Com­
mission : 

to Le rapport des commissaires anglais chargés de faire une enquête sm· la 
siluation de ]a pêche mari.time dans le Royau.me-U ni ; 

2o Une 1ettre de lU. le :Ministre des r\fl'aires étrangêres faisant connaître la 
réponse du département des Finances, à la lettre de la Commission de Ja pêche, 
dem.andant la libre entrée du poisson. · 

9 
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~f. le vicomte du Bus dépose une lettre des armateurs de Nieuport, qui 
demandent qu'une indemnité Jeul· soit accordée pour leur permettl'e d'ajouter à 
leurs chaloupes des viviers et les agrès reconnus indispensables pour la pèche au 
poisson frais. 

1\1. Van Iseghem s'oppose à la prise en ·considération de celte requête, attendu 
que tous les armateurs seraient autorisés à réclamer le~ mêmes avantages. 

JI. le vicomte du Bus fait observer que les cl1aloupes de Nieuport ne sont 
propres qu'il la pèche à la morue, étant pour la plupart dépourvues de viviers et 
d'engins pour la pêche de la marée, tandis que les chaloupes des autres ports de 
pêche sont armés de façon à faire la pêche au poisson frais et à la morue. 
Nieuport est, de plus, privé des facilités de transport que les autres stations de 
pêche possèdent aujourd'hui. )1. du Dus insiste sur cette situation spéciale. 

La Commission décide que la requête des armateurs de Nieuport sera jointe au 
dossier de l'enquête et transmise à 1\f. le ~linistre des Affaires étrangères. 

La discussion est ouverte sur les ditférents points soumis par I\1. Je l\linistre 
des Affaires étrangères à l'examen de la Commission : 

(< t• Y a-t-il lieu de rétablir des mesures de police en matière de pêche, de 
régler la dimension des filets et autres •apparaux, et €le fixer les époques de 
l'année pendant lesquelles la pêche pourra s'exel'cer à proximité de nos côtes? • 

l\1. Dorticr n'est pas partisan de la réglementation. Cependant l'industrie de la 
pêche est trop importante pour que l'on ne prenne pas des mesures pour empêcher 
la destruction du petit poisson sur les côtes. L'honoa·able membre propose donc 
de soumettre au Gouvernement un avant-projet de loi ainsi conçu : 

" ARTICLE UNIQUE. La pêche maritime, dégagée de droits protecteurs et de primes, 
,. cst.déclaréc libre: elle pourra s'exercer en toutes saisons, sauf à rejeter à la 
, mer le poisson non comestible. ». 

I\1. Bortier rappelle qu'il a fait cette proposition dès le mois de mai dernier et 
qu'elle est conforme aux conclusions du rappnrt anglais qui vient d'être publié. 

Comme compensations à donner à l'industrie de )a pêche en remplacement de 
la prime et des droits protecteurs que l'on veut supprimer, M. Bortier propose 
de demander au Gouvernement : 

1 o L'abolition de l'accise sur le sel ; 
2° La suppression des droits de douane qui frappent encore les matières 

premières servant à la constl'uction et à l'armement des chaloupes de pêche; 
5° Le transport du poisson, par les trains de voyageurs, aux conditions du 

tarif n• 2. 
1\1. Bortier est le premier à reconnaître l'importance de la pêche aux crevettes, 

qui fait vivre un grand nombre de familles. Loin de son esprit de vouloir porter 
atteinte à cette industrie, l'honorable membre croit qu'on deVl'ait cependant 
défendre l'emploi du poisson non comestible comme eng•·ais. 

M. Van Iseghem est opposé à la proposition de M. Bortier, parce qu'il ne la 
trouve point pratique. Les employés qui devraient assurer l'exécution de la loi 
porteraient atteinte à la liberté de l'industrie. · 

En ce qui concerne les compensations indiquées, J'honorable membre fait 
observer que les matières premières sont libl'es pour la plupart. Le sel est libre 
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pout· la pêche comme pour 1•agriculture; tant que le droit d'accise existe les for­
malités exigées sont indispensables, afin d'empêcher la fraude. 

Quant aux transports par chemins de fer, l\1. Van Jseghem est parfaitement 
d'accord avec M. Bortier et regrette que Je &linistre des Travaux publics ait 
annoncé l'intention d'enlever au poisson la faveur dont il a joui jusqu'à ce jour. 

M. Bot•tier demande la suppression générale du droit sur Je sel. Quant aux 
difficultés pratiques signalées par Il. Van Iseghem, elles n'ont pas effrayé les 
commissaires anglais. !1. Bortier persiste à croil'e que ce qui est d'application 
possible en Angleterre, où il y a deux cents ports, doit l'être en Belgique, où il y 
en a trois ou quatre. 

1\1. Bortier croit qu'il est indispensable d'empêcher que l'on prenne en gran­
des quantités le petit poisson sur les côtes. Les gros bénéfices que donne la vente 
de 1•cngrais maritime pourraient engager une société à t•exploitel' sur une grande 
écheJJe, au détriment de nos pêcheries. 

M. Hymans trouve qu'il faudrait procéder par ordre. La première et la princi­
pale question est de savoil· s'il faut oui ou tlOtt réglerncnleJ' la pêche. 

Le bon sens et l'expérience qui résulte de l'enquête~ prouvent à J•évidence que 
la réglementation est inutile. Les engins employés ne parviendront jamais à 
détruire le poisson. Cette vérité est reconnue en Angleterre comme en Hollande. 
On ne détruit pas de petits poissons en pleine mer. Sur les côtes, le seul pr~ju­
'dice appréciable est causé par la pêche aux crevettes, pratiquée avec des chevaux. 
Mais cette pêche est la seule ressource d'un grand nombre de familles, et il faut 
y regarder à deux fois, pour ne pas les priver de leurs moyens d'existence. 

L'honorable membre conclut en demandant : 
1" La liberté la plus absolue pour la pêche, sauf à examiner dans quelle 

mesure les autorités locales pourraient empêcher la destruction du fretin par les 
pêcheurs de crevettes à cheval ; . 

2° Des faciHtés de transport par chemin de fer. La faveur spéciale demandée 
pour le poisson se justifie amplement par la nature essentiellement détériorable 
de ce comestible; 

5• La suppression du droit d'entrée, moins comme mesure fiscale qutafin 
d'assurer la vente plus prompte du poisson ; 

4° L'affranchissement de l'obligation de passer par la minque. 
M. Van lseghem, en réponse à M. Bortier, répète que la réglementation pro­

posée par la Commission anglaise n'est pas d'une application pratique. 
M. le baron de Sel ys croit que la réglementation a parfois des avantages. 

A Nice et sur le littoral nord de la 'Méditerranée, on attribue le manque de poisson 
à l'absence de réglementation. 

M. Schram considère la réglementation de la pêcl1e aux cJ·cvettes comme 
nécessaire. Quant à la pèche en pleine mer, la Belgique ne doit réglementer que 
pour autant que les autres nations réglementent de leur· coté. Si Je Gollver­
nement pouvait, par conventions internationales, réglementer cette importante 
industrie, l'honorable membre applaudirait à cette mesure. 

I\1. Van Benedcn donne lecture d'un écrit de 1776, dans lequel on s'occupe de 
la pêche, en émettant les mêmes craintes que celles qui se font jour à présent, 
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relativement à la destruction du poisson. On y soutient notamment que le 
poisson a diminué notablement depuis vingt-cinq ans su1• toutes les côtes des 
Pays-Bas, qu'il s'en éloigne toujours davantage et se retire plus avant dans 
la mer. Les faits ont prouvé l'inanité de ces craintes. ~1. Van Beneden conclut en 
disant quo la réglementation de la pêche aux crevettes elle-même lui parait inutile. 

M. Borticr insiste et fait observer que le dépeuplement de la côte oblige les 
bateaux d'un faible tonnage à aller en pleine mer exercer leur industrie. 

La discussion est close. 
~J. le Président pose la première question : Y a-t-il lieu de réglementer la 

pêche maritime? 
Cette question est résolue négativement par 7 'Voix contre 5. 
l\1. le Président pose la question relative à la suppression ou à la conservation 

de la prime. 
La suppression est votée à l'unanimité. 
1\.f. Van Iseghem demande la conservation de la prime jusqu'en 1867 inclosi­

vement. 
M. le 'Vicomte du Bus fait observer que la Commission est simplement appelée 

à émettre son avis sur la conservation ou la suppression de la prime sans désigner 
d'époque. 

M. Hymans s'oppose à la conservation de la prime pour 1867. L'enquête a 
prouvé qu'elle est inutile. J ... es chambres seront du reste plus disposées à donner 
des avantages plus sérieux à la pêche, quand ]a prime aura disparu.- L'bono· 
rahle membre croit à l'utilité d'un bateau garde-pêche et d'un bateau-école. 

lU. Van Iseghem· voudrait voir accorder à la pêche, à titre de compensation, 
1° un bateau-surveillant de 500 tonneaux de mer qui fit des croisières pendant 
le temps de la pêche et qui serait en même temps une école de mousses; 2° une 
dotation pour les caisses de prévoyance des pêcheurs. 

M. Hymans appuie ces propositions. mais il croit devoir protester contre le 
mot compensation. Parce qu'une industrie a joui d'un régime de faveur, il ne peut 
être admis qu'elle a droit à des Cf!mpensations le jour où on la fait rentrer dans 
le droit commun. 

M. Jacquemyns devra s'abstenir sur la question de l'école de mousses. 
L'honorable membre ne sait pas ce qu'on entend par une école de mousses. 

Aujourd'hui nos pêcheurs émigrent en France. Quand ils seront plus capables, 
ne chercheront-ils pas davantage encore à trouver de l'emploi à l'étranger? Com­
ment s'assurera-t-on.les services des mousses le jour où ils devront devenir des 
matelots? 

On dira qu'on pourrait faire intervenir des engagements, mais cela ne serait 
pas p3:rfaitement loyal. Ce serait une atteinte portée à la liberté individuelle . 

. Mieux vaudrait former le vœu de voir le Gouvernement encourager la réorga­
nisation de la pêche. 

M. le vicomte Du Bus est d'avis que l'école de mousses, pour présenter des 
a'Vantages réels, doit être établie à bord du bateau garde-pêche. Ce serait de cette 
manière une école essentiellement pratique et qui rendrait de vrais services. Les · 
mousses pourraient remplacer en cas de besoin les matelots qui seraient dans 
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l'impossibilité de continuer leurs serviees par accident ou par mauvais vouloir, 
à bord des chaloupes de pêche. Ce vœu a été exprimé d'ailleurs pendant l'en· 
quête, par un grand nombre d'armateurs. 

La proposition relative à rétablissement d'un garde-pêche et d'un bateau-école 
est adoptée à l'unanimité, sauf la voix de M. Jacquemyns, qui s'abstient. 

La Commission se prononce à l'unanimité en faveur des transports au tarif le 
plus réduit possible et par les trains de voyageurs. 

La Commission décide qu'elle 1aissera intacte la question de la pisciculture~ 
qui exige une enquête' toute spéciale, et qui ressortit au département de -l'ln té· 
rieur. 

La Commission à l'unanimité, moins une voix (celle de M. Van Iseghem), main­
tient les conclusions prises à Ostende au sujet des droits d'entrée. MM. le baron 
de SeJys·Longchamps et Van Beneden qui n'assistaient pas à la première délibé­
ration, se rallient à l'opinion de la majorité. 

Nominations des rapporteurs : 
!1. Van Ben eden (pour la réglementation}; 
àl. Hymans (pour les questions fiscales et de transports). 
La Commission confirme la nomination de M. Jacquemyns (pour lt>s minques). 
1\1. Hymans donne lecture du rapport de lU. Van Beneden sur les huîtrières 

d'Ostende (annexé nu procès-verbal no 2t). 
La commission décide l'impression du rapport de ill. J. Jooris, premier secré­

taire de la légation de Belgique à La Haye, sur la législation néerlandaise en 
matière de pêche. (Annexe B.} 

31. Van Beneden so11met à la Commission un thermomètre propre à déterminer 
la température de la mer pendant la pêche. Il est entouré d'une enveloppe en 
gutta-pcrcha et il ne prend la température ambiante qu'au bout d'une demi-heure. 
C'est M. Meyer, de Hambourg, qui l'a construit pour ses observations dans la 
Baltique. 

La Commission déeide qu'elle se réunira le H avril à iO heures, pour entendre 
la lecture des travaux des rapporteurs. 

La séance est levée à une heure et demie. 

ANNEXE A. 

Bruxelles, lo9 novembre 1861>. 
Messieurs, 

Ainsi que vous en avez été informés par ma lettre du 27 septembre dernier, j'ai communiqdé Il M. le Ministre des 
Finances votre proposition de supprimer lous droits d'entrée sur le poisson. 

Je crois devoir VO,!IS faire part, :btessieurs, des considérations qui ne lui permetlent pas de se rallier à cette propo­
sition. 

Si vous désirie% prendre connaissance des documents annexés à sa dépêche, je m'empresserais, Messieurs, de 
vous les transmettra. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de ma considéralion distinguée. 
Gu. ROGlloR. 
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Bruxelles, le -18 novembre 1865. 

Monsieur le &linistre, 

Vous a\·ez bien voulu me communiquer avec votre dépêche du SO septembre dernier, 
no 7,735, lod. E .• une letlre pa1· laquelle la Commission d'enquête sur la pêche ma•·itime 
demande que le poisson soit déclaré libre à l'entrée. 

Je ne peux, M. le Ministre, donner mon adhésion à la mesure proposée; non-seulement elit' 
n'excreeraiL aucune inRuence sur le prix des poissons, mais elle présenterait en outre de 
sérieux inconvénients. Un exposé des faits sur lesquels mon appréciation se fonde suffira, 
j'en suis convaincu, poul' Yous lu faire partager. 

Les droits dont les poissons sont actuellement fl•appés sonL forL minimes. La loi du U août 
dernier lesa abaissé!l, à partir du ie• juillet1866, à un laux uniforme de 1 franc les 100 kilog., 
qui représente pour lPs poissons d'eau douee 1. p. c. de la valeur, pou1•les harengs de toute 
espèce elles huit res i-67 p. e., pour les stocktlsch 2 1/2 p. c., pour la morue et les plies séchées, 
3-33 p.c., el pour tous les autres poissons de mer, 2-86 p. c. Une taxe aussi insignifiante, 
\·érilable d•·oil de balance. n'est évidemment pas de nature à restreiodJ•e la consommation. 

Toul le monde semble d'accord sur ce point; aussi, ce n'est pas tant le droit lui-mème que 
l'on crili((Ue que les tormalilés elles retards que sa perception entraînerait. 

C'est seulement dans ces derniers lemps, Monsieur le MinislJ'e, qu'on a commencé à parler de 
ces entraves. Si elles avaient réellement existé, des plaintes n'au•·aient fJas manqué de se pro­
duire de la part des importateurs. Or, c'est ce qui n'a pas eu lieu, et cela se conçoit aisément. 

En ell'el, les art 24 et 1.35 d., la loi générale du 26 aotiL 1822 ont établi pour l'importation 
des poissons un régime de faveur toul exceptionnel, que la douane applirJue dé la manière la 
plus large. Lorsque, par votre dépêche du f •• septembJ•e 186,, no 7,1H2, vous m'avez entretenu 
d'une plainte de l'administration communale d'Anvers à ce sujet, j'ai fait soumettre raffaire à 
un exame11 appJ•ofondi, el il s·est trouvé que toutes les mesures que l'administration commu­
nale réclamait, étaient déjà en vigueur depuis nombre d'années. 

Comme vous le verrez,l\fonsieur le l\finislre,par les rapports ci-joints qui m'ont été adressés 
à celte occasion, le poisson provenant de la pêche nationale est \"éritlé aussitôt qu'il arrive au 
port, sans en excepter les dimanches et les jours fériés; quant au poisson impot·té de l'étranger, 
il peul être débaJ'ltué, en élé, de 6 heur·es du malin, el en hiver, de 7 heures du matin jusqu'au 
soir, sans inlerrupLion â midi, y compris également les dimanches elles jours de fête. La pesée 
a lien au fur ~l à mesure du déchargement, el l'enlèvement peut toujours se faire immédia­
tement. 

Jamais, je le répète, les intéressés n'ont t1·ouvé qu'il y eût là une cause de retard; les 
formalités qu'ils doivent remplir sont tellement simples et si peu gênantes, qu'elles ne sauraient 
entraver en J'ien les opérations commerciales. 

Quant aux importations par lel're ( ehemi.n tle fer el voies Ol'dinaires ), très-J•estJ•eintes 
d';lillcur;<, au moins en ce qui concerne Je poisson frais, qui seul exige une prompte expédi­
tion, elles peuvent se faire par tous les bureaux el jouissent également de facilités spéciales, 
comme toutes les denrées sujeltes â une détérioJ·aUon rapide. 

Il nè fautd•ameurs pas se dissimulerque si la libre entrée des poissons était décrétée, ils n'en 
devraient pas moins, comme toutes les autres marchandises exemptes de droits, continuer à 
être assujettis à une visite qui, en présence des facilités aetuellemenL accordées, ne constitue­
raiL guère une amélioration de 1·égime. 

Ainsi que je le disais dans ma dépêche du 4 décemb1•e 1857, no 18,632, la cherté elu poisson 
doit être attribuée non pas aux droits el aux f01•malités douanières, mais au monopole que 
les restrictions apportées à la vente assurent encore aux poissonniers dans la plupart de nos 
grandes villes, oü ces commer~anls sont organisés en véritables corporattons qui Jlxeot les 
prix à leur convenance, au détriment de.c; pêcheurs eL des consommateurs. Aussi longtemps 
que cel état de choses existera, toutes les mesures que le gouvernement pourrait prendre 
dem('m·eront stériles. 

Un autre fait qui exerce une inOuence fâcheuse sm· le prix du poisson m·a élé signalé 
l'année dernière. Je veux pariCJ·des moyens employé-. par les pêcheurs d'Anvci'S pour n'arriver 
au port de cette ville que le jour de marché. Les ronètionnaires de la douane d'Anvers m'ont 
fait pa•·veuh· à ce sujet 'les rapports lille vous trouverez égalemeut ci-joints; il en résulte que 
les Jtêehem•:; s'arrêtent souvent des joUJ'S en liers dans l'Escaut, el laissent gâte!' une pa1•1ie 
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notable de leur cbarpmenl, dans le but d'obtenir du restant un pris plus ëlevé. Celle 
manœuvre. 'lUi est on opposition formelle avec l'arL 6 de la loi du !5 février t8'1 sur la 
pêche, produit à la rois un enebérissement raclite du poisson et une détérioration rapide de 
celui qui est livré aux consommateurs, détérioration que ceux-ci ne sont fJU8 trop enclins i 
attribuer aux lenteurs et aux formalilfs douaniéres. 

On se trompe donc grandement lorsqu'olt représente l'a.bolitior, des droits d'entrée comme 
le remède suprême contre le mal. Celte abolition se ferait sans utilité pour personne; elle 
aurait pour seul résul&al de priver le trésor d'une branche de reteUc." assez importante, ca•• 
malgré le peu d'élévation des droil~ ,. te.• poissons rapportent encore. i raison de t rr. les 
100 kil., une somme annuelle de tOO,OOO Cr. environ. Il y a d'aulant moins lieu, Monsieur le 
Ministre, de consentir 6 une semblable suppression, que les poissons appartiennent au 
groupe des denrées alimentaires dont le prorluU rorme la moitié du revenu de la douane, et 
qu·une rois ce groupe entamé, le gouvernement sen il immanquablement entraiDé 6 supprimer 
éplemenL les droils sur les a•Jlres marchandises qui le composent. 

Veuillez. M. lo 1\linislre, me resllluer les pièces ci-annexées, apris que vous en aurez pris 
connaissance. 

AnnE B. 

JleuleurJ, 

Le Mm18tn des nraaru:e1 , 
(Stgn6) FRiRE-oRBAN. 

La Daye, le tl jullll& t86J. 

Je m'empresse de npoodre au Msir exprimf laas vo&re lellre da -tl jllille& adi'ISMe au d4!partemnt dea .\J'aires 
ftraapres et.traUIIIisc par lui 11 baroa Da Jardia, mllliltre de Belslqae • .La Haye, pour m'être COIIIIDuaiqufe. 

Qaolqae la ldp&loa da rol, dus ses coaantllicalioas 111 dl!pattemeat des .&llltlres 4traaprea (ddpkhef da 
ttjuin-t861, ao 'ft0/888 et du tt ddcembre t866, no t,t85), me...,.. aYOit rllola de la mani6re la plas compWe 
les deux qaostloas soaletMa par votre Co11111iafoa7 cepeàaat. je licherai de utilitaire au .œu esprimd daas votre 
lettre, aulaat 4111110 le permettra Ja eouaaaee eneore trb-imparlaile quo je pollêde de la~~P~alioa ll!er­
Jodalae. 

t .. quea&ion. ••mez la Ufrl81aUon Dt!erlandaiae ear la pêelte depuis le ter janwier -t818. 
La pêeho marilime -' fluviale es& Haie CD Hollande .. r deas ltis du t8 jala i85T, mises en Yip~~~r le 4• jaa­

vier -1818 e& qui n'ont. pas ••1'14 depais. La premitre de ces lois, qui ltafe l'exercice de la plehe lllritilu, pose les 
prinoipu IDÎYIDis : 

t. Lilltrté compJMe d'exercer la pêcbe donalfe laa chacaa sus distinetion de aaliooalilf et. de pavillon, o toute 
11isoll e~ &'flle toute 88pke d'eapas. La loi ae COillienlaucaae reslrielioa. La 161PS1atioa aatérieare da 4!1 1111rs i8f 8 
n'accordai& le droit d'exercer la p6clle ••'aas njell al!erludlls et au: blteaus "OIU••t sou• pavilloa ulional. :SUe 
llmltaltl'dpoque de la pêche da harear. qui dlllt ciBtlldae deJIIIille 3t MceiDbre Jullflll'aa !f juin. 

1. Lillll'll! du commerce de poisaoo l saYOir : pel'lllssion d'importer le hareac eacaqnd wsaN pmelllll de pêclae 
flriD~Jtre, alnli que le poi880D de mer ••• coDditioJI del'l!clprocil6. La loi det8t8 !Niendai& deveadrele harenseo 
plein• mer, de racaquer ailiOIII'S fl1l'eD Bolilade e& d'laapotter le barenr proveaaa& de pêclle 41rupre. EUe sou_.. • 
tlit qalellleat les bateau, les eopu et. les toanes sema& A eacaquer le llareas l rohliption d'une IIIUiple o8leielle 
adminlllrative. 

La loi de t811 cban1el'obUptioa de la •rqae deatoaaes en simple raca1w. Cau qui cl'-inal raire namlaer le 
barenr eacaqu4 de peche 11hrlandaise e& raire munir les &oaaes d'une llllll'qUe omcielle pnnli111nt. • provenance 
el • lionne quaUW, peuvent recourir • des exper&s juns aoramfl par le pavtrDeaeal., lltlis tradlllantl leiii'S Irais. 
Celte disposiUcm, qui mil Jadis 110 earaclbre nlpemealaire, D'albi maintenu par la loi IIOIIYelle que dus fiaUrêl 
du eora11181'C8 du harenc, aQa d'ea proWpr la 'eate l r.s&ranpr et dena le pays conlre la concatreiiCI dos preduill 
de lapkhe dtnapre, ea pœralmolaa parl'aitl. C"esl. aae simple marque dertllriqlle llJU& ua carac~ d'aulheatielll!, 
e& A ce litre la ldsislalion Ja pi'OIIfe comme toute aulre proprii!W iullllrielle eoalre la rraude ea punissant la contre­
faaoa dea marques~ learralsiftealion et leur des&raclioa, aoa IDOias que la vente en aonaes marquûs,de lla1'811C qui n'a 
pu 114 conll6ld par les aperts jurfa. Oulre la prisoa Ob J'aœeade, la lai pnmoace coalJ'e les d~ioquaa&s la peiae 
de la eodscatiol elu poislloa, au prolldel pauvres dela coramuae. 

Le pmraemen& nftrlaadais, ea 'flle d'aider au propà dela pêche, a iD&Iilul! aae eammlssioa pei'IIIIDellte de 
neuf membres, DOIIIIIM pour lrois ... el ae reanvelaat Jill' liers .._ aa11de. Ceue COJlliDileioa a pour missioa 
de donner •• aouvernemen& lou ~isseœeall et a'fÎS aliles au d4veloppelneal de rmdœlrie dela p6clle • 

.te syaüme des primes, exillaal eacore sou r .. plre de la Jol dt t818, a Ill dplementaboli. 
Uae aeeoade loi du t3 jaïn tUT, e0111•ae lia ,._.. et • la pfehe la'9iale 011 autre, est conoae daas ua espril 

bien dlffllreat, et conlieal une Ioule de realrictioM doat \"'ici les principales : 
t• Ill pn4ral, il faut. uae permission de plcbe qui s'accorde aaosoanant an imp6l, com111e le port d'annes de 

chQse. 
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2o J..e temps oul'lpoque de la pêche da saumon est dlf&ermiade par arretlf royal, celle du autres pêcbes par la 
Députatlou permanente. 

ao Il esl d6tenda de p6obor le frai, d'employer certains moytDS pour prendre le poiMOA, tels que le poiioa e& 1e 
barpon. Dans l'usase du ftlet tratnaot, il laa' le 8eCOiler awat de le tirer de l'eau; dus rusaae du &let droit, U nt 
défendu de le placer de maai•re li entraver la course du poisson, meau fretio, e&c., etc. (l'oit le teste de cette loi, 
adressée au ministère.) 

La seule protection dont jouisse la pOche coasiste dans l'aft'raocbisaeraeot du droil ltlt le sol poar la morue et le 
hareng. 

Il me serait diftlcile, pour oe pas dire lmpoulble, ile n!Soadre la aeeoade I(UetUoo pol& par vetre lettre, è avoir 
les rdsulta&s obtenue depui•la rai.se en vipeur de Ja loi du f8 Juin t817. 

SI l'on croit pouvoir 1011er uniquemeat au conelDSioas de l'eaqutte oftleielle, é.oa~ftea daosles divers rapport$ 
unuellemeat publi4s par la Coraml.s&ion Merlandaise, depuis i818 jusqu'en iBM, et quia ll!pUoo darei è La Ba:re 
a eu soin de lransmeltte au départemeo& des All'aires f!h'aDprea, on aera convaineu que l'aboUtioo des restrictioas 
anciennea apporlka a rindustrie de la PêChe maritime ne lai • eaus6 aucun prijudiee, aUeaduqll'elle se trouve ea 
vole de prospérll.6 croissante. 

~osi l'on croit devoir soumellre ces coaclDSiou au eontr6le d'noe eDqatte nouvelle S)lfciale et lia aa~~ctwa d'ne 
plus lonpe expérience, je répondrai : • Qae mon court Mjour dans Je pays ne a'a pas eneore per111& de recueillir 
des renseianemen&s aux sources naturelles, et que Ja Co10111ission belae, en se rendant sur les lieus, sera plus à même 
quo moi de e'entourer des ioformatiODs DC!eeasairea; 

• SO Qu'un .laps de &emps·de sept ans à peine écoulé depuis la mise en Yipeur dela létislation nouvelle (iSIS) .oe 
1amt peut-être pas pour se rendre un compte exact des maltaiS de eetle léaisJatloa, mt-elle .,.judidahle aJa pkbe; 
en d'autres mots, que le dêpeuplement de c6tes aussi poissooaeuses que ceDes de la Hollande par la destruction du 
frai et du menu !reliA et la pêche en toute. 1a.ilom, n'a pa s'opérer d'une malliere usea aeosible depuis buit aas pour 
avoir pu atteindre la prospêrité de la pkhe; 

• ao Que la prospérité de la pêche opposdo par la Commission uéerlandalsecomme arpmeat principal de r6plique aas 
adversairos du syatème de la liberl6 absolue est peut-être davantap la cODSIJquenee de l'aDp~Utalioo de valeur da 
.poisson, riaultat de la facUil.6 du transport sur les marcbds lointaias de l'iutérieur et de l't!traoaer, srAce A la COD· 
struction de nombreuses voies ferrées, à l'dtablissemerat de nombreux. services dt bateau à vapeur el à la n!ductioa 
des droils d'importation dans lea tarifa doua,iers des pays voisios • tels que r Aufleterre, la Belsique, la 
France, ele. • 

Poul-êt.re que les ell'ets d'uae liberté absolae lelllde l la pêche lll8ritilae, s'ils doiftlll ttre fuaellel, 111 se reront 
aeD!ir que dans un aveair plus ou moins éloiraé.? .Eiltous cas, il me •omble que pour etrejaridiquement Joskiue dus 
aon syal•e,la WCislatioa hollaftdaise aurait dl\ appliquer lesllllmu prlncipee de liberU allsolue lia clause et l la 
,pkbe fluviale, qu'IUle loi de rùme date a euaouft!ea cepeadau& de plus d'Ille rastrlclloo! 

Dana une ddpleho adreasde Ilia 16pUonle .f.J avril i883 eJ eommun111uü p~r le baron Du Jardia au "partemeat 
des Afl'aires dlrans~rea, le gouvernement hollandais a doan6, pour justilier le système de la liberl4 absolue accordcle 
en <t81ST Il la pêche maritime, troia mours dont oa polll'l'alt, ce 1110 semble, eonleller la jus&esse. 

1. Que la ~Ur est trop poiSSOJJnouse et la puissance Cdo6ratrico da,POiaoalrop paade ,POUr pouvoir être d6peuplée 
par la cleatraction du frai et du .menu freUD. Cet araumerat, qui Aous parait saas lf'ade valeur juridique, soulève un 
problllme sclenliftque que l'histoire naturelle et une expérience dl!sastreuse peuveot seules n!soudre. 

t. Que la aurveWance admlalsll'atlve citant trop dimclle1 on a aboli deS reslr.ietiens que eertaiaes .utions 'Voisioes 
.D•admet&eiiJ pas el q11i pourraieut, n cas de concarrence, ouire a la pècbe oatioule. Cel arpmeot, qui me selllllle 
Cllll!ort moins concluant, no peu~ avoir de valeur pratique que pour la pêche eu JJaute .mer qui, dtalll libre ltouiU les 
oations, ue poarrllit être rdilemen&de que par u11. Code intemational, 111ais noa pas pour la pêche ccltière, c'Q&..à-dire 
celle qui t'ource daos la partie de Ja .mer admise par le droll public COID1118 aaut le domaiae exclusif d'un pays, 
el qui, a moins de trallt!s spéciaux, appartient uniquement aus sujets de ce pays. 

• 8. Le poisson illdisbe se vendant en aranda partie lll'li&ranpr, toula mesure restrictive, prise ea we de prot68er 
le.rrai et le menu fretin, ravoriaerait pluto& les inldrê&s 15tranprs que eeus des rualionau. Rous 11ous bornerons a 
r6pondre que les inll!rêl.s des dtranaera et des nationaux sont ici aussi solidaires que les inl4rêts des produc&eura el 
des coasommaleurs. 

(D6pêche dell. Vandermaesea, de Sombreft"e, da t' nril t863.) 

Le 10nvernemen~ néerlandais me S8111ble être davantage àaDS le mi lorsqu'il 110115 assure que toute mesure rea­
trldlve est devenue ionlile, • parce que les p&eheurs, comprenant combien leurs inllirêta sont ea harmoaie avec ceux 
cie la pêche, cOIDlllencenl à donner de plein pl! anx mailles de leurs seunes une lai'J&ur plus graade meme que celle 
preserite par les dispositions antérieures de la loi. Maia cette arsumentatlon ne préYaal pas dayantaae coutre l'ub1Hé 
de la r~SstomentaLion que celle qui prétendrailvouloir prouVer l'inopporlunitiS do Code ptlnal, parce qu'une dimiaatioo 
de certains cldlits a COJI.stalt! un pi'OCfès dans la mo~it4 publique. 

J'espère, Mes&.ieurs, que ces reuseipements, qui De font quo reproduire, sooa mo autre lorme, les informations 
non moins compllltoa, &ran8111isea par le baron Du Jardin, vous seront de quelque uUiiiiS, el je saisis eeUe GCC&sioo 
de vous renouveler les asaurances do ma plus baule coaaidm&ion. 

s. Jooa1s, 
Pr~miu 11crltnin delo Ugafioft dt Belgigue. 



-73-

SÉANCE DU ti AVIUL 1866. 

La Commission se réunit à dix heures, à Jlhôtel du Ministère des Affaires 
étrangères. Sont présents : 111\1. Du Bus, de Selys-Longcbamps, Van lsegbem, 
Hymans, Jacquemyns, Van Baelen, Du Jardin, Scl1ram, Duclos, Van Beneden. 

Le procès-verbal de Ja dernière séance est approuvé. 
lU. le Secrétaire donne lecture d'une lettre de 1-J. Bortier, reproduite ci-des­

sous (annexe A). 
M.le Secrétaire fait part à la Commission du désir exprimé, à diverses reprises, 

par M. le Bourgmestre de Rupelmonde, de voir l'enquête porter d'une manière 
spéciale sur la question de l'emploi de l'ankerkuyl dans l'Escaut. ' 

M. Je Bourgmestre (J.-F. Vercst) est introduit. Il déelare :. la Commission que 
la suppression de l'ankerkuyl n'a pas fait augmenter le poisson dans l'Escaut; 
que si l'on en prend un peu plus, c'est qu'il y a moins de pêcheurs. L'ankerkuyl 
faisait vivre t30 personnes environ dans la seule commune de Rupelmonde. Ces 
personnes sont aujourd'hui ruinées, et les pêcheurs d'Anvers vont acheter en 
Hollande leurs amorces. M. Verest recon11ait qu'il y a eu destruction du petit 
poisson, mais une surveillance efficace l'aurait empêchée. Il demande que la 
Commission veuille bien examiner la question et provoquer un nouvel examen de 
la part du Gouvernement. Il ajoute qu'il verrait avec plaisir mettre en vigueur le 
règlement dont la Commission a reçu communication à Anvers. (Voir p. 28.) 

M. Hymans fait observer que, d'après des renseignements fournis d'autre part, 
le' poisson a augmenté dans l'Escaut, à la hauteur de Termonde et de Baes­
rode. (Voir annexe B.) M. Verest conteste ce fait et soutient que, cette année, il 
n'y avait pas moyen de se procurer des éperlans sur le marché de Gand. 

lU. Van Beneden fait remarquer que la question soulevée concerne la pêche 
fluviale et ne rentre pas dans les attributions de la Commission.ll propose de se 
borner à la signaler à l'attention do Gouvernement. 

Cette proposition est adoptée à funanimité. 
M)l. Hymans, Van Beneden et Jacquemyns donnent lecture des rapports dont 

ils ont été chargés. 
Tous les trois sont approuvés, les deux derniers à l'unanimité, le premier par 

9 voix et une abstention (M. Van Iseghem). 
La Commission décide à l'unanimit6 qu'elle priera le Gouvernement de sou­

mettre à un examen spécial la question de la pêche fluviale. 
Elle décide, en outre, qu'elle se réunira après l'impression des divers rapports, 

pour que tous ses membres y apposent leur signature et remettent le travail 
complet à M. le Ministre des Aft'aires étrangères. 

La séance est levée à une heure et demie. 
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ANNEXÉ A. 

Paris, le 9 avril i866. 

A Monsieur le Prllitlent et tl.Mearietw& les Membre1 de la Commilsion àe la Plcke maritime. 

Messieurs, 

La majorité de la Commission s'étant prononcée contre toute espèce do contrôle au débarquement du poisson, 
j'ai pensé pouvoir me dispenser d'assister à la réunion du H avril, dont le but n'était que l'accomplissement de 
quelques formalités administratives, 

Tout en m'inclinant devant la décision prise par la majorité, j'ai l'intime conviction que la logique brutale des 
f'aitll viendra, avant qu'il soit longtemps, battre en brèche cette théorie beaucoup trop absolue que la mer e•t 
inlpui•able. 

Alors, mais probablement un peu tard, on reconnaJtra la just~.sse du p1•incipe que j'ai émis devant vous, celui de 
l'amén:~gement des espèces de poissons q11i viennent frayer sur nos côtes. 

J'admets avec vous que la grande pêche qui se fait au large ne se soit pas encore aperçue de la diminution dn 
poisson, mais en est-il de même pour la petite pêche, dont les barques ne perdent point de vue le rivage ? c'ette 
a11serlion ne serait pas admissible; il vous suffit, en effet, d'ouvrir le questionnaire pour constater quo les pêcheurs 
de Blankenbergbe, de Beyst et de la Panne ont été unanimes il déclarer qu'ils prennent aujourd'hui moitié moins de 
poissons qu'il y a une quarantaine d'années. · 

Ces faits combattent victorieusement les affirmations un peu trop absolues de notre honorable collègue M. Van 
BeJieden, et j'y attacbe d'autant plus d'importance que sur doux eenls cinq11ante bateaux de pêche qno possède la 
Belgique, il y en a cent qui se livrent uniquement à la petite pêche c6lière et approvisionnent exclusivement, pendant 
quatre à cinq mois de l'anm!e, nos marchds, alors que les bateaux d'un plus fort tonnage sont employés à la p~chc de 
la morue. 

Une objection a encore él6 présentée par l'honorable Il. Van Iseghem; il considère le contrôle da poisson lors du 
débarquement comme une rormalilé tracassière. Je répondrai à cola qu'an Angléterre, le pays Je plus anUpathlque 
:aiU mesures restrictives, la Commission n'a nullement reculé devant la nécessité d'une réglementation. Je suis 
d'autant plus surpris de voir l'II. Van Jseghem prendre la dt!fense de la liberté absolue de la pêche, qu'en toute autre 
occasion, et surf.out ~ prc,pos de l'afftanchissemenl des matieros premières (bois, fer, charbon el sel), il ne nous 
avait pas habitués à eotendre olprhner des idées aussi libérales. 

Lors de la dernillre séance, je n'ai point cru devoir insistor Joniuement pour développer ces eonsidllralions; le peu 
d'apJiui que j'avais rencontré dans lessénnces antérieures auprès de mes collègues m'avait fait juger la cause de la 
réglementation que j'allais dl!rendre comme perdue d'avance, el une seule voix en effet s'est ralliée à la proposition 
que je me suis contente! de formuler. 

J,e temps se charrera de donner raison à qui de droit ; à la décision de la Commission il ne me restera qu'à 
opposer tous les ans le rele'Vé exact des produits de la pelile pêche côtière, et je suis intimement couvaincu qu'avant 
pe11 d'années on aura constaté une dimin111ion assez importante du poisson pour faire revenir la Commission sur los 
résolutions qui viennent d'être adoptées. 

Le gouvernement se verra forcé d'adopter t6t ou tard les conclusions du raptlort de la Commission anglaise, 
conclusions qui sonl conçues dans un véritable esprit de eonservalion; il en résulterai~ pour la Belgique l'immense 
avantage de voir prospérer 1imultanément la grande pile he e6tière et la petite pêche côtière. Gràco à l'aménagement 
rationnel du poisson, les pêcheurs de Blankenbcrghe, de Heyst et de la Pnnne n'auraient pl11s à redouter de voir leur 
industrie compromise, ruinée peut-ètre par la disparition graduelle du poisson, qu'ils ne peuvent aller. chercher au 
Jarge comme les pecheurs d'Ostende. 

VeuiUez, Messieurs, agréer l'assuranco de ma considération distinguée. 

P. BOIITUR. 

ANNEXE B. 
Bruxelles, le 3 juillet i86G. 

ltessieurs, 

J'ai l'honneur de vous transmettre, en copie, une lettre (avec annexe) de M. le Gouverneur de la province d'Anvers, 
relative il. la prohibition de l'emploi des Blets dits cllalut1 • 

.Agréez, Messieurs, les assurances de ma considération très-distinguée. 
Gu. ROOIE~. 
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Anvers, le !8 juin -i865. 

Par la lettre ci-jointe, I'Adminlatration communale de Uaritikerke constate les heureux. résultats qu'a produits 
J'arrêté royal du iO novembre t86.'1, qai a prohibé l'&mploi des ftlets dits ebaluls, comme ensins destructifs pour le 
jeune poisson et préjudiciable a11 repeuplement des rivières; il parait que depui& l'exéeulion de cette mesure les 
produits de la pèebe ftuviale dans l'Escaut. et le 1\upel deviennent de plus en plus aboadants. 

le suis i.ofomul que des installees sont faites auprès de la Commission d'oal[uêle institutfe par votre ddpartement 
pour que la mesure prohibitive soi& rapportée e& je pel.ISe dèllors ![D'il serait ume de remettre la lettre prooitl!e à la 
Commission ; j'ajoulerai qu'il est indispensable que l'ou institue une suneillanee efficace pour le service de la pêche 
dans l'Escalll et le Rupel, car dans l'état actuel des choses, elle est illusoire, puisqu'elle incombe ll une seule personne 
pour tout le parcours de l'Escaut enlre la Hollande et. Termonde el m&me pour toul le 1\upel, et eelte personne a sa 
résidence Il Anvers, et es& employée daGS un bureau de l'Administration de l'enregistrement et des domaines. 

Uijabeerde Coavcrneur, 

Le Gouverneur rle kJ proviMe, 

(Sit;né) Chevalier PYCKS. 

llariakerke, den 2i joni i8611. 

Jlet konioltlijk besluit gedagteekend den iO november 1863, waarbij het gebruik van hct visehnet gcnaamd 
Ankerkuijl or KrabbèJ• is verbodea in de waters der Schelde en der Rupel, beèn den zoolang belrachlen uitslag 
ôppleverd. 

Gehee! de bevolking onzer geœcenle is daarover van dankbaarheid doordrongen, omdat hel zoovelc ongelukkigen 
t.ot den welstand ulleiden. 

R.eeds van in het voorjaar was de visch\-angst goed, en nu is de Schelde met eene zoo groote hoeveelheid van 
jonge vissscben vervuld, dat, voor bet toekomende jaar cene zeer rijke opbrensst is verzekert. 

Daar hel op Ue. voorslel is, dat deze:11 zoo lang gewcnschten maatregcl is genomen, acbten wij hel een geluk aan 
1Je, llijnheorde Gouverneur, wederom de oprechto uitdrukking onzer erkenleniseo daokbetuigiogen te kunneo doen 
geworden, over dien maatregel welke zoovele ongelukkige buisgezinnen cene bolero toekomst verzekerl. 
, An,·eert, enz:. 

Voor gelijkvormis arsehrin, 
De provinciale Gref(îer. 
{Geteekend) DE CllrPER. 

&iill.lfiiiill 

Ret plaat•elijk bestuu1·, 
(&eteekcnd) F. LOYIIA!IS en B. HEYMANS. 
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